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« Aùoquer les foncti^rhaires publics est le
«droit d'un citoyen dans un pnys libre, et
«'l'abus ne commence que quand l'attaqùo est
« poussÇojusquedôailurp] la vérité. »

:-
'

Duc us .DROGUE,Rapport présenta à l'As-
semblée nationale, le tO avril 18TI.

'
'',.;•>.La vie privée de tout citoyen est sa'pro-
priété, Nul n'a le droit de pénétrer dans ce
«sanctuaire,.. ''•,;; f;^.:;''

a Je sais que beaucoup de bons citoyens
« prétendent que toutes les vérités, môme sur
« les individus simples particuliers, sont bon-
« nrs à dire Lon se place toujours sur un
«terrain très-avantageux quand on réclame
a [es droits illimités de la vérité. Cependant
« jo préfère pour moi renoncer à l'avantage
<tdu poste et plaider la cause de la justice.
« En autorisant les attaqués contre les simples
a particuliers, l'on me parait se tromper sur
« nos moeurs actuelles et le temps dans lequel
« nous vivons. ».: -'''.' ... ."..'., '{r.-.-.ï''

t (BENJAMINCO.SSTÀST,Discours prononcé à la
Chambre des députés, le i\ avril 1819.)

INTRODUCTION,- :,.

On se souvient peut-être encore des luttes incessanttes

dont la presse et la tribune ont retenti pondant dix an-

nées, pour obtenir ce qu'un orateur avait alors nommé
a les libertés nécessaires. •>L'entraînement dès esprits
était général, et la force du courant de l'opinion était telle

que le gouvernement lui-même, impuissant à y résister,
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dut accueillir, en 1870, une partie du programme de

l'école libérale. Heureux temps, bu ceux qui deman-
daient la liberté n'avaient point à déplorer ses excès!

Un des hommes dont le passage est marqué d'une

empreinte ineffaçable dans la presse contemporaine,
résumait, dans un livre qui est resté son oeuvre la plus
parfaite, les aspirations de cette époque. Il disait notam-
ment : « On no peut donc contester que le jury soit, en
« principe, la juridiction naturelle et efficace de ia
« presse. Avec le verdict souverain du jury en perspec-
i> tive, aucune loi répressive sur la presse n'est mau-
* vaise, car les inévitables défauts de la loi sont corri-
« gés par l'absolue liberté du juge; sans le jury, au
« contraire, il n'est point de bonne loi sur la presse, car
« l'application littérale de ces lois fait bientôt paraître
« absurdes et intolérables les définitions qu'on a.crues
a les plus sages.;.,,.

u Quant au délit de diffamation, quijoue de nos jours
« un si grand rôle, tout le monde connaît sur ce point
«l'inconvénient de la loi française.

u Elle a le double tort de frapper l'écrivain qui a pu
« faire son devoir en disant sur autrui une vérité nèces-
« s&h'e,et dé ne point réparer le dommage moral fait
« à l'honnête homme calomnié, puisqu'elle interdit la

« preuve des faits allégués par le diffamateur; do telle

«sorte que le plus honnête et le plus vil des hommes

« peuvent sortir, également de l'audience en possession
« d'un jugement qui punît leur diffamateur, jugement
« d'ailleurs bien" inutile, puisqu'il établit seulement ce

« qui était déjà connu de tout le monde : à savoir que
« l'allégation déférée au tribunal était en effet diffama-

«Ï toire. Cet état de choses a un inconvénient si marii-



« Testeet le tribunal, réduit à juger dans ces termes, esl
« si impuissant à réparer le dommage moral fait par la
« diffamation, qu'on voil souvent les citoyens cônsli-
« tuer, à côté des tribunaux officiels, un tribunal d'arbi-
« très qui, sous le nom de tribunal <Fhonneur, admet la
« preuve et se trouve aussitôt investi par là môme.d'une
o autorité réparatrice à laquelle le tribunal institué par
« la loi ne saurait prétendre.

« Rien ne montre mieux ce défaut de la loi française
« que l'institution libre de pareils tribunaux auxquels
« on n'a pas besoin d'avoir recours en Angleterre, par
« la raison bien simple que le diffamateur, traduit do-
it vant le jury, possède la faculté de faire la preuve des
-• faits dont l'allégation a motivé la poursuite (I)»

Ce que M, Prévosl-Paradol demandait en 18G8, ce

qu'une mort prématurée l'a empoché de voir se réaliser,
une genéreuso résolution de l'Assemblée nationale l'a

accompli en 1871. Une loi qui porte la date du lb avril

a rétabli le jugement des délits de presse par le jury,
et permis aux écrivains de dire sur autrui la vérité né-

cessaire.

C'est une tâche difficile que de discerner dans la vé-

rité ce qui osl nécessaire et ce qui esl nuisible. C'est là

une idée essentiellement contingente. Il semble tout

d'abord que la manifestation de la vérité, chose auguste
et respectable entre toutes, est ce qu'il y a de plus sou-

haitable au monde, et que le législateur devrait la favo-

riser de tout son pouvoir. Mais on reconnaît aussitôt

que les attaques envers le prochain sont toujours un acte

(1) La France nouvelle, par M. Provost-Paradôl, de l'Académie

.française, Paris, 18(38, p. -2-211,*22'6à 227.
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rcpréhensible devant la conscience, soit qu'elles em-

pruntent la forme du mensonge, soit môme qu'elles

prennent celle de la vérité,
Placés entre ces deux alternatives, entre la permis-

sion de dire toute la vérité que conseille la raison, et la

prohibition de ne rien dire de blessant pour autrui que
commande la morale, les législateurs se prononcent
parfois pour l'une ou pour l'autre, suivant qu'ils font
des lois religieuses ou des lois civiles. Mais le plus sou-

vent ils se tiennent à ég'alc distance de l'absolu philo-

sophique et de la perfection morale. Ils font une part h

la philosophie, et, sous le nom de vérité nécessaire,ils

autorisent la manifestation de certaines vérités, dussent-
elles porter préjudice à autrui, parce que l'intérêt des

hommes vivant en société leur paraît l'exiger; mais ils

rendent hommag-e à la morale en prohibant la médi-

sance, chaque fois qu'elle aurait pour objet de troubler

le repos de quelques personnes, sans profit sérieux pour
lesautres hpniiries.

On peut dire que, dans tous les temps et dans tous

lés pays, cette détermination do la part à faire à la vé^

ritenécessaire est le problème le plus important à ré-

soudre dans une loi qui punit les offenses envers les

personnes.ÇAcôté de là disposition qui règle ce point,
toutes les autres! même celles qui concernent les modes

de poursuite et dé répression, paraissent secondaires.
Ce n'est ; pas une ; raison cependant pour les négliger,
car elles offrent encore à l'étude des intérêts de plus d'un

gèrire.;;: w? .-u1-.:;':'.".''; ._..):.'[.}..
Nous nous proposons d'examiner ici l'ensemble de ces

questions et" dé retracer les différentes phases de |a lé-

gislation depuis Tari tiqùité romaine jusqu'à nos jours.
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Dans les premiers temps, tous les genres d'outrage en

vers les personnes, injures, violences, voies de fait,
sont confondus. Nous ne séparerons pas, dans nos

recherches, ce que' la législation réunit. Ce n'est que

beaucoup plus tard, dans un état de civilisation avancé,

que le législateur, guidé par l'analyse scientifique, dis-

lingue nettement les caractères de chaque délit. Nous

négligerons alors les autres modes d'attaque pour nous

attacher.spécialement à l'examen du plus subtil et du

plus dangereux de tous, la calomnie ou la diffamation.

Notre étude se divisera en trois parties : la première
sera consacrée à la législation romaine; laseconde, aux

législations anciennes et au droit intermédiaire; la troi-

sième, à la diffamation en droit français.





PREMIERE PARTIE

DROIT ROMAÏK.

\-..-\:.[, Çl\ ET LE "';'•;...'; :'.\.:

LIBELLE DIFFAMATOIRE -

(Insl. Jusl., liv. IV,lit. IV; Dip., liv; XLVll, tït. X;-

Code, iiv. IX, lit.XXV etXXVI.",",
•

La législation romaine ne distingua jamais nettement,;
même dans son dernier état/ la diffamation de l'injure.
Le mot injure était un terme général qui servait àdési«

gner tous les genres d'attaque à la réfutation que les

lois modernes ont séparés depuis, et qui s'appliquait
même à toutes les autres atteintes dirigées contre le

droit d'autrut. ; • v

Définition. —On ne trouve dans \eà divers monumcnls

de là législation loinaineque deux définitions de rhi-

juro. La première se lit en tète du litre De injuriis, fttix

institutes de Jusiinten; la seconde (orme la loi I j prooe-
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nm/iiiy du titre De injuriix et fatnosis Hbcllis, au Digeste.
Les sentences de Paul et les commentaires deGaïusoù

il esl traité de l'injure d'une façon assez complète n'en

donnent pas la définition.

« Le mol injuria, disent les ïnstitutes, signifie, dans

son acception générale, tout acte contraire au droit; -

dans un sens spécial, il veut dire tantôt outrage, qui
vient du mol outrager", îtëpwchez les Grecs:'antôt faute,
en grec «&x?1(ua,comme dans la loi Aquilia, lorsqu'on
dit dommage causé injuria. D'autres fois, rnfin, il est

pris dans le sens d'iniquité, injustice, que : les Grecs

nomment «5\W.. fên effet, on dit de celui contre lequel
le préteur ou le juge a prononcé une sentence injuste,

qu'il a souffert injurîaoï. » La loi 1, prooemium, du litre

De injuriis et famosis libellis* empruntée à lîlpien. n'a-

joute rien «Icplusàla définition des ïnstitutes à laquelle
elle a évidemment servi de modèle.

II résulte de ces deux textes, absolument concordants,

que le mot injure, qui signifiait d'une manière large
tout acte contraire au droit, était de plus susceptible de

trois acceptions particulières. On se servait du mot in-

jure pour qualifier toute sentence inique et déloyale; on

employait le mol injure en un sens spécial pour expri-
mer une simple Taule, comme dans la loi Aquilia, où le

damnnm était dit injuria dalvm ; enfin, on entendait par

injure tout acte ou'toul propos offensant.

C'est cette dernière acception qui a fini par prévaloir
dans le langage du droit, et qui a passé dans les légis-

lations modernes avec une signification encore plus

étroite qu'à Rome.

C'est aussi de l'injure ainsi comprise que nous avons

à Imiter dans ia suite de cette étude.
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•Division. — L'injure esl un 1fait complexe qui veut
être étudié dans la'personne de celui qui s'en rend cou-

'
pable et dans la personne de celui qui en est victime.
Celte division fournira la matière de nos deux premiers
chapitres. Nous passerons en revue, dans le troisième,

. les différents éléments du délit d'injures et les classifi-
cations variées adoptée* par les juricohsultes romains.
Dans un quatrième et un cinquième chapitres, nous di-
rons quel était le caractère de l'action d'injures, à qui
elle appartenait et par qui elle pouvait être exercée.
Dans un sixième chapitre, nous traiterons de la procé-.
dure, et plusspécialement des questions de compétence,-
de preuve et des diverses peines dont l'application pou-
vait être encourue. Enfin, le septième chapitre, qui
clora celte élude, sera consacré aux modes d'extinction
de l'action d'injures. v

.;; CHAPITirM. ;;

DU II6MT D'INJURES ETUDIÉ PAR RAPPORT À SON AUTEUR.

'''.•
"

SECTION I.-':"\ \'-:V:"^"v.:Y''''iï':V'

De l'intention de nuire. • >.-,-'•'•

Le principe de'toute bonne législation est dé ne de-
mander compte à un individu do ses actes qu'autant
qu'ils lui sont moralement imputables, tl faut qu'il
ait agi en état de faison."et de liberté. A cette condition
seulement l'acte lui est imputable. Mais on exigé, en

outre, le plus souvent, pour qu'il en soit responsable
au point dé vue de la loi pénale, qu'il ait eu l'intention
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d'un manquement ou d'un préjudice, en d'autres termes

l'intention de nuire.

Les jurisconsultes romains distinguaient parfaite-
ment les deux éléments : d'une part, l'état moral de

l'agent; de l'autre, l'intention du délit; et ils exigeaient

qu'ils concourussent pour qu'il y eût fvrtum ou injuria*
tandis qu'ils ne faisaient pas de l'intention de nuire une

condition nécessaire du danwum injuria daium.

C'est ainsi que Vaul (1), au commencement du titre

qu'il consacre d un s ses sentences à l'action d'injures,

exprime cette idée que l'injure « ex affectu... facientis
« aistimalur. *>

De son côté, Ulpien (2),critiquantune formule usitée

quelquefois de son temps, d'après laquelle quiconque

pouvait êtreatleint d'un "njure pouvait aussi s'en rendre

coupable, est amené à poser en règle que personne ne

peut'commetlre une injure, a nisi qui scil se injuriant

'«Xara.rë;'.»/";'4 ::;c}Ç":[}:':'::''

Si, quittant de domaine de la théorie, nous recher-

chons Quelle application les jurisconsultes romains faï-

iaient^ de cesprincipes, nous les voyons décider que le

fou et l'enfant qui n'est pas encore arrivé à l'âge voisin

\dëla; puberté auquel il devient f/o^' capax, ne sont pas

passibles de l'action d'injures; (3).

(t)PataV^nt.,L V, lit. IV, § t.

{'2} ïi. 3,prooemïum, et § 2, D., de injuriis et famosis libcllis

(47,40). :"
"(3)L. 3,§ (, D.i «orf. UlttL — Paul, seul. § 2, cod.lilul. —'U ne

paraît pas que cet âgeail.jamais été détermine d'une manière fixe.

Chaque pupille sorti do Vùifanlia était considéré comme infanli
prùHmuitOU.à^mmd^puberlaUpmximu^ SHiivaiUledôveloppenieiit
plus ou inouïs prècoed de son inteîligciico. Vt .M. Démangeât,
Droit romain, t. Il, p. 230.
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.L'individu qui dort n'ayant pas conscience de ses

.actes ou de ses paroles ne peut» pas plus que le fou,
'-étiré recherché pour injures (4). .

Les jurisconsuités romains ne s'expliquent pas sur les

causes autres que la. folie/qui ^peuvent, momentanë-

nienU altérer les facultés mentales, comme l'ivresse ou

la colère. Celte lâéùne a donné carrière aux conjectures
de* coWniéntatëûrs} L^uii des derniers en date, 3\L Dor-

niând(â) à pfétcn^ indulgence
VieilrémeVenseigné! que l^t ce qui a été dit dans la co-

lère doit être cbnèidérê comme non*àvéhui si on n'y
persisté pas dé sang frpidi » Mais le texte de Paul Qi),
auquel rènvoie M. Dorriiarid, n'a pas là portée générale
que cet auteur lui '.attribué;' Ce texte est spécial à la ma-
tière du divorce, ainsi que l'indiquent sesderniers mots,
et l'on conçoit fort bien que le jurisconsulte se soit
montré plus favorable à l'oubli des injures entré époux

qu'entre particuliers étrangers l'un à l'autre. Nous ne

croyons donc pas que lu colère ait jamaià pu être un
obstacle à l'existence du délit d'injuresVLes personnes
qui se laissent entraîner à commettre des injures, étant
le plus souvent sous l'empire d'un sentiment violent,
l'admission du tempérament qui a été proposé par quel-
ques commentateurs équivaudrait à la suppression de
l'action d'injures dans la plupart des cas. Au surplus, la

question n'a jamais été bien vivement débattue, et elle
se trouve, en quoique sorte, préjugée par un fescrit des

empereurs Dioctétien et Maximien, inséré au Code de

(1) Arg. 1.t, §3, D., tic tisurp.d miicàp.(41,2). V
(2) Autour d'un aperçusur lésinjures et le libelle diffamatoire

'endroit romain, Paris, 180Ï. >-V -

(3) h. 48, D^dcrcgttl.juris, {50,17).
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Juslinien (I). Yictorinns s'était oublié dans la chaleur

d'une querelle jusqu'à traiter quelqu'un do meurtrier.

Il consulte les empereurs sur les suites de ce fait, et

ceux-ci lui répondent qu'il ne peut pas opposer à l'ac-

tion d'injures d'autre moyen que celui tiré de la pres-

cription, en supposant qu'il se soit écoulé lo temps né-

cessaire pour qu'elle s'accomplisse.
En ce qui touche l'ivresse, les textes font absolument

défaut, et l'on ne s'étonnera point de l'extrême diversité

d'opinion des commentateurs, surtout si l'on songe aux

systèmes variés des législations modernes (2) sur ce

point. Un auteur hollandais, J. Voët, a longuement
traité la question (3). Il a extrait du Digeste plusieurs
textes qui statuent dans des hypothèses un peu diffé-

rentes de celle qui nous occupe, sur l'influence de

î'ivresseau point de vuede la criminalité du délinquant.
Voët renvoie notamment à un fragment des écrits de

Marcien (4), duquel on nepeutd'ailleurs induire aucune

solution précise. Le jurisconsulte dit de ceux qui ont

commis un délit en élat d'ivresse qu'ils ont cédé à un

entraînement. « Impclu autem (delinquunlur), cùm per
ebrietalem ad manus, aut ad ferrum venitur. » Veut-

il dire par là qu'ils sont complètement exempts de

faute? Voët ne le pense pas. Marcien n'a pas pu s'arrêter

à une théorie si indulgente aux crimes qu'elle arriverait

à les excuser lous. Voët développe très bien celle idée.

(1; L. ">,Code,de injuriis.
(2)On sait qucjusqu'â cesderniers temps notre lègislal ion crimi-

nelle ne contenait aucune disposition sur l'ivrc5se.|Une loi rèeunlo
duo à'l'initiative de M. Albert Do^avJins, députe de l'Oise, esl
Venueheureusementréparercelloounssion.(Loidu 23janvier 1873.)

(3) Voët, Pandcetcs, de injuriis d famo&islibcllii (17,10).
(t) L. Il,§ â, D., dcpwhis, (iS,t'J).
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L'hotnniei dit-il, qui donne la mort dans l'emporte-
ment de la colère, sous le coup d'une injure quelquefois
imméritée, obéit également à un entraînementïjmpôtui,
et pourtant il est poursuivi comme homicide (1), Il est

certain, conlinuért-ili que souvent un.yol n'est pas com-

mis de sangv froid, niais par entraînement, l'occasion

faisant le larron, orà««^

personnes fascinées par l'aspect de l'or ou do l'argent,

s'èmpàrer de sottimes qu'elles n'avaient jamais eu l'in-

tentioh de dérobety Que ne pourrait-on pas dire aussi

pour excuseï* l'adultère et l'inceste, des entraînements

qui font oublier les devoirs les plus sacrés? Telles sont

les raisons qui déterminent le commentateur à penser

que Marcien n'a vu dans l'ivresse qu'une circonstance

atténuante du délit. .

Celle interprétation est confirmée par une décision :

que Callislrate rapporte en frisant connaître qu'elle
élait contenue dans un rescrit de 1empereur Adrien.
Desprisonniers s'étaient évadés, et l'empereur était con-

sulté sur la répression dont il convenait de faire Usage
envers leur gardien. Il répond ainsi : « Si l'évasion a eu

lieu avec la connivence du gardien, il faut une peine
sévère; si clles'est produite à la faveur de la négligence
ou de l'ivresse du gardien, la peine sera moins rigou-
reuse; si elle est due au hasard, il n'y a pas lieu dé sé-

vir. »

Il est vrai qu'à côté do ces deux textes, oit l'ivresse

est seulement présentée comme une circonstance atté-

nuante, nous en trouvons un troisième (2) où elle est

(1) L. 38, §8, D., ad %, Jitl.dc adull. (18,5.)

(2) L. \% !).,"(/« cttstod. clvXhibii.reontm (Î8,3.)
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considérée comme une cause d'excuso ab.vU-o qui pro-

tège le coupable contre toute poursuite. Les suicides

étaient, paraît-il j devenus extrêmement fréquents dans

les rangs de l'armée romaine. Adrien crut de son devoir,

d'y remédier, et il décida que tous les soldats qui allen-

. teraient sans motif à leurs jours, seraient punis de

mort. Ceux qui. avaient quelque raison à alléguer,
comme de vives souffrances, le dégoût de. la vie, la ma-

ladie, un accès de fureur, ou le déshonneur à éviter, eitr

couraient seulement l'infamie. Enfin, ceux qui avaient

essayé de sesuicider dan sun décès momentsde déraison

que fait naître l'ivresse échappaient à toute peine: on se

contentait de les faire changer de corps.
Ce qui ressort le plus clairement de ces extraits du

Digeste, c'est précisément la diversité des solutions, et

l'absence de toute règle générale sur ce point de légis-
lation. Il y avait évidemment là une lacune que les pré-
leurs ne paraissent pas avoir comblée dans leurs édits.

Mais nous ferons remarquer que les pouvoirs du juge à

Rome étant autrement larges que ceux de nos tribu-

naux, celui-ci pouvait toujours tenir compte de l'élat

d'esprit du coupable au moment de la perpétration du

délit, et qu'ainsi les inconvénients qui auraient pu naî-

tre de l'imprévoyance de la loi étaient heureusement

corrigés par laliberté d'appréciation laissée au magistrat.
En cas de folie ou d'enfance, c'est à proprement par-

ler la volonté, c'est-à-dire l'état de raison et de liberté

qui faitdéfaut.Yoici main tenant quelques espècesoù nous

retrouvons bien la volontédecommettrcracte lui-môme,
mais où l'absence de l'intention qui est, comme on l'a

dit, le caractère moral de la volonté, fait disparaître tout

soupçon d'injures.
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VÀvUuèpersonne eh frappe une autre par manière de

plaisanterie,bu pendant un assaut d'atmès (1);
- B. Un propriétaire bat un homme libre, le croyant

son esclave (2).
G. Cet autre, tandis qu'il châtie son esclave, porto un

coup, sans le vouloir, à un spectateur qui s'était ap-
proché trop près (3).

D. Une personne eu appelle une autre ou s'attache à
ses pas, mais c'est par badinage ou pour rendre un ser-

vice (4).
E. Un individu a outragé un fils de famille qu'il

croyait chef de famille, ou une femme mariée qu'il

croyait veuve. L'injure alteindra-t-elle le père de fa-

mille oit le mari? Nullement, parce que le coupable,

pensant qu'ils n'existaient plus, n'a pas pu avoir l'in-

tention de les offenser (5).
F. Quelqu'un donne de mauvais' conseils a un es-

clave, mais il ignore sa coriditiori. Le hiàître n'aura

pas l'action d'injures, mais il ne sera pas cependant

privé de tout recours; la voie de l'action servi cofrupU
lui est ouverte (C).

SECTION II. Vo';;;':', •'':'':^V

De l'illégalité do l'acte qui constitue l'injure. ; s

Un fait commis avec l'intention évidente do porter

préjudice à autrui n'entraîne pas l'action d'injures, si

(1) L. 3, § 3, D.} t/c |VV'«»V<i7»l0).
^

(â) L. 3, g 4, D., cot/.

(3) L. 4, D., cod. tilut.

(4) L. 15, §23, D.,t)0c/. lilul.

(6) L.'.iS, § 4,'D.Vrbcf.
-

(G) L. 20, D., corf. titul.
'

;'
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d'ailleurs il constitue de la part de son auteur l'exercice

légitime d'un droit public on d'un droit privé.
Ulpien pose le principe en ce qui touche le droit

public : celui, dit-il, qui applique le droit public, n'est

pas réputé le faire dans une pensée d'injure : l'exécu-
tion delà loi n'implique à aucun degré l'idée d'injure(l).
Et plus loin : Ce que le magistrat fait en vertu du pou-
voir qui lui est délégué échappe à l'action d'injures (2).
Paul écrit de son côté : Rien de ce qui tend, dans l'or-
dre des moyens honnêtes, à faire respecter le Gouver-

nement, ne donne Heu h l'action d'injures, quand bien
même cela a pour conséquence d'atteindre quelque ci-

toyen, parce que le magistral qui agit ainsi ne songe à
offenser, personne, et n'est préoccupé que de défendre
la Majesté de l'État (3).

En conséquence de ce principe, les jurisconsultes
romains s'accordaient à reconnaître qu'il n'y avait pas
d'injure dans les .espèces suivantes :

A. Un homme a été. conduit en prison pour avoir
désobéi au décret du préleur. L'ordre du magistral
couvre lout(i).

D. Quelqu'un s'est opposé à ce qu'on décernât des
honneurs publics à un citoyen, à ce qu'on lui érigeât
une slalue, ou qu'on lui accordât toute autre marque
de distinction : sera-l-il tenu do l'action d'injures? La-
béon répond que non. — Son dessein était pourtant
d'attenter u la considération d'un citoyen. — Mais il
faut songer au but qu'il se proposait. La liberté du

(l)L, I3,§1., V.,cod. tittd.

(2) L. 13, g U, cod. titul.

(3) L. 33, I)., eod. titul.

(4) I,. 13, § 2, I>., cod. titul.
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blâme doit d'ailleurs, en pareille matière, exister à côte
de la liberté de l'élog'e (t). — Les Romains auraient

craint, en suivant un système contraire, de porter at-
teinte au grand principe de discussion publique et libre

qui a fait longtemps l'honneur et la force de leur société

politique.
0. Si l'obligation de remplir une mission incombait

à un citoyen, et que le duumvir l'eut imposé à un au-

tre, Labéon ne voit pas là encore le fondement d'une
action d'injures. 11en dit autant de toute charge et de
toute fonction honorifique qui serait imposée à un ci-

toyen pour lui faire injure. Toutefois ^ si quelqu'un
prétendait qu'un magistrat â rendu une sentence dans
une pensée d'outrage, il y aurait lieu de l'admettre à
faire la preuve de ce qu'il.avance (2).

Voici maintenant des textes nombreux desquels il

ressort, à n'en pas douter, que loute.personnequi use
d'un droit particulier, même d'une façon préjudiciable
aux tiers, est à l'àbri de l'action d'injures.

A. On suppose qu'un astrologue, ou tout autre indi-
vidu faisant métier de devin, a été consulté à l'occasion
d'un vol, et qu'il a désigné comme l'auteur du délit une

personne innocente. 11ne sera point tenu de l'action

d'injures (3). Cette décision, qui figure au Digeste sous
le nom et l'autorité d'Ulpien, nous semble peu juri-
dique. Elle ne se concevrait qu'autant que l'astrologue
aurait joui à Rome d'une sorte d'immunité dans l'exer*

cice do son métier. Mais nous voyons par les Consti-
tutions impériales qu'il n'en fut rien. Loin de là, une

(1) L. 13, §4,1)., cod. titul.

(2) L. 13, §3,])., coil. titul.

(3) L. lu, § 13,D.,n>[f. titul.



Constitution des empereurs Constance et Julien, repro-
duite au Code de Justinien, porte la peine de mort con-

tre tous les devins qui entretiennent l'esprit de supers-
tition (4).

B. Un individu a battu un esclave qui lui appartient
en commun avec plusieurs autres. Il a Usédu droit qui
est reconnu à tout maître d'esclaves, et il n'a commis

aucun délit (2).
G. Même solution pour le cas où deux personnes

sont, l'une propriétaire, et l'autre usufruitière d'un es-

clave Si l'une d'elles bat l'esclave, l'autre n'aura contre

elle aucune action d'injures (3).
D. Pareillement, si un individu en a frappé un autre

dans un but de correction, comme un instituteur son

élève, un ouvrier son apprenti, il ne s'expose à aucune

action d'injures, « quia non faciendaî injuriai causa

« perçussent, sed monendi et docendi causa. » Mais îl

peut, lorsque le châtiment dépasse la mesure conve-

nable, et qu'il s'en esl suivi quelque blessure, encourir

l'action de la loi Aquilia (4).
E. Un magistrat municipal a roué de coups mon

esclave. Pourrai-jo le poursuivre? Non, dit Labéon,
s'il a tué mon esclave au moment où celui-ci osait porter
la main sur le costume dont il était revêtu (o).

F. Quelqu'un a soumis un esclave à la question par
lWdrc de son maître, ou par l'ordre du tuteur, du

mandataire ou de l'intendant de son maître. Il a agi

(i) L,8, Code,"de malcficis et mallicmaticts.

(2)L.i5,§36, D.,dc»iî/ur.
(3)L. 45,§3Ï, D., cod.Utul.

(4) LVib, §38, D., cod, iiluh •

(o) ti. ^5, § 3S>,D., coti.
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comme il en avait le droit» et il n'est point tenu de l'ac-

tion d'injures^ a moins qu'il n'ait excédé la mesure.

Mais sij au contraire, l'esclave a été châtié devant le

magislratji isur la plainte d'iine personne qui n'avait

pas qualité pour là foire; celte personne, de l'avis de

Mêlai eneçurrà l'açtton d'irijuresf et, si l'esclave vient

à ihoUrir, elle pourra n^ême, suivant Labéqn et Tre-

batfhs, êtres recherchée eh vertu dela loi Aquilia (4).V
G. Un esclave a été obligé dé recourir, pour défendre

sonmaître^ àdeà moyens qui l'éxposènt àl'actioh d'in-

jures : il pourra toujours y échapper eh excipaht de

celte circonstance (2).
il. Un mari divorcé peut sans injure idemander, pour

éviter une suppression de part, que sa femme qtikçsë

proegnantem negaiy soit Éoumïsc à une visite corpo^
peîlé' (3).--'" -^";'V'r;':V;.''^V

Une question plus délicate est celle de savoir si celui

qui répond à l'injure par l'injure échappe à toute pour-
suite. La plupart des commentateurs estiment qu'il use

en pareil cas d'un droit, je droit de légitime défense.

C'est l'avis de Voët, de Perezius, de Julius ClàrUs,

d'André Gaill, de Denis Godefroid, d'HeinnècciUs, de

Vinnius, de Cujas, etc. Ces jurisconsultes citent, à l'api

pui de leur opinion, des textes du Digeste qui hé lais-

sent aucun doute dans l'esprit (4). Par la même raison,

un plaideur n'encourt point l'action d'injures, lorsqu'il

(1) L. 15,§ 42, l. 17,§ 1 et§8, D., corf. ./

(2) h. 17,§ 8, D., cod, iitul.
'
(3)"IJ. 4, pro&miuni, et § 8, D., de inspiciendoVentre($5,4).
(4) Arg. 1.'44, § 6, D^dcbonis Mer?. (18,2); 1.28,D.,deprocti-

ralodbus (3,3); l. 39, de soluto matwnonio (24,3); 1.4,Code,widè
w(8,4). - /.
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cherche à démontrer que lés jugées ne doivent ajouter
aucune, foi.àjàdéposition d'un témoin. U n'est pas néces-

saire que ces reproches soient complètement justifiés ;
niais ils ne doivent cependant pas être demies de toute

preuve ou dépourvus de toute vraisemblance, Car il

ne faut pas que les privilèges de là défense deviennent

un moyeiv d'oulrageiMnipunéniont la partie adverse et

sos.ténioihs(i),

.;:., SECTION III. /; •'.; . .V V--.,
'

Do la -.complicité. . ;';

Quàtld uii acte injurieux a été commis sans aucun

droit, 1action-est donnée tant contre l'auteur ou les

aiUehrs dû déjlit, que contre ceux qui l'ont aidé, sou-

tenu, conseillé dons son accomplissement, C'est la rè-

gle que nous trouvons énoncée en ternies identiques
àu^lnstitutës et aux Digestes : «Non solum àuterh is

« injuriaruni jjBhetur, qui fecit injUriam, îd est qui
c<percus^itl verum jlle quoque contihebHùr, qui dolo

«fecitvej çuirtvit ut cuirnala pugrio percuterètur (2). »y
Les juriscoriMites, romains font consister ce que nous

appellerions aujourd'hui la; complicité soit dans une

participation personnelle à l'acte injurieux^ soit dans

ulî m^hd^i dônhé et reçu à cet effet, soit même dans

ï^rjjplpi dé" simples moyens de persuasion, accompa-

'04$ ,4$,conseils.

0 ^participation personnelle,-par exemple, lorsque

:{i):Àjg? ''hff/dï/iu qui nqUml,infa m, (3,2); 1.0,§ l, Code,de

posjuia0f($jfy- ;- V .,..

^IiïsUHutc^, §"'il, de iûjiiriis, liv, IVy lit. IV; t.- M,prooem.iutiL:

!)., cod. titul. V
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certaines personnes ont composé une chanson injuV
rîçus'Vqui a été chantée par certaines autres (l).

Dans ce cas, comme dans celui où il y a mandat
donhé et creepté, l'action d'injures est accordée contre

toutes les parties (2), yV y
Dans Je moine ordre d'Idées la complicité résulte

aussi d'un Ipuâge dejseryices eptre deux parties, dont

l'une s'engage à commettra une injure pour le compté

'dftVraut're;(3).'y.V' ;', ~-"VvVyy.:.'^V'.-y:
' ''

/"
Enfin, la simple sùg'gestiop qui éveille chez un tiers

une pensée coupable et le détermine à faire uni outrage
dont il était d'abord éloigné, les encouragements, les

conseils qu'on lui donne à cette occasion, autorisent

également la victime du délit à impliquer dans la même

poursui te celui «qui maledictu m au t eon viciunv i ngès>
« serit, » et celui « eujusope consilîove factum esse dU

« citur. » (4), ;... V
"

'•''}:;
'

Les mots ope comi/iove, employés d'une façon disjonc-

tive, semblent bien indiquer qu'un seul de ces deux

éléments suffit pour constituer la ....complicité. Mais

quand y a-l-il opu's,quand y a-til consi/iuml 11n'y a pas
de doute sur le sens dii mot <^?/^.-jthlipIique évidem-
ment l'idée d'une assistance nmtérielîe, d'une coopéra-
tion active. Mais nous croyons que dans la pensée du

jurisconsulte, le mot ami/htm veut dire quelque chose

de plus. Il signifie lés instructions, les renseignements
donnés à une personne pour lui permettre d'accoriiplir

(t) Paul, Sent., liv", V, tit. V. §"10,
(2) L. (1, g§3 Qt o, D,, de injuriis (47, 40).

(3) L. Il, §-4,'b;,-«ot/. tituL
'

. y

(4) Paul, Sent., liv. V, tit. Vy § 20; 1. Il, §0,1, 15, § 8, p.,
eod. titul.- '. v -
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l'injure. Ce sont là, à n'en pas douter, dos actes d'assis-
tance effective qui doivent entraîner contre leur auteur

l'admission de Faction d'injures.
Peut-être est-ce ici le lieu d'indiquer une question

qui ne parait pas avoir préoccupé beaucoup les juris-
consultes romains. C'est celle de savoir jusqu'à quel
point des actes qui constitueraient, dans une cause

ordinaire, des éléments do complicité, peuvent trouver

leur excuse dans la condition dépendante et subor-
donnée de celui qui les a accomplis? Ce qui revient à

demander, en d'autres termes, jusqu'à quel point l'o-
béissance à un ordre supérieur couvre la responsabilité
du subordonné? Pratiquement celte question devait se

poser surtout à propos de l'esclave et du fils de famille

qui étaient dans la dépendance absolue du chel de fa-
mille. Le principe que nous pouvons induire de quel-

ques textes, étrangers d'ailleurs à notre sujet, paraît
avoir été que l'obéissance à un ordre injuste cessait
d'être un devoir,et n'était jamais une cause d'excuse

pour ces personnes. Lors donc qu'un esclave commet-
tait une injure par l'ordre de son inaîlre, tous les deux

pouvaient être poursuivis, l'esclave comme auteur prin-
cipal, le maître comme complice. Toutefois ce principe
ne semble avoir été suivi que pour les injures gTavcs.

Lorsque l'injure est légère, la responsabilité du fils ou

de l'esclave qui ont agi par ordre s'efface devant celle
du chef de famille, seul passible de poursuites (1),

(1) Arg. 1. loi.prooemium,D., deregul. juris(50,17); 1. 11, §7,
D., quod vi aul clam (43,21); 1. 11§ 4 et 1. 12, D., de his qui notant,
infamia (3,2),
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CHAPITRE IL

PU PÉLÏT D'HURES IfUDlé PAR RAPPORT A CRMtf QUI

EN EéT l/OBJBT,

:-;yVv--V SECTIONI, V/Vw
Nécessitédoj'atteintooîjt'ragsusc".

Pour qu'il y ait lieu à l'action d'injures au profit
d'une personne, il faut que celle-ci soit atteinte outra-

geusement. Il n'est pas nécessaire d'ailleurs qu'elle ait

conscience de l'offense qui lui est faite. C'est là une

différence remarquable entre l'auteur du délit et sa

victime : elle s»eretrouve dans toutes les législations.

Ainsi, nul doute que le fou, l'enfant ne puissent ôtro

l'objet d'une injure. Nous avons sur ce point le témoi-

gnage d'UIpicn (4) : «Itaque pati quis injuriam, ctiam

«si non sentiat, potest;.... utputa furiosus, et irapubes

«qui doli capax non est,..,» Labéon donne la même

solution pour l'absent. Des groupes se forment, des cris

sont poussés devant la maison d'une personne qui est

absente, ou encore devant son bureau, ou son magasin,
Il y a injure (2),

Ce fut une question plus douteuse que celle de savoir

si un outrage pouvait atteindre un esclave. Dans le

droit romain, l'esclave étant mis au rang des choses, il

semblait pas possible qu'il pût souffrir d'une injure. Si

(1) L. 2, § l, D., deinjuriis: 1.3, § 2, cod. tiiul.

(2) L. 15, § 7, D„ cod. titul.
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l'offense avait élé faite à l'esclave en vuo du niaîlrc, on

admettait celui-ci à intenter l'action d'injures en son

nom personnel, comme ayant été outragé indirecte-

ment dans sa chose, Mais s'il apparaissait qïio l'inten-
tion do rinsultcûr ne s'était point portée sur le maître,

qu'elle s'était uniquement concentrée sur l'esclave, dans
la rigueur du droit civil primitif on disait qu'il n'y avait

point d'injure. Telle était l'opinion qu'exprimait Gains,
et que reproduisent après lui les rédacteurs des ïnsti-

tutes : «Si quis servo corivicium feccril, vel pugno eum
operçussent, non proponilur ulla formula, nec lemere

«pelenti datur (4).» Peu à peu le droit s'humanisa. Le

préleur déclare dans son édit que si quelqu'un s'attaquo
à un esclave, sans avoir l'intention d'offenser son maî-

tre, cette circonstance ne doit pas assurer l'impunité au

coupable. Le préteur se chargera de faire justice, sur-

tout si l'esclave a élé accablé do coups, ou soumis à la

question, ollanc enim (quasslionem) et servum sentire

«palam est (2).» L'édit du préteur porta ses fruits, et

nous voyons un rescrit de l'empereur Alexandre, qui a

élé inséré au Code de Justinien, énoncer ce principe
général : «Nec.servis quidem alienis licel facerc inju-

«riam(3).»
L'injure doit cire faile à une personne déterminée.

«Si incerloe personae convicium fiai, nulla executio

«est (4).» Mais il n'est pas nécessaire que la personne

qu'on outrage soit précisément celle que l'on avait l'in-

tention d'injurier. Paul exprime celle idée avec une

(l) Gaïus,C. III, §222- Inst., liv. IV, lit. IV, §3.
(il L. 15, § 35, D., de injuriis.

{3> L. i, Code, de injuriis.

(4) L. 15, S 9, D., de injuriis.
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netteté et une concision à laquelle se refuse la langue
française, dans deux textes que nous reproduisons sans

y rien changer (4) : « Si injuria mihi fiât nb eo oui

asim ig'notus; mit si quis putet me Lucium Tilium

«esse, quum sim Gaius Seius ; praîvalet quod princi-

epalo est, injuriam eum'inihi facere velle; namccrlus

«ego sum, liect illo putet me alium esse, quam sum

«et ideo injuriarum habeo, — Quod si scîsset filium-
«familias esse, V.men si nescisset cujus filtus esset ;

«dicerem, inquit, palrcm suo nomine injuriarum agero
aposse : nec minus virum, si illo nuptam esse scirel;
unain qui hoeo ignorât, cuicumque patrj, cuicumque
nmarito, pcrfilium, per uxorem vult fâcere injuriam.»

: Tout le monde s'accorde à reconnaître que Yanimus

injuriandi esl'un élément insuffisant pour constituer le
délit d'injures. Il semble môme que la simple tentative,
non suivie d'un commencement d'exécution, ne donne
lieu à aucune action. C'est du moins ce qui résulte d'un

texte inséré au Digeste, où nous voyons qu'un individu,

qui a tout mis en oeuvre inutilement pour susciter un

affront à quelqu'un, ne sera l'objet d'aucune pour-
suite (2).

Un fait peut être injurieux pour une personne et ne

l'être pas pour une autre. En pareil cas l'action d'in-

jures sera accordée à la première, et refusée à la se-

conde, Ulpien fait une application curieuse de cette

règle, Un fils de famille s'est laissé vendre comme

esclave, C'est une injure pour le père qui aura aclion

en sqn nom personnel contre le vendeur. Le fils aura--

(1) L, 18, §§ 3 et 5, D,, cod. titul,.

(2) L. 15, § 10, D., cod. titul.
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i-il aussi faction d'injures? Lé juriconsulte n'hésite pas:
à répondre uégatiyement, « quia nulla injuria est quav
« jn voîenfero fial(l), >? A r

r'-,-::-;y^y-^SKGTION'':H.;y.-y ':''"-,--'> '-^-^
V. '

pes divines atteintes tjui résultent de'l'injure. ;'Ç--.[ ;;'/y

L'injure peutyêli'evfaiie deyplusieurs manierai à la

personne physique, à la, dignité y àla réputation '{ elle

peut hu^si; atteindre uh individu dans ses bieps/ dans

ses droits (2y,Çh peut dire que soiasces formésdiyerses

l'injure esttout acte qui tend MdésfieçiùthpersQnfe,
il y^a, injuiè.|iil/i' pqrsopnephyHqùe lorsqu'on fait

prendre à quelqu'un uni breuvage malfaisant (Jui lui

trouble l'esprit) lorsqu'on lui dorihfi des coups de poing
ou de? coups de çan rie; et même lorsqu'on s'avance vers

Iuiilâ nmin levée, dans une attitude menaçante, Ces

gestes, jnêrne non suivis de voies do liait,' motivent suf-

fisapjmepj, la: délivrance d'une action utile d'injures (3),
On peuf se dejnander si lès expressions dignité et ré-

putation» ^«^c//«wa, que le droit romain distingue,
ont réelleihéht un sens différent, Ces expressions em-

ployées par le; jurisconsulte UJpien pourraient être

regardées comme synonymes, s'il ne résultait pas do

l'ordre de là phrase une intention évidente de les oppo-
sep l^une ^ l'autre* Suivant I); Gbdofroid la dignité s'eh-

tend^e imposition qu'un homme Occupe dans la cité, du

(4)Vt;.iîgé,ï).;cotf.^««/. ..":-..:..-! -V V.,,,.-,;...
> Çty Gâïlis, C. ïïîj S 22b; Iiïst., liv. JV, lit. IV, S 4 ; h 4, § 2, D.;

codÇiiluli V'V V
: (3) L. 15;)wb/utfm/ct§ 1, D„ cod<litul, Paul, £#., liv. V,

Vt^IV,:§'lryy-.-v.. y^;-. 'V -.''y
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rang qu'il lient au milieu des autres citoyens. Famaso
dit do la considération que lui valent dans le monde son

honnêteté, ses bonnes moeurs, ses vertus, En d'autres

termes, quand on parle do réputation, on envisage
l'homme dans la société ; quand on parle do dignité on

l'envisage dans la cité, Cette distinction est subtile sans

doute, mais elle nous semble reproduire exactement
l'idée romaine. Voici le texte de D. Godefroid : « Digni-
<i las ad civilem, fama ad slalum naturalem et mores
« refertur.Aliud esl dignitatemalictijus appetero,aliud
« famam loedcre (t). '»

Il est du reste oien difficile de concevoir un acte atten-
toire à la réputation qui ne blesse pas en môme temps
la dignité, et réciproquement. Aussi no trouvons-nous
trace de cette distinclion ni dans les commentaires de

Gains, ni dans les Ïnstitutes. La dignité nous semble

particulièrement atteinte lorsqu'une personne est en
butte à des propositions dêshonnôtes qui ne tendent à
rien moins qu'à lui faire oublier les loisde la pudeur.
Il est indifférent que celte personne soit une femme, ou
un homme, un ingénu ou un affranchi, voire mémo un
esclave (2). Pareillement tout fait quelconque qui pour-
rait faire croire qu'une personne a des affaires embar-
rassées affecte spécialement sa réputation, et comme tel
donne lieu à l'action d'injures. Par exemple une per-
sonne en appelle une autre en justice, par esprit de chi-
cane et sans apparence de raison (3). — Un créancier

que son débiteur est tout disposé à payer s'adresse à ses

fidéjusseurs, ou profite de son absence pour faire appo-

(4) D. Godefroid,D,, 1. 1,§ 2, deinjuriis, iote F.
(2)L. 0, §4 etl. 10,D., deinjuriis.
(3) L. 13,§3, B.,cod. titul.
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ser les scellés dans sa riiaisbn, sans avoir obtenu la per-
mission préalable du magistrat qui à seul qualité pour
l'autoriser (4), Il faut ranger dans le môme ordro do
laits toutes les manoeuvres qni sont,employée^ pour abu

ser l'opinion sur la yérî table condition d'un tiers ; comme
Tarrbslatioh çi'un homiïib libre qu'on foit passer pour
un esclave fugj.tif^2) i^l'af^^ hommes

libres sont esclaves (3) ; enfin la prétention de faire

juger qu'on est le maître d'un individu qui en réalité est
un homihe libre,ysoit qu'il;jouisse déjà de la liberté

qu'on yeuL]ui ravir» soit qu'on s'bppbse à ce qu'il sorte
de |a;sèryitïi4è;(4)rMyV'V:^VV-fV; :-.yVVV

/|.a dignité et la réputation ne ?bufiVent pas moins

Ibrsqu^hnVs'pnlend appeler Vdéjaleur (5), et qu'onVne

l'es|;p^inl; bu,:lorsqii'bh apprend, pendant qu'on est

sbuf le coup d'une accusation gravey qu'une personne
se pioritre en tous lieux, vêtue d'habillements sordides

et ayeo.uhe;longue chevelure qu'elle laisse pbUsser on

sig-nê dp (l,eui|. Toutefois cette personne ne s'exposerait

ypa^àl'oçtipn'd'iùjuros, si elle était de celles qui, eh raiV
son de leur parenté rapprochée avec l'accusé, né peu-

vehtpas elfe forcées devenir témoigner contre lui (0);
y-- Ge^dçrhiér exemple nous révèle un côté des moeurs

romaines. Lorsqu'une accusation pesait sur un membre

d'une famille, il était d'usage fjueses proches s'en allas-
sent par les fuesy couverts de vêtements en désordre,

y;(ijiL.l9eti,20)^

..'V'"(2)'jJr22^I>,v^j^t^,y.;VV. .y'.i:

y'''''t3)'Ij/9/^o;;;tfcV?t/frr/^yr' ''';' '"}';'''

(4) L.' 11, § O^D.V^e injuriis,

(5) L, 3, Code, dé injuriis. t ;

V ^h.W}J);,dciiijUriisÇ ."' \ V.'*':V V'yVv'V'-.i -yvV-Vy'V
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les cheveux et la barbo longue et négligée, co qui était

une marque clo deuil. Mais, autant celte démonstration

était naturelle entre parents , unis entre eux par une

étroite solidarité, autant cjle était blessante quand elle

émanait de personnes qui ne se rattachaient pas à l'ac-

cusé par les liens dé famille. Les Romains voyaient là

Une manifcsiUtion malveillante, quelque chose comme

l'ayeu public de la croyance où l'on était de la culpa-
bilité de l'accusé.

; Il y a atteinte aux biens lorsqu'un individu pénètre
dans une maison; malgré la volonté de son propriétaire,
y eut-il procès entre eux (1); ou encore lorsqu'un voisin

envoie do la aimée sur la maisoi) ebntiguëqui est t lus

élevée que !«, sienne; o^ à l'inverse, si le propriétaire
do la maiso. qui est la plus haute, jette des ordures sur
les bâtiments du voisin. Toutefois cette solution n'était

pas reçue sans difficulté. Labéon la repoussait; Jayo-v
lenus s'en faisait le défenseur contre lui (2), y

Un individu est atteint dans ses droits quand:il est

empêché d'user d'un droit qui lui appartient en parti-
culier, comme celui d'exiger des services de son esclave,
ou d'un droit qui lui est commun avec tous, comme
celui de chasser, de pêcher dans la nier, d'y jeter ses

filets, de laver aux; lavoirs publics, de se rendre tut théàr

tro, d'aller et venir sur les places et sur les promenades

publiquos, de s'y asseoir et d'y converser. Mais on peut
toujours interdire à Un chasseur l'entrée de son terrain
ou défendre à un pêclietir de jeter ses filets dans uii lac

dont on a la propriété (3). En paroilVeasV on usé

y-. '(1) h, 23, T>.,C0d; titul. V: ':. Voy. ;.--y''V.,,-'y

(2) L. 44, D„ cod. titul.

(3) li. 13, § 7 et 1. 24, D.t cod, ittul. y V



'.'..--'.'- 84V V •>'v\\';"vv '

soi-même d'un droit, ce qui exclut toute action d'in-

jures, J : -V-' ' ;;',;
'" -' :

'
'":';; ';"'.

gEGTlON IU.

Conséquences du mépris de l'injure. .

Il faut eh dernier lieu, pour donner naissance à l'oic-

tioh^'injurës, qiie celui qui aïéiô injuné se sente outragé;
ce 'qui revient ô, dire que s'il à aussitôt niéprisé j'oû-'.

tragc» s'il p'en a tenu aucun compté, l'abtiph..n'a pas
même pris naissance^ « Ijhjùriarùm açtiodissimulatibhe
« aboletùr; si quis enijp injuriam dëre)iqïierit, hoc est,
.«'.stâtinïpassus aq"^himurh suuim non révoçaverit, pos-
« teae^pobnitehtia remissa
« cplere{i)^i» L'opinion que nbiis croyons devoir adopter
n'est pas celle de. tous les commentai

enseignentque la dissïmulatiô, Miêïalcment la négli-

gence, le dédain de^^T^^ est seulement une cause

d'extinction dé l'action. Nous maintenons notre inter-

prétation f malgré lesautorités contraires, car il nous

sembléqu'elle''Wpouf elle le texte de la loi et son esprit,

Ulpieh dit en effet, dans lé passage reproduit plus haut,

qupcelûj qui a été.insulté ne pourra pas faire revivre

l'injure (et npn l'àctibn) qu'il a remise, D'autre part, il

apparaîtra plus clairement à mesure que nous avance-

rons" dàhscë^ constante
-dès juricbhsuUês

1
romains, eh cette matière, a été de

favoriser tbut ce qui tendait à l'oubli et au prompt éffa-

ycêmehtde^injufës.
;

"Voët va' .plus loin encore que nous. Il prétend que

l'injure ne prend môme pas naissance, lorsque celui qui

(ijl>, îl,§4i fi„ cod.im.\ Inst., h IV, t; IV, § 4Ss.
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en est l'objet ne la ressçnt pas, 11 lui manque un élé-

ment nécessaire pour exister s« ab initio non nascitur,
-> quia quid dcest.., ex parte ejus qui injuriam pati-
« tur,,, quoties non protinus eamdem ad animum non

« revbcaverit(4). »

Nous pensons d'ailleurs que la dissimu/atio no saurait
se pfésùiher à raison de ce seul fait que l'offensé n'a pas

répondu à la personne qui l'outrageait. Beaucoup de

gènsfèri effet,'craignent dé relever sur le champ une

injure de peur de s'expbsér par là à de nouveaux et

plus graves outrages. Ils font alors comme celui dont

parle le poète ;

Putsatus rogat, et pugnis çoncisusi adorât, y,
Ût iicoàf paucis cum dentibùs inde reverti,

y .''.!:' "
(JUVENAL; Saf. ///,)

'

CHAPITRE III.

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES D'INJURESBT DE LEUR

.CLASSIFICATION, y -y 'y.V

Les différents modes de classification d'injures peur
vent se ramener à quatre. On distingue les injures au

point de vue de l'atteinte qui en résulte ; de leur gravité;
de leur incidence; et de la manière dont elles s'açcoh>-

-
plissent,

'
y

y.' "'; V y-.Vy.- ' SECTION I,t'\,:.,". -;'.-,.-;•:.',,:. V

Injures étudiées au point do vue de l'atteinte qui. en résulte.

Cette première classification due à Pothicr (2) à été'

(1) J.'Vo'et, loc. cit.
''

. -/

(2) Polluer; Pandectcs, i. XLVII, t;X, sect. i, ai-t.2, §àV .



- 3C -

suffisamment développée au chapitre précédent pour que
nous n'ayons pas à y revenir.

SECTION II,

Injures considéréessous lo rapport de leur gravité.

Ainsi envisagées, les injures se divisent en injures
graves ou atroces, et en injures légères, Lesjuriconsul-
tes romains s'attachent surtout à définir et à classer les

injures atroces; toute injure qui ne rentre pas dans
celte catégorie se place naturellement parmi les injures
légères.

Les commentaires de Gaius et les ïnstitutes de Justi-
nien indiquent trois causes d'injure atroce: factum, locus}

pcrsona(i). Paul en indique une quatrième, temptts (2);
enfin Labéon mentionne une cinquième cause, res (3),

qui se confond en réalité avec une des trois premières,
locus.

L'injure est atroce ex facto lorsqu'une personne est
battue par une autre, ou frappée de verges. Il n'est

même pas nécessaire, suivant Pomponius, que des vio-

lences physiques aient été exercées sur elle ; il suffit

que sesvêtements aient élé déchirés, que son valet lui

ait élé enlevé, ou que de grossiers propos lui aient été

adressés (4), L'injure est atroce ex locoaut re, quand elle

est faite au théâtre, ou sur le forum, ou encore en pré-
sence du préteur. L'injure est également dile atroce ex

loco, à raison de la partie du corps qui est atteinte, par

[V Gaïus, C. III, § 225 ; Inst., 1. IV, t. IV, § 9,

(2) Paul, Sent., 1. V, t. IV, § 10.'

(3) L. 7, § 8, D.; de injuriis.
(4) h. 9, prooemium, T).,eod. titul.
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exemple si une personne a élé frappée à l'oeil (4). On

voit par cette citation que les coups au visage ont tou-

jours eu un caractère particulièrement offensant, L'in-

jure* faito à la personne lire sa gravité, soit do la situation

éminente de l'offensé, soit delà condition inférieure de

l'offenseur. Ainsi l'injure est atroce lorsqu'elle est faite

à un magistrat, à un sénateur, à un chevalier romain,
à un dôcurion (2), à un prêtre qui officie, revêtu des

ornements et des insignes de sa dignité (3), Elle est

encore atroce quand elle est faite à un ascendant par
son descendant, à un patron par son affranchi, h un

magistrat, à un édile, à un juge par un plaideur; ou

enfin lorsqu'elle est faite à n'importe quelle personne

par un individu de basse condition ou par un esclave.

'( Crescit enim contumelia ex persona ejus qui contu-

« meliam fecit (4). » — Nous devons faire remarquer que
Gains et Paul se contredisent sur un point. Suivant

Gaius, l'injure adressée à un sénateur n'est atroce

qu'autant qu'elle est faite par une personne de basse

condition. L'atrocité de l'injure se mesure alors à la

personnede l'offenseur. Suivant Paul, au contraire, l'in-

jure est atroce lorsqu'elle est faite à un sénateur par

n'importe quelle personne, et cela par le seul fait des

considérations tirées de la qualité de l'offensé (5).
Les textes que nous avons cités ne s'expliquent pas

sur la question de savoir si l'injure dirigée contre un

magistrat devait, pour être estimée atroce, lui avoir élé

(l)L.8,D.,coc/. titul.

(Si Paul, Sent.,1.V, fit. IV, § 10.

(3) h. 4, Code, de injuriis.
. (4) L. 17,83, D., de injuriis.

(S) Cpr Gaïus, C. III, § 2-23,et Paul, Sent., liv. V, tit. IV, § 10.
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adressée dans l'exercice dA^
verse s'est ranimée "dé nos jours sur ce.point obscur de

la législation romaine. MMï Chauyeau et Faustih

Hélîe(1 ) ont prétendu qu'en dehorsde ses fphçtipns lei

magistrat romain n'avait aucune 'immunitéde plus que
les simples particuliers. Ils ont cité, après Menochius, la

loi 22 au Digeste, de tcstamento militts, et la loi 42 de

injuriis. Il nous a été impossible de découvrir quel rap-

port la loi 2S...présentait avec la question à résoudre.

Quant à la loi 42, elle enjoint, à ceux qui interjettent

appel d'unJugement de se montrer respectueux pour le

juge dont ils veulent faire infirmer la décision, sous

peine d'encourir l'infamie. Nous ne voyons dans celte

disposition rien de concluant, rien surtout qui affecte

la forme d'une règle générale.
A défaut dé texte, il nous reste les inductions et les

conjectures. N'esUl pas conforme à ce que nous savons

du respect dont étaient entourés lès magistrats à Roino,
et du caractère public qu'ils portaient en tous lieux, de

penser quo ces dépositaires do la puissance publique,
dont les fonctions se révélaient à la foule par des in-

signes extérieurs qu'ils ne quittaient jamais, et souvent

aussi par une garde d'honneur, avaient toujours droit

aux niêmes marques de déférehce étala môme répara'
tion quand ils étaient injuriés ?

"

Comment eh douter quand nous voyons la môme idée

persister àtravers les siècles, et se manifester au': temps'
de Dareau, à une époque ou les magistrats étaient sans

doute /encore environnés de prestige, mais-où ils h'a-

..-'vàtentplus celle concentration de pouvoirs qui avait lait

(t) Théoriedu Codûpénal, t. IV.
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l'éclat et là force des magistratures antiques? « Lors-

qu'un juge est hors de ses fonctions, dit Dareau, il ne

faut pas croire pour cela qu'il ne mérite pas plus de

considération qu'un simple particulier, et que l'injure à

lui faîte doive être traitée légèrement ; partout où il se

trouve, sbh caractère est toujours respectable lorsqu'il

".eslconhtt(l). ».'..yV:V

Lés injures atroces ex iempore sont, suivant Paul,
toutes celles qui se commettent pendant le jour, ùïtcr-

diit» C'est là Une interprétation isolée qui ne paraît pas
avoir été suivie en droit romain. Suivant Labéon, l'in-

jure est atroce ex tempore quand elle est faite au milieu

dejeux publics elen la présence du préteur :«Nam prae-
« loris in conspeclu, an in solilùdihe injuria factàsit,
« multum intéresse ait t quia atrocîor esl, quavin cous-

« pcctu fiât (2). » Ce sont, comme on le voit, tes injures

que Gaius et les rédacteurs des Ïnstitutes déclarent

atroces ex hco. Au fond, la distinction est là même

avec une différence de noms,

On voit, d'après les développements qui précèdent,
tout le parti qu'un avocat habile pouvait tirer des cir-

constances de la cause, et combien il devait s'attacher

ù faire ressortir tous les détails du délit, Aucune affaire

ne se prêtait mieux a exercer les ressources d'un esprit
subtil. C'est ce qu'indique Irès-bien Quintilien dans un

passage de son ïnsiitulio oralom que nous reproduisons
ici comme complément des texles des jurisconsultes que
nous avons cités t *<Atrocilas crescit ex 1ns quid factum

(1) Dareau, Traité des injures, réimprime eu 4785.2 vol.

(2) h, 7, S8, b„ de injuriis. Oujas remplace prktoiii par "populi.
(Obs. IX» 46.)
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« sit, a quo, in quem, qùo animo, quo tempore, quo
« lôco, quo modo : quaoomhia infînilos iufraclus habent.
« Pulsatum querimur : de rc primum ipsa dtcendum;
« lumsisenex,si puer,si magistratus,si probus,si bene
« de republica meritus. Etiam si percussus sit a vili

« aliquo contemptoque : vel ex contrario a polente ni-

« mium, vel ab eba quo minime oportuit. Et si die forte

« solemni, aut iis lemporibus, cum judicia ejus rei ma*

« xime exercei ..\hn\ aut in sollicito civilatis slalu. Hem

« in theatro, : templo, in concione. Crescit invidîa et
« si non error. IÏÙCira : vel etiam si forte ira, sed ini-

u qua, quod pal ri affuîsset, quod respondisset, quod
« honorés contra peleret; et si plus etiam vidcrî polest
u voluîsse qunm Tecit. Plurimum tatnon afïerl alroci-

« laits modus, si graviter, si contumeliose t ut Demos*

« thenesex parte percussi corporis, ex vullu fcrienlis,
« ex habilu invidium Midi» quicrît (1). »

Il est important de bien marquer la limite qui sépare
les injures graves des injures légères. Le maître ne pou-
vait agir en raison des injures faites à son esclave

qu'autant qu'elles avaient quelque chose d'atroce. Nous

développerons cette distinction dans un autre chapitre,
Il nous suffit de l'énoncer ici,

L'auïanehi ne pourra obtenir la délivrance d'une ac-

tion d'injures contre son patron qu'autant que celui-ci

lui aura fait quelque offense atroce, et telle qu'on n'a

coutume d'en faire qu'à des esclaves (2). Mais si son

patron s'est permis envers lui une légère oorroclion, le

(1) Quiulilicii, tnstituth oratnria. 1. VI, eh. I.

(2) !i. 7, § 2, D., de injuriis. C'est ainsi que nous traduisons les
mois si sci-vilix, On les a entendus aussi dans un sens un peu dif*
fï'tviit. On a pensé ime le jurisconsulte avait voulu parler d'une
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préteur ne souffrira pas qu'un esclave de la veille, au-

jourd'hui homme libre, vienne se plaindre jà lui pour

quelque'propos désobligeant ou quelque secousseun peu
forte.

Bien plus, les affranchis devaient endurer sans mol

dire toutes les injures légères qu'il plaisait à leur pa-
tron d'adresser aux personnes qui se trouvaient sous

leur puissance, comme leurs femmes, leurs enfants ou

leurs esclaves.

Un homme libre qui avait épousé une affranchie n'eût

pas même élé fondé à se dire offensé dans la personne
de sa femme, par l'injure légère que celle-ci recevait de

son patron. Marcellus avait cependant été d'un avis

contraire, parce qu'aucun lien do clientèle n'enchaî-

nait le mari au patron de sa femme, et qu'ainsi rien ne

faisait obslacle à ce qu'il pût intenter en son propre nom

l'action d'injures. Ulpien le réfutait en demandant ce

qui arrive! ait si l'affranchie était mariée à un affranchi

servant le même maître. Evidemment le mari n'aurait

ptis l'action d'injures. La circonstance que l'affranchie

a épousé un affranchi relevant d'un autre maître, ou

un homme libre, ne peut pas modifier le|droit de son

patron (1).
Les enfants émancipes ne pouvaient pureillement,agir

contre leur père qu'autant qu'ils avaient élé de sa part

l'objet d'une injure alroce. La question ne pouvait pas
se poser pour les enfants restés en puissance, puisqu'ils

acquéraient pour leur père (2),

injure tellementgravemi'uu esclavemémopourraïl eu tirer ven-
geance.

(1)1.. ll.8ï,D.1rotf..,iW.

(2) L. 7. § 3., 1) , cod. titul.
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Un autre intérêt de la distinction semble ressortir

d'un texte d'Ulpieh inséré au Di#èslè. Si Uh esclave a V

commis Une injure' atroce et que son ;maître soit pré-

sent, l'offensé aura aclioù contré lui, Si: le maîtrejëst

absent^ l'esclave sera livré au magistrat -?et: châtié par
son ordre (1). Il semble bien résulter de ce texte par un

argument a contrario^ que sî l'injure est légère, oh laisse

l'esclave en paix jusqu'au retour de son maître;

Il était encore important de bien'séparer les injures

graves des injures atroces au point de vue de la procé-
dure. C'est le préteur qui estime l'injureatroce, et il a

coutume, lorsqu'il renvoie les parties devant le juge, de

fixer pour quelle somme sera fait le vadimonhtm. C'est

celte somme que le jugé prend comme base d'une équi-
table compensation à accorder à la partie offensée.

Généralement, dit Gaius, le juge n'ose pas condamner

à une soin me moindre, quoiqu'il en ait le pouvoir, par

respect pour l'autorité qui s'attache aux décisions du

préteur(2). V' y
Les injures atroces se distinguent encore des injures

légères au point do vue do la condamnation qui est plus
forte pour les premières que pour les secondes.

Enfin, d'après Schulling, les injures atroces n'au-

raient donné lieu pendant longtemps qu'à une poursuite
criminelle. Ce serait seulement depuis un rescrit de

Caracalla qu'on aurait pu .agir civilement à raison de

ces faits. Celte conjecture était appuyée sur le texte

suivant d'Ulpien : «' Passe hodie de omni injuria, sed

et de àtroci civiliter agi, imperator iioslcr rescripsit, »

(1) ti.Ô, | 3>t>..eôcf. iilut.

(2) Gaïus, G, IV, g 224.
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Mais elle ne peut plus se soutenir depuis la découverte
du inànuscritde Gaius. Nous venons devoiren effet que
Gaius règ'lo minutieusement le rôle du préleur et du

juge dans l'estnhation de l'injure atroce (4).
Terminons cette matière par une observation géné-

rale empruntée,à Ulpien : c'est qu'il était indifférent

pourconstitucf l'injure atroce qu'elle fût laite à un fils

pu à un père de famille (2).

VNA SEÛT10N Ilt.y

'V -y; Injures considéréessous le rapport do leur incidence.

L'injure peut être directe ou indirecte. Elle est directe

lorsqu'elle est adressée à la personne mônie qu'on a

rihtehtion d'offenser. Elle est indirecte lorsqu'elle est

dirigée contre les personnes qui sont sous sa puissance.
Dans ce cas, la présomption est que l'insulteur qui avait

connaissance de la dépendance d'une personne vis-à-

vis d'une autre a voulu atteindre celle de lt.pielle elle

relevait. Vy''::y VVy-';'''''V
Le maître est donc outragé dans la personne de ses

esclaS'es,le père dans la personne de sesenfants, le mari

dans In personne do sa femme in manu,,les enfants et les
héritiers dans ,1a mémoire des morts dont ils sont les

continuateurs.
Avec le temps on admit mémo deux extensions au

droit primitif. Le mari fut déclaré outragé dans la per-
sonne de sa femme qu'il n'avait pas in manuel.le fiancé
dans la personne de sn fiancée (3). Ainsilo décide pour

(1)Cpr 1.ï, §0, DMdeinjuriis', Gaïus,G, III. § 224.

{*)L.0,8Û, t>.,ttkf. lltdh

(3VGaïus, G. IV, §221 ; tust,, liv, IV, lit, IV,§2 ; 1. 15, §21,
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le fiancé uhtéxte d'Ulpièh et un rescrît de Tempereùr
Alexandre Séyère, qui a pris place au code de Jùsti-
nien (1). }:/,. . V'-.-'V:yy-'- ;'' yyy'V'V'--;V V'-v-v/vV -.;

Mais dans tous les cas il est indispensable que l'insul-V
teur ail connu la condition dépendante de là persbnno
qu'il outrageait. S'il i'd ignorée>Ue chef de famille ne

pourra obtenir en son.-./nom aucune action d'injures ;
il aura seulement la faculté d'agir au nom de son es-

clave, do sa femme ou de son fils outragés (2). Nous

développerons plus loin* à propos des actions, ce côté

de là question que nous nous cbriiehterons d'indiquer
* »

''

:

"-

' ^

''
:-

-...•'

;

'.'

ici.

L'injure faite à un fils émancipé n'atteint pas le père,

parce que le pouvoir dupère a pris fin par l'émancipa-
tion uinsi que l'unité de la famille. Tous les textes exi-

gent d'ailleurs que le fiîs soit en puissance pour que, le

père soit atteint par l'injure qui lui est faîte. Cela est

tellement vrai que si l'insulteur a cru que sa victime
était uh chef de famille, tandis qu'elle élait un fils de

famille, on décide que le père n'est pas outragé.

L'épouse n'ayant pas mission de défendre son mari,
ne pourra pas se dire offensée pi\i \i>\ injures que Celui-

ci reçoit. Mais cela n'est vrai qa'aUu.tit que l'injure ne

rejaillit pas sur la femme ellc-mèiiic. Si, par exemple,
tin tiers allègue que le mari est esclave, la femme a un

intérêt manifeste à obtenir en son propre nom l'action

d'injures, car cette prétention meten question le.,mariage
même de la femme et sa vnlidité. En pareil cas, la femme

b.j cod.u'ftd.Voir aussi l, 2, Code,deinjuriis \ Paul, Sciil, Uv,V,
th. iv, §o.

(1)L, 7, Code,adiej},Jut, deàduttcriis(0,0).
(2)L. 45,§§35et 45, D.( deinjuriis.
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aurait intérêt à obtenir l'action d'injures, soit que son

mari vécût encore^ [soit même qu'il fût prédécédé. Il

Yâ de soi que l'estimation de l'injure pourra ne pas être

la môme,soit par rapportàllâ femme, soit pan rapport,
au mari. Il peut: même arriver que le mari n'ait pas
l'action d'injures parce qu'il se soumet volontairement
à l'outrage qui lui est fait* et que la femme puisse aghv
en son nom personnel, comme atteinte par le contre-

coup de l'injure faite à son mari. C'est ce qui se produira
si le mari se laisse volontairement emmener pu vendre
comme esclave par quelqu'un. La femme intentera la

causaUberalhtpour son propre compte (4)*
Les jurisconsultes romains proclament enfin que les

héritiers soûl atteints par les outrages qui sont adressés
à la mémoire des morts auxquels ils ont succédé, soit
en vertu du droit civile soit on vertu du droit prétorien,
heredesbôMrumvepossmorcs, et ils Ictr accordent l'action

d'injures. « Spèctat ctiîm ad existimatipriem nostrarii,
« si quà ei(defunclo) fiât injuria.—Semper enim heredis

« interest defuncll cxistîmaltonem purgare. » Comme

on le voit par ces citations empruntées à Ulpien, cet

auteur s'attache ù,faireressortir l'intérêt qu'il y a pour
un héritier à no pas laisser attaquer l'honneur de celui

qu'il représente, sentant bien qu'une fois cette démon-

stration faite, rien ne s'oppose plus à l'admission do

l'action d'injures. Ces textes reconnaissent donc exprès*
sèment le droit pour les héritiers et les fomontm posscs-
éorcsdé venger l'injure faite à la personne des morls

dont ils ont hérité.

Quel est le fondement, la raison do celle uction?

(I) L* a, g 2| 1«4,§2,b., dclibcrd(ic(ùtsàtiO,\ût



boiUbhydire que les ihorts ëùx-momes sont outragésyet;
q^uel'action d'iqjûfésTest exercéepar leurs hérilijers? Our

doitfoh dire; cbnï^
les héritiers euk-hiêmés qui sont pU
sonne dé leur auteur;? Là prpmierb bpi^
tient pasVElle est ehéft^t cphtraif e au priheipe q^

-..'.Uô.rid'iivjlireshê pas^e pas aiix héritïérsi S'il eh est

vains! d'une acliohVd'iiyhfes faite bu^ de sori

vivant,ebiiihièht peut-il eh être autrement tl'Uiib injure
qui lui sbraitmite apfôS ^
les héritiers et- les èomï-ùinpbsséèsôMpht l'action din-y

jures, il faut donc féfiph
fait, qu'elle haït dans leur personne .Si les héritiers
sbht en même temps les fils du défunt, il est très -facile

dé cbhc^voif le lien d1honneur qui les rattache à lui; et

qui fait qu'ils peuvent se dire bliensës, diminués dans
dans leur légitiniô considération, chaque lois qu'on
cherche à aitèihdrb l'hbhhëur de leur père. Mais lés

héritiers qui sont des étrangers hé peuvent pas faire

valoir de pareils motifs; oh est forcé, pour leur recon-
naître lin intérêt râisohhablo à agir, d'admettre avco
Voël que l'àdiltoh qu'Us font de;l'hérédité crée entre
eux et le défunt une sorte de solidarité d'honneur qu'ils
ont le droit de faire respecter.

Que décider lorsque les enfants ne succèdent pas à
leuf père? Ceux qui admettent que l'injure peut attein*
dre le ihprl lui-même, et qui àrrivclil ainsi à considérer
Tnetiori d'injures comme une valeur^ hérêdilairequi
pusse avec tous les autres biens aux héritiers et auk

possesseursde bïeris, h'hésileht pas à dire que la qua-
lité d'héritier est une. condition indispensable pour
obtenir l'action d'injures, ot que les enfants qui ne sont
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pas héritiers n'y ont aucun droit. Nous avons déjà
démontré l'inanité de l'idée qui sert de point de départ
à cetle théorie^ et nous avons dès lors préjugé en quel-
quesoric la solution que nous allons proposer. Etant
donhé que l'action d'injures lie peut jamais prendre
naissance dans là personne d'un mort, mais seulement
dans là personne d'un vivant dont l'honneur fait partie
dorhotmeur du mort, il est évident qu'on ne doit pas
hésiter un seul instant à accorder l'action d'injures aux

enfants, même quand ils ne sont pas héritiers de leur

père. Cet argument, de raison serait à nos yeux parfai-
tement démonstratif et suffirait à déterminer la convic-
tion ; mais il y a un puissant argument d'analogie qui
vient le corroborer. En .-effet, nous savons d'une façon
certaine que le fils qui s'abstient de l'hérédité de! sbn

père a néanmoins Texcrcicc de l'action sépulcri vioklis

quand le tombeau de son père est l'objet de profana-
tions. Or, qu'est-ce que cette actionsépulcriviolati> sinon

une espèce particulière d'action d'injures (1)?
En résumé, on ne peut pas dire que l'action d'injures

prenne jamais naissance dans la personne d'un mort et

qu'elle passe ensuite à ses héritiers, Cela est contraire
au principe que l'action d'injures no se transmet pas
aux héritiers. Go qui est Vrai, c'est que l'injure faite à

un mort louche toujours à la considération de ses eh-

fants, qu'ils soient oU non ses héritiers, et qu'elle
touche parfois à la considération d'étrangers, lorsque
ces étrangers lui ont succédé cri la qualité d'héritiers ou

do possesseurs do biens.

A part le texte où il est parlé d'attaques à la réputa-

(l) L.'C, in /!)!(?,1. 10, descpukroVioliitoHli 12). ..}'r
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lion d'un mPrt, tous lès exemples relatés auyDigeste

supposent que sa dépouille est outragée pli que son

tombeau est violé. C'est tantôt le corps du défunt

qui a été retenu; tantôt son: cadavre ..qui est insulté au

passage; on cause du scandale à ses funérailles ; on

brise la 'statue qui est élevée sur son monument funèbre.

Ce sont là des hypothèses dans lesquelles l'cSprit ne se

refuse pas à recohnaître Un intérêt d'action chez les

héritiers (4). y ;V

- 'f(^!";Ç^y "SRGTlOK ivV. V:;: -}"}. '/•'''y';-:

Injures el'idiêcs au point do'vue de leur mode d'accomplissement,

Labéon distiguc deux modes d'accomplissement de

l'injure. «InjuriamautemfieriLabeoaut rc,autverb*s:
« rc quoticnshiahusinferunturï verbîs autem quotiens
* non manus infaruntur, convicium fit (2). Celle clas*

(1) h. l,§§ietÔ,ot 1. 27, b.,cW. (i/t(/. —Cotte dernière loi a

donné ltcii à quelque difficulté. Elle est ainsi conçue t « Si statua
« pattis lui in mouiimënto posilfi, sa.vis e«>saest, sépulcri violait
s agi non posse, injuriarum posse, Labeo scrilnt. » On s'est de-
mandé pourquoi l'action sépulcri violali n'était pas ouverte aux
héritiers. Il existe deux ovpliciUious principales rapportées par
Polluer. La première consisté à dire que la statue dû défunt sur-
montait Son tombeau, mais n'y adhérait pas. Kilo no faisait donc

pas à proprement parler corps avec lo tombeau, et les juriseoiir
suites Romains, qui étaient rigoristes n'avaient pas cm pouvoir
accorder l'action kpnkri viohli au cas ou cette statue était brisée.

Là secondeexplication que Polhièr reproduit d'après Wissetibach

nous paraît moins heureuse. Wissenbach s'allachant a cette cir*
constance que des pierres ont élé lancées contre la statue, induit
do lu une'règle purement conjecturale d'après laquelle raelion

sépulcri tfolaii se serait appliquée seulement au cas ou la statue
aurait été renversée et emportée. Bans les Autres cas on n'aurait
accordé que l'action d'injures,

(2) L, 1,| 1, D,, deinjuriis.
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sification des injures a été adoptée par Vinnius et quel-
ques autres eommentàleurSy qui confondent l'injure
écrite avec l'injure verbale^ 'y :

* : ^
y Carpzbyius, Péréziiis et Pothierfont au contraire dp
récriture liii mode d'accomplissement distinct et ils
obtienhént ainsi hue division trlpartite.y'

'

Enfin Voët ajoute à cette nomenclature un quatrième
terme, conscnsuSiSuivant ce commentateur, on commet

l'iiijure co/wem« lorsqu'on a recours à des moyens de

persuasion pour détorminer iiné autre personne à se
rendre elle-même auteur du délits Nous ne croyons pas
qu'on puisse trouver dans l'emploi de pareils moyens
la raison d'une nouvelle classification des injures. En
effet qu'arrivera-t-il à la suite des suggestions dont parlé
Voët ? De deux choses Tu net ou la personne circonve-
nue ne bpmmettra pas le délit, et alors l'élément maté-
riel faisant défaut, aucune poursuite nesera possible ;
oti elle s'en rendra coupable par l'un des trois modes

indiqués plus haut, >c, vérbts,sçrïpturih et alors elle sera
tenue comme auteur principal 'd'une injure rentrant
dans l'une do ces trois catégories, et celui -qui l'a con-
seillée sera poursuivi comme comjdiec du thème délit»
et non comme auteur d'un délit séparé commis comensu,

No'is n'uvbns que peu de choses à dire sur les diffé-
rents modes d'accomplissement de l'injure que nous
venons d'énumêrer. Voyons seulement la définition

qu'on en peut donner; nous trouverons plus loin des

exemples nombreux des diverses espècesd'injure» quand
nous commenterons l'édit du préteur,

ï*Du délit d'injures commisnin— Làhéont dans le texte



que nous avons reproduit plus haut; dit qu'il y a « inju-
«ria realis, quotiens iiiànus inferuntur.> Le^juriscon-
sulte fait consister l'injuria realisdans ce qUenous appel-
lerions aujourd'hui des voies de fait, Vinnius, et après
lui quelques auteurs, ont pensé que cette définition était

trop étroite', et qu'il fallait faire rentrer dans la caté-

gorie des injures réelles toutes celles jC|u'on ne pouvait
pas comprendre dans la classe des injures verbales ou

écrites, Nous croyons qu'il serait plus vrai de dire qu'il
y a certaines injures qui échappent à notre classification
et qui ne rentrent naturellement dans aucun do ses
termes. Ce résultat illogique et inconséquent vient pré-
cisément de la fausse idée que les Romains se faisaient
de l'injure, et de l'étendue infiniment trop considéra-

blé qu'ils donnaient à ce délit. Les actes qui ne s'accom-

modent àaucuh des termes de notre distinction, comme
le fait de traduire une personne en justice, Ou de faire

apposer les scellés chez elle sans en avoir le droit, snt\t

précisément au nombre deceuxqui ne réunissent qu'in*

complètement lès caractères de '.l'injure, et qui consti-

tuent plutôt des délits d'un aulre genre.

2° Du délit d'injures commis visitais, *- L'injure ver-

bale est toute parole, tout propos * quod ad despectuin

(personoe) périme!, » Les ihols le plus souvent em-

ployés pour exprinier l'injure verbale sont convicium et

maledicium. Lés jurisconsultes Romains eux-mêmes

paraissent avoir différé d'avis sur la valeur de ces mois

qu'ils ont tantôt distingués, et tantôt employés l'un

pour l'autre, ainsi que nous le verrons plus loin en

uhalysant t'édit du préteur, Quand y a-t-il couvkium ?

Quand y à-Ut tnatedkhmû Ou Conçoit qu'il est impossi»
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blé de donner d /mW une définition qui permette de

reconnaître si une parole est injurieuse pu ne l'est pasV
: La Vàleurd'un mot varie suivant lés lieux, les époques
et les moeurs. Qui aurait dità ces Romains du vieux

tënips qui prononçaient avec tant d'orgueil lecivis liomà*
tins sûinî a,u'Uh jour viendrait où leur nom serait un

objetde mépris et d'outrage? « Lorsque nous Voulons
insulter un ennemi, dit Luitprahd, eC lui donner un
nom odieuxj nous le trattohsyde llomaih, Ce nom seul

résume; tout ce qu'on peut imaginer de basseSsoj de

lâcheté, d'avarice, do débauche, de mensonge, enfin

l'assemblage de tous les vices (!)*»<
M. G. Albert Petit,dans l'intéressant travail qui ouvre

sbh élude sur les formalités prescrites pour là publiçà-
[ lion desjournaux el écrits périodiques (2), à relevé avec

beaucoup de soin dans les écrits des littérateurs anciens
les injures qui portent l'empreinte de la couleur locale
et de l'esprit du temps,''; y

Nous citons : « Le poète Cratinus insultait Périclès en

rappelant tête iCoignon. Un Grec se croyait gravement
butràgê lorsqu'on l'appelait Dùtakaràs pu tête penchée,,
èceuf de Lucresy homme dé trois àboleè) hoimne tfwt
cheveu on oeil de chien. Les Romains, considéraient

comme des insultes fort sérieuses les expressions
cYhomme de trois lettrest, ou d'wi ilcmi-aS) ;^acheteur

de pois, ou de nez de rhinocéros, Le sénateur Fidus
Cornélius pleurait d'humiliation en s'entendant appeler
autruche dépluméen^

Dans tous lés exemples qui précèdent, l'injure ver-

(t) Luitprimd, M/«''«i»^ Murât.
(2}G.Albert Petit, thèsepourledoctorat,1808.}



baie est faite ouvertement, sans ..détour; niais elle peut
aussi résulter d'habiletés de langage, de louange iront"

ques. Celui qui se défend d'avoir un vice bu de s'être

rendu coupable d'un crime, laisse souvent entendre

que son interlocuteur n'en est pas innocent cojnme lui.
Nous connaissons encore aujourd'hui ces tournures de

langage. La calomnie est dé tous les temps, Quelqu'un
'ditdansun groupe: V' ÇÇ-ç-

« Ce n'est pas.'moi. qu'on pourrait accuser d'être un

libertin, un niëurtrier», et souvent quelque autre dans
le groupe répond : « Est-ce que vous voudriez parler de

moi? » Le panégyrique que Pline composa enThonhour
do Trajàn contient un exemple remarquable du tour

qu'on peut ainsi donner à sa pensée. Je n'ai pas à

craindre, dit Pline, quand je parle de l'humanité de

renipereur Tràjan, qu'on croie que je Veux lui repror
cher sa dureté/ « Non eninv pericUlunr est, ho cum
« loquaf de humanitute, exprobrari sibi superbiam crê-

tedut;cum de frug'àlitate, luxuriahV; cumde clemenUa,
« cfudélitalem ; ohm de lihcralttate, avàriliam ; cum de

«.benighitate, livbrëm ; cum de continehtia, libidiiiem;
« cum do labore, inerliam ; cum de forlitudine, tinio-

.tt^rem.»'y,yyy'.';;;';.•:-'-;- VyV;vV CvViy .x
Il y a injure verbale non-seulement lorsqu'on repro-

che à quelqu'un des faits contraires aux lois.ou; aux

bonnes moeursVmais aussi lorsqu'on lui reproche un

fait quij eh lui-mênïé, ne mérite pasi qù'il en rougisse,
çohirne sa pauvreté, ou quelque défaut physique dont
il est atteint. «Veluti si quis, dit Voët, aUéri ad invidjam

Yobjiciat egestàtëm, aut natiiraî vitiuin, duni eumi
« ntendicum, claudum, luscum, coecum, calvum, gib-

^ bbsuih, cufvum, tprtuosum, planipedem, prUrigino-



a sum, scabiosuni appellat, aut aliis crudis riHlioribtis-
« qiie ornât epilhelis, quibus qliquahdô'pt viri de caîtero
» graves se muttlo ex piwipîti irâciihdià? oalore pros»
« cinclunt.» Il faut d'ailleurs voir si ce reproche d'infir-

mités n'a pas été fait par manière de plaisanterie, C'est

une attention qu'il faut toujours avoir quand on a à
connaître d'une injure, mais qu'on doit avoir surtout en

présence d'injures de celte espèce. Car il arrive souvent

que, dans la familiarité d'une conversation, on se laisse
aller pour faire rire le public à plaisanter quelqu'un sur
sesdifformités. Il faut donc en pareil cas s'en remettre

pour beaucoup à la prudence, à la sagacité du juge (4),
Nous aurons encore occasion de rencontrer dans le

cours de notre sujet d'autres exemples d'injures verba-
les, Mais ce no seront que des espèces rapportées par
les jurisconsultes Romains qui ne prétendaient tracer

aucune règle générale, et étaient obligés de laisser à

l'appréciation du juge, en cette matière plus qu'en au-

cune autre, un grand nombre de cas imprévus.

3°Du délit d'injures commisSCRIPTCRA.—L'injure écrite
était spécialement qualifiée àe/amosus Ubellus,Soijs cotte

dénomination il faut comprendre, comme nous le ver-

rons plus loin en traitant des mesures législatives

prises à l'occasion des libelles diffamatoires, toute conw

position, récit, poëme, satire, comédie, pamphlet qui

porto atteinte àla considération d'autrui. On doit aussi
assimiler à l'écriture tous les aulres moyens de repro-
duction de la pensée qui parlen taux yeux : inscriptions,

peintures, sculpturesj etc, etc.

U) J. Voët, hc, cit.
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La diffamation étrangère aux délits commis re} se

rattache à ceux qui s'aoconiplissent vérbis PU scripturà,
Le mot est d'ailleurs iiiconhu^ la langue des juriscon-
sultes Romains ; mais Vidée leur est familière. La diffa-

matiou semblé consister pour eux dans l'allégation de

faits qui sont de nature à nuiro à la réputation d'autrùi,

Toutefois, cQmhièU'aJIégalioh ne prend presque jamais

corps qu'au moyen de récriture, c'est particulièrement
à l'occasion des libelles que les jurisconsultes Romains

ont clé amenés à dégager l'idée de diffamation, ils

l'expriment quelquefois par les mots diffempipulo, bu
si mplemènt differre ; plus souvent par le nibt infamare

qUe nous verrons employé dans plusieurs textes

.;:y i'} ï};;-. CHAPITRE ; IV, v. ;

DES LOIS PORTÉES CONTRE L'IISJURR. ;

La malière de l'injure a été réglementée à diverses

époques par la législation Romaine, On peut dire que
la législation présente sur ce point trois phases, et

comme trois âges,-C'est d'abord.lâg'p de la loi des Douze'

Tables, Cette loi était ihcomplète dans ses prévisions et

sur fout inflexible dans ses peines, ce qui amena le pré-
teuf à lui Substituer l'action d'injures qui comprenait

Ktputës les hypothèses et qui avait l'avantage de sb plier
a une estihiatibn de; la peiné mesurée sur lés circon-

stances du délit. C'est le second yagé, Bientôt l'action

d'injures prétorienne sembla trop bénigne pour certains
faits dont la poursuite intéresse plus particùltèrcnleht
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la tranquillité do l'état, Le législateur fut amené à inter-

venirpour assurer efficaceihcn l la répression de ces faits

exceptionnellement gravés, cl il le fit par la loi Cornelia,

par le sénatus-ephsulte sur les libelles diffamatoires, et

par quelques Constitutions,
Cette division de la législation en trois phases est

aussi celle que Paul adopte dans ses Sentences, « Inju-,
« Harum actio aut loge, aut more, aut mixte jure intro-
« ducta est.» Paul développe cette idée dans la suite du

-..texte,et il rattache a la foi les dispositions des DoUze-

tables, à la coutuiné Je droit prétorien, au droit mixte
la loi Cornelia (1). V

Avant d'entrer dans Jedétail de chaque période légis-
lative, nous ferons remarquer avec M.'de Savigny la sin-

gulière idée qu'à toutes les époques les Romains se faiV

sàiént de l'injure. «Ils comprennent dans l'injure les

lésions corporelles graves, les coups et blessures ; ils y

comprennent aussi toute atteinte à la dignité et à l'indé-

pendance de là personne, dont l'àtfeinté àl'hohheuf prov

premeht dit ne forme qu'une application particulière,
bien qu'elle soit là plus importante et la pltis éfonduey

Les lois criminelles modernes séparent complètement
la lésion corporelledesinjures; il est vrai qu'une atteinte

à l'honneur peut se transformer par '--l'effet d'un atten-
tat commis sur la personne en une blessure grave;
alors! se trouvent réunies dans} unseul et même fait

deux infractions parmi lesquelles ratteipte à .l'honneur,
ne passe qu'en seconde ligne, et peut même être dans
le jugemènt. complètement absorbée par la lésion cor-

porelle, considérée Comme telle, liais lorsqu'un voleur

y{tjM;:&^liv;y/^
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pu un brigand blesse:sa victime pour assurer façon-

sommation de son crime, il ne peut être question d'une

injure puisqu'une atteinte à l'honneur n'était nullement
dans sa pensée((),'? y-;-yy.y."y--:V;V' V.V.'-Vyy--VV:yy.yy';y

}Ç:Ç:\Ç:ÇÇ V;y'V; SSCTIONLyyyyy vy:y:'-;.y

-::*^;:'':y';''-.--'.'yi\Loi..dcs,-:Ppuze-Tablcs'.' /y... -.:-;y.'--:

La huitième table qui traitait dés délits avait intro-

duit l'action en réparation d'injures dans quatre cas,
et elle avait édicté pour chaque espèce d'injures des

peines graduées que nous aurons occasion" de rappeler
au chapitre VI, eh traitant des peines d'une manière

géhérafoy La loi donnait action ; i° pour les écrits diffa-

matoires; 2* pour des membres cassés; 3° pour des os

brisés. Ces trois premiers cas sont énumêrés par Je

jurisconsulte Paul (2), Il ressort d'un passage d'AuluV
Celle et des fragments du jurisconsulte Paul lui'hiême

insérésdans là Çollatio legum Mosaïcaiwn et Ilomà*

niruni que la loi accordait encore l'action dans un

quatrième cas, celui d'injures légères,

4* «Si ïjuis injuriam af(erifqxit,XXVoeris pienx sunto,i>

Cette disposition qui tendait à réprimer les injures lé-

gères à été conservée par Aulu-GélleetparjPaul (3), Elle

s'applique évidènimènt aux injures verbales et à toutes

les injures; réelles qui n'ont pas fait'l'objet d'une nteh-

tïonTspéciale dans iàibir:.''.V-y;y:--/V^^

( IjiBavigny, Système, ïracl. Guenouv, '. . :'; ':

;::;';;(2):ïPàul,;5e«(.,liv,'y-,-lit,.IV, §o';;': ; ;V.;:Vy-:y;VyV:>v'^'->-V'

(3) Àulu-Gillo, Nuits atttqués, liy. XX, ç'h, 1 ; Paul, Collai,

legum Mosaic, el Ronïan.lit. 11^§'»V.; y
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2" (iSi guispipulo occentassitcarmenvecondissit quodinfa-
it miam faxil /làgitumve altcri, faste ferilo. » « Si quel-

qu'un s'attaque à l'honneur d'une personne nu moyen
de paroles blessantes ou d'écrits injurieux, qu'il reçoive
la bastonnade.» On trouve des (races de cette disposition
dans Cicéron, dans Paul, et dans Festus (4), Pipulo oc-

cenfare est synonyme de convicium facere, Pipulus est une

expression imagée qui signifie à proprement parler la

criailleric Pijmlum ou pipulus vient en effet, dit M, Petit

(2), de pipatus, le piaulement des oiseaux; les Osquesse
servaient du mot pipare pour '''exprimer l'idée de jeter
les hauts cris, ejulabundeconqueri.

L'expression mrmen cornièresecomprend d'elle-même.

Chacune de ces injures, pipulo occcntarccl carmcncondere

devait donner naissance à une action spéciale,

3' uSimembrwn rupsit, ni cum eo pacit, talio esta, * « Si

quelqu'un casse iih membre à un autre, et qu'il ne

transige pas avec lui, qu'il soitpuni delà peine du talion. »

Co fragment nous a été transmis par plusieurs ouvrages
et notamment par les ïnstitutes de Justinieh (3),

4° « Qui os ex genilali fit dit, libero CCC,servo CL xris
* poenxsunlo. » .«Si quelqu'un brise un os à un homme

libre, peine de trois cents ns; à un esclave, peine de

cent cinquante as. ••>Cette disposition est reproduitedans

Gaius, Aulu-Gelle et Paul (4), On s'est demandé en quoi
ce chef différait du précédent. Polhier suppose quo Je

(l)Cicérou, de liepublica, 4, (0; Paul, Sent. liv. V, lit. IV, §0,
Festusaumôt occcntassint. :

;'. (2) G,-Albert Petit, loc, cit.

: (3) Enstit. liv. IV, tit.lV,§7.
(4) V. Ortolan, Dr. Romain,' tome I, p. 114 et note 0.
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troisième chef s'applique aux blessures qui peuvent
encoro être guéries; tandis que Jedernier vise le cas où
elles sont irréparables,

Tels sont les différents fragments de la loi des Douze^
Tables qui nous sont parvenus (4). Ils sont sans doute

''incomplets, mais ils suffisent pour nous donner une idée
du droit du temps et de son caractère rigoureux.

"''y "y SECTION II,

Droit Prétorien.
'

Autant l'époque qui précède est pauvre en documents-.

de pâture à l'éclairer, autant celle qui s'ouvre est fé-

conde en renseignements de toute sorte, Nous n'avons

pas à dire ici comment le préteur chargé à l'origine

d'interpréter la loi, fut conduit peu à peu par la néces-

sité d'une bonne justice, à la tourner, puis enfin à l'at-

taquer de front L'édit que le préteur publiait chaque
année en entrant en charge était l'instrument de ces

transformations,' Un si grand pouvoir donné à un ma-

gistrat semble une note discordanfoau milieu du concert

d'iustitutipns si bien réglées de la République romaine,

Mais cette puissance presque illimitée, qui mettait l'Jion»
neuret là fortune des citoyens à la discrétion d'un seul

homme, trouvait son correctif dans la courte durée des

magistratures (elles étaient anhuelles), et dans la res-

ponsabilité qui venait après,
La partie de l'édit du préteur", qui Concerne le délit

d'injures ho nous est pas parvenue dans sa pureté,
Mais Ulpien eh avait composé un commentaire à l'aide

(t) Y. Bouchaud,Comm. sur la loi des Douze-Tables,tomeII,
p,36etsuiv.
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duquel i) est facile de reconstruire le texte même de

l'édit.

Le préteur çommenco par déclarer qu'il délivrera ac-
tion contre quiconque, au mépris de toutes les bien-

séances, se sera rendu coupable d'un convicium envers

quelqu'un ou se sera entremis pour qu'une autre.por*
sonne s'en rende coupable à sa place,

Voici ses propresexpressions rapportées par Ulpien(i);
« Qui advenus bonos mores convicium cui fecisse, cujusve
« opérafaçtttm essedicchtr, quo adoersusbonosmores convi-
o cium fierel; ineumjudiciumdabo.n

Les jurisconsultes essaient de déterminer la signifi-
cation du molconvicium, Labéon dit que le convicium est

une injure (2), Cette définition qui n'est pas «assezrigou-
reuse ne satisfait pasUlpienqui fait effort pour donner

le sensprécis du mot. Mais il ne trouve pas une expression

parfaitement équipollenle, et il en propose plusieurs au

choix, Il yaconvicium, dit-il, lorsqu'un groupe tumultueux

se forme ou qu'un rassemblement se produit, c'est;à-diro

lorsque plusieurs voix se font entendre en mémetNnps,
Cum enimin union complures vocesconferuntur, COMynni

appellation quasi CONVOÇIUM(3). Nous reproduisons
- !Âle

étymologie pour ce qu'elle vaut, sans plus nous y u %4-

ter. Ce qui ressort lo plus nettement de l'explicatif

d'UIpien, c'est que tout propos injurieux n'est pas u

convicium. Il y a entre l'injure et le convicium la diffé^

renée du genre à l'espèce, Le convicium est un propos

injurieux tenu avec éclat et publicité. Celte condition

est de rigueur, mais il suffit qu'elle soit remplie, Il est

(i)Ii. 15, §%£>., De injuriis.
(2)L.15t§3,D,,«»(Ui7(</.
(3)L. 1S,§ 4, D.,eod. titul.
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donc indifférent que le propos in jiirienxéniane d'une ou

plusieurs personnes, pourvu qu'il ait été tenu dans une
réunion publique^ Tonte parole outrageante qui n'au-
rait pas été prononcéedans une assemblée ne serait pas
à.proprement parler un cwwm/», niais une siniple in-

jure (i);
;-:'y'v y'-,;.;-";;, Vy; .:y;,;;;V;,;:-;:y\;y;v-;y;'::

Le soin que prend le préteur d'exiger que le convicium
soit fait adversusbonosmores montre qu'il ne réprouvera
pas toute clameur proférée contre quelqu'un, mais seu-
lement celle que réprouve l'honnêteté, celle qui tendrait
à rendre quelqu'un méprisable ou odieux (2), Mais

quand pourra-t-on dire que l'honnêteté est blessée et

que Jes bonnes moeurs sont atteintes? Ùlpioh répond
qu'il en sera ainsi chaque fois qu'on ira à. rencontre des
idées dp bienséance et de décence publique reçues à
Rome (3), Paul nous fournit des exemples, Quelqu'un
vous couvre de bpue, de fumier ou d'ordure, corrompt
les eau'jfi salit les conduits et les réservoirs, pour nuire
a la santé publique ; ce sont là autant do faits advenus
bonosmôres (4). V:'::;-V-;:'V: -V

Le$ jurisconsultes romains nous citent encore comme

exemples Jesapostrophes, lés provocations adressées à
des jeunes filies ou a des femnïes. Toutefois c'est là une

injure'..susceptiblede plus et de moins, Les moeurs ror

maines faisaient aux femmes l'obligation de ne sortir
eh public que revêtues deshabillements de leur condition,

llyavait ainsi uri vêtement à l'usage des honnêtes

fohimes; un autre pour lés esclaves; un troisième pour

(l/L. 15,§§ 14et4$,I).Çeod;tit ttl, :
(2/ L. 15,§5, D., eod.titul. ;

; '; (3j L. m, § 6, b.,côdftinU,
(4/ Paul; Seiit,, liv. V, Ut, IV, 113,
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les femmes de mauvaise vie, Lesfin mes romaines, celles

qu'on décorait du nom do matresfamilias, portaient
la slola garnie d'une instita, sorte d'ornement qui des-
cendait jusqu'aux pieds, « Elles ne devaient pas se mon-
trer en public sans ce vêtement que les femmes do mau-
vaise vie n'avaient pas lo droit de porter, Cicéron

rapporte que les femmes condamnées pour adultère

perdaient le droit de revêtir \astofatol portaient, comme
les prostituées, un vêtement court et retroussé, une toga
semblable à celle des hommes, Les coutumes tombèrent

cependant en désuétude. Nous en trouvons le témoi-

gnage dans un passage de Tertullien, déplorant lamau-^
vaise tenue des femmes romaines qui osent se montrer
en litière : sine lola, quasi in semelipsas}lenocinantes(4).»
On conçoit que si une matrone romaine, au temps ou

cesusagesconservaientencore toute leur force, s'était par
imprudence ou par légèreté, montrée dans les rues,
sous les vêtements d'une esclave ou d'une courtisane,

l'erreur du promeneur qui l'avait apostrophée était ex-

cusable, et que son injure perdait beaucoup de sa gra-
vité dans la première hypothèse, encore plus dans la
seconde. On a même soutenu qu'en pareil cas le provo-
cateur n'était tenu d'aucune action d'injures, Toute la

difficulté porte sur le texte d'Uîpien et sur la question
de savoir s'il faut suppléer une négation avant le verbe

tenetuf qui termine la phrase. On a même établi celle

négation dans quelques éditions du Digeste. Il nous

semble que le texte que nous reproduisons pour l'intel-

ligence du débat n'appelle pas nécessairement la néga-
tion. « Si quis virgines appellasset, si tamen ancilfari

(4)G.-Albcrt Petit, loci cit. — Potliier, Pandèctcs.
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o veste vestitas, minus peccaro videtur ; mûllo minus si

« merctricia veste foeminooi non malrum familiarum
« vestihe fuissent, Si igilur non matronali habilu foe-
« mina fuerit, et quis eam appéllavil, vel ci comitem

«abduxit; injuriarum tenetur>)(l),S'ilfalIailliro,comme
le proposent quelques érudils, injuriarum NON(enetur, la

fin de Ja phrase serait eh contradiction formelle' avec le

commencement. Remarquons bien en effet, qu'au témoi-

gnage d'Ulpien, la circonstance qu'une femme se mon-

tre sous les habillements d'une esclave ou d'une courlis

sane no supprime pas l'injure qui lui est adressée ; elle

l'atténue seulement^ «Si tamen ancillari veste vestitas,
« MINUSpeccaro videtur; MULTOMINUSsi ràerelricia ycs-
o te,;, » Or, une injure atténuée n'est pas moins une

injure,'-.'.
On peut offenser la pudeur d'une femme de plusieurs

manières, soit en la provoquant, comme nous l'avons

déjà dit, appellaré,' soit en la suivant avec persistance
sans lui adresser la parole adsectari; soit en lui enlevant

celui qui raccompagne, comitem abducere(2), On ne sau-

rait s'empêcher d'admirer avec quelle précision rigou-
reuse Ulpien détermine les caractères de chacun de ces

modes d'outrage, Nous n'essaierons pas de le traduire ;
la langue française se refuse à la merveilleuse concision

dé ces définitions,
o Appellaré est blanda oratiohe alterius pudicitiam

a. adlehture : hoc enim non est convicium (facere), sed

> adversus bonos mores adtentare. Qui turpibus yerbis
« ulitur, non fontatpudicitiam; sed injuriarum tenetur,

(i;L. 15,§ 15,D., Deinjuriis.
(2) h. \bt%l9,fi.ycod. titul,
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« Aliud est appclîarei aliud adsectari ; appollat cnîm

« qui sermonc pudieiliau adtehlat ; adsectatur qui tac]-

«lus fréquenter seqiiitur ; assidua cniiu frequentia
« quasi proebet nonuullam infamiam, y

« Comitem accipero debemus eum quteomitetur et

«
sequatur

* et (ut ait Labeo), sive liberum, sive ser-

4 Yhmf sive masçidum» sive foeminam. Et ita comitem

« Labéo definivit, qui freqUentandi cujusque causa, ut

« sequeretur deslinatus in publiée priyatoque abduclus

« fUerit, Infor comités ulique etpoedagOgi erunt,

« Abduxisse videtur (Ut Labeo ait), non qui abducere

V« comitem coepit, sed qui perfeçitût corneseumeo non

a esset,
'

'y.'"-:,-;
« Abduxisse autem non tantumis videtur, qui per

« virn ibduxil» verum isquoque qui persuasit çOnliti

a ut eam desereret »(l).y

Ces textes d'Ujpien nous montrent que lepréteur avait

voulu sanctionner la coutume romaine qui défendait

soUS peine do déshonneur aux femmes hbnnètes, aux

jeunes filles et aux jeunes garçons dé sortir sans être

accompagnés ; Leur suite se composait d'hommes

libres ou d'esclaves qu'on coiTiprenait sous le nom com-

muh de comités. Plus la suite était nombreuse, et plus

la considération était grande, On mettait son orgueil à

paraître dans les rhes, accompagné d'un long cortège,

et pour cela on entretenait à grands frais des milliers

d'esclaves (2).
L'édit du prêteur continuait ainsi : « Pour que peiv

(1) L. 15, §§ 10,17, 18,20, 21,22, VMcod. titul,

(2/ V, Pothior, Pandcctos, édit, 4e 1824, tome III, page 344,
note6. y V.;.-'- -.;: V--VV
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sonne ne soit tenté do ternir Saréputation d'autrui,

qu'on sache que je sévirai dans la mesure do ses torts,
contre quiconque serendracoupabled'uifpareil méfait,))
« Noquid irifàmahdi causa fiât; si quid adversus ca fc^
« cerlt, prolit qua3qub rcs prit, animadvertam- » (I),
Nous touchons ici à une seconde catégorie de délits

d'injures. Labéon avait, paraît-il, contesté l'utilité d'une

semblable nomenclature, alléguant qu'il eût suffi d'ae*y
corder d'une manière générale l'action d'injures, sans

entrer- dans ces délails. Mais on lui répondait, et il re-

connaissait lui-môme qu'une énoheiation générale et

vogue passe souvent inaperçue, et qu'il'faut, pour atti-
rer l'attention, déterminer avec plus de précision les

caractères de l'acte délictueux, C'est la tâche que le

préteur se donnait 'mission d'accomplir (2),

On conçoit que, dans Une civilisation avancée, l'envie

et la haine peuvent prendre mille détours pour arriver

a compromettre la l'épulation d'un individu, Voici les

moyens le plus fréquemment employés, ceux qui nous

font pénétrer le plus avant dans la connaissance des

mh3urs et des usages de la société roimaine,

t Un individu, pour nuire à une autre personne, se

montre en public revêtu d'habillements sordides, avec

des cheveu^ longs et une barbé négligée. Il sera tenu

de l'action d'injures. Nous trouvons dans les ouvrages
de Sénèque une controverse qui se rapporte au même

sujet, Un fils, pour venger Son père assassiné,;suit par?

tout eh: habits dedeuil «^lui qu'il soupçonne d'être son

meurtrier, Celui-ci se considérant comme atteint dans :

y; (!) L; 15,'§25, P,fDeinjuriis,' :-

(2/ L. 15, § 26, D,, cod, tiluV }
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dans son honneur, intente [l'action d'injures (j), L'his-

toire de Rome confirme cet usage par un exemple
éclatant, Lorsque Cicéron fut mis en accusation par
Cfodiuset réduit à s'exiler, tous les sénateurs se mon-

trèrent an forum, revêtus d'habits de deuil. Les consuls

rendirent un décret pour interdire celte manifestation

qui leur était hostile (2),
L'un compose un écrit qui excite au mépris d'un ci-

toyen ; il le met en vente ; il le répand de tous côtés.

L'autre poursuitde ses libelles la personne du prince,
et s'efforce de noircir son nom.

Celui-ci vend à un plaideur le gain de son procès, et
lui laisse entendre qu'il estobligé de donner de l'argent

pour arriver à ses fins, Le président de la province Je

fera fouetter de verges, et je juge dont il a promis d'a-

cheter la sentence aura contre lui l'action d'injures.
Celui'là s'empare sans droit des biens d'une per-

sonne ou d'un objet à elle appartenant.
Cet autre met en vente lé bien d'autrui, comme s'il

l'avait reçu en gage, ou appelle quelqu'un qui ne lui

doit rien son débiteur (3), Toutes ces manoeuvres ont

pour but d'accréditer des bruits fâcheux sur la situation

d'une personne, et de diminuer la considération dont
elle jouit. Ce sont autant de faits injurieux qui tombent
sous le coup de l'édit du préteur.

Le préteur se réserve d'ailleurs d'apprécier tous les élé-

ments du délit;il pèsera toutes les circonstances, il

tiendra compte du mobile d'action, de la personne de

(IJControv.de Sénèque, liv. X, contr. I,

(2; Pothier, Paudectcs, édit. de 1821, tome III, page 353,
notel.

(3) L. 15,§§27, 29, 30,31,32, 33, D., De injuriis.
:;-.
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l'auteur du délit* de la personne dé sa victime; de la

gravité et de l'espèce de l'injure, et tout bien considéré,
il sévira prout çùxçue m erit (i)t ,'';• y

L'édit du préteur contenait encore la disposition sui-,
vanté î « Qui servum atiehum àdversus bonos mores
« verbprâvisse, deve eb, iiijussu domini, qucestionem
« habuisse dicetur, ,in eum judicium dabo : item si quid
« aliud lactum esse dicetur, causa cognita, judicium
M dabb »(2).

Cette partie de l'édit se rapporte^ comme oh le voit,
aux injures qu» étaient adressées à dés esclaves, Le

préteur divise ces injures en deux catégories : celles

qui entraînent de plein droit la délivrance d'une action,
et éèlles qui nécessitent de Sa part une enquête, un

examen préalable^ Dâhs la première catégorie, le pré-
teur range les coups portés à uh esclave, et l'épreuve
de là question qui lui est infligée sans l'ordre du maître.

La question était l'emploi de moyens de torture pour
obtenir de là souffrance humaihè la révélation dé là

vérité. Uh sihiplb interrogatoire non suivi dé violences

physiques, ou mémo là menace d'un appareil de sup-

plice faite dans un but d'intimidation, ne constituait

pas la question. Celle-ci consistait surtout dans remploi
d*un instrument auquel on donnait le nom de mafa

ïhansïo* Oh attachait lé pàtiehl sur une planche et on le

forlurâit à plaisir (à)»
En dehors de ces deux cas formellement prévus par

réditf le prêteur h'àccordait l'aclioh d'injures qu'après
avoir pris connaissance des faits sur lesquels on se fohy

(4^L, 48,|â8>b,,eod.m«t.
(2jL, 45)§34,b.,éûrf. titul
(3)L. 45,§406141,bHtèditUuL
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daitpbuf en demander là délivrance. Il la refusait ha-

bituellement lorsque l'esclave avait été heurté Sanstrop
de violence, où qu'il avait été l'objet d'Une injure sans

grande portée; Mais si on alléguait que l'esclave avait

êtéyietime dé quelque acte ou de tîuelqûe écrit infa-

rnahtj lé préteiif jnïeryehàit et poussait plus loin ses

investigations. Il chercîiàityà Connaître le caractère

véritable dé t'ùijure, son degré de gravité ; en cela rien

d'étpntiaht* Mais ce qui surprendra davantage^ c'est

qU'il téhàit compte de la condition de l'esclave outragé.
À quoi bon, dlrà-t-on ? La condition de l'esclave est la

même pour tous ; elle est unique. Ëh droit cela esl vrai,
sauf peut-être certaines réserves qu'en peut faire à

prbpbs desservi po>n®dont la condition était pire, et dès

servi populiItomani dont la condition était meilleure

qu'en droit commun ; Maïs qu'on veuille bien ne pas
oublier que nous sommes ici en matière pénale, et que
la gravité du délit se mesuré du temps» aux circbhsV

lances, aux ntfours. Or, la civilisation en se déyelop-

panl avait introduit dés distinctions, rhethé! parmi les

esclaves. Tel avait une bonne conduite, dirigeait d'au-

tres esclaves* était devenu rihtehdaht dé son înûitre;
tel autre au contraire rehipiissait des offices shbal-

lerheSj ou tout à fait bas; ce pouvait être un esclave

que Pon avait été oblige de hïëltrè auk fers4 mat fimié,

ce qu'il y avait de pire dans le mauvais (1), Lé préteur
avait mission dé holer toutes ces nuances, et c'est pàfèé

qu'il eh tenait grand cohipte, parée qu'il faisait plier
la rigueurdu droit devant les circbnstàifoes du fait, que
ses décisions étaioiit si respectées et qu'oh apudirèën

y. (I) L, 15,;M*M4i,b.,éôrf. iflu^:\.V^V''.^:^;:y,'^..::V-rV'
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parlant de son rôle et dé ses services qu'il était comme
la viva voxjUris,

• SECTIONM,

Loi Gornotia,

Dans les derniers temps de la République romaine,
à là fayéUr des factions armées qui déchiraient le pays,
la licence était parvenue à son comble. Comme il arrive

toujours aux époques de trouble, les crimes de tout

genre avaient augmentedans des proportions inquié-
tantes. Cornélius Sylla essaya de restaurer la constitu-

tion des vieux temps de Rome, et de remettre par des
lois sévères un peu d'Ordre dans l'Etat. On lui doit une

loi Gomctia judiciariâÇtini enlevait lé pouvoir judiciaire
aux chevaliers pour le rendre aux sénateurs; une loi

Cornelia ûe.sicariis qui établit deux nouvelles guëéUones

perpêiiiie, l'une contre lès crimes de faux, principa-
lement en matière de testament* l'autre contre les

meurtres.

SyHa voulut aussi arrêter le débordement dès injures.
Il le fil par des dispositions que Justihien à reproduites
au Digeste sans en indiquer la source, de sorte qu'on
ignore s'il faut les rattacher à une loi spéciale, dont le
nom et la date nous seraient inconnus (i), ou à la loi

Cornelia iîe sicariis dont elles auraient formé une des

branches. Celte question:divisé les auteurs, M. Ortolan

incline vers la seconde opinion qui lui parait confirmée

par un passage de Théophile (2). «La loi Comelia» dit

(\) Pigliius, cité par bouchaud,conjectureque cettelot estdé
l'an deRome 072,(Pigliius, L lit, annal.-± îioucliâud,Comiti,
sur la loiiies boUic-Tables,t, 11,p. 20J.

(}) M. Ortolan,ïnstitutesexpliquées,tfèdlt, tdtuoîtt, pageiiO.
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le rédacteur des ïnstitutes, n'eut garde do passer sous

silence les injures. » La première opinion, admise par
M, Walter (1), nous paraît préférable, surtout si l'on

remarque que la loi Cornelia de sicariis est très-déve-

loppée clans la compilation justiniennc où elle fait l'ob-

jet de deux titres, l'un au Digeste, l'autre au Code, et

qu'elle ne présente aUcuné dispbsition accessoire sur les

injures. -. V-yy
La loi Cornelia ne s'appliquait pas à toutes les in-

jures» niais seulement à certains outrages d'une nature

particulièrement grave* « LeX Cornelia de injuriis corn-

«petit ei qui injuriarum agere volet, ob eàm rem quod
use pulsatum, verbèratumve, domumve suam vi introi-

'*tain esse dicat, >>Comme on le voit par ce fragment

d'Ulpieh, et par les passages eorreSpondahts des sen-

tences de Paul, et des ïnstitutes de Justinieh (2), la loi

Cornelia contenait trois chefs, qui tous trois consistaient

dans l'emploi de voies de fait. « Apparel igitur omnem

«injuriam quoo manu fiât, lege Cornelia contineri. »

Ces trois chefs portaient sur le fait d'avoir poussé

quelqu'un, sur le fait d'avoir donné des coups,et sur le

fait d'avoir pénétré dans une maison par efïraclioh. Les

jurisconsultes romains sentaient eiiX-inômes le besoin

d'expliquer la différence qu'on n'aperçoit pas tout

d'abord, entre le fait de pousser une personne et celui

de lui porter des coups» Voici la distinction que propose

Ulpiéh, d'après Ôsilius ; «Infor pulsàtionem et verbera-

«tîonem hocinterest)UtOsiliusscribit; verberareestcum

(I; Walter, hlst, du droit Romain,5* livre traduit par M. Pk'

queUbamesnle.
(2,/L. 8, prooemiuntib., Deinjuriis] Paul, Sent,"llvh V, tlt, IV,

|8i Instit. ïivi. tV, Ut. 4V,§8.
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tdolo coedere; pulsare, sine dolore(l). » Le mol puisa-
lus se serait oppliqué à ces injures qui empruntent leur

caractère offensant à l'intention de celui qui les commet
et aux préjugés sociaux, tandis que le mot verèeratus
aurait désigné les injures dont la gravité réside surtout
dans là violence des coups qui ont été portés. Cependant
Bouchaud, dans son Commentaire sur la loi des Douzc-

Tabfos, prétend qu'il ne faut pas prendre à la lettre

l'explication d'Osilius, et qu'on pouvait pousser quel-
qu'un en lui faisant mai, sans pour cela enfreindre le
second chef de la loi Cornelia. Il faut ramener, suivant

lui, l'explication d'Osilius à cette idée que, d'après les
deux chefs, il pouvait y avoir souffrance physique.et
que le second chef s'appliquait seulement au cas où la
violence était particulièrement caractérisée. « On peut
quelquefois, dit cet auteur, pousser sans aucune ou du
moins sans une grande douleur, comme lorsqu'on le
fait de là main ou du coude, ou lorsqu'on donne un

coup de pied, au lieu qu'il est rare de frapper sans
causer de la douleur : nous voyons même dans les au-
teurs que ceux qui étaient battus de verges ou qui rece-
vaient la bastonnade expiraient quelquefois sous les

coups (2), » Le troisième chef do la loi Cornelia s'appli-
quait toutes les fois qu'une personne avait pénétré par
effraction dans la maison d'autrui. Celui qui habitait
la maison pouvait intenter des poursuites, lors môme

qu'il n'y avait pas son domicile, Une résidence momen-
tanée suffisait pour l'auloriser à agir. Il n'était pas
davantage nécessaire' quo la maison lui appartînt en

(t) L.5, § l|ï>., eoâ.tiiuh
(2) botlchàudyfoê.'fft^'tottie il, jb,29etéuiv.
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propre; il suffisait qu'il en fut le locataire a prix d'ar-

gent oh gratuitement* Toutes ces décisions sont con-

signées au Digeste et aux Ïnstitutes, Elles paraissent
avoir prévalu sans trop de ..difficulté^ malgré l'avis con-
traire deLabéon qu'Ulpieh rapporte pour lé critiquer,
Oh peptydphc considérer que dans le dernier état du
droit oh donnait l'action dinjur^s contre quiconque
pénétrait de vivo force dans Uhè maison habitée, même

mbmèhtahèfoeht,;& là ville pu àla càmpàghbi On pa-
ràU n'avoir fait exception que pour les auberges et les

cabarets* lieux; ouverts à fout venant (i)^Paul qualifie
dp Dcréctarii les gens qui pénètrent ainsi par effraclioh
dans les hiai^otis, Cette expressiph a paru impropre à

plusieurs commentateurs qui ont pensé qu*ellé avait été

interpolée par l'auteur du Bréviaire dtAlariû. Cette sup-V
position leur a été suggérée par le rapproéhèmèht d'uh
texte d'UIpien où ce jurisconsulte définit les pereciarii;
ceux qui « in aliéna coenacuîà se dirîguht, fu^âhdt
«ttuihio (2), «Les Dereclarii seraient doue des individus

qui s'introduisent subrepticement dàhs les maisons

pour y voler. La définition d'UIpien à d'autant plus de

poids qu'elle est empruntée h Un titre où lés compila*
leurs du Digeste passent en revue les principaux
crimes, M» Pellat, frappé de ces considérations, à cru
devoir modifier le texte de PauL Au lieu des mots avel

icUjus domUs introilurab lus qui dereclarii appèllaU-
t liny in quos êxlrà ordinèm animàdvertitur,ï' il lit ce

qui suit \ ayel VI èujus doihus introltur» NON ob lus qui
«vulgo defeétarii àppbllàhtur, elc^y (â). »

(t) L, 15,§§ 2,3, 4* 5, D,, DeinjUriisV-Senh liv. iV,tit,lV, i S.

; (2) h. f,b,, Deextrdont}crtmitiibuifâ,l\),Ç
(3) Manuaidj'uri's^iî^li't'tf»!, tditio qïtinta. V

;
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Le préteur avait toujours accordé l'action d'injures
dans les cas spécifiés par la loi Cùrnclia.Quelle avait

donc été rutilité de la hbuyetlo loi portée par Syllai A

nos yeux rihhoVâtipii du dictateur eut Un caractère

répressif qui porta sur trois points : y
4è La foi Corhelià substituei à l'action d'injures pré-

torienne prescriptible par uiv ah Une action civile qui
fut perpétuelle: u l'origine et qUi dura* plus tard paii*:'

^dàht;tréntp''ahsV:y:'y:-'y'V-:V.;-''y'::'y:'
;28 A lai .différence de Tactïph d'injures]prétorienne

qui ne pouvait être exercée que par le père* tors même

que l'offensé Savaitété faite à la personne du fils,Taclioh
de la loi Cornelia dut toujours être exercée par le fils

lui-même. De cette façon le législateur était assuré que
lé fils a^aht pèrsohneiïemeht souffert du délit hé plan-

querait pas d'eu tirer vengeance, lundis qu'auparavant
la poursutië pouvait être paralysée par le mauvais vou-

loir du père, Nous aurons occasion de revenir stir celte

dernière partiçuiariié dé la Ici Çorhêlia cnlràîtaht des

àctiohs.y V ^ 'y.y7'V'VyyV'y
3* A côté de l'action civile* la loi Cornelia organisa

Une instance criminelle, un judkiùtii publicunu Ce troi-

sième point a, il est vrai, donné lieu àde vives contesta»

lions auxquelles nous alfons essayer de répondre. Nous

commençons par faire observer que la question ho peut
faire l'objet d'uucuh doute dans lé système de ceux qui
admettent, avec Mf Ortolan, que la loi Cornelia, :.mèn*.!
liohhée àù tiliH^ ^

môme que là loi Corhèlià ikskariiSk ïlest certain, eh

effet j' que celle dernière loi avait constitué un judicium

pitblicumïÏÏWû est expressément citée dans les deux titres

que Jhsltnten a consacrés aux puhîita judiciàs aux Insli -
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Iules et au Digeste. Mais la question est plus douteuse

pour ceux qui croient à l'existence d'une loi Cornelia

distincte de celle sur le meurtre, et elle divise sérieuse-

ment les interprêles.
Vinnius S'est fait le défenseur do l'opinion suivant

laquelle la loi Cornelia n'aurait constitué qu'une action

civifo. Il lire d'abord argument de ceque la loi Cornelia

le injuriis n'est pas mentionnée au nombre des judicia
mtblicâ que Juslinien a énumérés dans les deux titres

dés ïnstitutes et de Digeste dont nous parlions plus
haut, Cet argument se réfute facilement. Il parait cer-

tain qu'il a existé beaucoup de judicia publica qui ne

sont pas cités dans la compilation justinienne, mais

Vinnius fohdé surtout son système sur un texte qu'il
extrait du titre de procuraloiïbusi, aU Digeste (1)^11 est

ainsi conçu : «Àd aclionem injuriarum ex lege Cornelia

ttprpcurator dari potestt nam elsi pro publica utiliiate

«exercelur, PRtVATA famen est. » D'après Vinnius, ce

texte sérail déterminant, Nous no croyons pas, quant
à nous, que l'interprétation qu'en donne ce juriscon-
sulte soit nécessaire et forcée. Cequ'il nous Semble, c'est

que Paul n'envisage dans ce passage l'acltoh de la loi

Cornelia que comme action civile. Mais rien ho dit qu'il
n'admettait pas que cette lot pût donner naissance ù

une action criminelle, S'il ne s'explique pas sur ce

point, c'est qu'il n'avait pas à eh traiter ù propos des

procureurs, le droit romain n'admettant pas qu'on y
eût recours dans les poursuites criminelles, Vinnius cite

encore à l'appui de son système une Constitution des

empereurs Dioelétien et Maxiinich qui ti pris place au

(4) L. 42,g 1,1)., lkpimimioribii$$,'i).
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Code de Justinien (1). Là voici ; a Injuriarum causa non
«publie! judicii, séd privait continet querelam, >t Ce

texte nous semble encore moins concluant que lé pré-
cédent. Sa. forme absolue indique tout de suite qu'il ne

se rapporte pas à toutes les.actionsd'injures* mais à

une action particulière» à l'action d'injures prétorienne.
Qu'il nous suffise dé dire que pour Uhe espèce parti-
culière d'injures dont nous traiterons bientôt* il existe

certainement un judicium pubïicum. Nous voulons parler
des famosi itbclïi. Vinnius et sespartisans sont donc

obligés do convenir qUe la Constitution des empereurs,
si générale qu'elle soit, n'embrasse pas cette espèce

d'injures. Quelle raison y a-t-il pour ne pas excepter

également les injures réprimées par là loi Cornelia et

pour ne pas restreindre l'application de ce texte aux

actions prétoriennes?
Nous écarterons donc l'opinion de Vinnius, pour nous

ranger avec Cujasi Voët, Sigphius, ïleinhecitis (2)^ au

système contraire. Nous tirerons en premier lieuargu*
meut d'Un passage des ouvrages du juriséonsulto Ve-

nuleius, attii d'Àlexahdre Sévère, qui figure au Di-

geste, et qui a été extrait d'un ouvrage stir les publica

fuéitia (3). Ce texte que nbus aurons occasion d'ihvo-

quer plus tard sur uh autre point cite expressément la

lotCorhelia injuriùruin. Cet argument qui nous semble

très-probant serait, au besoin* corroboré par un frag-

(1) L. 7, Code, thiiijuriis (0,35).

(2)Cujas, tome il, col. Clé, et tomo 1,col, 80Ïet 474; Voët,;
loc, cit. § 40; Sigonius, De antiquo jure civium llonwiôrum, (édit.
delb73),liv, tltchap, 18, p. 433 et suiv., Itciûhécciuà, §4106»

(3) L. 12, in fine; b.. De uccusatiônibus cl inscriplionibus (48, 2),
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ment d'UIpien dans lequel ce jurisconsulte semble ran-

ger la loi Cornelia parmi les judicia publica (l),
A l'inverse la loi Cornelia donna une garantie à

l'accusé. Elle lui permit de récuser pour juge celui qui
était uni à son adversaire par certains liens de famille
ou de patronage. « Qun lege cavelur ut non judicet
« (qui) ei» qui agit, gêner, socer, vitricus, privighus,
« spbrihusyè est ; prppriusve èorum quomquem ea
« cbghatibheaffinilttteve attipget : qiiive (eorum) ejus,

, « pàrènlisve cujus eorum patronus erit (2), »

Vy,'-'".''- SECTION IV.

y Des libelles diffamatoires,

Là législation romaine frappait quiconque avait

composé, transcrit* publié un libelle diffamatoire, et

quiconque avait conseillé, facilité, par esprit de nuire,
une pareille publication, Il était indifférent que le livre

eût été vendu sous le nom de ceux qui l'avaient com-

posé, sous le nom d'un aUtré, ou sans nom d'auteur,
« ctiamsi alterius homineediderit vol sine nomihé (3),>>
Cependant quelques commentateurs ont pensé qhe les
Romains ne considéraient pas uh libelle comme diffa-

matoire, quand l'auteur n'avait pas caché son nom]
Il n'y aurait eu famosiis libellas quo quand le libelle
aurait été publié sans nom d'auteur, ou avec un faux
nom. Cette théorie fondée sur un argument grammatical
trèS'doUteux» qui rapporte les nxoisctiatnsi alleriusnomine
h. la personne objet de la diffamation et non au diffa-

(4) L. 7, § I, D., De itïjur. cl (ion. iibellis,

(2) L! 5, prooemium, î).,eo(/, titul. t

{3) L. 5, § 0, t>.s eorf.
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maleur, a été soutenue par J, Nebelkrri, G. Remus et

Carpzovius, auquels Voët renvoie pour plus dé détails.
Ce commentateur est au contraire d'avis qu'un livre

pouvait être diffamatoire même lorsqu'il était publié
avec le nom de l'auteur, et il fait remarquer que c'était

surtout l'objet du livre qui constituait la diffamation.

Le système Opposé^'atteindrait pas son but, Les gens

impudents jetteraient le masque, et répandraient sous

le couvert de leur npth toutes sortesT de diffamations;
les gens timides n'oseraient pas se faire connaître,
et les rigueurs de la loi seraient pour eux seuls, C'est

absolument contraire à l'esprit de la législation romaine

qui punit le crime d'autant plus sévèrement qu'il est

commis avec plus d'audace, Voët cite ;comme exemple
la peine du quadruple qui atteint le funnanifestus, tan-

dis que lé furhec mànifestus encourt seulement la peine
du ..double.(1).;

L'intérêt de la controverse esl grand puisque, d'après

Nebeîkra, Remus et Carpzbvius les injures contenues

dans un écrit signé de son auteur auraient été assi-

milées aux injures verbales, et auraient échappé comme

telles à la juridiction réservée pour les auteurs d'écrits

anonymes,
Unsênatus-consullc dont ladateest inconnue assimi-

lait aux auteurs de libelles diffamatoires tous ceux qui

essayaient défendre une personne odieuse', ou ridicule

au moyen d'inscriptions, de dessins et de tout autre

genre de publications, et tous ceux qui étaient convain-

cus d'avoir acheté bu vendu de cesgravures. Lé sénatus-

consulte ne se contentait pas de puuir le coupable \ il

(!) Voet, toc. cit. ..'.
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promettait Une récompense à celui qui le faisait connaî-

tre^ Cette récompense] qu'on accordait aux hommes

libres comme aux esclaves était fixée par lé juge et

proportionnée à la fortune de l'accUsé. Si le dénoncia-

teur était Un esclave, on allait jusqu'à lui donner la

libèfté, et bh Sedisait qu'après tout en l'affranchissant*
oh servait l'intérêt public (4), Paul expliqué très-bien

pourquoi pe séhalus-cbhsUlte était hécessaifô hiêhie à

côté dé l'action préibriénhe accordée paf l'édiL 11pou-
vait en effet se produire tel libelle où là personne
diflahiée n'était pas nommée. Celte personne étant

impuissante à prouver d'une façon évidente qu'on
s'était attaqué à,elle se voyait condamnée a l'inaction.

Pour faire cesser l'impunité dont jouissait le coupable

qui avait adroitement voilé sesattaques, le Sénat avait

créé uh' judiriuntpublièums Une action publique ouverte
cïiivis &populo, îl suffisait à celui qui se portait accu-
sateur de prouver que hauteur du libelle avait voulu

diffamer qUêtqUe pcrsPhhé, sans être obligé de démon-

ttNèfqUe l'impuiatioh était dirigée contre Uhe perâbhhê
dètërmîhéêé Caju^iciiipipublk à plus
forte raison aux personnes qui étaient désignées dans;

le ïibèlteVn'empêcliàit pas celles-ci de recourir comme

par , le passé, et sûivaht le droit commun, Et l'action

d'injures, si cites préféraient suivre cette Votef Le
séhtttus-consulte prohibait seulement le cumul dé l'ae-

tiohpubtique et de l'oclion privée, eh sorteque la partie
devaitbptef entre îesdeuxhioyens* el qu'Une fois l'une
des actions exercée, l'autre était éteinte (2). Malgré ces

(t) b,B,g|4ÔctU*b;,i9«ny'«i#,
:-;(â).'L, Qyb.iCùdiiM, "}>}.}'
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mesures sévères l'habitude se continua des libelles
diffamatoires et clundeslins, et le législateur fut obligé
d'intervenir à nouveau pour réprimer les excès qui se
commettaient par ce moyen, Nous trouvons au Code
Théodosien dix constitutions rendues à peu près en un

siècle, qui tendent foules à faire cesser ces pratiques
condamnables. Lesempercurs ordonnent de poursuivre
énergiquemenl les auteurs de libelles, et deleur assimi-
ler tous ceux qui collectionnent les écrits diffamatoires.
Les citoyens dénoncés dahs ces écrits n'ont rien à
redouter de la justice impériale, car on n'a aucune
raison do suspecter l'innocence d'un citoyen dont per-
sonne n'a osé se porter l'accusateur, mais à qui il n'a

pas manqué un ennemi ; « nam et innocens credilur
« cui defuit accusator, cum non defuerit inimicus. »

Belles paroles* qui se lisent dans la constitution sixième
de l'empereur Constance IL

Ces constitutions ont d'ailleurs peu marqué leur pas-

sage dans la législation romaine. Elles eurent presque
toutes un caractère politique et transitoire, dirigées
qu'elles étaient contre les hérétiques qui poursuivaient
les chrétiens de leurs diffamations. Une seule n trouvé

place duhs la compilation Justinienne. C'est celle qui
avait élé rendue en l'an 365 par les empereurs Valcn-
Union et Valons (1), et qui occupait dans le Code Théo-
dosien le septième rang. Les empereurs font un devoir
à celui qui trouve dans sa maison ou dans un lieu public
un libelle diffamatoire de le détruire avant qu'un autre
.Vcn empare, ou de n'avouer à personne qu'il l'a décou-
vert. S'il ne tient aucun compte de ces prescriptions,

(i) L. unique, Code, Defamosis libeilis,
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qu'il sache qu'il sera poursuivi comme auteur du délit,
et qu'il encourra la peine capitale, Qu'on ne s'y trompé
pas d'ailleurs! Lés empereurs n'ont pas pour but d'en-
chaîner la liberté de celui.qui se dévoue au salut de

l'Elatï Celui-là peut toujours, en ne cachant pas son

nom, flageller dans ses écrits les abus de tout genre,
et pourvu qu'il évite aveé soin tout ce qui peut ressem-
bler à dé la passion et qu'il se tienne constamment dans
la vérité, il obtiendra dé la clémence impériale louange
et récompense. Mais si sesénonciations Sont fausses, si

ses reproches sont mal fondés il sera puni de la peine
capitale, capitali pwna plccteturt

-:]; -'. SECTIONV.

Dequelquesautresdispositionssurl'injure.

Des constitutions impériales b,uî sont mal connues

avaient eu pour objet de réprimer certains modes d'in-

jures qui attiraient sans doute l'attention du législateur
à faisbh de leur fréquence ou de leur gravité.

Lejuriscôneuîte Marcien mentionné notamment des

Constitutions qui ordonnaient dé faire disparaître toutes

les inscriptions injurieuses dont on couvrait les niohu*

mehts(l).
Scajvola parle d'un sénatus«consulte qui veillait à ce

que personne ne portât le portrait du prince, in m-

vidiam àlterius i celui qui enfreignait l'ordonnance était

condamné aux fers (2),Cette disposition un peu obscure

à donné lieu à des interprétations diverses, Les uns ont

(4) L, 37, prooemt'um,b„ te injuriis,
(2)L. 38, ï)., cod,titul.
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pensé que le sénalus-cbnsUltè avait voulu atteindre le

citoyen qui portait avec affcélâlion lé portrait d'un

empereur niort, cil/us mcmorià damnata lest, pbu r fai re

injufe à l'empereur régnant. Les mots in invidiamqïtC'
mw se rapportent alors à l'empereur actuel. Telle est

rinterprétalion de Roevardus, rapportée par Pothier.

Les autres, et parmi ceux-là Pothier* donnent un sens

plus large à ces expressions. Ils les expliquent par

l'usage qu'avaient pris certaines personnes d'avoir sur
elles le portrait du prince pour se protéger contre les

violences dont elles se croyaient menacées de la part des

étrangers (1). On disait d'elles qu'elles portaient l'image
de l'empereur, dans une pensée de défiance et de haine

peur quelque autre personne.
Une constîtutipn des empereurs Arcadius et Honorius

punit ceuxqUi font irruption dans une église catholique

pour outrager les prêtres, les ministres, le culte lui-

même, ou la sainteté d|i lieu, et elle enjoint aux rectuurs

dé provinces de sévir contre eux et de prononcer une

sentence capitale sans attendre que les évoques, dont

c'est le devoir et l'honneur d'oublier les injures, dépo-
sent une plainte entré leurs mains (2).

(1) C'étaitmanquerà l'Empereuret commettreun crimedelèse*
majesté,quedefrapperune personnequi portait sur elle sonpor-
trait, :

(2)L>40,Code,Detpiscopiscl cterieis(\) 3).
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CHAPITRE V.

DlU,'ACTION b'iXJUR&S..

Nous avons pds.scen revue fous les documents légis-
latifs du droit romain sur l'injure. Notis devons, main-

'
tenant que nous avons dit dans quels cas il y a lieu, à

action, rechercher à]qui cette action est attribuée,""par

qui et contre qui elle est exercée.

'' SECTION Ly

Des personnes auxquelles appartient l'action d'injures,

L'action d'injures appartient à la personne offensée

elle-mênic lorsque celle-ci n'est pas soumise a la puis-
sance d'autrui, lorsqu'il s'agit, pour parler le langage
romain* d'un chef dé famille. Mais si la personne

injuriée est eh puissance* comme un fils de famille, Un
esclave ou une femme in mimu^ l'aclibn d'Injures ne
saurait lui être acquise, puisque ces personnes sont

incapables* dans la rigueur]du droit primitif, de rien

posséder par elles-mêmes, Le chef de famille acquerra
l'action d'injures comme tout autre droit par leur
intermédiaire (t),

Mais nous savons déjà qu'en casd'offensedirigéecohlre
une personne cii puissance, celui duquel elle relève est
lui-même injurié indirectement et qu'il a action en son

propre nom eontre raUteur du délit.
.Une même personne va4-ellp pouvoir réunir ainsi

(l)L, 1, §3,b., DeinjuriiÈ,
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dans sa main deux actions d'injures nées à l'occasion

.du même fait, et acquises l'une en son propre nom,
l'autre par l'intermédiaire de son fils ou de son esclave?

Pourra-t-elle exercer ces deux actions simultanément

ou successivement, et faire payer deux fois l'amende

entière aU coupable? Tous les jurisconsultes s'accordent
à reconnaître ce droit au chef de famille (4), C'est une

des conséquences dii caractère pénal de l'action, d'injures,

qui permet qUe celle-ci soit exercée plusieurs fois par
Une seule ou par différentes personnes à raison du

même fait, sans que la satisfaction obtenue par l'une

soit Une cause d'extinction du droit de l'autre ; <inéque
« ullius actlohem per alium consumi. »

; Neratius, Gaius et les rédacteurs des ïnstitutes (2)

proposent l'exemple suivant tune femme mariée qui
est restée soUs la puissance de son père a été insultée.

Ce fait unique Va donner naissance à trois actions t au

profit de là femme elle -hièrne, au profit deâbn père et

du- profit de son mari. Il semble toutefois que ce dernier

point n'ait pas été admis Sans difficulté. Les mots id

Ciummagis pfxvaluii qu'on trouve aux Ïnstitutes, et que

quelques commentateurs suppléent dans lé manuscrit do

Gaius (3) paraissent indiquer qu'au début on n'accordait

"
(l)"L.' -Il» D. eorf.ti'IU/.
(2)Li t, §0, D.,coif titu/,} — Gaïus,C. llt> § 221î hislit. liv. IV,

tlt* IV» §
(3) Le manuscrit doGaïuâ potto siiiiplemeut ces hiols s tl Pati.

«autem iujuiiain videmur... item per uxores nostras, qme ih
* manu itostra sint. *>Mi Pcîlat conjecture que le manuscrit do
Gaïusdevait ensuiteporter ceci î «Ituoutia'm peruxorcsquamvls in
« màuu nostra NONsint; id oitim iiiagis piwvaluit », mots qui au--
ront été clVacésou altérés,M. bemângeat montrequecette restau-
ration du tc.vioest tout à fait en harmonie avec les autres parties
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l'action d'injures au mari qu'autant qu'il avait sa femme

.in tiiamt, Plus tard on se relâcha de cette rigueur, et on.

l'admit à se dire injurié dans la personne de sa femme,
même quand celle-ci avait été retenue sous la puissance
dp son père, Celle jurisprudence rapprochée do ce prin-

cipe attesté par Justinich, qu'un beau père pouvait être

injurié dans la personne de sa bru, quand il avait gardé
son fils sous sa; puissance* montre qu'en compliquant.,
un pëU l'espèce proposée par Neratius, nous arriverons
à .avoir, à l'occasion d'un fait unique, quatre actions

d'injures qui ne ^'excluront pas, U suffit pour cela de

supposer que lé mari est en puissance, et que sa femme

est aussi restée sous la puissance de son père. La femme

aura une action;; son mari en aura une seconde; Je père
du mari et celui de la femme eh auront chacun une.

L'action du mari et celle de la femme, bien qu'ayant

pris naissance en leur personne, profiteront à leurs

pères respectifs qui auront ainsi chacun deux actions

pour le même fait.

Quoique exercées par le chef de famille, l'action qui
a pris naissance en sa personne et celle qui lui est ac-

quise par l'intermédiaire de son fils ou de sa fille, n'en

restent pas moins distinctes, et elles font l'objet d'une
estimation séparée, eu égard à là qualité de chacune des

:de l'ouvrage Je Gaïus-,* Eu effet, dit-il, supposant (§ 221 in fuie)
qu*uitë injure est adresséeh nia iitte qui est mariée.à. Titius,
Gaïusdit que l'action d'injures petit être exercéemeoet îitii »io-
'mine;'si'elle peut être exercéemeommine, c'est que ma tille est
sousmapuissancet or étant sousma puissance,il est impossible
qu*ellesoit en mémo' temps sousla maints dé son .mari. » : « Cela
estdu moins impossiblequand la maintsest acquise cocinplione,»

Vdlal, Manualejurissynoptieum,t>'édition, page551; —Dotuau-
geat, Dr. Romain* tome11,page 400.
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victimes de l'injure. Il peut fort bien arriver rrue le

père obtienne Une somme plus forte pour l'injure doht

il demande réparation au nom de son fils, que pour celle

dont il poursuit la répression en son propre nom, comme

par exemple si le fils est .revêtu d'une dignité supérieure
à celle du père (4).

ïl est à peine besoin de dire que si l'injure adressée

à la femme rejaillit sur le mari et lui donné le droit

d'agir tant eh son nom qu'au nom de celte-ci* la réci-

proque n'est pas vraie, et que la femme n'a aucune

action pour venger l'injure faite à son mari, «(quia
edefciidi uxores à viris, non VÎros ab uxore oequuin
«est, »

Le principe que l'action d'injhrés née dans la per-
sonne du fils est acquise au père recevait Une exception
établie par la loi Cornelia. Lorsqu'un fils dé famille avait

souffert des outrages qUé celte loi avait pour but de

réprimer, l'ucliph de la loi Cornelia no prenait naissance

que dans sa personne et ne pouvait être exercée que par
lui» G'ésl une double dérogation ail droit commUh t ch

ce que l'injure ne donne pas naissance à deux actions

de la loi Corhelia, l'une au profil du fils, l'autre au profit
du père* et .eh ce que l'action attribuée au fils n'est pas

acquise au père par son intermédiaire,

Ainsi le fils avait seul et pouvait seul exercer cette

action plus rigoureuse qu'avait introduite la lot Cornelia»

Mais cette loi n'avait pas Voulu empirer la position du

père. Anciennement celui-ci, pour les faits dont s'occu-

pait la loi, obtenait en son propre nom l'action d'injures
en vertu dé cette présomptioh qu'il avait été atteint

(l)L. 18,§2, L 30,§ 1, l,3l*b,,WW«/.
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dans la personne de son fils. Le père continuera d'avoir

l'action prétorienne d'injures ; le fils aura dorénavant

l'action de la loi Cornelia* et il l'exercera dans tous lés
cas sans pouvoir, être obligé de garantir par Une cau-
tion que son pôle ratifiera ce qu'il a fait. Cette solution
va de soi, puisque môme dans les cas où le filé est admis

à exercer par exception, ainsi que nous le Verrons plus
loin; l'action d'injures potir son père empêché, il n'est

pas tenu* d'après lé têmoignag'e de Julien, de fournir la
caution de rata (4). Nous devons cependant reconnaître

que l'opinion que nous venons d'exposer n'est pas uni-

versellement suivie. Polluer à prétendu, après Accurse,

que la loi Cornelia n'avait pas enlevé au pèrode famille

l'exercice de l'action qUl avait pris naissance dans la

personne de son fils. D'après ces jurisconsultes, l'inno-

vation aurait consisté simplement à refuser au père

d'agir sito nomine,,par l'action do la loi Cornelia,comme

ayant été outragé dans la personne de son fils. Celte

restriction se serait expliquée par la forme dans laquelle
oh devait rédiger la plainte. « Quia lex Cornelia ei dat

«actioncm qui pulsatus verbèralusve est; paler autem

«non est pulsatus» Caîleruhi agere poterit ea legis Cor-

«heliàî actiahequàî fllio cbmpctit et pàtri per filiuhi jure

«palriàj potestalis quforitur» » Ce qui démontre pé-

remptoirement, suivant nous, que l'innovation fut

portée jusqu'au point de refuser au père l'exercice de

l'acliph qui appartenait à son fils pour la réserver à ce

dernier* c'est le soin que prennent les jurisconsultes
romains do nous dire que le.lus ne sera pas assujetti à

fourbir la caution de rato. Evidemment, pour que cette

(l)L o,s'§t)et7(lJ., eod.litul.
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question sb posât* il fallait que le fils exerçât luUihême

l'àciiôhï Nous? ne pouvons pas, en yéJTet» accepter le

système des partisans d'Àccurse cl de Pofoiér* qui
soutiennent qu'Ulpieh* en parlant de la caution de raloç

avait Uniquement eh vue le cas où le fils est admis à

agir lui-même en l'absence de son père (1)»
•

Parfois aussi c'est la condition du père qui s'oppose à

:Cô qu'il acquière Taclibn d'injures qui a pris naissance

dans ta personne déyson fils] C'est* par exemple, Un

affranchi dont le fi|s bu la fcnihie est insultée par âoh

patron] Nous SàvoriS que si. ('injure n'est pas alrbnP,

l'affranchi ne peut obtenir aucune action» il est obligé
d'endurer sans motdire toutes les injures légères qu'il

plaît à son patron d'adresser soit a lui ; soit aux personnes

placées spus sa puissance. Mais sa fehiihe, son fils n'ont

pas les mêmes ratsohs de garder le silence ; et puisiqUe
leur mari bu IcUrpèrpestdâhs rimpuissàhce [d'agir, ils

bxcfcerbht eux-mêmes eh leur propre nom l'action d'in*

y jufeï ëohtr^f^ ];V:'.:-:y-V'V'y'

ÎSlbus terminerons cette séclioh par l'examen de ecr-

tàihs points Spéciaux àU cas Pu là Victithé de l'injure est

] Uh esclave»--;.

Si l'esclave injurie fait partie d'une succésstph et que

Tinjuté ait été commisey avant l'adilifcin tîé rhéirédtté,

l'esclave est censé aécpiérir pour l'hérédité quise soti-

tîèht |)âr ellé-ihème, cl l'action prblUç à l'héritier dès

y ''qu'il fait àditiom y ;. ]; ; y]
'
; y.

y Si l'esclave a été affranchi par le testament du défont

et qû*ii ait clé] injurié aVàiil l'àdilton de l'hérédité* ,Ûfc

(1) Polluer, Pandcctcs, lot. cil, y

'y ; ;2) L. H, § 8, i),sf otUftirt» ;]] ^yV-V-
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pieu, à qui nous empruntons ces exemples, donné la
même solution que précédemment. Mais si l'injure est

postérieure à l'adilion de l'hérédité, l'esclave aura seul

droit d'agir, sans..qu'if-spitbesoin'.dp;distinguer s'il.a

connu ou s'il .a ignoré, au moment où il a élé offensé, sa

qualité d'homme libre (i),
Lorsque l'csçlaye injurié appartient à un maître pour

l'usufruit, et à un autre pour la nue-propriété, Ulpien
décide que l'action d'injures sera donnée de préférence.'
au nu-propriétaire, Pareillement, si un esclave apparie-
tenant à un maître est possédédo bonne foi par un autre,

Ùlpicn donne l'action d'injures au véritable propriétaire

plutôt qu'au possesseur (2).
Si un homme libre est possédé do bonne foi comme

esclave, il aura l'action d'injures préférablemcnt à celui

quil sert.

Toutefois le jurisconsulte ne propose ces solutions

que pour le cas où l'injure a été faite à l'esclave seul.
Mais s'il ressortait des faits do la cause que l'offenseur
visait iVatteindre, dans la personne de l'esclave, le

maître .qui avait silr lui l'usufruit* ou dans la personne
de l'homme libre celui qui le possédait de bonne foi, la

règle invoquée précédemment n'étant fondée que sur

une présomption, fléchirait devant la preuve contraire,
et l'action d'injures serait attribuée à l'Usufruitier ou au

possesseur de bonne foi, et non pas au propriétaire ou

à l'homme libre (3).

Lorsqu' un esclave tué par injure appartient à plu-

(!) L. i, §§ 0 et 7,1)., cod titul - tnstit. Uv. IV. lit. tV* |5.
(2)L. 15, §47, D., cod titul.

(3) h. 15, §§ 47 et 48,1).* cod. titul - lnstit. livr. IV, ttt. IV.

Î5«.
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sieurs maîtres * il est plus qu'évident que l'action d'in-

jures estdOnnée à tous, Mais dans fjUellepropprtipn?
Ici s'élève une difficulté qui prpvientdé ce que noUs

ayons sur celte question'deux; textespn apparence con-
tradictoires. Lp premier, inséré ûU Digeste sous lé nom
de Paul* exprimé cette idée que la spnime allouée par le

jUge se répârtiràeUtfè les difïérentS niaUrpS, suivant

l'importance de leUr part dans là propriété dé l'esclave ;
à cet effet* le Juge reçoit niissioh d'évaluer la piift de
chacun, « Sed non esseoequumf»pro iïiàjore parte, quabï
«prp quà dpmihirë est; dàfonalfonêm fiéri, Pedius ait :

«etidebbffieib judicîs porliphes fostlinandfe stint (4), »

Le second texte se lit aux ïnstitutes. Il est cohçU tlahs
un sens diamêtrafoment Opposé aU précédent. Il est

équitable, disent les rédacteurs des ïnstitutes* d'estimer
ta récompense due à] chacun* hbh point sur sa part
dapS là propriété^ mais suiK sa qualité personhellé»
Ii*ihjUré[ éh effet, sb mesure à la dignité. «Si cbmmÛhi

«sérvb' ihjUria factà sit, tequiim est* hbh pro bà parte
quo dpmihus qtiisqUe est, fostimatibnehi îhjurhb fieri*
aééd ex dominorUm pefsbha I qiiià ipsîs fit injU-

;«riâïvV(2).y'V.]y-];^

Les efforts n'ont pas manqué pour concilier ces deux
textes. Voici lés deux prihèîpates interprétations ï

Premier système,**>>Les deux textes hé prévoient pas
la môme hypothèse, Le premier s'applique aU cas où les
hiâîlrès intentent l'action d'injures qui leur compote au

nom de leur esclave* comme Payant acquise par son

(lj h, 15, § 40, et L 40, b., cod, iiiui,

Y2) Instil» liv, IV, Ut. IV, § 4>'-'-'']:;.;--y
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ïnterniédiaife. Eh pareil cas* là condition, la dignité de

chacuh ne comptent point» l'offenseur * le meurtrier, ne

les a peut-être pas connues» On s'attache uniquement
a la qualité de propriétaire et aux parts de chacun dans

la- propriété. Lp Second suppose* ou contraire, une

injure adressée à l'esclave eh vue de ses maîtres, pour
leur faire affront ; et il est dès lors conforme aux règles

que"hbus connaissons déjà d'apprécier fin jure eu égard
à la personne et h la dignité dont est féVêtu chacun des

maures, :;-;
Cette opinion à été enseignée par AVoorda. Elle a été

adoptée dans les temps moderhcs par MM. du Caurroy,
Ortolan et Démangeai.

Second système,-^ij&s deux textes prévoient la même

hypothèse, celle Pu l'esclave a été outragé sans que l'of-;.

fenseuràiiivpulu faire remonter l'ihjure jusqu'au maître.

L'action d'injures n'est attribuée à ehaeuh des maîtres

que dans la mesure pour lariuèHe il est fondé dans la

propriété de l'esclaVc. Seulement dans cette inesureil à

le droit d'exiger que l'injure soit estimée suivant son

rang, et qUè le chiffre de là reparution soit caléulé d'a-

près cette indication* Ainsi* loin de so contredire, les

deux textes se complètent l'Un par l'autre* et il faut les

appliquer cuihuiàtivcmenl»

Ce système, défendu par Polluer (i), est aussi celui
dé Vinnius, qui explique la loi 46 par le §49 de là loi lu*

qui la précède tthmédialethehlé Cette loi accorde aux

différents maîtres une créance, sans dire si cette créance

sera attribuée à chacun pour te tout* in soiidunu bu seu-

(I) Potltior, Pandectos*sect»u, art» ï, §2, noie t, y.-.
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lement pour partie,/)ro parte dominica. La loi 16a pré-
cisément pour objet de régler ce point, et elle décide que
la créance sera attribuée seulement pour partie u chacun
des maîtres, suivant l'estimation que fera le magistrat,
en tenant compte à la fois delà, part de propriété et du

rang qu'occupe lo maître. Celle argumentation do Vin-
nius (I), fondée sur la corrélation qu'il établit entre la
loi 1G et celle qui précède, perd un peu de sa. force

quand on remarque que les deux textes sont empruntés
à deux jurisconsultes différents : la loi 46 à Paul, et le

§ 49 de la loi 48 à Ulpien.

Lorsqu'un maître a autorisé une personne à frapper
son esclave, il n'a aucune action contre elle; mais si
l'esclave était communia plusieurs maîtres, ceux-ci au*

ront action contre cette personne, à moins qu'elle n'ait
cru que celui qui l'a autorisée était seul propriétaire (2).
M. Petit fait observer avec raison que celte solution est

peu équitable « et semble en opposition avec lo principe
contenu dans le § 36 de la loi 1b et dans le § 1 do la
loi 47, principe d'après lequel il n'y a lieu d'exercer

aucune action, lorsque l'esclave commun est ballu

par un des copropriétaires ou par lo mandataire du

maîlre, » (3)
Qu'advient-il lorsqu'un maître est insulté par l'esclave

dont il a l'usufruit? Ulpien décide qu'il a l'action noxale

contre le nu-propriétaire de l'esclave. Autrement il serait

dans une condition plus désavantageuse qu'un étran-

ger, et sa qualité d'usufruitier* loin de le servir, tour-

nerait à son préjudice» Eaut-îl donner la môme solution

(1) l'inuftM. liv. IV, til. IV, §4.

(2) L. 17, prooemium. D., De injuriis.
(3) G. Albert Petit, toc. cil., page 149.
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quand l'esclaVe est ; commun à deux propriétaires et

qu'il a instillé l'un de ses maîtres? Ulpich ne le pense

pas, parce que Je maître qui se porterait demandeur

serait;lui-même tenu de sa propre action (1)» y

Si un esclave en a outragé Un autre* les choses se pas*
seront comme s'il aVait butrag-ô sph maître (2).

Lorsqu'un esclave vient à être affranchi par son

maître après avoir été victime d'Unb injure; l'action

reste bu: maître. Il est certain pour fout le monde que

l'esclave affranchi ne peut pas poUrsuiVre la réparation
de l'oUtragé qu'il à Souffert pendant qVH était eh scr-

^vitiûdi^(SOÏT^V-'?-'W:—ïOy'y-:V-i\i'Vi:-;:,:ïV :r;'::y
Oh peut se deniahder, en se plaçant à l'époque où il

fUtreçU,q[uëi'cselave lui-même pouvait souffrir d'une

injure, ce qui arrivait IbrsqUo l'injure adressée à un

esclaVe était en môme temps réputée faite eh liaine de

:son maître, "m despectum péiionx doMinLEn pareil cas,

le maître avait-il droit à deUxàcttohsV l'uhë au homdo

i ébh esclave, l'autre eh son propre nom ï NoiiS croyons

que l'application des principes généraux suivis eh noire

hïàttère commande la solution afflrhîàti\:e.^bus savons

que telle était là règle siiîVie forsqub là Victime de l'in-

; jure était tiri fils dé famille* et tious n'apercevons
nucuheràison pbUr la modifier quand il s'agit d'un

':esclave.'""; y V] :: ; V

Nous fbrbhs remarquer, en terminant cette section^

tjitb toutes lés fols qii'utl fehef de fahiiîte poursuit là

réparâtibh d'une iiijUre que so:i fils, sa femme ou son

enclave but supportée, bien itU'ilildchteUifo action du

(t)L;47,§0, B„ Dûinjuriis*
;;yy2)'L. 18,§ 1,b.. cod, utuh Ç

(3) L, âl), h 30proa'mu(«!*b.* tôd, titul V^ ^]
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chef d'autrui, il n'est point tenu]de donner là caution

de rato, parce qu'il agit toujours comme partie princi-

pale et non comme mandataire de la personne direcle-

menlinsultée(4).

SECTIONII. ''•'.;':";']:
Par qui l'action d'injures est-elle exercée?

En principe, l'action d'injures est exercée par celui

auquel elle appartient. Rien ne s'oppose d'ailleurs à ce

que ta victime du délit constitue un 'procuralor chargé

d'agir eu son nom (2). Si elle ne prend pas' ce soin,

personne n'a qualité pour la suppléer dans Pexercîcede

la poursuite.
H peut arriver cependant que la personne offensée

soit un fils de famille, et que son père, à qui il incombe

naturellement de venger l'injure, soit absent et n'ait

pas de procuralor, En pareil cas, il serait bien rigoureux
de laisser le fils de famille désarmé et impuissant eh

présence de celui qui l'a peutêtre gravement outragé.
Cette situation, qui pouvait se présenter assez fréquem-

ment, avait suggéré au prêteur l'idée d'une disposition

spéciale qu'il avait introduite dans son édit. Le prêteur

déclarait qu'après avoir pris connaissance des faits de

chaque affaire il autoriserait, s'il y avait lieu, te fils de

fahulte à agir lui-même (3), «Si eî qui in alteriUs potes-
» làte erit injuria façtà esse dicetur ; et neque is, ctijus in

ipoteslale est* pressens erit, heque procuralor quis-

iquam existai* qui en noihiné agât* causa cognita, ipsi

(1) V»Jul. Pacius, legtsconciliatx, édlt. de 4043,p.2S.
(2)L. Il,§2, b., Deinjttriis,
(3) L, tï, § 10, D»,eoti.
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«qui injuriam oecepisso dicetur, judicium dabo.» La

pratique étendit l'édit du préteur à des cas voisins aux-

quels ces termes ne s'appliquaient pas, mais qui ren-

traient dans Son esprit. Il arrivait quelquefois qu'un]

père do famille était présent, mais qu'il était dans l'im-

possibilité d'agir* pour cause de démence ou de fureur.

On fut conduit à permettre à son fils d'intenter lui-même

l'action d'injures. Cette décision était parfaitement rai-

sonnable ; elle était fondée, comme celle du préteur,
sur cette présomption qiie si le père avait connu l'in-

jure, il eût vraisemblablement agi. On s'éloigna davan-

tage plus tard de la pensée première de l'édit, On

maintint en droit la règle qiie le fils ne pouvait pas agir

lorsque son père était présent et qu'il différait lés

poursuites ou qu'il faisait remise au coupable dé sa

faute. Mais ou la fit fléchir en fait devant des cobsidé-f
râlions nouvelles. On en vint à ne tenir aucun compte
de la remise do l'injure qu'avnU faite le père* si celui-ci

était un homme de condition dégradée et quesou fils

fût '.honnête. Il ne faut pas, disait-on, qu'un père indigne
et méprisable juge de l'honneur de son fils par le sien,
et pardonne une injure simplement parce qu'il ne l'a pas
ressentie; mais il faut que ce père soit réduit h un état

d'abaissement tel que le préteur pourrait à bon droit lui

nommer un curateur.

On étendit l'édit du préteur dahs unaulrê sens* en

ce qu'on l'appliqua, non-seulement à une procédure à

naître, mais;h une procédure commencée. Si lo père
s'absente après la litis contestaiiosou si, étant de condi-
tion vile, il diffère la cohtinUalioh dés poursuites] le

prêteur prend connaissance des faits de la cause et

transporte au fils lcbèuéttcede la procédure commencée,
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quand bien même celui-ci a été émancipé depuis qu'il a
été victime de l'injure (I),

Le préteur ne cessa jamais en droit de faire passer le

représentant du père, son procurator, avant tes per-
sonnes placéos sous sa puissance qui avaient été offen-
sées, Il interprétait même le mot procurator dans un
sens Jargp, eh co qu'il n'exigeait pas de celui qui se

prévalait de ce titre l'exhibition d'un pouvoir spécial à
l'effet de poursuivre la réparation des injures, et qu'il
se contentait d'un pouvoir général d'administration,
Mais en fait, chaque fois que lu procm'àtqr &o inonlvall

négligent, ou de connivenée avec la partie adverse, le

préleur lui enlevait l'action d'injures poUr là donner à
celui qui avait souffert du délit (2),

Enfin, quand un fils de famille était émancipé ou
venait à perdre son père, il avait seul l'action d'injures,
soit qU'il ne fût héritier que pour partie, soit même qu'il
ne prît aucune part dans la succession paternelle, 11
n'eût pas été logique de lui refuser la îéparation des

injures qu'il avait souffertes avant l'événement qui le

rendait suijuris, et de transporter ce droit aux héritiers

de son père qui étaient sans intérêt à obtenir justice,
Surtout si l'on considère que du vivant même de son

père on poUVait l'admettre darts certains cas à agir lui-
même (3).

Ulpien fait remarquer qu'il n'est pas toujours vrai de

dire'qu'à défaut du chef de famille l'action appartien-
dra à celui quia souffert de l'injure, qui injuriam acce-

(1) En vertu de cette transtaliojudiciil(isa.clesù.<iprocédure déjà
accomplis parie père profitent au ïils.

(2) L. 17, U 11.12, 13, 14, 49,10,1)., cod, tilut,
(3) L.17, §22, h.,eod.lilul.
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pit. Il arrivera souvent que la famille sera sous la puis-
sance de l'aïeul, et quo le petit-fils sera l'offensé. En

pareil cas, si le gTatuLpère est empêché d'agir par quel»

qucs-uns des motifs que nous connaissons, l'action d'in-

jures appartiendra non pas au petit-fils, victime do

l'injuro, mais à son père; « ad cujus officium pertinet,
« etiam vivenleavo, filium suum in omnibus tueri. »

On suivra l'ordre de la famille, et on s'attachera à la

hiérarchie dos personnes (4).

Quelle que soit d'ailleurs la personne qui agisse à dé?

faut du chef de famille, quo ce soit le fils ou le petit-fils,
elle est dispensée de garantir par une caution la ratifi-

cation do celui-ci. C'est ce qui résulte de la foi 5, § 7, in

fine D., de injuriis.
Elle peuttoujours constituer un procurator. La faculté

d'agir à la place du chef de famille empêché ne sciait

pas complète sans cette ressource; car mille circon-

stances, comme la maladie, des embarras de tout genre,

peuvent empêcher une personne de prendre en main sa

cause. Julien présente cette faculté comme étant do

règle générale. c<Omnibus enim qui suo nomine actio-

a nem hab'enl, procuraloris dandi essé potestatem (2). »

Il est à peine besoin de dire que l'action qui avait été

exercée par la victime du délit ou par son père ne pou-

vait plus être reprise et intentée dans la suite parle
chef de famille (3). Ainsi* des deux actions qui apparte-
naient à ce dernier, l'une du chef de son descendant en

puissance, l'autre comme étant née en sa personne, la

seconde seule subsistait.

(i)iL. 17, § 18, D., cotf.

(2) L. 17, §§ 19 et 20, D., cod.titul.

(3)1. 17, § 24, D., cod.IiVui.".'
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Terminons ce sujet par une observation générale. En

pareille matière, le préleur ne prenait aucune décision
avant de s'être fait rendre compte des faits de la cause.
Il appréciait lui-même toutes les circonstances do l'af-

faire; s'enquérait des motifs de l'absence du chef do fa-

mille, voyait combien elle .avait-duré et si elle était

susceptible de se prolonger encore longtemps, U exa-
minait aussi les aptitudes de celui qui désirait agir par
lui-môme ; s'éclairait sur sescapacités, sur sa diligence ;
il constatait l'urgence de la poursuite, la nécessité d'une

prompte répression, et, en s'aidant de ces considéra-

tions, il prononçait sur la demande du plaignant (i).
Tout ce que nous avons dit des actions que le père

exerçait au nom de son fils s'applique également à celles

qui prenaient naissance dans la personne de sa femme
in manu, ou de sa fille, mariée ou non, qu'il avait rete-
nue en puissance. Mais il pouvait arriver qu'une femme
mariée ne'fût en puissance de personne. Elle exerçait
alors personnellement son action sans préjudice de la

poursuite que son mari intentait suo nominc (2),

SECTION III.

Contre qui l'action d'injures est-elle'exercée ?

Il faut distinguer, pour la solution de celte question,
suivant que l'auteur du délit est une personne maîtresse

d'elle-même, ou une personne soumise à la puissance
d'aulrui.

Si l'auteur du délit est sui juris, nous n'avons que

(I) L, 47, § 17, D., eod. titul.

(2/ L.18, §2, in fine, D., cod. titul.
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peu de choses à'dire. Rien ne modifie la marche ordi-

naire de l'instance, à moins que le coupable ne. soit-

un] magistrat, Eu pareil cas, il y a lieu de résoudre une

question préjudicielle, celle de savoir si on doit surseoir

à la poursuite aussi longtemps que celui-ci demeure re-

vêtu de ses fonctions judiciaires, Ulpien use do distinc-

tions. Si le magistrat occupe un rang élevé, s'il est de

ceux qu'il n'est pas permis d'appeler en justice, comme

un consul, un préfet, un préteur, un proconsul, et en

général fous les magistrats qui ont Yimperium (1), le

plaignant devra attendre qu'il soit sorti décharge. Quand
le magistrat ne remplit aucun des hauts emplois qui
viennent d'être énumérés, rien ne s'oppose à ce. qu'il

puisse être traduit en justice pendant la durée de ses

fonctions (2).

Lorsque l'auteur du délit est un fils de famille, deux

hypothèses sont possibles : 1° Le père de famille peuf
défendre lui-même à l'action d'injures, ou y faire dé-

fendre par un procurator qu'il constitue, en ayant soin

de fournir la caution judicatum solvî. En pareil cas,
l'instance est bien liée, et la condamnation qui inter-

viendra s'exécutera contre le père; 2"ie père peut s'abste-

nir, bu constituer un procurator sans fournir la caution

judicatum solvi,a qui équivaut à une abstention. Dans ce

cas, le fils n'es! pas valnblemenl défendu (3). Lé deman-

deur qui n'a pas la ressource de l'action noxale (4),

(1)L. 2, I)., Dcinjus nvaado,(2, 4;.

(2)L, 32, D.,I)einjurù>.
(3) L. 36, 1)., cod. («H/. /;];.''';.. :-.-.-
(i) Cependant dans l'ancien droit, ie filsqui commettait une in-

jure pouvait être'abandonné noxalitcK Maisjcette règle avait com-

plètement disparu du temps de J'usliàieil. (ïnstitutes, Denoxalibus

aclionibus.%~). / y-" '-\
- v !» V ^ '""
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comme s'il s'agissait d'un esclave, v.a-l-il être contraint

d'attendre, pour obtenir quelque chose* que le fils soit

devenu sui jurist II lui reste.Un moyen. Si le fils a un

pécule, il lo traduira.directement en justice, et quand il

l'aura fait condamner, il poursuivra le père par l'action
'
judicali depeculio. On sait eu effet que l'action judicati,

qui naît de la sentence de condamnation, peut, comme

une action née quasi ex çontractu, être donnée de peculio
contrôle père (l).

Arrivons au cas où c'est un esclave qui a commis

l'injure. L'esclave ne pouvant jamais être actionné en

justice, la victime du délit dirigera sa demande contre

le maître, Celui-ci pourra livrer son esclave au juge qui
lo fera châtier devant lui dans la mesure convenablo et

appropriée à la gravité du délit. Il est possible qu'un
châtiment corporel no paraisse pas aux yeux dU'jUgo
une peine suffisante. Le propriétaire aura alors le choix
do payer la somme fixée par celui-ci ou do faire à la

partie lésée l'abandon noxal de son esclave. Si le maîlro

prend cette dernière résolution, iléchappo à Jtoutes les

suites du délit qu'a commis son esclave. La justice est

assez vengée; le maître ne peut jamais, pour le fait de
son esclave, subir une perte supérieure à sa valeur (2).

Si l'injure a élé commise par l'ordre du maître, là

victime du dû il aura action contre celui-ci en personne :
« utiquo"de -uihus conVeniri poteril etiam"sue nomme. »

En pareil cas, le propriétaire ne pourra pas toujours
éviter de payer la peine en abandonnant l'enclave. Cota

.'dépendra'de l'estimation que fera le juge. D'ailleurs,

(!) L. 3, § 11, D.» àà peculio (18, 1).
(2) t. I", §§4-et 5,'b., Ik injuriis.
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l'esclave no sera.pascouvert par-l'ordre de son maître,

car il devait se'refuser au délit qu'on lui commandait;

clconséquemmçiil, s'il est affranchi plus tard, lui-même

sera tenu'directementenvers la partie offensée : «.quia'
« et noxa caput sc'quilur, nec in omnia servus domino

« parère débet (!)»»

Lorsque plusieurs esclaves se sont réunis pour com-

mettre un meurtre ou une injure, chacun a sa pari tic

responsabilité dans le délit. Il y a à proprement parler
autant d'injures quo d'esclaves eu cause, et il est donné

action contre les maîtres de chacun d'eux (2),

SECTION' IV."

Du concours d'actions.

Il peut arriver qu'une personne soit de la part d'une

autre l'objet d'une série de faits injurieux. En un même

instant, on peut avoir ameuté contre elle la populace,
être entré de force dans sa maison, l'avoir ^câblée de

coups ou d'injures, La victime pourra-t-elle entamer

une instance séparée pour chaque espèce d'injures?
L'avis de Marceilus, celui de Neratius. rapportés par

Ulpien comme méritant une complète approbation, sont

opposes à cette façon d'agir. Ces jurisconsultes s'accor-

dent à penser que la victime devra former une seule

action à raison des divers griefs qu'elle allègue (3).
Voilà donc un cas où il n'y aura pas concours d'ac-

tions.

En voici un autre pour lequel il n'y a pas plus de

(t)'L. 1". §7.1)., t'Oil. titui.

(2)L. 31, D.. K\1. titul.

v3) L.-7, §u. D., t\\i'. filai.
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difficulté. Une même injure peut donner lieu à une

action privée et à une action publique, La partie outra-

gée peut à son choix exercer l'une ou l'autre des doux

actions; mais, une fois qu'elle a employé l'une des deux

à son gré, son droit est épuisé,Y Nec enim prohibendus
«est privalo agerc jud'icio, quod publicojudicio prav
« judicatur : quia ad publicam causam pertinet, Plane,

« siactum sit publico judicio, deneg'andum est priva-
« tum; similifor ex diverso (t), »

Peut-êlre pourrait-on cependant induire d'un texte

d'UIpien que l'opinion de Paul, qui reconnaît à la vic-

time du délit la faculté absolue d'agir, suivant son bon

plaisir, par l'action privée ou par l'action publique,
n'était pas universellement admise. Il semble que, d'a-

près Ulpien, l'action publique aurait dû prévaloir sur

l'action privée, et que les parties n'auraient pas tou-

jours dû être reçues à intenter cette dernière, pour ne

pas préjuger par là à l'action publique. Malheureuse-

ment, la pensée de ce texte (2) ne se dégage pas toujours

d'une façon parfaitement lucide. On n'y retrouve pas la

netteté d'exposition et de déduction d'UIpien; on y ren-

contre des répétitions fâcheuses. Il est assez vraisem-

blable qu'il a élé interpolé, bien qu'on ne puisse pas en

apporter la preuve. Quoi qu'il en soit, on conçoit que
ces réflexions affaiblissent singulièrement l'autorité du

témoignage qu'on invoque, puisque ce témoignage est

lui-même suspect. Il nous a paru important de bien

fixer le sens de ce passage d'UIpien avant d'en entre-.

(l)L.6,1.35,1. 45, Ih.cod, titul.,— Inslit. liv. IV, lit. IV,
§10.- .'.:-"

(2) L. 7, § I, D.'. cod, titul.
'
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prendre l'explication.- C'est pourquoi nous en donnons

ici la traduction ;

t Si l'on dit qu'une personne a tué un esclave pour
faire injure à son maître, le]préteur, ne devra-1-il pas
accorder l'action privée d'injures susceptible de consti-

tuer un préjugea l'action de la loi Cornelia? De même,

que décider si un individu demande à en poursuivre un

autre, parce que celui-ci a donnédu poison à son esclave

avec l'intention de le faire périr? Le mieux, en pareil

cas, sera que le préleur refuse l'action. On m'opposera

que nous avons coutume do dire que, dans toutes les

affaires où il y a lieu à une instance publique, nous con-

servons néanmoins le droit d'agir par voie d'action pri- t
vée, Ce principe est vrai, en tant qu'il s'agit d'affaires

qui n'ont pas pour but direct et principal la vindicte

publique. Que déciderons-nous donc en ce qui touche

l'action de la loi Aquilia?Cette action ne tend pas prin-

cipalement à punir le meurtre d'un homme ; elle a polir
but principal la réparation du dommage qui a été causé

au propriétaire de la victime. Dans l'action d'injures,
au contraire, la poursuite a pour but de tirer vengeance
du meurtre, de l'usage du poison, et non d'obtenir une

indemnité pour le préjudice causé (1). Mais que déci-

der si quelqu'un veut agir par l'action d'injures pour
avoir été frappé d'un coup de sabre à la tête? Labéon

pense que cette action ne peut pas lui être refusée, car

il ne s'agit pas là d'un fait qui puisse motiver une pour-
suite publique : en quoi Labéon"se trompe; il ne fait

(1) Il semble donc d'après Ulpien qu'on pourra agir par l'ac-
tion de la loi Aquilia avant d'agir par l'action' publique de la loi
Cornelia.
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douto eh effet -pouf, personne qu'en pareil cas lo cou-

pable tofobp sous le coup de la loi Cornelia. »

Ulpien suppose, comme on le voit, un fait, le meurtre

d'un esclave, qui tombe sous lo coup do la loi Çbrhe-

lia(4), et qui est eh même temps susceptible de donner

naissance à deux autres actions ; l'action privée d'in-

jures et l'action de la loi Aquilia, 11distingue suivant

que l'action a pour but direct et principal là répression,
la vengeance du délit, comme l'action d'injures, ou

qu'elle tend avant tout à faire obtenir réparation pour
le préjudice causé comme l'action de la loi Aquilia, et

il tire de cette distinction une double règle ;

Première règle.— Rienné doit arrêter dans le premier
cas lecours de l'action publique, tant] la société est in-

téressée à uhe prompte et énergique répression, En

conséquence, le préteur no permettra point aux parties

d'agir par l'action privée d'injures, ce qui rendrait im-

possible l'exercice ultérieur de l'action publique de la

oi Cornelia. En effet, dans l'opinion du jurisconsulte,
le judicium piiblicum de la foi Gornolia, et l'action d'in-

jures portant sur la même face du délit, ne doivent pas

pouvoir concourir ensemble.

Deuxième règle,— Quand, au conIrai rc, l'action (loi t

surtout procurer une indemnité pburle dommage causé,
comme l'action de la foi Aquilia* Ulpien admet qu'elle

peut être accordée à la partie lésée, sans qu'il en résulte

y (I) Il s'agit sans doute ici de la loi Cornelia] de sicariis./Peut-

être le jurisconsulte à-t-il voulu parler cependant do la loi Cornelia

De injuriis. Dans ce cas il ne serait plus possible de mettre en doute

que cette loi avait eonstiUiù un judicium publicum.
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un préjugé pour l'action publiquade la loi Cornelia, qui

pourra toujours être exercée ensuite.

Ainsi dans le premier cas la victime du délit n'aurait

pas eu le choix entré l'action privée d'injures et l'action

publique de la loi Cornelia, Elle aurait dû nécessaire-

ment recourtr à celte dernière. Nous croyons qu'Ulpien

exprime là une opinion isolée ot nous en trouvons la

preuve dans ces mots : «alquin solemus dieero, exqui-
« bus causis publica sunt judicia, ex bis eausis non esse
« nos prohibendos, quominus et privato ag'amus. « Ul-

pien fait lui-même l'aveu danscelte phraseqtie l'opinion
contraire à la sienne était communément suivie; et le

texte de Paul que nous avons cité plus haut, rapproché
dès expressions d'UIpien, ne peut laisser aucun doute

dans l'esprit sur ce point

y-En'résumé, la' règle constamment appliquée est tout

entière contenue dans ces deux propositions :

4° Lorsqu'un même fait donne lieu à deux actions

semblables, l'Une publique, l'autre privée, elles ne peu^
vent se cumuler. Le concours ainsi entendu, sëcundum

subjectam matériam, est prohibé.
2° La, partie doit opter entre lés deux actions. Mais

son choix est entièrement libre, et dans aucun cas le

préteur ne peut refuser de lui délivrer l'action privée

pour l'éserver l'exercice de l'action publique.
La question du concours d'actions se présente encore

sOusun troisième aspect indiqué plutôt que résolu, dans

le texte d'UIpien que nous avons rapporté plus haut;

Un même acte peut violer différentes lois pénales; et

ainsi,[quoique simple, considéré en lui-même, il doit, à

cause de ses divers rapports, être ehvisag'é comme con-

tenant plusieurs délits. C'est ainsi, pour prendre tout
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de suite un exemple, que les coups portés à un esclave

autorisent son maître à agir soit par l'action d'injures,
soit par l'action de la foi Aquilia. C'est une difficile ques-
tion que de savoir si en pareil cas la partie lésée peut
cumuler les différentes actions qui s'offrent à elle, et

dans quelle mesure.

D'après les données de la science rationnelle, le con-

cours de plusieurs actions ne doit être prohibé qu'au-
lant qu'elles ont un objet commun. Or, s'il est vrai que
les actions dont nous nous occupons ont une commu-

nauté d'Origine, puisqu'elles naissent toutes d'un acte

unique, il n'est pas moins certain qu'elles n'ont aucune

; communauté d'objet, puisque la punition de chacun

des délits commis, lors même que chacune des actions

tend à l'obtention d'une indemnité, constitue un but spé-
cial et distinct. La conséquence naturelle de ce principe
serait d'admettre le concours absolu de toutes les actions

auxquelles peut donner lieu un acte qui viole à la fois

plusieurs lois pénales. Mais les jurisconsultes Romains

n'étaient pas arrivés à celle notion simple, et ils diffé-

raient profondément entre eux sur la solution à donner

à la question qui nous occupe. M. de Savigny fait re-

marquer (1) que ces divergences viennent de la confu-

sion que beaucoup faisaient entre la communauté d'ori-

gine et la communauté d'objet de plusieurs actions. Ils

voyaient une communauté d'objet là où l'analyse scien-

tifique ne trouve qu'une communauté d'origine. Ils ont

ensuite été trompés, ajoute le savant au leur, par la simi-

litude apparente dit rapport existant entre plusieurs
actions pénales et plusieurs actions en réparation de

(T M. de Savigny, syst, traduc. Guenouv, tomeV, page 255.
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dommage, et enfin par la nature ambiguë des actions

pénales mixtes, H est bien certain] en effet, que si les

actions pénales avaient pour objet direct et principal,
lomme les actions en réparation de dommage, la récla-

mation d'une indemnité; la condamnation obtenue sur

une première action, s'opposerait à ce que tes autres

fussent ensuite exercées. Mais qui no Voit précisément
que dans une action pénale* l'indemnité n'est, pas l'ob-

jet, mais le moyen, etque l'action tend avant tout à as-

surer la répression du délit? Quant aux actions pénales
mixtes, leurs éléments constitulifs peuvent toujours se

distinguer sûrement.
Donc les jurisconsultes Romains différaient d'avis sur

celle grave question. On trouve dans les fragments de

leurs ouvrages qui nous ont été conservés, l'énoncé de

trois opinions différentes.

..yl"système. —-Modestin à qui nous devons le premier

système pose là règle, non pas a l'occasion d'une solu-

tion d'espèce* suivant l'habitude des jurisconsultes Ro-.

mains, niais il la formule d'une façon dogmatique et

sentencieuse dans les termes qui suivent : «Plura deliefa
« ih una re plures admittunt actiones; sed non posse
« omnibus uli prbbatumest. Nam si ex una obligations
« plures actiones nascantur, Una tantum modo, non

omnibus ufondum est (4)?» Ce texte peut être ainsi tra-

duit : «Un même acte, (m una re) engendre quelquefois

plusieurs délits qui donnent naissance à plusieurs ac-

tions. Mais il est admis qu'on ne peut pas les exercer

cumulativement, pas plus qu'on né peut user de plu-

;(1) L. 53, prooemium, D., De oblUj. et act. (44, 7;.
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sieurs actions qui peuvent naître d'une seule obligation.
En pareil cas il n'est permis d'exercer qu'une seule des

actions, »

Il esl impossible, comme on le voit, de faire plus com-

plètement la confusion signalée par M, de Savigny.
Modestin prend la communauté d'origine pour la com-

munauté d'objet, .etdès lors il arrivoà celle conséquence

que la première action ayant procuré satisfaction au

demandeur, a eu pour résultat de détruire immédiate-

ment les autres. Il est amené à celte solution parce que,
suivant lui, le résultat obtenu par la première action est

identique au résultat poursuivi pur les autres actions,
et ainsi il n'admet jamais qu'une seule des actions pé-
nales. Mais sa conclusion est aussi fausse que le prin-

cipe qui lui sert de point de départ,

2e système.—La seconde théorie a été établie parPaul,
et elle est formulée par ce jurisconsulte dans le texte

suivant qu'on lit au titre deobligationibus et actionibtts, au

Digeste (1) : «Si ex c'ode'm facto dune compotant actiones,

«postca judicis potius partes esse, ut quo plus sit in

« reliqua actione, id actor ferai : si tantumdeni, aut

« minus, id consequatur, » Ce texte signifie évidemment

ceci : si un même fait donne naissance à plusieurs ac-

tions, le juge aura soin d'accorder au demandeur ce que
l'action qui lui reste peut lui attribuer de plus que l'ac-

tion qu'il a exercée la première. Cette interprétation se

dégage si clairement de la partie de la phrase dont nous

venons de donner la traduction que nous, ne saurions

nous arrêter à la pensée que les derniers mots du texte

(1) L. 41. §4,D,,;«orf. titul.
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reproduisent fidèlement le manuscrit de Paul. Traduit

littéralement, ce membre de phrase,*/ tantumdem, aut

minus, id consequatur, voudrait dire ; si l'action que le

demandeur a réservée doit lui procurer unosommeégnfo
ou inférieure à celle qui lui a élé attribuée sur l'exercice

de la première action, il obtiendra cette somme, Cette

solution est évidemment l'opposé de celle qu'appelle le

mouvement de la phrase do Paul. Tout lo monde s'ac-

corde donc à corriger la leçon du copiste. Los uns lisent

ni/ consequatur, au lieu de id consequatur) les autres pen-

sent, ce qui est plus vraisemblable, que lo copiste a omis

une négation et qu'il faut lire : id non consequatur. Dans

les deux cas, le sens est Jemémo. Avec cette correction,
l'enchaînement des idées est manifeste, La seconde ac-

tion doit, suivant Paul, être refusée au demandeur

chaque fois qu'elle ne lui procurerait qu'un résultat ég*al
ou inférieur à celui auquel l'a conduit la première action.

Celte théorie de Paul suppose pour pouvoir s'appli-

quer quo les deux actions ont une communauté totale

ou partielle d'objet. Elle peut bien convenir à des actions

civiles 'dont l'une présente quelquefois plusieurs objets

qui né sont pas renfermés dans l'autre (i), ou contient

des avantages accessoires (2), mais elle ne saurait ra-

tionnellement s'appliquer à des actions pénales qui ont

toujours un objet différent. C'est ce qu.v Paul n'aper-

(1) Par exemple,l'action coniimini dividu'ndoal l'action pro socio.
La sceondeestadmissible, mais sauf déduction de ceque le deman-
deur adéjà/reçu en vertu delà première.

(?)Par exemple, l'action locati et faction de là loi Aquilia..Si le
locataire a endommagéla chose, le locateur qui a d'abord exercé
l'action locati, pourra encore exercer l'action de la loi Aquilia, s'û
doit obtenir par ce moyen quelque chose de plus, à raison de l'es-
t imation artificielle à laquelle cette loi peut donner lieu.
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çoit pas. Aussi appliqUé-til sans hésiter s» théorie, dans

le cas où une chose est enlevée à main armée au con-

cours de l'action furfi nec manifesti avec l'action vi bono-

runï raptorum (1); dans le cas où des arbres ont éfé cou-

pés*au eoncours de l'action Aquilienne et de l'action ar-

borum<furlùn aêsarum(2) ; enfin dans le cas où un esclave

étranger est battu iujurieusement, au concours dé l'ac-

tion Àquiliehrie et de l'action d'injures. Comme ce der-

nier texte se rappbrte directement à notre matière, nous

allons en présenter le commentaire t ""..quiservum àlie-

« hum înjUriose verberat; èx Utio. facto încidit, et Aqui-
« liam» et actionem injuriarum : injuria etiim ex affectu

« fit, daninumexcuîpaietideopossuhi utrae competere.
« Sed quidam* altéra électa, altéram cbnsuhii (3). »

Nous pensoris que Paul rapporte ici l'opinion de Mo-

dèstirt (sedqïtidam) qui soutenait, comme nous l'avons

dit plus haut, le système extrême d'après lequel l'exer-

cice d'une action entraînait la consommation complète
de l'autre, Paul réfuté cette opinion dans la suite du

texte. «Alii, per legis Aquiliaî âclionem injuriarum con-

« sumi, quohiam desiit bonum et aequumesse, condem-

« hari eum, qui oeslimationem "proestttil; :'.:sed si anle

« injuriarum àctum esset, teneri cum ex lege Aquilia :

« sed et iiée'bsenfohtia per prfelorem inhibenda est ; hisi

« in id, quod AMPLIUSex leg'e Aquilia compétit, agatur»
« Rationabilius itaque est, quàm voluerit acltonem,
« prius exercere : quod autem ÂMPMUSin altéra est,
« etiam hocpxsequi»»

Ainsi, suivant Paul, le demandeur aura le choix entre

(I) IJ.I, ci hônorum raptorum(tit 8) ; 1. 83, Defit)iis(l1,t).

y(2j L, \,tirbûnti)ifurliin coesdruih(4Ï, 7i, '!. H, eod. titul,

} \ (3) L.34, protèniium, dcobtig. et ach (44, 7).
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l'action d'injures et l'action de la loi Aquilia. Si l'action

de la loi Aquilia est intentée la première, comme elle est

la plus large, le demandeur ne sera pas reçu à agir
ensuite par l'aétioh d'injures;' niais si le demandeur a

d'abord employé celte dernière action, il sera admis à

intenter l'action de la loi Aquilia pour ce qu'elle peut

procurer de plus que l'action d'injures, en raison de

l'estimation artificielle qu'elle permet.

L'opinion de Paul paraîtra plus équitable que celle de

Modestin à beaucoup d'esprits. Si elle convient parfaite-
ment pour régler le concours partiel qui peut s'élever

entre deux actions civiles en réparation de dommage,
elle est aussi peu juridique que celle de Modestin quand
on la transporte en matière d'actions pénales qui ont

même origine sans jamais aVoir même objet.

^système.— Le troisième système proclame l'ab-

sence absolue de concours d'objelentre plusieurs actions

pénales naissant d'un même fait, et il admet que les

autres actions peuvent être exercées avec une entière

efficacité, bien que la première ait déjà produit tous ses

effels. Il a pour lui l'autorité de Papinien, d'UIpien et

d'Ilermogénien; c'est celui qui a fini par triompher
chez les Romains. Il se résume d'un mot : toutes les

peines peuvent être appliquées intégralement.

Papinien fait une application de ce principe d'autant

plus remarquable qu'il suppose un fait qui donne a la

fois naissance à trois actions pénales. Voici l'espècequ'il
établit: une esclave a été violée. Ce fait ne tombe pas
sous le coup de la loi Jufia de adultcriis qui ne protège

que les personnes libres. Mais le maître de celte esclave
ne sera pas désarmé. Il abra l'action.de là loi Aquilia,



car. il a évidemment souffert un dommage dans la per-
sonne de son esclave; il aura de plus l'action d'injures
et l'action servi corruplî; et toutes ces actions pourront
être exercées cùniulativenient. «Nec proptèr plUres ac-
teUones parcendunt erit in hujusmodi criminc réô (1), »

Ulpieh formule la môme règle dans deux textes qui se

lisent au Digeste, et dont le second a été inséré aux

Inslilutes. «Nunquam àctîones poenalesde eadem pecu-
« nia concurrentes alia aliam consumit (2). » Il est im-

possible de contredire plus formellement l'opinion dé

Paul que nous avons énoncée plus haut*

Voici le second texte : «Nuriquam actiones, proesertim
« poenales, de eadem re concurrentes, alia aliàni con-
a sumit (3). » Ce texte paraît h*ôtre que la reproduction
du précédente Cependant il exprime Une opinion plus

générale. Il donne une formule qui embrasse toutes les

actions, Il signifie ceci, c'est que la communauté d'ori-

gine n'est jamais une cause suffisante d'extinction dès

actions. Nous traduisons les mots eademre par commu-

nauté d'origine ; si nous les entendions dans le sens de

communauté d'objet, l'opinion d'UIpien cesserait d'être

vraie et serait môme en contradiction complète avec la

règle qu'il exprimé dans lé texte précédent, et avec les

applications qu'il en (ail, comme nous le verrons tout à

l'heure. Ce qui éclaire le texte d'UIpien, c'est le moiprx-
sérlitn poenales. Pour celles-là, sous-entend le juriscon-
sulte; non-seulement la communauté d'ôrigînc entre

plusieurs actions n'empêche pas de les exercer cumu>

(I) L. 6, p>-Oô:mium,adkg. Jul. dcadult. D., (18,H).
. (ï)UGO}beobLdacl.î).(U,1).

(3)L. 130,Devcgul. jitvis, D., (50, 17); ïnstit. liv. IV, Ut. IX,
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lativementi mais la communauté d'objet n'a pas 'mémo

cet effet. -.

Nous laisserons de côté les applications qu'Ulpien
fait de ces principes au concours d'actions pénales

étrangères à notre sujet (1), pour ne nous occuper que
des cas où parmi les actions en concours figure l'action

d'injures. Nous trouvons sur ce point deux textes

d'UIpien insérés au même titre du Digeste.
Dans la première espèce (2), le jurisconsulte suppose

qu'un esclave à été frappé de coups. Son maître qui a

intente l'action d'injures demande à exercer aussi l'ac-

tion de la loi Aquilia. Labéoti n'y voyait pas d'inconvé-

nient pareéque l'objet des deux actions nyest pas le même.

L'une tend à venger une injure reçue ; l'autre à obtenir

réparation d'un dommage; culpa dalum.V>\\}\QX\ rapporte
cette décision de Labéon en se l'appropriant.

Dans la seconde espèce (3), Ulpten suppose qu'un
tiers a caché un esclave, ou s'est prêté à toute autre

manoeuvré dans une pensée coupable de vol. Le maître

aura l'action furti et l'action injwiantm.-%\ c'est une

esclave qui a été violée, le maître pourra exercer cumu-

lativemcnt l'action d'injures et l'action de la loi Aquilia*
Noiis avons vu plus haut que, dans une espèce sembla-

ble, Papinien accordait encore au maître une troisième

voie de recours» l'action servi corrupti.
Enfin un texte d'Herniogénien, conçu dans le même

sens que ceux de Papinien et d'UIpien, clôt cette longue
controverse d'une manière décisive. Voici ce texte em-

(1) L. 20, Ûbdiioi',rapto)'. D. (lî, 8)| — 1. il, §\, DepiWsCriptii
verbis, D. (10, 5); 1. Il, §2, Destroocomiplo,D. (Il, 3).

(2) LJ8, § 46, I)., De injuriis.
(3)L. 2o,D., cod.litul,
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prunté comme la plupart de ceux indiqués dans ce dé-

bat, au titre de qbligationibus et aiiionibus (!) : aCum ex
« uno delicto plurcs nascuhtur acliones, sicut evonit,
«eu m arbores furtim caissedicuntur, omnibus experiri
« pernictti, post magnas varielatésoblihuit. «Ce texte
nous semble déterminant, non-seulement parce que

Ilermogénien est le plus moderne des jurisconsultes,
mais aussi parce qu'il fait allusion aux discussions do

l'époque précédente et aux divergences qui s'étaient pro-
duites entre lès plus grands jurisconsultes de Rome (2).

L'insertion aux Inslitulès, du second texte d'UIpien
cité plus haut nous montrait déjà qu'il fallait voir dans

là règle proclamée plus tard par Hcrmogénien le der-

nier étal de la législation jùsliniehne. On pourra s'éton-

ner que Juslinien, qui adopte et consacre l'opinion de

Papinien, d'UIpien et d'Hermogénien, ait laissé subsis-

ter dans le Digeste, à côté de leursdécisions, les opinions
divergentes de Modeslin et de Paul. Il ne faut pas trop
s'en émouvoir. C'est un procédé assez familier aux ré-

dacteurs de la compilation Justihicnno qui aiment à dé-

rouler quelquefois devant les yeux du lecteur la série

des discussions par lesquelles unequeslionapassé, avant

de recevoir une solution définitive. Dans l'intérêt dô
l'histoire du droit; nous ne devons pas nous plaindre
d'une méthode qui nous initie aux transformations pro-

gressives de la jurisprudence, et qui nous fait mieux

•comprendre la portée de son dernier état.
Il va sans dire que la règle qui se dégage de cette

:.; (!) h. 32, l).,ik oblig. et Uct. (11,7).
(2) M. Pellat adéveloppéet approuvédanssonexposédes prin-

cipesgénérauxde la propriétéet del'usufruit, la théoried'UIpien
et d Papinien.
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longue exposition do principes, à savoir que toutes les

peines peuvent être appliquées intégralement, convient

aussi bien aux peines publiques qu'aux peines privées.
Il est bienévidenl^ en effet, que jamais les délits publics,
eussent-ils pour origine commune un acte unique,
n'ont même objet, Celte remarque frappe môme davan-

tage l'esprit quand.-il s'agit de délits publics que quand
il est question.de... délits privés. En effet, la peine con-

sistant, pour les délits privés, en une somme d'argent,

quelques*ùns pourraient être tentés de faire la confusion
dans laquelle sont tombés Paul et Modestin et de

donner pour cette classe d'actions pénales la même

solution que pour lés actions civiles en réparation
de dommage. Voyant dans les deux cas que la poursuite
aboutit à une somme d'argent, ils pourraient peut-être
dire : « Dans les deux cas l'objet est le même ; pourquoi

appliquer une règle différente? » En quoi ils setrompe-
raient, comme nous l'avons déjà fait observer plus
haut. Dans les actions en réparation de dommage,
l'objet est, il est vrai, une somme d'argent; mais,
dan s les actions pénales privées, l'objet n'est pas,
comme on semblerait le croire, une somme d'ar-

gent. L'objet, c'est la répression du délit. La con-

damnation à une somme d'argent à laquelle aboutit

la poursuite n'est que le moyen de la répression.
Dans les actions pénales publiques, comme dans les ac-

tions pénales privées, l'objet est la répression du délit;

seul, le moyen de répression n'est pas le même. Voilà
toute la différence, et comme cette différence n'est pas
une différence de fond, mats une différence de forme,
de moyen, la règle qui permet le concours d'actions doit

être la même dans tes deux cas. Au surplus, Voici un
'

>-' .. ^- ,.'. 8 .'"'
"
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texte qui tranche la question : « Si ex eodem facto plura
« crimîna naseuntur^ et de unq crimihe in acçusatio-
« neni fuerit deduclus,de altéro non prphibetur abalio

<ïdèferri> (1). '.. .';-\^yr,

Mk.de Sàvîgny admet cependant un tempérament à

la règle que lotîtes les peines encourues doivent être

àppliqutes>uc
tant d'un seul délit ont l'une et rautre pour objet ï'in-

deiïiiiitê et une peiiier le cumul côhiplet ne s'applique

qu'à îa,peiné contenue dans chaçuned'eHes; l'indemnité

déjà obtéhué eà vertu de la première action ne peut être

réclamée pat' là seconde (2). » Nous né suivrons pas
Mt de Savigny dânscetUî discussion qui nous entraîne-

raittrop loin .Qu'il nous suffise de démontrer que cette

difficulté ne peut jamais s'élever à propos de l'action d'in-

jure^ Cônimèlé(ditM. déiSavighyiui-mê;me,laquestion
riépeut se poser qu'ausujet de deux actions mixtes ayant
toutesi deuxpour butdé faire prononcer à la Fois une

indehinité et une pèinéj comme l'action de là loi Aquilia
et l'action arbôrunt furtitn cfesamm. Mais l'action d'iti-

juréSj comme l'action dei"vol.* est une action purement

pénale. En supposant qu'elle concoure avec une action

mixte qui entraîné à la fois application d'une peiné et

condamnation à une indenVnité, com me l'action de là loi

Aqùilia^hnièmniténeseràjamais obtenuequ'une fois;
la peine seule sera prononcée deux fois, ce qui est con-

forme à taJurisprudencei dans son dernier étati consacrée

'.par justiniétsi,:-';.-•,'.;:; '.:"'"" .{

(i) h. 9, Codé,deûccumlimibltst(9,2). ; ^^^^:̂ ; ;
(2)M. idéSavighy,syst, trâducti Gueiïoux, t. V, p. 200.
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CHAPITRE VI.

PROCÉDURE, PREUVES Er PEINES.
*"

' : SECTION I. .

Juridiction et procédure.

NoUs né savons pas d'une manière précise quelle au-

torité était compétente, à l'époque de la loi des Douze-

Tables, pour statuer sur les délits d'injures. Dès celte

époque, la juridiction criminelle était distinguée de la

juridiction civile. Les comices par centuries ou par tribus

et le sénat avaient concurremment et sans règle fixe, la

compétence en matière criminelle. Us connaissaient des

crimes contre la sûreté de l'Etat, des accusations contre

les magistrats sortis de charge; des reproches de con-

cussion, et de beaucoup d'autres du même genre. Mais

il n'était pas dans la nature d'une telle justice des'éniou-

voir pour des offenses faites aux particuliers, et il est

probable que lesdélits d'injure furent, ainsi qu'un grand
nombre d'autres dès cette époque, abandonnés, sous lé

titre do délits privés, aux simples actions civiles entre

particuliers, devant la juridiction civile qui appartenait
alors aux consuls.

L'administration delà justice fut plus lard détachée

des attributions des consuls pour être donnée aux pré-'
leurs* Ceux-ci n'introduisirent pas l'action d'injures en

vertu de leur droit de juridiction. Elle existait déjà» et

elle était fondée sur le droit civil. Mais l'édit,èn modi-

fiant ce droit civil, lui donna un autre objet et Uh autre
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but» Le préteur substitua une peine pécuniaire à la peine
toute différente et beaucoup plus sévère du droit civil.

Cette peiné pécuniaire n'ayant pas de ckitis causa,l'action

tendant à la faire prononcerest honorarla. Comme telle,
elle est étrangère à la distinction des action? en actions
dé droit strictet actions de bonne foi, qui est spéciale
aux aèitohs civiles et in persùnam. L'action d'injures,
comme toutes les imiorarix àciiônçs, est m» àrbilrhtm.
C'est ainsi qu'il faut entendre celte phrase d'UIpien :
« Injùriaruni actio exi bono et oequb est * (ï). En effèt^la
formule des nrbilfia, littéralement actions libres, coh*

..tiè;htcph;ihie.si^
et boiio bud'autres expressions ayant le mênie sens.
M. de Savignyia soutenu que le jugé é'ùn àrbitriwi

pouvait être pris parmi tous les citoyens sans distïric-

tioh. tandis que pour \èjtiàiçhtnlyi\ né pouvait être pris
que sur la liste publique (album) dès jugés. Mais sa doc-
trine a été réfutée par Putcha et par M. de Bèlhmanh-

Itblweg, qui dit que rien rie prouve que rrt/^//e;'fût un

juge pris hors dé la liste.
L'action d'injures est une action pênate bilatérale,

car elle opère pour les deux parties uh cliangémeht
dans l'état des biens, comme la fufli actio. Elle enrichit
le demandeur; elle appauvrit le défendeur. Néûs con-
naissons déjà deux conséquences de Ce caractère de
l'action d'injures >^^^
un esclave, l'action'''est donnée «oi'////fevcontreleniaîtré;
2* quand plusieurs individus se sont réunis pour com-
mettre le délit d'injures, l'action s'exerce pour là peine
toùlehtière contre chacùtî des complices, de sorte que la

y(i)L. it» §:Vi..p.;vi/c>J;»/tiWftr.- -.:'v-'v.:^^:'/": ^-^
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peine est subie autant de fois qu'il y a de personnes

participant au délit. Une troisième conséquence se ré-

vélera à nous dans la suite do cette étude. Elle a trait à

l'extinction de l'action d'injures.
L'action d'injures était portée devant la juridiction

civile ordinaire, c'est-à-dire devant la môme juridiction

que les contestations sur la propriété et les contrats;

Elle était donc placée sous la direction du préteur civil,

et elle suivait lé cours habituel de la procédure.
Nous parlerons seulement de quelques particularités

delà matière.

Le préteur recommande avec insistance aux' parties

qui viennent vers lui d'articuler les faits injurieux dont

elles se plaignent. « Qui agit injuriarum, certum dicat

« quid injuria» factum sit (1). » Les plaideurs doivent

s'inspirerde la précision que le préteur apporte lui-même

à déterminer lés cas dans lesquels on encourt l'infa-

mie (2). Il fautj dit Labéôh, que le demandeur allègue
des faits précis; « certum eum dicere Labeo ait, qui
« dicat nomeninjurioa, nèquésub alterhationé puta illud,
« aut illud, sed illam injuriam se passum » (3).

Les fragments de Paul qui sont contenus dans la

Colfalio kf/um mosaicarum nous font connaître d'intéres-

sants détails sur le rôle que le préteur avait à remplir.
o Certum aulem, an incertum dicat, cognitio ipsius pree-
« loris est. Demonstratautem hoc loco proelor non vocem

a agèntis, sed qualem formulant edat.— Certum non

a dicil, qui dicit pulsatum se vel verberatum; sed (qui)

(I) L. lyprooemiitm, DM cod. titul.

[i) fi. I, 1)., 'tie.hU qui nokinlur infamk(3,i).
(3) L. 7.ji 1.1)., de injurtis.
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« etpartem corporis dcmonstrat, etquem in modurn,
« pugno pùla, an fuste, an lapide ea (sit percussa), sicul

a formula proposifa est : QUODAULO AGERIOA NUMERÏO

« NEGIDIO PUGNOMÀLA PERCUSSAEST.Illud nohcogiturdi-
« cere,dextra au sinistra,necquamanu percussasiti Iterii

« si dicat infamatum se esse, débet adjicere, qùemadmo-
* dum iiifamatussit; Sicenimet formula concepta est :

« Quop NUMEIUUS\NÉGIDIUSSIBILUM IMMISIT AULO AGBRIO

« INFAMANDI CAUSA » (1).

Ordinairement lé préteur permet à ceux qui ont été

victimes do l'injure d'en faire eux-mêmes l'estimation,
afin que le jugé condamné le coupable à payer la somme

estimée par Tofferisé on une somme moindre, selon

qu'il lui paraît convenable (2). « Il faut surtout remar-

quer dans ce système, dit M, Démangeât, le pouvoir
discrétionnaire laissé au juge. L'appréciation person-
nelle joue ici le plus grand rôle. On peut supposer deux

juges également '.intègres, également éclairés, saisis de

la même actio injuriarum; il est à peu près certain qu'ils
n'arriveront pas au même chiffre de condariinalioh » (3).

L'injure devait être estimée eu égard au temps où elle

avait été commise, et non au temps du jugement (4).
L'estimation variait suivant le rang de dignité et la con-

sidération de la. personne injuriée. Nous avons déjà fait

remarquer que ce procédé pouvait faire condamner

l'offenseur plus sévèrement en ce qui touche le fils qu'en
ce qui touche le père, si, par exemple, le fils était re-

vêtu de quelque dignité. Un lexledePaul confirme cette

(1) Môs. et îlohi. legum collât., t. II, C. VI, §§ 3,1 et 5.

(-2)Inslit. Uy.iV, lit. IV, § 7 ; Gaius, G. III, § 221.

(3) M. Démangeât, Dr. romain, t. II, p. 111-112.

(I) L.2l,D.,(fetHj*«nï*,"'''



théorie. D'après ce jurisconsulte, si Une femme mariée,
restée sous la puissance paternelle, est insultée et que
le père et le mari intentent l'action» l'estimation de l'in-f

jure doit être faite à l'égard du père comme si la femme
n'était pas mariée, et à l'égard du mad coniriie si la

femme n'était pas sous la puissance de son père (1).
L'action d'injures né Comptait dans lés biensd'un in-

dividu et rie passait à ses héritiers qiie lorsqu'il y avait

eujitisconiesiaiio (2). :':>;--
Telle était la procédure dé l'action d'injures pour-

suivie devant la juridictioncivile sous le système for-

inujaire. ^ .Y:^'::' .',:
À la même époque, là juridiction criminelle reposait

en général sur les qusesiionèsperpetux.Nous n'ayons pas
à faire ici l'histoiredes\ qiîoesthnesperpétua, n\ à décrire
la procédure qui était suivie devant ces juridictions. Le

jugement de l'affaire était réservé| à Uri jury dont la

composition varia pour des raisons politiques, ainsi que
le nombresdes membres qui en faisaient partie. Chaque

qiixstioperpétua était instituée pour connaître d'un délit

spécial, auquel se bornait sa compétence. Nous croyons

qu'il y eut ainsi Une qUoestioperpétua organisée pour
connaître des injures de la loi Cornelia, et une autre

pour celles qui se commettaient au moyen de libelles

diffamatoires. Cette sorte de tribunal était présidée par
un préteur qui avait ladirecliori des débats. L'accusa-*
lion appartint^ suivant les temps, à toute personne ou

Seulement à certaines personnes déterminées.

Avebj'Empire, tout change. Au civil, le système fbr-

(1)L.18, §2, h.,cod. titûL
(2) Lv 28, D., edcKrtr«/.
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mulaire disparaît potir faire place à la procédure extra
ordineùi qui était parfois ériipîoyée dès l'âge précédent;
Le préteurconnaît désormais dé l'àiffairé tout entière.

II estime l'injure et coridàmne l'auteur du délit à payer
à sa victime Une sommé délerriïi née, comme aux teriips

précédents; ^'O^'-i:^'^':^''' 1'''''':':::.:--':}^./\^^\/.\
Au criminel^ on crée, à côté des guèsliones perpétuât

des préfets qui ont poUr^mission de poursuivre et:dé

punir d'office tous les délits dont la côririaissaricé

pas été attribuée paf".Une loi spéciale à utiëquatstiopèrpê'-
hiqï 'Ces préfets eriipiètënt avec le teriips "siïtv ta juridic-
tion dès quksliones perpétua;, et celles-ci disparaissent
sans qu'il %»it pbssibîe d'assigner urip date précise a la

fin dé cette institution ;0n dit de ces préfets éoriipétents
au éririiiriet, comriie du préteur compétent au civil,

qu'ils àgisserit ei1//'^ordmèm (I). « Ordo exercendorum
a UUblicorUrn câpitaliurit in UsU esse desiit; dit Paul ;
« durante tairien poeiïà légiinij cum extraordiriemcri-

<criiina prbbântiir » (2). La réforrrie commericèe par

qUelqUes constitutif

rescr.it'de Septirrié Révère àU préfet Urbain Fabius Çila;

qui attribua a ces dignitaires^ en 205, la répréssibh de

'-'tous;tes' délits commis dansi Rome et dans Un rayon dé

cent milles àritbur de la capitale. Les préfets jugeaient
sans l'assistance de jurés, après avoir pris simplehient
l'avis de leur conseil, eorriposé de persoritïagcs du rang
lé plus élevé. A partir du m* siècle, la procédure fut

extraordinaire clans tous les casv

Dans les provîncesi la juridiction criminelle appartint

(1) tnstit.liv, IV, lit. IV, § 10, in principïo,
(2) li. 8, D.> dep'ubUtisju(ticiis(iè, i).
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aiix gouverneurs, sous la République; aussi bien que
sous l'Empiré.

Les préfets connurent donc des poursuites crimi-

nelles intentées auparavant devant les qUxstionesperpé-
tua pour injures réelles de la loiCornelia ou pour libelles

diffamatoires. D'ailleurs les lois antérieures servirent

toujours dé règle, sous lé rapport des incriminations

cbniriiépoiir les pénalités. C'est ce qui résultedu texte de

PaUl qUe nous avons cité plus haut. Il n'y eut dechangé

que la juridiction et la procédure.
Un "peu plus tard, une autre réforme êg-alement con-

sidérable s'accomplissait. Là faculté d'agir au choix de

la partie lésée par la voie civile ou par la voie crimi-

nelle, qui n'avait été reconnue que pour les délits prévus

par la loi Cornelia, par le sénatus-consulte sur les libelles

diffamatoires, et par quelques aUlres constitutions, fut

étendue à toute espèce d'injUrès. On continua cependant
de distinguer les délits d'injures de la première espèce
des autres. Ceux qui étaient fondés sur les lois antérieu-

res reçurent seuls le riorii de publka judicia ; les autres
furent appelés extraordinària crimina.

Cette dernière réforme est attestée par les Sentences
de Paul et par|es Iristitules dé Juslinien. Voici ce que dit
Juslinien :u In summa sciendum est, de omni injuria
« eurii qui pàssus est possé ve.l crimirialiter àgere, vel
a civililer (1). » Paul cite un grand nombre de délits

d'injures qu'on prit ainsi l'habitude de poursuivre extra

ordinem, au criminel. Les individus qui se rendent cou-

pables d'inceste, ceux qui souillent la couche d'autrui,

(I) Instit. Hv. IV,lit. IV, § 10.
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même ceux qui ont échoué dans leur tentative do cor*

ruption, sont poursuivis et punis extra ordinem (1).
On agit de même vis à vis des auteurs de chansons

infamantes ou de libelles diffamatoires, et vis à vis de tous

ceux qui se montrent nu public en état de nudité, ou qui

poursuivent une jeune fille de propos obscènes (2),
Il passa en règle devant cette juridiction criminelle des

préfets que ceux qui poursuivaient la répression d'un

délit d'injures, comme ceux qui étaient poursuivis pour
ce faif, ne pouvaient pas plaider par procureur. Justi-

nien dans sesInslitulesetPaul dans sesSentences témoi-

gnent de cet usage. Voici le lexte de Paul : « Injuriarum
a non nisî pra3sentes accusare possunt; crimen enim

« quod vindicloe ant calumnioe judicium exspectat, per
» alios intendi non potest» (3). Justinien mentionne ce-

pendant une exception à celle rôglo, qui avait été intro-

duite par une constitution de Zenon en faveur des per-
sonnes illustres qui étaient admises, tant en demandant

qu'en défendant à l'occasion d'un délit d'injures, à plai-
der par procureur (4). Cette constitution est rapportée lou t

entière au Code de Justinien. Elle accorde le bénéfice de

l'exception aux personnes illustres, et pendant leur-vie

à leurs femmes, à leurs enfants des deux sexes, deman-

deurs ou défendeurs à l'action d'injures. Ces personnes
ont donc le choix de comparaître elles-mêmes en justice,
ou de s'y faire représenter par un procureur. Le juge pro-
noncera la sentence pour ou contre la personne qui se

fait ainsi représenter, comme si elle assistait elle-même

(1) Paul, Sera., liv. V, Ut. IV, §§ 1 et 5.

(S)Ibld. §,16f 17et SI.

(3) Ibid. § 12,

(i) Instit. liv. IV, tit. V, § 10, in fine.



aux débats. Pour tout le reste les personnes illustrés
sont soumises aux formalités usitées en pareilles matière.

L'Empereur défend à tous ceux auxquels sa constitution
ne s'applique pas, d'oser solliciter de lui un pareil pri-

vilège, et il enjoint d'observer à leur égard tous les an-

ciens errements sans y rien déroger (i),

SECTION il,

Des preuves, . ;

Le demandeur qui se plaint d'avoir été injurié doit

prouver que l'acte à raison duquel il exerce des pour-
suites a été réellement commis, C'est la règle obligée
dans tout procès; elle n'est pas rappelée spécialement
en matières d'injUres, mais elle est énoncée au Codesous

la forme d'une règle très-générale, aQui aceusare vo-
t lunt, probationes habere deberit ; cum nèque juris,
«neque oequitatis ratio pérmittat, ut alièriorunï instru-
« méritbrUmihspiciéndorum potèslàs fieridébeat. Àctore
« onirrt non probante, qui corivenilur, etsi nihil ipsé
a pr8estat,obtinebit. »(2) Ledemaridèur devra donc, si le

défendeur-nie facto qui lui est reproché pu invoqué le

bénéfice de là prescription, prouver et lelieu et le temps
où l'acte a été commis.

Une fois qUe lé déniârideUr a établi la matérialité ide

l'acte, doit-il de plus prouver que cet acte renferme Un

caractère injurieux, ou bien le fardeau de cette preuve
doit-il incomber aU défendeur? Nous rie trouvons pas de

réponse absolue à celle question dans les textes. Nulle

(1) L, II, Code, de injuriU.

(2) L. 1, Code, de edendo (2, 1).
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part nous nodécouvions cette règle qu'indique la raison,
et qui consiste à ne pas présumer l'injure, et à prendre
en bonne part tout acte, toute parole qui est susceptible
do révêtir deux caractères différente,' l'un inoffensif,
l'autre' injurieux, H semble mémo qu'avec le temps ce

fut la présomption contraire qui prévalut, de sorte que
c'eût toujours été au défendeur d'établir qu'il ne fallait
attribuer aucuri sens injurieux à ses paroles ou à ses

actes, C'est du moins ce qu'on a voulu induire d'un res*

crit des empereurs Dioctétien et Maximien, plus connu

sous le nom de loi Sinon C6>wich\sur lequel nous nous
étendrons fort longuement à la finde colle section, Mais

les termes qu'on invoque ne nous semblent pas déter-

minants, et nouspersistonS à penser qu'il n'exista jamais
de règle absolue sur ce point. Nous croyons donc qu'on
s'en tenait h l'apparence et qu'on laissait au demaudeur
le soin d'établir l'injure si l'acte paraissait inoffensif en

lui-même, tandis que, si cet acte avait extérieurement

une signification injurieuse, on imposait au défendeur

l'obligation de sediscujper. C'est d'ailleurs l'opinion que
nous trouvons exprimée dans les commentateurs.
« Qupd si verba indifferentersintpropata, dit Pereziris,
« suique natUra riiinUs injuriosa, actqris est probare
« animutri irijuriandi, a|ias absolvetur reus » (I), Et

Schneidewinus Secharge de compléter la pensée dé Pe-

rezius dans lès termes suivants ; « Sicut se habent
« vérba, ita praîsurnitur esse animus adeo ut incumbat

a onus probandi reo se non àninio injuriand»
« dixisse » (2). : ;; ;

(1) Pricl. in dûôb. lib. Codic, de injur., tit. II, p.200,

(2) Iust.'Co'ram. tit. de injur.
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La loi Corrielia permit au demandeur, lorsque le

caractère do l'injure n'était pas parfaitement établi, de
déférer le serment au défendeur. Celui-ci devait jurer

qu'il avait agi sans mauvaise intention, Celte pratique
sembla commode aux préleuia pour sortir d'embarras
dans des difficultés analogues, et ils l'adoptèrent dans

tous les cas où ils avaient à connaître de procès intentés

pour injures (I),
Nous arrivons maintenant à une question du plus

grand intérêt. Nous nous proposons derechercher quelle
influence la vérité des faits injurieux imputés au deman-

deur, pouvait avoir sur le sort do la poursuite, Nous

pouvonsdire que nous louchons ici àlaquestion capitale
de notre sujet, et en même temps UU point le plus im-

portant de toute législation qui s'occupe de la diffa-

mation, Dans une loi sur la diffamation tous

les points sont secondaires et en quelque sorte acces-

soires à côté de celui-là. On conçoit en effet combien
le sort d'une poursuite sera modifié sUivant que le légis-
lateur permettra à Pierre de venir dire devantses juges :

Je reconnais que j'ai traité Paul dé voleur, niais je suis

prêt à prouver qu'il a commis un vol, tel jour, en tel

lieu, au détriment de telle persorine; ou, suivant qu'il
interdira à l'accusé de faire une pareille preuve et aux

juges de la recevoir.

Avaotd'entrer dansles développenienlsqué comporte
UneaUssi gravé qUestion, nous croyons devoir faire re-

marquer, bien qUe les textes ne s'en expliquent point,

qUë la preuve'' du fait impuléi si tant est qu'elle puisse
avoir quelque influencé sur lesdrtdela poursuite, doit

(1) L. 5, i 8, D., de injuriis.
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être une preuve complète. 11rie suffirait donc pas, pour
que le diffamateur se déchargeât do la responsabilité

qu'il a encourue, qu'il prouvât que le propos qu'il a rap-
porté, le fait qu'il a imputé étaient dé notoriété publique,
Tout le monde sait que l'opinion peut s'égarer et qu'elle
se laisse parfois surprendre au point d'accepter comme

vérités des faits invraisemblables. Encore moins le dif-

famateur trouverait-il une excuse dans celte circon?
stahce qu'il tient le fait d'une autre personne qu'il offri-

rait de ne rimer, et s'il la nommait effectivement, cela

n'aboutirait qu'à livrer aux poursuites de la personne
diffamée deux coupables au lieu d'un.

Sous le bénéfice de ces observations, nous commen-

çons l'examen de l'influence do la vérité du fait diffama-
toire daris la législation Romairie, et nous l'étudierons

depUis les temps les plus recUlés jusqu'à l'époque de

Juslinien,

Voyons d'abord la loi des Douze-Tables, Cette loi dont

nous avons; publié plus haut les différents fragments
relatifs à notre Sujet ne contientaucunedispositipnsUr
l'influence que pouvait avoir la preuve du fait allégué.
A Athènes, au contraire, Une loi de Solpn renvoyait des

fins de la plainte quiconque parveriait à prouver la vérité

des faits qu'il; avait divulgués. Que faut-il conclure du

silence de là loi des DoUze-Tables ? Si l'on n'admet pas

q[ueles rédacteUrs de cette loi onl connu et copié la loi

deSolbri, iiri'ya pas lieu de se préoccuper davantage du

caractère de la loi Grecque. Si au contraire on periséqUb
les comriiissâires chargés dé préparer là loi dés Douze-

Tables, ont eu sûus les yeux là loi de Selon (il, l'oppost-

[l) Longtemps on a cru, sur le témoignagedcïite livo et de
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tion des deux monuments do législation paraît d'autant

plus frappante, car il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'idée

que le texte des DoUze-Tables né nous est pas parvenu cri

entier, au moins quant au sens. Cependant M. Chas-
san (!) est d'avis que la loi des Douze-Tables, comme la
loi Grecque, autorisait là preuve du fait diffamatoire, et

en conséquericè le renvoi des fins de Ja plainte du dé-

fendeur qui rapportait cette preuve,
AuéUn monument juridique ne se révèle à nous sur

la question jusqu'au règne d'Alexandre Sévère. L'édit du

préteur est muet sur ce point, Un document unique
s'offre à nous, et c'est à la littérature qUe nous le de-

vons.'; '''

On lit à la fin d'une satire d'Horace (2) le dialogue
suivant entre le célèbre jurisconsulte Trebatius Testa, et

l'auteur':-' •"•/". .','-:':.?'-'".
'

. Trebatius. — Equidem nihil hinc diftlngere possum,
Sed lamen, ut monitus caveas, ne forte uegoti
Incutiat tibi quid sanctarùm inscitia legum :
Si rhala condiderit inquemquis caimina, jus est

Judiciumque. :J'

Horatius — Esto si quis mala ; sed bona si quis
judice bondiderit laudatus Cfcsave? Si quis
Oppfobriis dignum latravcïit integer ipse? -

Trebatius. — -

Solventurrisu tabulai : tu missus abibis.

Denys d'Halicarnasso, que les déçemvirs étaient allés en Grèce

pour s'inspirer des lois du pays. Dépuis quelques années on a sou-
vent contesté IV récit do ces historiens, Voir sur cotte question
l'introduction historique aux éléments do droit Romain d'IIeinue-

cius, par M. Giraud, de l'Institut. ;..'.•;

(i) Chassau, traité des délits do la parole et de l'écriture, t, I,
p.323. .''. "..:: :.'..:'-

(2)iSatire"Ij liv. II,
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Voici comment il faut, croyons-nous, entendre ce pas-

sage d'Horace, Trebatius faU évidemment allusion aux

Douze-Tables{sanclaruminsci(ia legum), Elles atteignent,
dit-il^ qùicorique se rend auteur de poésies satiriques
contre ses semblables, Et Horace, qui connaissait fort

bien la loi, ainsi qu'il résulte d'un autre passage de ses

oeuvres (!), lui répond? Sans doute la loi des Douze-Tables

punit les auteurs de compositions satiriques '{si quis

mala)) mais vienne un honnête homme qui prenne on

niain le fouet de la satire, et qui ffagelle dans ses vers

lesgens perdus de réputation.Que lui fera t-op?
• Trebatius : Celui-là peut se rire des Douze-Tables. Il

passera à travers la loi {solcentur tabulai), et. il sera ren-

voyé de là plainte. ;

.;•. Il semblé bien résulter des paroles qu'Horace nïet

dans la bouche de Trebatius que la loi des Douze^Tables

punissait indistinctement tous ceux qui composaient des
écrits satiriques dirigés contre là réputation d'aulrui,
niais que les préteurs, par un de ces procédés qui leur

étaient familiers, avaient peu à peu changé le sens de la

loi, et usé de distinctions là ou la. loi n'en faisait pas. Au

lieu d'appliquer là lettre absolue delà loi, ils avaient

fait fléchir sa rigueurdevant desçonsidératioris d'équité,
et ils n'avaient plUs soumis à sesdispositions que l'au-

teur animé d'intentions piauvaises. L'honnête hornme

qui. s'attaquait a dès çoqUins n'avait pas à répondre de

ses écrits. C'est ce qui rioUspara^
siori solcentur tabii/oe, qui indique non pas une appjica;
tiondés Douzé-Tablès,i niais plutôt Urièdérogaliori à cette

loi; .';;/
• v'."-.. ^':.-.. "--.;::^.---;.;: [:%-.;;<:./: V

'
.r:^ .',

...:.(I) Epit. 1, liv. II.. .dolucrecrUento. '

.':.:dénielaçessit,etc... ; ,
' ,-/-:-<^'..\
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C'est dans ce sens qu'Acron commente les vers «l'Ho-

race dans le passage suivant; •>RWEBUNTlegem dùode-

« cim tabuhrum, tu vêsi.vsi merobis, (!) n

Sous le règne d'Alexandre Sévère (222-235) nous

'trouvons" un document d'une grande importance. C'est

un fragment d'un ouvrage que le jurisconsulte Paul

avait compose sur l'édit, Ce texte n'eut d'abord que la

valeur d'une opinion individuelle, Mais dans la suite,
une constitution de Constantin de l'an 327 qui a été

retrouvée de nos jours par Clossius, vint donner forco

de loi à tous les écrits de Paul, sauf aux notes critiques
qu'il avait consacrées aux ouvrages de Papinien. Plus

tard encore, en 426, la loi des citations duc aux enips»
reurs Théodose et Valénlinien confirma l'autorité que
les oeuvres de Paul avuient déjà obtenue. Enfin au

.vi* siècle Justinien insère le texte qui nous occupe dans
ses Pandeçtes, où il forme, au titre De injuria et fimosis
libel/is la loi 18, prooemium, plus connu par ses premiers
mots^ sous le nom do loi Bum qui nocentem.

Ce texte est ainsi çoiiçu .;"« Eunt qui nocentem infa-
« inavit non esse bon.uni et oeqUUrii ob eam rem con•

« demnari, peccata enim nbcentium nota esse, et opor-
«tèréet expedire. »

A raison même de sori importance et de la gravité de

la solution qu'il détermine, il a été depuis la renaissance

des élUdes juridiques jusqu'à nos jours l'objet de com-

mentaires nombreux et érudits (2). Les travaux criti-

(!) Ce passage est rapporté par M. J. Godefroy, dans ses notés
sur lâconstitution -si quando famosi Ubclli, au Code Thêodosien,
titre3t, ..-.'-; : ; ";';"..;. ''

(2) Du temps d'André Gaill, jurisconsulte allemand qui écrivait
au 16esiècle, c'était une vieille question, une question de tous les

•.-... 9'--.:•'
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quesauxquels il avait donné lieu étaient déjà si vastes

4u temps de Farinaçci, que ce juriscpnsuHe qui les

passe en reyUe arrive à compter dix systèmes différents

d'interprélatipn en y comprenant je sien.

Notrejntentipn n'est pas d'entrer avec Farjnoçci dans

Içdétail deces dixopinions. Ce sérail étendre démesu-
rénient le cadre...'de;cette étude, Qn remarque '.d'ailleurs

que plusieurs de ces systèmes sont voisins l'un do l'au-

tre, et qu'on petit Jès ramener à deux\ principaux dont
nous allons, présenter successivement l'analyse,

jPrèmier st/stème,.'—Un jurisconsulte très-peu conn»
dé là fin du xiy' siècle, Pierre Jaçobi, en est l'auteur, Il
l'avait reçu lui-môme de son maître BermundUs, ainsi

;qu'il le fait connaître, '-\-.-,Ç
Dans ce système , la vérité du fait allégué, la preuve

rapportée que ce fait existe ou a existé, efface toute trace
de l'injure. C'est le système radical en matière de difïti-

riaaiibn/celui quirie^ distingue pas entré les faits de la
vie privée et les faits delà yie publique, entre ceux dont
la divulgation importe à l'intérêt général et ceux que

pêrsbnrie n'a intérêt de cpnnà
justifierpar les argUriiéritssuivants ; Il fautremarqUer,
djtril, que si un particulier en ajîpelle un autre /?/««
meretricis, et que cela soit vraii il n'y; a pas lieu à l'ac-
tibn d'injures ; ainsi |e veut la loi Ëum qui meentem. Là
vérité est u rie excuse, lors nièriie que Jepropos aurait été

tenu avec Tintenliori dé nuire : en effet, rindividu ré-

jours, que celle desavoir si celui qui impute un fait vrai doit être
puni. « Velusi'.étquôlidianaqua?sïioest, an veritatem pet; çouvï-
« ciuiii dicens, injuriaruni tcneatiiryr. _».,;'.,

.;;;• '; ;;.;:x-^v-i'V:/'Ch;-.: -^
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pitié injurié no se trouvé pas dans des conditions pro-
pres à donner matière à l'injure, car .s'il est réellement

filins méretricis, de quoi seplaindrait-il? Il est dans la

position de l'hommo que quelqu'un appelle son débi-

teur, dans le bUt de motlro à découvert sa pauvreté ; si
cet bommo n'est pas débiteur, il y a injure; s'il l'est

réellement, il n'y a pas injure.
Celui, poursuit Jacobi, qui s'est approprié une chose

qui no lui appartient pas, n'est pas punissable comme

Voleur, s'il sejrouvo que la chose enlevée n'appartienne
à personne : do môme si quelqu'un est réellement filius

méretricis, il ri'y a pas injure àlui donner ce nom, car on

no l'a appelé ainsi que parce qu'on croyait qu'il n'était

pas filius méretricis: ;

L'aufeur développe son système et l'appuie sur l'exem-

ple suivant : D'après la loi Lombarde, dit-il, appeler un

homme cucurbitam (l), c'est préférer une injurequi con-

fère le droit d'exiger le duel, « sed si ego cui vocavi

« Màrtinum cuoUrbitam, paratus essem probàro illud
« esseverum, certi nullus dicat qUod ego cogài' subire

« duèllUin cum eo, et sic appàret quod illo probato
« débet cessàre injuria, et itatenèbaldorriinus Bermun-

«dUs (2). » ..;-..;;-.:.;..-;.;-,-.

(1) Cucurbita, littéralement, mari 'trompé. Il y a dans notre'lan-

gue un mot équivalent plus pittoresque, que Molière no se faisait

pas scrupule d'employer, mais que nous ne saurions reproduire
ici sans braver l'honnêteté.

(2) Les oeuvres de Jacobi sont d'une extrême rareté, Il no nous

a pas été possible de nous lés procurer, l'exemplaire qui existait

a là bibliothèque nationale ayant été volé depuis longtemps. Nous

avons dû emprunter la citation'que fions avons faite, à la disserta-

lion que M. GrcHet-Duinaïeau, conseiller à la Cour de ltiom, a

publié sur la prouve du fait diffamatoire en droit Iîomain, dans

la Kovue delôgislatîon de 181G; tbiuûI, page385 cl suiv.
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Il faut rendre çetlejusliee àJacobi qu'il no pouvaitpas
choisir un exemple mieux approprié, pour faire apprécier
les conséquences, et aussi, disons-le, les vices de son sys-
tème. Avec ce système, un honnête homme* victime de

malheurs conjugaux souvent immérités, pourra devenir
un objet de risée pour sesconcitoyens. On pourra réveiller

malgré lui le souverijr d'une faute qu'il a peut-être par-
donnée pour aider à-la faire oublier; et dans ces con-

jonctures fâcheuses, la loi, loin de lui fournir un appui,
couvrira de sa protection celui qui l'a. offensé, Singu-
lière loi, en vérité, qui permet au diffamateur d'échap-

per à l'accusation qu'il s'estattirée par un premier scan-

dale, en causant un scandale plus grand ! Et coriibien

il y a loin de cette interprétation de Jacobi au texte de
Paul!

Pas n'est besoin de dire que l'opinori de Jacobi fut

de bonne henreabandonriée. Lui-même avait pressenti
les objections qu'on pourrait lui faire. «Certains doc-

teurs, dit-il, soutiennent que la vérité n'excuse pas tou-

joUrs, notamment dans notre première espèce, parce

qu'il n'importe pas à la chose publique de savoir qu'un
individu estfilius méretricis. Mais, moi, je dis que la loi

n'exige pas absolument que la chose publique ait inté-
rêt à connaître le fait. »

Dès le commencement du xve siècle, celle opinion de

Jacobi n'était plus suivie,

Deuxième système.— Le second système, le seul au

jourd'liui admis par la critique juridique, se résume
dans cette proposition : l'allégation d'un fait diffama-

toire n'éstpas punissable lorsqUe là preuve en est rap-
"pôr.lée, cl qu'il s'agit d'Un fuit contraire à l'ordre public.
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Ce système est fondé sur le texte do la loi Bumgui no*

ce/item, cl snv la raison,
Sur le texte de la loi,.. Ce texte ne contient aucune

équivoque et il n'est pas nécessaire de forcer le sens des
mots pour y puiser des arguments en faveur de notre

système, Que dit-il, en effet? que celui qui a diffamé un

coupable, nocentem, ne doit pas être condamné à raison
de ce fait, parce qu'il est convenable et avantageux à
l'inlérel général que les fautes des coupables soient li-

vrées à la publicité, peccata enim hocentium nota esse,et

oportere et expedirc. La loi exige formellement que le fait

imputé soit contraire aux bonnes moeurs, a l'ordre pU-
blic, et que sa révélation importe à l'intérêt général.
Or, n'est-il pasévident pour tous, n'en déplaise à Jaco-

bi, que la divulgation des infortunes conjugales n'a

jamais présenté aucun de ces deux caractères. Ce peut
être un malheur que d'être trompé par sa femme; à

coup sûr, ^e n'est ni Un crime ni une faute. D'autre

pari, nous voyons bien ce que la tranquillité des familles

pourrait perdre à la divulgation de pareils scandales,
mais nous ne voyons pas ce que l'intérêt général pour-
rait y gagner.

* ^ :

Sur la raison... On conçoit très-bien que l'imputation
d'un fait diffamatoire ne donne pas lieu à plainte si

l'auteur de l'iiupulation s'est attaqué a un individu cou-

pable, qu'il serait en son pouvoir de faire poursuivre et

condamrier. Il y auraitcn effet un nori-senSà permettre à

l'individu diffamé de recourir contre son diffamateur,

quand il pourrait lui-même être recherché à l'occasion des

faits qUè celui-ci a divulgués. Mais né doit-on pas faire

une différence pour l'honiiôte homme atteint dans sa vie

privée, bafoué dans ses infirmités physiques? La loi ne
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doit-ellepas garantir son repos contre des attaques de

cette sorte, comme elle lo défend contre les agressions
matérielles?

Ces considérations rapprochées des arguments de

texte avaient vivement frappé les jurisconsultes qui
s'étaient occupés de celte question, Une revue rapide
do leurs opinions nous convaincra que tous, ou pres-

que tous, au xvie et au xvii" siècle, aboutissent à la
môme conclusion,

André Gaill, que nous avons déjà nommé, résumait

ainsi son opinion : « Omissis ambagibiis, et commun»
• doctoruni sententia, in hae quoestione distinguendum
«est utrum reipublicaî expédiâtconviciumscire,velnon
«expédiât » (1). Comme on le voit, le jurisconsulte dis-

tingue suivant qtie la révélation du fait diffainaloiro

importe ou non à l'Etat.
JuliusClarus était d'un avis semblable, et il s'atta-

chait à le justifier par des exemples. Il signalait l'im-

portance que pouvait avoir pour le bien général la dé-

couverte d'un meurtre ou d'un vol. A cet exemple, il

opposait celui où Un individu avait été traité d'aveugle
ou de boiteux, circonstance tout a fait indifférente pour
l'intérêt général,

'

Une foule d'àUtrescommentateurs, parmi lesquelson

compte Virinius, Voëtèt Cujàs, usaient de la môriie dis-

tinction,-'^;.- .;"•'.;-:-/'';'';-;''''^';-'.-.; '?-'- >-•

; Mais si l'accord de ces jurisconsultes était -unanime

pour interpréter comme nous l'avons fait rious-même
lé texte de Paul, et pour adopter dans ses grands traits
le système auqUel il sert do base, la diversité d'opinions

(IJPract. observaXGIX, p. 486.
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était au contraire extrême quand il s'agissait d'en faire
des applications et do déterminer dans quels cas il y
avait un coupable (wocm«),dans quels cas il y avait une
faute \culpa).

On peut dire sans exagération qu'il y avait presque
autant d'avis différents que d'auteurs engagés dans le

débat; Sans doute il ne s'en trouve plus pour soutenir
avec Jacobi qu'il importait à la société d'être renseignée
sur le sort des maris et la vertu de leurs femmes. Mais

on en vit prétendre qu'il était conforme à la loi de di-

vulguer les maladies contagieuses dont certaines per-
sonnes étaient atteintes, afin de mettre les autres en

garde contre leur contact, ut ab hominum consortioconta-

gins removeatur; ou encore de trahir le vice de la nais-

sance d'une personne afin d'empêcher qu'elle né parvînt
à certaines dignités, ut ad dignitatesnon admiltalur inca-

pax; oubliant ainsL comme le dit fort bien M. Grellet-

Dumazeau, que la loi ne s'était préoccupée de l'intérêt

publie qu'en haine du coupable èl de ses fautes (1),
La loi Eum qui nocentem,à laquelle nous venons de

restituer son véritable sens, marqué, suivant nous, le

dernier état de la législation romaine sur la preuve du
fait diffamatoire. On a cependant soutenu qu'à un nio-

irierit donné la législation devint plus sévère et que le

diffamateur fui tenu, pour échapper aux poursuites: de

justifier qu'il avait agi sans esprit d'injure. On s'est

autorisé,-pour défendre celte opinion, d'Un rescril des

empereurs Dioclétieri et Maxiriiien, qui à été inséré au
Codé de Justinien»

Noris trouvons dans lés Basiliques l'exposé des faits

(liM.Grellet-Duniazeauy/oc.<1(f.)p,399. ;
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qui avaient motivé l'intervention des Empereurs. Voici

la traduction que Cujas. a donnée de ce passage i
« Rixam fecit quis alicui; is vero tanquam injuria ac-

tcepta dicens : — Homicidam me vocavit,— minabatur
• se acturum injuriarum. Adiit ille princîpem, dicens

tse injuriam non fecisse, sed et annum proeteriissé.
«(Vide igitur T<>xaia,m$ctt) si injurjosum nihil animo

«nieditatum neqU'e dixisse probare potes, fides veri a

tcalumnia te défendit. Sed si in rixa temere calore pro-
« lapsus, et ex eo die annus excessit, cum injuriarum
«actio annuo tempore circumscribatur, ob injuria; rio-
.' nien agere non potes. ».Les expressions que Cujas tra-

duit par fides veri..sont celles-ci dans le texte grec :

H T.icïi; r-« KXvîOî.aç»

Voici maintenant la réponse des Empereurs telle que
nous la lisons au Code de Justinien. Elle ne différé pas
sensiblement de la traduction de Cujas. «Si non convîcii

iconsilio te aliquid injuriosuni dixisse probare potes :

• fides veri a calumnia te défendit. Si autém in rîxam

ttinconsulto calore prolapsus homicidii convicium ob*
• jeçisli, et ex eo die annus excessit: cum injuriarum
tactio annuo tempore prajscripta sit, ob injuriai admis-

&sum convenir! non potes. »

Lés partisans du système qui voit une innovation

dans ce rescrit, le traduisent ainsi : «Si tu peUxjusti-
fier qUe lu as tenu un propos injurieux, sans intention

mauvaise» non convicii anima) la preuve que lu feras en-

suite de la vérité du fait que tu as allégué, fides.veri, te

mettra à l'abri d'une poursuite en diffamation. Mais si

tu t'es laissé entraîner imprudemni^it, dans |a chaleur

d'Une discussion, à traiter quelqu'un d'homicide, et

qu'une année se soit écoulée depuis cet incident, tu
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peux encore échapper à l'action d'injures, puisqu'elle
se prescrit par un an. »

Le système qu'on a étayé sur ce texte a été défendu

par des arguments empruntés à la grammaire, à l'his-
toire et à la science du droit. Quelques-uns, les argu-
ments historiques notamment, n'ont qu'un tien bien
lointain avec le sujet. Nous en dirons cependant un'

mot* •;.,...:....

Voyons d'abord les arguments philologiques. Tout

l'intérêt du débat réside dans le sens des mots fides veri.

Les partisans du système que nous exposons préten-
dent que ces expressions ne peuvent pas signifier
autre chose que ceci : la preuve du fait allégué. Elles

sont, disent-ils, d'une concision élégante et d'un tour

familier à la languie latine du bon temps qu'on parlait
encore au me siècle. De plus, ces auteurs font tin rap-
prochement qui ne manque pas de force. La preuve,
disent-ils, que les mois fides veri sont techniques pour

exprimer la vérité du fait allégué, c'est que nous les
retrouvons employés en matière de diffamation dans

une constitution des empereurs A'ulentinien et Valens,

qui forme la loi unique au Code, de fitmosiii libeltis* On

lit dans ce document dont nous avons déjà présenté le

commentaire détaillé, que si un homme est assez cou-

rageux pour dénoncer dans ses écrits, sans cacher son

nom,'les: abus et. lés crimes qu'il découvre autour de

lui, il obtiendra de la clémence impériale louange et

récompense, pourvu que «assèrtionibus suis beri fides
litèrit opitulata». Veri fides, veut bien dire ici la vérité

du fait allégué. La suite du texte démontre encore mieux

qu'aucune équivoque n'est possible. «Sin vero minime
n haïe vera oslenderit, capital! poena plectctur. »
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Voici maintenant les arguments historiques. On fait

remarquer que dans presque touslespays où l'influence

du droit romain s'est exercée après la chute de l'empire,
la règle qui prévalut et qui est attestée par des docur

riierif.s nombreux et irrécusables, fut de ne tenir compte
de la vérité des faits allégués qu'autant qu'il y avait eu

de la part du diffamatcurabsence d'intention mauvaise.
Il est impossible de méconnaître que celte règle fut

celle de tous les pays dans lesquels l'usage du droit

romain survécut à la chute de Borne. M. Grellet puma-
zeau cite à l'appui les écrits des Allemands Garpzovius
et Brunnemann, de l'Espagnol Covarruvias, des lia*

liens Farinacci et Baïard, du Hollandais Voet, et en

France la jurisprudence des parlements de droit écrit.

C'est donc un témoignage indiscutable qui sert à établir

l'existence de la règle, mais qui laisse a démontrer sa

filiation. :

Lespartisans du système que nous exposons exhument

aussi pour le besoin de leur cause une constitution de

Constantin qui forme la loi i, au Code îhéodosien, de

famosh libellm Voici le texte de cette constitution : «Si

«quando fatnosi Hbelli reperianluiy rtullas exindè ca-

«lumnias patianlur ii quorum de faclis vel moribus

taliquid conlinebunt', sed scriptionis auctor potius re-

«quiratur, et repertus cum omni vigore cogalur bis de
arébus quas proponendascredidit, comprobare :nectamen

« supplicia, çtiamsi aliquid ostenderit, sublrahatur, » Il ré->

sulleévidiminient de cetteconstitution que l'auteur d'un

libelle diffamatoire n'échappait pas au supplice, môme

lorsqu'il rapportait la preuve du fait qu'il avait allégué»
Quoi de plus naturel dès lors que de penser que Diocté-

tien avait accompli, en 290, pour la diffamation verbale,
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l'innovation que Constantin réalisa quelques années

plus tard pour la diffamation écrite? A Ceux qui "pour-
raient ne pas accorder à cotte considération plus de

valeur que .'rie mérite une simple conjecture, on fait

observer que Dioclétien dut être amené par sestendances

et par les idées qui avaient cours autour de lui, à se

montrer sévère pour les diffamateurs. Dioclétien ne dut

pas échapper à l'inspiration chrétienne qui anima plus
tard Constantin. Il n'était pas chrétien, sans doute; il

persécuta môme les chrétiens. Mais n'importe I On croit

savoir que dans le for intérieur il inclinait vers eux, et

que le revirement qui fut le signal des persécutions no

s'opéra dans son esprit qu'en 303. Volontiers on s'au-

torise d'un passage de Voltaire emprunté à son Dic-

tionnaire philosopliique(l). « Il est certain, dit Voltaire,

qu'il ne persécuta aUcun chrétien pendant dix-huit ans.

Il en était si éloigné, que la première chose qu'il fit,
étant empereur, ce fut de donner une compagnie de

gardes prétoriennes à un chrétien nommé Sébastien,

qui esto" catalogue des saints. »

Nous passons sous silence le témoignage dé l'histo-
rien Ettsôbe qui vient corroborer l'opinion do Voltaire
et qui affirmé de plus que, sous le règtv de Dioctétien,
tous les offices de la chancellerie impériale do laquelle
émanaient les rescrits, étaient occupés par deschrétiens.

Nous avons hâte d'arriver à un argument uti peu plus
sérieux qu'on puise dans le texte môme du rescrit. On

remarque que les empereurs seservent du mot calumnia

qu'ils opposent au mot fides veri, La calomnie est l'im-

putation d'un fait faux. Quelle est la ressource que Vic-

(1) Dictionnaire philosophique,voy. Dioclétien;
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torinus possède pour échapper au reproche de calomnie?
C'est d'établir fidesveri, ce qui ne peut signifier que la
vérité du fait allégué.

Tel est l'énoncé sommaire des arguments qu'on riiet
conimUnémerit au service du premier système (1).

Comme on le voit, lerescrit de Dibclélieii aurait opéré
une véritable révolution dans la législation romaine. A
la règle de la loi Èiim qui nocentem,suivant'laquelle le
diffamateur était renvoyé des fins de la plainte lorsqu'il
démasquait le* coupables et qu'il apportait!» preuve de
ses imputatioris, un prince païen, dont le nom demeure
attaché au souvenir de la plus grande persécution qui
ait été dirigée contre l'Eglise riaissante, obéissant à je
ne sais quelle inspiration soudaine, auraîl tout à coup
substitué Une règle empreinte de mansuétude et de
charité chrétienne. Pour parler le langage canonique,
la médisance aurait été punie a l'égal de la calomnie.
Là vérité des faits itriputés, si grand que fût le coupa-
ble, n'aurait plus été Une cause d'excusé qu'autant
qu'elle aurait été soutenue de la preuve que l'auteur de
la diffamation avait agi sans intention mauvaise.

Nous ne croyons pas que ce système soit fondé, et

nous allons essayer d'en entreprendre la réfutation.
Suivant nous, lerescrit de Dioclétien doit être traduit

ainsi qu'il suit t aSi tu prouves que tu as dit, sans pen-
sera mal {non convicii animo), quelque chose d'injurieux,

(t)Ce systèmea étédéveloppédans une note manuscrite do
M. Eschbâch,professeurdelà l'acuité dedroit de Strasbourg,que
M. Grellet-Dumazeauareproduitepresquetextuellement(c'estlui
qui le dit) danssadissertationdéjàcitéesur la preuvedu fait diffa-
matoireendroit Humain. Il avait été admisauparavantpar plu-
sieurscommentateurs,outreautres,par Perezius.
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la foi due h la vérité {fides-veri), l'hommage dû a la

preuve que lu aSfaite de la pureté de les intentions, te

protège contre toute action en diffamation.'De'.même,

encore tu ne peux pas être recherché pour propos inju-
rieux lorsque tu l'es oublié, dans la chaleur d'une que-
relle, jusqu'à traiter quelqu'un de meurtrier, pourvu
toutefois qu'il se soit écoulé plus d'une année depuis
ces faits, car l'action d'injures se prescrit par une année. »

La principale différence qui sépare cette traduction de

celle que nous avons reproduite plus haut, consiste dans

la signification donnée aux mots fides veri. Dans le pre-
mier système, fides veut dire la preuve, Nous conservons
au contraire au mol fides son sens usuel, la foi; et nous

traduisons fides veri par la foi dueà la vérité. M. Grellet-

DnmazeaU a relevé avec beaucoup de soin des expres-
sions semblables employées dans différents textes du

Digeste, comme les suivantes : fides instrumentorum{i),
la foi due aux actes; fides impqsila lilteris{2)y la foi due

aux écrits; coniraclus fides (3), la foi due au contrat; fides

testationis, ta foi due au témoignage (i). Les mots fides
veri SGrapportent donc à la première partie do la phrase :

«si non convicii consilio te alîquid injuriosUtn dixtsso

a probare potes. «Remarquons que cemembrèdephrase,
dont le sens ne saurait d'ailleurs être douteux, présente
une légère incorrection. Par la place qu'oceupe la néga-

tion, il semble que la preuve devrait porter sur le fait

injurieux lui-même, tandis qu'en réalité elle s'applique
à l'intention, convicii consilio, La traduction littérale fait

(l) L. IO, codé,defideinstrumentorum(1,21).
(2)IJ. 10et 20,W. tititt.

: 13)L. 2, D., defideiirirumcnlàruin(22/ t).
(4) L. a, mi titut.
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bien sentir côtio incorrection. Elle revient à ceci : «.Si

tu peux prouverque tu as dit quelque choSed'injurieuXi
non dans uri esprit d'injure.,i. » La négation devrait

être transposée et placée immédiatement avant le vérbo

dixisse. Là phrase offrirait alors Une construction sem-

blable a celle qui a passé dans le texte des Basiliques,
Lés partisans du premier ''système prétendent que les

expressions fides veri doivent être régies non point pal*
la portion de phrase qui les précède^ niais pat* le riiot

cûlumnia qUiles suit. Ils traduisent calumnia par impu-
tation d'un fait faux. NoUscroyons qu'ils attachent trop
d'importance à un mot évidemment impropre. Le mot

calumnia n'a jamais eU qu'un sells technique en droit

lloriiaîri : il se disait d'une accusation portée en justice
sUr Un crime imaginaire. A calumnia est triis polir ab

actione injuriarum, Ce qui prouve bien qu'il n'était aucu-

nement question dans l'espèce d'accusation léniéraire,
c'est que la phrase coriinienco par lo riiot cbnvicium qui
est spécial poUr exprimer une variété de l'injure. Péut-
ôtré lé riiot caliininià est-il la représentation inintelli-

gente, du inot gTéc «yV^xytia, dont les Grecs se ser-
vaient indifféremment pour rendre l'idée do calomnie
ou d'injure; : •' -^.''.v .::"y i. .

Ce rapprochement joint à l'inversion si non convicii qui
étonné dans un texte latin, niais qui est familière à la

langue grecque a fait penser à M. Grellet-Dumazeau

que le réécrit de Dioclétien avait du ôtre rédigé d'abord

eti grec, puis traduit en latin, ou tout au moins qu'il
avait dû. êlrc écrit en latin par un jurisconsulte grec de

ja chancellerie impériale, M. Grellel-Dunnucau appuie
cette conjecture sur des preuves historiques qui sont la

marque d'un esprit értidit, mats qui n'ont qu'un lien
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bien lointain avec notre sujet. Il rappelle que durant un

rôgnèdb 21 ans", Dioclétien ne passa que treize jours à

Rohie, et vécut le reste du temps à Nicomédic où il ai-

mait à s'entourer de conseillers d'origine grecque.
Quoi qu'il en soit, nous croyons qu'on peut encore

trouver d'autres points sur lesquels la doctrine des par-
tisans du premier système est en défaut. C'est ainsi que
la Constitution par laquelle Constantin enjoignait de

punir les auteurs de libelles diffamatoires, môme lors-

qu'ils rapportaient la preuve des faits qu'ils imputaient
à autrui* nous semble plutôt favorable a notre opinion

qu'au système contraire qui l'invoque également. Loin

de penser que Constantin aurait accompli pour la diffa-

mation écrite uri changement de législation déjà réalisé

quelques années plus tôt par Dioclétien pour la diffama-

tion verbale, nous sommes persuadé que la réforme de ce

Priiiceaeuun caractère spécial et transitoire. La Consti-

tution de Constantin est, dans l'histoire du droit Uomain;
une dérogation unique à la règle que Paul avait formulée

sur la preuve du fait diffamatoire* Elle porta sur la diffa-

mation écrite précisément parce que celle-ci a toujours un

caractère particulier de gravité, qui tiese rencontre pas ail

mômodegré dans ta diffamation verbale (1). Enfin elle fut

transitoire et elle ne survécut pas aux circonstances qui
l'avaient suscitée. Née à l'occasion des pâmpîelS injurieux
dont les schismatiqUes, particulièrement les donàltstes

elles circumcclloniens, poursuivaient lés chrétiens dû

ut 6
siècle, aile n'eut plus sa raison d'être quand la paix

(i) Colic distinction entre la diffamation écrito ut la diffamation
verbaleest admisepar la législation anglaise."(Ghassan,des délits
do la paroloet do récriture, 1.15p. 300; Edm. Dortrand, lo régime
légal ih; la presseon Angleterre, 18CS.
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religieuse régna dans l'Empire. Aussi là vbybris'noUs
riientîbrinéé entre plusieurs autres au Code TliéOdosien^
et ohiise au Code de Justhrieri. Ce dernier rie reproduit
qu'une des dix Constitutions insérées au Code Tliéodor

sieii, sous la rubrique do famosis libèllis, et celte consti-
tution est celle par laquelle lès empereurs Valentinich

etVàlcrisericouragcnt etréwmipensént ceux qur four-
nissent laprùiivè des ablisdétouf genre qu'ils dénon-
cent dans leurs écrits. La compilation justinieiine offre

ainsi une théorie complète et toujours cbneordante des

preuves étijriatiôre dediflamatipn, qui coriimericé avec
là loi Èum qUinoccntem, empruntée à Paul, polir finir
avec la Constilulion dé Valentinieri;

On pourrait encore nous faire une objection que nous
n'avons pas trouvée dans la noté de M. Ëschbachi niais
ù laquelle Fachinoeus répondait déjà de son tctnps.
Nous admettons aveé vous* noris dirait-on, que Dioclé-
tien et Maxiniieti conseillent à VictorîiiUs de prouver
qu'il à agi sans intention mauvaise. Mais ce n'est pas
celle preuve que les Empereurs devraient lui demander»
Victorinus avait accusé son adversaire de s'ôlré rendu

coupable d'homicide. C'est là au premier chef un do ces
faits menaçants pour la société dont la loiËwn quinocen-
ton a pour but d'encourager la divulgation en garan-
tissant l'impunitéàcelui qui les révèle. Lés Empereurs
devraient donc renvoyer Victorînusà prouver le meurtre

qU'îl dénoncé, ce qui le dispenserait dé justifier de ta

pui'eté de ses iritenlioris qui étaient peut-être hostiles

pour son adversaire, S'ils no le font pas, c'est donc

qu'ils dérogent dans leur reseril à la loi Ëum guinocenienn
NoUs répondrons a celte objection avec Fnchinoetis

que rien n'atteste dans le rescrit que l'individu,* objet



des imputations de Victprinus fût vraiment coupable,
et que fût-il vraiment l'auteur de l'homicide.qui lui est

reproché, rien n'atteste qu'il n'a pas été déjà puni, gra-
cié ou libéré. Nous dirons avec Fachinoeus que dans le

doute, le plus sage est d'interpréter le rescrit de

Dioclétien dans un sens conforme à la pensée de

Paul(l).' .

Enfin il nous reste à réfuter l'argument que les parti-
sans du premier système tirent de celte circonstance

que la règle Veritas convicii non excusât était deve-
nue le droit commun des pays de l'Europe où la pra-
tiquedu droit Romain s'était perpétuée à l'état de tra-
dition. Sansméconnaître lebien fondéde celte remarque,
nous ferons observer que nos adversaires argumentent
d'une pure coïncidence, et ne nous montrent aucun
lien visible entre l'établissement de la règle veritas'
convicii non excusai^ et la persistance du droit Ro-

main. Si l'on Veut prendre la peine de parcourir les

écrits dès jurisconsultes de la grande école Romaniste
du xvi* siècle et des temps voisins, on verra qu'aucun
d'eux n'entendait le rescrit de Dioclétien autrement que
nous, et que le changement qu'il est impossible de nier

dans la jurisprudence, ne vient pas, comme cela s'est

quelquefois rencontré, d'un texte mal compris par les

commentateurs. Il est inômo remarquable qu'en France

notamment, les «kiysde droit écrit suivirent la loi Ew'n

qui nocentem bien interprétée, tandis que les pays de

droit contumter suivaient la règle veritas com-icii non

excusai.

Voici d'abord le témoignage do Cujas. Suivant lui, le

(l) Gontrov.jur. liv, IX, cap.X, p. O'^l.
10
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rescrit de Dioclétien est purement relatif àl'intcntion, et
s'il a réalisé une innovation, point sur lequel Cujas ne

s'explique pas d'aiileurs avec netteté, elle ne peutporter
que sur l'établissement d'Une présomption d'après la-

quelle l'intention est réputée coupable, jusqu'à preuve
du contraire..« Ti.bi incumbil hoc onus, quia proesu-
« milur le animo injuriandi hoc dixisse; quia verba sic
« se habent » (2).'

Bartole, Godefroy, Duaren, Momacy Automne, cités

par M. Grellet-Dumazeau, comprirent comme nous le

rescrit de Dioclétien.
Brunnemann exprime dans des ternies Un peu diffé-

rents la même, pensée que Cujas : « In bac lege duo no-
« landa dicuntur. In p'r.incipio dicilur quod in dubio
« omnîs injuria dolo et animo injuriandi facta praïsU-
« milur, sed reus adinittendus est ad probationem con-
a Irarii si velit probare se non habuisse animum inju-
« riatidi (2),

Enfin Corvinus a été au-devant do la question, et il

est impossible, après avoir lu ses explications, de sou-

tenir que les jurisconsultes de l'école Romaniste ratta-
chaient la règle veritas convicii non excusât au droit

Romain. « Cessât etiam aliquando injuriarum aetio, dit

c.Corvinus, licei, injuriandi aiiimus fueril, ut si nocen-
K letn quis infatnavil. Nec obslat L* 5 in 'verbis. fides
a veri. Ea enini (verba) non surit referenda ad veritalem

«criminisobjcclt, tanquam utille qui verum crimen,
« objecit, injuriarum teneatuty si id convicii consilio
a fecerit i sed polius referenda .surit ad eam narrulio*

(1) lit îeg, sinon coiimcii, IcU» G.

2j Gomment, ad eod.p, oï3.
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« nom quam precibus suis conipléxus' erat" Vietorinus,
« Dixerat illc, se non conviciandi animo, non dolo
a malo homicidii crimen pbjecisse : rescribunt impera-
6 tores ;[siid probare polos, fides veri a calumnia le ex-

q cusat; sed si in rixam prolapsus, convicii consilio,
« falsum crimen objecisti, tencris(t). »

Il faut donc chercher ailleurs que dans le rescrit de
Dioclétien et dans les travaux de l'école Romaniste du

xvie siècle» l'origine de la règle veritas convicii non
excusât.

Cette règle qu'on s'obstine à vouloir trouver dans
le droit Romain se rattache ad droit canonique. A

l'Eglise seule revient l'honneur d'avoir fait triompher,
avec cet admirable esprit de charité qui ne l'abandonne

jamais, ce principe nouveau suivant .lequel on'est inex-

cusable de porter atteinte à la réputation d autrui, lors
môme qu'on s'attaque, à des coupables.

Voyons le témoignage des écrivains du temps :

Schneidewinus, amené incidemmeutà faire connaître

l'opinion des canonisles sur le point qui l'occupe, nous

dit que ceux-ci tiennent pour difiamatoire et punissable
tout fait quelconque qui porte atteinte à la réputation
d'autrui, sans distinguer si la révélation de ce fait inté-
resse ou non la société... «Canonistai tenéant regula-
« riter injuriaitlem sive veruin,sivefalstim dicat, sive
« inlersit reipublicie sive non, tcnerl (2).

Juliiis Clarits n'est pas moins explicite, Après avoir

rappelé la distinction de laloî L'umqui nocentem,itajoutoi
« Ma distinclio nonproceditdc jure canonico, nani eo

' (I) Molhodieaonarrat.p. *G(J.
»2) lust, i'oiiiuiciit. lit. IV, de injur. p.' Hi.
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«jure alteri irijUrîàm dicens, ltéetvera sitj non exçU-
«satur (i). ,..,.-V'J,0;"k-K kk^.'^'-r'-^-kk-ï':

Perezius semble; cependant rattacher la règle veri*;
tas convicii iwi excusât au droit Romain.Mais les

explications qu'il donne sont si obscures, et l'erreur qu'il;,

commet dans l'interprétation de la hïËuni qui nocentem

qu'il rapproche du rescrit de Dioclétien est si évidente,

qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à son opinion et d'en en-

treprendre la réfutation (2). ;

La règle veritas convicii «o«r^«rt(ï/ semblé avoir

été puisée dans deUx carions que les auteurs citent par

leur premiers mots : lé canon cum minister, et le canon

rèlcqentes. C'est à ces soUrces* suivant Fachinceus (3),

que sont remontés Aufrère et don Louis de Pcguera

qui toUs deux orit exposé lé principe nouveau, le pre-

mier dans son buvrage Ad capetlam piolosanamy et

le second In decisionibuscoheilii Catalonix.

Résumons cil quelques mots cette longue contro-

verse. Deux hypothèses complètement distinctes sont

prévues dans là loi Eum quinocentem, et dans le rcsctàtde

Dioctétien. La loi Eum qui nocentem est faite poUl
1 un

cas spécial, pour lé cas où le fait divulgué est un fait

intéressant l'ordre public, et de nature à entraîner une

peine contre celui auquel il est imputé. Le rescrit de

Dioclétien ne déroge eli rieri à lu ïolEuinquinocenleài, Si

(1) Seot. liv. V, p. 47.

(2) Godejustiu. praBleetiouos, lit. XXXV, liv. IX;- p. 203. Pe-

rezius suppose que la loi Eiimqiii nocentem, à seulement pour but;
do décider qu'il n'y avait pas do délit a révéler, sans; intention de:.

'nuire, tin fait diffamatoire dont la connaissance Importe a l'intérêt

. {iénéfiil.'
'

.' ;''.:

;•; (1) Conlrov. jur., liv. IX, eh. X, p. 091.
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l'Empereur ne la rappelle pas, c'est qu'il ne fait pas Une

exposition dogmatique du droit en vigueur, et qu'il se

born e à poser les principes généraux sur la preuve et
sur la prescription, dont il juge la connaissance suffi-
sante pour le règlement dé la difficulté à l'occasion de

laquelle il estconsulté. Cette règîeg'énérolo sur la preuve

que l'empereur énonce dans son rescrit est celle même

qui est répétée à sottélé dans les éci ils des juriscon-
sultes Romains. C'est celle qu'ils formulent habituelle-

ment ainsi : « Injuria ex affeclu facientis consistit. »

Point de délit sans intention de nuire. Cette règle est
de tous les temps, et de toutes les législations; et on ne

voit vraiment pas pourquoi les Empereurs exigeraient
en outre dans l'espèce que Victonnus prouvât la vérité

des faits diffamatoires qui lui sont reprochés. On con-

çoit fort bien en effet, que si tout d'abord il est établi

par le défendeur qu'il n'avait pas l'intention d'offenser

son adversaire, il est absous par celte preuve même, et

qu'il n'a pas besoin d'établir ensuite le bien fondé de ses

imputations. Si on assujettissait le défendeur à prouver
à la fois, comme le veulent les auteurs du système que
nous avons combattu, l'absence de toute intention hos-

tile et la vérité des faits diffamatoires, on arriverait à

créer un double emploi que repoussent également les

textes et la raison.

Le droit commun de la matière est donc que l'inten-

tion fait l'injure. C'est cette règle, modifiée en un point

spécial par laloi Eum qui nocentem%rappelée et confirmée

plus lard dans te rescrit de Dioctétien et Maximien, qui
a pris place dans la législation justinicnmy et qui n'e^t

tombée en désuétude que beaucoup plus tard, sous l'in-

fluence d'idées nouvelles introduites dans lus sociétés
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barbares et dans de inonde moderne par le chrislia-
nisinc, -;-":';-'v;'

''''':V;':;'''';-'/;r';:SEGTION UI.

.' Des peines. ; -. . :/>.".-

: Le système des peines en matière d'injures fui très-

variable, Nous allons essayer cependant d'en présenter
un aperçu, ;;.•;..';/'

Tout d'abord ce qui frappe, c'est la distinction entre
les peines publiques cl les peines privées. Chaque genre
de peinés correspond à des époqUesdi fféren tes, et reflète
en quelque sorte l'état dé la société Romaine, Dans les

premiers temps ce qui dominait à Rorne, comme dans
toute société qui n'a encore atteint qu'un développe-
ment incomplet, c'était la vengeance privée, le désir de
se faire soi-même justice. C'est cette tendance, cause de
trouble pour l'ordre légal, que le système des peines
privées avait pour but de combattre. On intéressait la
victime d'une injure à différer sa vengeance plutôt que
de la satisfaire elle-même, et à porter sa plainte devant
desjuges, en lui faisant espérer l'appât d'un gairi, d'une

peine pécuniaire. M, dé Savigny à qui noiis emprun-
tons ces judicieuses réflexions, tait observer que les

compositions du vieux droit allemand avaient été ima-

ginées en vue d'atteindre le môme résultat, sous t'in-
fluence dé circonstances semblables,

C'est au contraire le propre des sociétés bien réglées,
où les passions violentes sont étouffées, et où la pour-
suite des méfaits est assurée par l'Etat, de siibstilucr

les peines publiques aux; peines privées.
Un aUlre caractère des législations à leiîr formation

consisté à ne présenter, lorsqu'elles èdictent des peines
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publiques, que des châtiments excessils et hors do pro-
portion avec le crime qu'elles veulent atteindre Co n'est

souvent que dans un état de civilisation fort avancé,

qu'on rencontre un juste équilibre onlre les délits et les

peines.
Nous aurons occasion devérifier plus d'une fois l'exac-

titude de ces réflexions dans la revue rapide que nous

alloris faire des peines édictées en matière d'injure.
Loides Douze-Tables. — Nous avons reproduitau com-

mencement du chapitre IV les différents fragments de
la loi des Douze-Tables qui nous ont été conservés. Qu'il
nous suffise de rappeler ici que la loi des des Douze

Tables accordait l'action d'injures dans quatre cas, et

que la peine variait suivant la gravité du délit.

1° En''cas d'injures légères, la. peine était, suivant

Aulu-Gelle, de viginii quinquexris,c'est-à-dire dp vingt-

cinq as, Gaius commente ainsi ce tarif: « Et vidoban-

lur illis temporibus, in magna paupertate salis idoneoe
istao pecuniaria3poenoeesse(l)»,Mais bientôt les richesses

des Romains s'accrurent avers leurs conquêtes, L'anti-

que peine de la loi des Douze-Tables ne comptait plus
aux yeux de ceux que la passion entraînait; on s'en

jouait même. Aulu-Gelle raconte l'histoire d'un certain

Lueiris Yeratjus qui prenait plaisir à parcourir les rués

de, Rome, Jorsquelles étaient remplies demonde, et à
donner des soufflets n tous ceux qui so rencontraient

sur son passage, même aux hommes libres. Use faisait

suivre d'un .esclave qui portait à ses côtés une longue
bourse remplie de monnaie et qui comptait sur le champ

vingt-cinq as à toris Ceux; que son maître souffletait.

(l)Gaius, c, III,§^3,
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C'était là un abus criant qui appelait un prompt ré-
mode. Cefut le préteur qui se chargea d'y nioltre bon
ordre en réformant la jurisprudence, et on substituant
au lariffixedo laloi des Dbuze-Tables une peine pécu-
niaire dont lo chiffre variait suivant les cas,

2" Dans le cas où l'injure consistait dans des paroles
pu dans des écrits dirigés Contre l'honneur des particu-
liers, la peine était lé supplice du bâton. Ce châtiment

disparut assez promptéinèul de l'arsenal des peines à
à Rouie, A mesure que les libertés politiques prenaient
raeine dans le pays, on plaçait plus haut la dignité du

citoyen,. La loi Porcia décida qu'à l'avenir les citoyens
Romains ne seraient plus jamais passés par des verges,
CesUpplicé fut réservé seulement pour lés esclaves,

3o Le troisième chef de la loi dès DoUze-Tables insti-

tuait^ pour |u rupture d'un membre, une peine sauvage,
celle du talion. C'est le sUpplice impitoyable do toutes
les législations primitives, celle dp Moïse (1) comme celle
de Mahomet (2). Il disparut de bonne heure de la légis-
lation romaine, suivant toute apparence, Car on îîé le
retrouve pas cité dans les monuments de l'époqUe sUi-
vàrite. ;.;';-. '}'vS\:'-'::k~::^:-y\-\-[-.:''

1° Le quatrième chef de la loi des DoUze-Tables conte-
nait un véritable tarif de composition "pour lé cas où

quelqu'un avait brisé Un os (une dent) à une autre per-
sonne. Si la victime est un homOié libre, l'àiriende est
de trois Cents as ; si c'est un esclave, l'amende est ré-

duite à la moitié dé cette sbriinïe, .

Ëdit du préteur. — Ll'édit du préleur n'envisageait

] ';;(!;Exode,liv. XX,:'XXÏV,;XXV.;^;j:;V;; :\'kk\-J:k?:k\
,;;.,(2)Coran,ch, II, la vache;et ch, V, la table, ;
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l'injure que comme délit privé. Il déterminait à propre-
ment parler dans quels cas il y avait obligation à Une

peine privée. Cette obligation appartenait au droit cri-

minel par son principe cl son but; au droit privé par sa

forme et ses effets, Elle aboutissait toujours à une con-

damnation pécuniaire que le coupable devait subir, à

moins qu'ilne préférât donner au demanileur la satis-

faction indiquée par le juge. Nous avons dit ailleurs

quels étaient les éléments de cotte condamnation pécu-
niaire; sur quelles bases ou la calculait, Nous n'avons

pasy revenir,

Loi Çomelia. — Cette loi donnait naissance, au gré
de la partie offensée, à une action civile ou à une action

criminelle. Dans l'action civile la peine'était pécuniaire
comme dans l'action prétorienne; et il est présumable

qu'elle variait comme elle selon les diverses circons-

ances aggravantes ou atténuantes du délit,
En ce qui touche l'instancecriminelle,Voët conjecture

qu'elle n'aboutissait comme l'action civile qu'à une

peine pécuniaire, Il fonde son opinion sur le rapproche-
ment suivant : Oorneiius Sylla, auteur de |a loi Corne-

lia, avait défendu de poursuivre les esclaves en yerlU
de la nouvelle action qu'il créait, enjoignant de;.leur"

infliger un châtiment plus sévère, extra ordinem{i). Or,
Venuleius qui rapporte cette disposition de la loi dit,
un peu avant, que les esclaves ne tombent pas sous le

coup des lois qui portent des peines pécuniaires.

Peines pour les libelles diffamatoires, —On pouvait agir
pour libelles diffamatoires civilement, l'édit punissant

(I) L. 12, g-i, de accusât, et inscripl. <48, 2).
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indistinctement tout ce qui est fait infamandi causa.
On exerçait alors l'action prétorienne, et on obtenait,
comme nous l'ovoris déjà'dit; une condamnation pécu»
niaire,-, ':

Quelle peine faisait«on prononcer lorsqu'on poursui-
vait les diffamateurs au criminel? A eetégardles peines
semblent avoir varié, suivant les époques. Nous croyons

qu'il faut distinguer deux périodes, celle qui précède lo

régne des Empereurs chrétiens, et celle qui appartient
au gouvernement de ces Empereurs.

Vepériode. La première période est éclairée par un
texte d'UIpien qui a pris place au au Digeste. Co juris-
consulte nous apprend quo les auteurs de libelles diffa-
matoires et leurs complices étaient incapables d'être

témoins et de faire un testament, « Si quis librum ad

infamiamalicujuspertinentcmscripsorit,composuerit,..
uti de eare agere liceret; et si condemnatus sit, qui id

fecit, inteslabilis ex legeessejubelur, » C'est une question
fort débattue que celle de savoir à quel monument de

législation Ulpien fait allusion par ces derniers mots
ex lege. Voici les réflexionsque M, Walter fait àce sujet :
« Le sens qu'ont ici les mots ex lege, est incertain. Ils

ne peuvent s'appliquer aux Douze-Tables; pas davan-

tage à la loi Cornelia, citée plus haut, puisqu'elle ne

traitait que des trois sortes d'injures corporelles, PeuU

être faut il lire S. C. ; celle variante serait tii parfait

rapport avec les trois passages qui suivent immédiate-

ment » (1). Cujas s'était aussi arrêté à cette dernière

conjecture qui nous paraît la bonne (2).

(I) Walte;-, liisl. du droit romain, 5e livre, traduit par Hequct
Damesme, 1 vol. in-8, 1803.

{•2,Cujas, toc,"fit'., t, VIII, col. 1002.
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Le mot ùuestabilis avait chez les Romains un sens

complexe, il comprenait l'interdiction de servir de té-

moin dans les actes et de pouvoir tester (l), Cette der-
nière faculté qui a do tout temps été considérée comme

très-précieuse, empruntait aux usages romains un carac-

tère particulier d'importance. On sait que chez aucun

peuple le testament ne fut plus en honneur. Personne

'ne s'en remettait à la loi du soin de 'régler sa propre
succession. Chaque citoyen ordonnait lui-môme avec

un soin jaloux et une entière liberté, l'ordre de dévolu-

tion de ses biens. On comprend la gravité do la peine
qui enlevait à un homme celte sorte de pouvoir absolu
de législation domestique,

Ulpien nous apprend que la peirio portée par la loi

inconnue dont nous venons do parler contre les auteurs
de libelles diffamatoires et leurs complices, fut étendue

par un sénatus-consulte à tous ceux qui s'attaquaient à

la réputation d'autrui au moyen de gravures ou d'ins-

criptions scandaleuse^?,a Eadem peena ex senatuscon-
« sulto tenetur is qui siîiypajAaaTx,id est, inscriptiones,
a aliudvo quid sine scriptura in notam aliquorum pro-

•« duxerit : item qiii emendum vendendunive cura-
u yerit » (2).

L'intérêt de la société romaine paraissait si engagé à

la répressiori de la diffamation qu'on ne se borna pas à

punir les coupables, et qu'on en vint à récompenser
ceux qui les dénonçaient. Le prix de la délation était le

plus souvent une somme d'argent mesurée par le jiige
à la fortune de l'accusé. Parfois même, lorsque lo délu-

(I) Inslitutes, de testamenlis, § G.

{•2)L. 5, § 9 et l 10, de injuriU.
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leur était un esclave, on lui accordait la liberté. Rien
né montre mieux que le caractère de cette récompenso

l'importance que les Romains attachaient à détruire les

diffamateurs. Ils avaient à choisir entre deux dangers ;

celui délaisser un coupable impuni, et celui d'accroître

par un affranchissement le nombre des citoyens, ce qu'ils

voyaient toujours avec répugnance, N'importe, ils pré-
féraient de beaucoup ce mal au premier (1).

2* période, Gest le temps où les Empereurs se con-

vertissent au christianisme. Les persécuteurs de la veille

deviennent les plus fervents adeptes de la religion nou-

velle, et ils mettent la glaive séculier au service de

l'Eglise naissante, Ce qui restait de sectateurs du paga-
nisme, hier encore objet de la protection accordée au

culte officiel, et Ceux qui allaient commencer Ja longue
lutto des hérésies, eurent recours à l'arme des faibles
et des opprimés, et ils poursuivirent sans trêve ni merci

les chrétiens de leurs diffamations. Les Empereurs
s'alarment de ces attaques d'autant plus dangereuses

qu'elles sont soUrdes et voilées. Voila l'origine des dix

constitutions qu'on trouvé au Code Théodosien, et qui
furent rendues dans l'espace d'un siècle. .-'•

Peut être aussi l'abaissement des esprits et la cor-

ruption des consciences, suite fatale des longs despo-

tisme's, ne fut-elle pas étrangère à cette perversion mo-

rale et à cet abus des écrits et des dénonciations ano-

nymes? A l'âgé précédent on conviait encore, comme

noUs venons de le voir, lés citoyens à |a délation; oii

récompensait leur coiliplaisance. Qu'y a-t-il d'étbnriant

à ce que les mmiirs perverties par lé pouvoir lui-niôine

soient allées en s'abàissant?

(i) L. o,%ll,h., cod tilul. - ;
'



Quoi qu'il en soit do ces causes, les dix constitutions

insôrées au Code Théodosien portent toutes la peine

capitale. Presque toutes no distinguent pas entre la dif-

famation fondée sur des faits vrais, et celle qui est ca*

lomnieuse. On veut à tout prix extirper le mal.
C'est une opinion communément reçue parmi les

historiens et les littérateurs, que la peine capitale dont

parlent Cesconstitutions est la peine de mort. Montes-

quieu ert l'admettant a contribué à l'accréditer (i).
Nous croyons que cette interprétation n'est pas néces-
sairement appelée par les mots capitali poena Dans le

langage desjurisconsultes romains etdeslois impériales,
les peines capitales sont non-seulement la mort, tuais

aussi la perte du droit de cité. Nous sommes persuadé

que ces expressions des constitutions impériales s'expli-

quent par allusion à la capitis diminutio (2). Ainsi ré-

duite à sa véritable portée, cette peineconstitimit encore
un châtiment excessif, et hors de tonte proportion avec

la faute commise.

Nous devons mentionner une troisième interprétation

d'après laquelle la peine de mort aurait été prononcée
seulement dans le cas où lé diffamateur aurait accusé la

pèrsonnej objet de ses attaques, d'un crime capital. Le

coupable aurait été puni de l'exil ou dé la déportation
si le fait imputé dans le libelle n'était pas frappé par les

lois d'une peine plus forte, (3)

Judicia pitblica, Grimina extraordinaria, — Nous avons

(1) Esprit des lois, liv. XII, chap. XIII, texte et note 3. C'est
aussi l'opinion de Voot, Julius Glarus, Blakstone, Muyard do

Vouglan's, etc., etc. ;

(2) Cpr. Chassau,toc. cit., t.' I, p. 357 et suiv,

(3) Garpzovius, toc, cit., § "11,'quest. 98.



dit déjà que, quand le délit d'injures donna naissance

dans tous lés cas à une action civile et à une action

criminelle au choix de la partie lésée, le nom dejudicia
publica fut réservé aux actions criminelles d'injures qui
se basaient sur les lois antérieures sous lé rapport des

incriminations et des pénalités, et que le nom de crimina

extraordinaria fut donné aux actions criminelles qui

s'exerçaient pour injure dans tous les autres cas.
Le juge avait généralement une grande liberté dans

la répression de ces crimina cxlr'ordtnariq. Dès lors,
même quand il s'agit do l'application des incriminations
établies par la loi Cornelia, et le sénatus-consulte sur
les libelles diffamatoires, le libre arbitre du juge dut se

mouvoir avec une grande latitude pour déterminer la

mesure.de la peine;
C'est surtout dans les Institutes de Justinien et daris

les Sentences de Paul que nous trouvons le plus d'exem-

ples de peines înlUgéus extra ordinem, d'après la procé-
dure nouvelle, Elles varient beaucoup. Il ne faut point
s'en étonner ; cela lient précisément au pouvoir qu'avait
le juge de changer la peine selon la gravité du délit et
selon la considération de la personne diffamée (1),

Parcourons quelques espèces : Voici d'abord un texte

de Paul qui nous montre que le juge pouvait aller jus-

qu'à la peine de mort. Un homme a commis un atten-
tat a la pudeur sur la personne d'un jeurie garçon
(puero proeiextato), oU sur la personne d'une femme ou

d'une jeune fille, et il s'est assUré, pour perpétrer son

crime, la complicité des comités de cette femme ou de

ce jeune enfant, Si l'attentat à été consommé, peine dé

(l) Paul, SenUW.V, lit. IVJIS. >
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mort; si l'accomplissement en n été empêché par quel-

que circonstance, déportation dans une île; dans les
deux cas, peine de mort pour les comités (l).

Là déportation dans une île est également prononcée
contre celui qui se rend l'auteur de libelles ou de chah-
sons dans lesquelles il laisse percer l'intention do dif-

famer quelque citoyen (2),
Voici maintenant, suivant Paul, les peines qui étaient

le plus souvent infligées aux esclaves. C'était la con-

damnation aux mines, si l'injure qu'ils avaient commise
était atroce 5 elle supplice des verges accompagné do

juvlque temps de chaîne, si l'injure était légère (3),
Il faut rapprocher de ce passage un fragment d'IIer-

niogénien sur les peines qui atteignaient le plus ordi-

nairement les esclaves et les homnies libres, a Et servi

«quidem flagellis ca3si dominis restituuntur : liberi vero

humilions quidem loci fustibus subjiciuntur ; coeteri

autem vel exilio temporali, vel intérdiclione certaî rei

coercentur (4).
Comnie on Jevoit par les développements qui précè-

dent, les peines étaient fort variables, niais' toujours
extrêmement sévères. C'était la mort, les restrictions

apportées à la liberté par l'internement dans une île,
le travail forcé, l'exil; la privation des droits politiques,
et notammen t la période Yordo, ainsi que nous le verrons

plus loin ; la privation totale ou partielle du patrimoine
qui pouvait être en tanié. où détruit par des amendes

considérables.

(l)Ibid.§U.
(2) Ibid.gl5.
(3abid.g22.

'

(i) L. -45,D., deinjuriis.
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On comprit qu'une accusation qui pouvait entraîner
de pareils châtiments n'était pas chose de mince impor-
tance, et on s'efforça de punir les accusations témé-

raires, Gains et Paul nous indiquent presque dans des

termes identiques ce qui fut fait dans ce sens. « Qui
«injuriarum actionem per calumniam inslituit, extra-
«ordinem damnalui'ï id est, oxilium, aut relegationetn,
«aut ordinis amptibnem palatin

1
(1). »Les peines portées

contre la calomnie (c'est le mol propre pour désigner en

droit Romain une accusation téméraire), étaient comme

on le voit l'exil, la relég'alion, la dernière entraînant
seule capitis diminutio, et la perlé de Vordo. Uordo était

le sénat municipal des villes. Ceux qui en faisaient partie

s'appelaient décurions, Plus Urd Vordo prit le nom de

curie, et les décurions celui de c-H'iales.

Infamie. — Il nous reste à parler d'une peine qui s'ajou-
tait dans tous les cas aux peines afflietives que les déjin-

quanlsencourUient pour injures, d'après tesdistinctions

précédentes. Cette peine, c'est l'infamie qui résulte tou-

jours de l'action d'injures, quelle que soit la juridiction
devant laquelle elle est intentée ; soit qu'il s'agisse d'une

action civile ou prétorienne, d'un juiicium, ou d'un
crimen exlraordinarium.

La règle était que toute condamnation résultant d'un

publicum judicium êiaxl infamante (2).
C'était aUssi la règle pourcertaines actions privées,au

nombre desquelles les textes placent à côté des actions

qui naissent dU vol, du pillage et de la fraude, celle

(l) L.-.43,ood.tituï.; Paul, Sent.liv. V, tit. IV, gIL
/

(2)L. 7, de publicis judiciis, D.. (18,1). /
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qui naît de l'injure (1), « L'infamie résultait de la con-

damnation même, quand elle avait été prononcée conlro
l'accusé personnellement. Si donc il sefaisait représenter
par un procureur, ni lui, ni le procureur, n'encourait
l'infamie. Le résultat naturel de celtedispbsilion fut de

désarmer la loi, dès que les procureurs furent généra-
lement admis; car jl suffisait à l'accusé de se fajre

représenter pour échapper à l'infamie, L'édit met sur
la même ligne la condamnation et la transaction {dam-

naluspactusveerit). Mais cela doit s'entendre d'une trans-
action privée laite à prix d'argent; non de la satisfaction
donnée en présence du juge, ou de la renonciation

purement gratuite» (2),
\.G crimen extraordinarium ne présente ordinairement

pas te caractère infamant qui ne résulte que du judicium
publicum. Par exception, l'infamie était attachée en ma-
tière d'injure même au crimen extraordinarium (3;. On
n'avait pas voulu que là faculté que les parties avaient

obtenue d'agir au criminel, si elles ne voulaient pas
prepdre la voieçivjle, constituât aucune différence quant
à l'infamie. On ne pouvait même pas, quand on était

l'objet d'une poursuite Criminelle, se soustraire à l'in-
famie en nommant un procureur, comïne dans les ins-
tances privées,

Voici çeque dit M. deSavigny des effetsde l'infamie (4) :
» L'infamie n'est autre chose que la perte de tous les
droits politiques, |e droil dé cité réservé, Vinfiamis

(1) L, 1,dehis qui nolanturinfamia,D,, (.3,2);Paul,Sent,liv. V,;
titiy^go,.;-- ;-:-":; ;,;.' v,:-,

(2)M. doSaviguy,syst. trad. Guenoux,p. 169et suiv.
(3)L. 7,'in fine,depubliasjudiciis,D., (18,1).
in M. deSavigny,loc. cit.

;;.-:--; . .' H ";
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devenait oerarius (t), Il perdait son droit de suffrage et

d'éligibilité {suffragium et honores).Ainsi, perte des droits

politiques; maintien des droits civils,
L'infamie appartenait donc essentiellement au droit

public. Elle exerçait cependantcertaines influences sur
le droit privé qtivJ nous jugeons inutile de rappeler ici.

CHAPITREVII.

DE L'EXTINCTION PB L'ACTION p'iNJURES.

L'action d'injures s'éteint par-la mort soit de l'offen-

seur, soit do l'offensé; par la remise de l'injure; par
l'intervention d'un simple pacte ou d'une transaction,
et par là prescription.

1° Mort de l'offenseur, — L'action d injures ne s'exerce

jamais contré les héritiers du délinquant. C'est la consé-

quence de cette idée que les peines sont personnelles.
Mais si l'action est exercée contre le délinquant lui-

même, et qUe celui-ci meure après la lifts contestatio,
l'action revêt le caractère d'Un contrat, et passe avec

toutes ses suites contre les héritiers (2),

Mort de Foffemé,— L'action d'injures ne passe pas aux
héritiers de l'offensé. Si le deeu/us a été outragé dans la

personne <leson esclave, l'action;ne passepas davantage
à son héritier. En effet, l'essence de l'action d'injures est

la vindicta, c'est-à-dire une peiné instituée exclusivement

dunsl'iritérêt dé la personne lésée ; et si la peine consiste

(1) Lesxrarii étaientexclusde toutesles.tribus.
(2) L. 13,prooemium,D., deinjuriU. '•';.-.'
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on unosommod'argentjCeltoeirconstance nechango pas
Jecaractère do l'action, Mais l'action passe niix héritiers

lorsque la mort rie l'offensé survient après lalitis contes-

fatio(l). En effelune fois la lilis contcstafio réaliséo, l'ac-

tion compte au nombre des valeurs hôré(|itaires.

Toutefois ce principe n'est absolument vrai qu'en
matière civile, En matière criminelle la 'mort du cou-

pable éteinl toujours l'action d'injures, soit qu'elle sur-

vienne avant, soit qu'elle survienne après la lith con-

testalio, La raison de celte différence entre l'action civile

el l'action criminelle se conçoit d'elle même; la pre-
mière aboutit à une condamnation précuniaire qui affecte

les biens, et qui peut comme telle être mise au compte
de la succession, tandis que l'action criminelle conduit

à des peines corporelles qui ne peuvent sans injustice
être infligées aux héritiers, à la place du défunt (2).

2° Jtemise de l'injure,— La remise de l'injure peut
être expresse ou tacite. Il va sans dire que lorsque l'in-

jure a donné naissance à plusieurs actions au profil de

différentes personnes, la remise [remissio) que fait une do

ces personnes ne préjudicie point aiix autres qui restent

maîtresses de poursuivre la réparation qui leurestdUe(3).
Voici un exemple. On sait que l'injure faite à un fils de

famille donne naissance à deux actions, l'une dans sa

personne, l'autre dans la personne de son père, qui
toutesdeuxsontexercées parle père. Sans aucundoute,le
fils ne peut pas remettre l'injure faite au père. Peut-il

(I) L, 15,g II, l. 17, § 6, D., eod. titul; Gaius, C.'lv, g 112
in fine.'

.
'

(2) Arg. h. 15, g 3, ad snc Turpillianuin (48,1 G);-.1.0, de publicis
judiciis(\8, 1).

(3) Arg. titre inlcr alios acta vel judicala, aliis non nocere, Code,
(7,00).
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au moins remettre l'injure qui lui est personnelle? On

pourrait très-raisonnablement en douter par ce motif

que l'action d'injures'Une ToU acquise au père par l'in-

termédiaire du fils, compte dans les biens du père, et

qu'il n'est pas au pouvoir du fils dé disposer en rien

d'une fraction quelconque du patrimoine de son père.
Cette raison dé douter qui ne manque pas de force doiL
suivant Voet, s évanouir devontl'argument d'arialogie

que Voici : L'injure n'atteint le fils qu'aUtant qu'il le
veut bien. Nous savons en effet qUe l'injure né frappé
paslefils de famille qui se laisse vendre, qu'elle n'atteint

quoson père. Si le fils de famille 'n'est injurié qu'autant
qu'il le veut bien, ilrioit également pouvoir remettre

l'injnre(l).QuantaUpère,il périt re/neltrenon-seulement

l'injure qui lui est personnelle, c'est-à-dire celle qui lui
a été faite dani la personne de son fils, mais encore celle

qui a été adressée à son fils lui-même et dont l'exercice
lui est attribué. C'est une conséquence de la puissance

paleriielle. Toutefois cette règle reçoit deux exceptions i

1° En matière d'action prétorienne, dans le cas où le

père est une psnonà vilis eUtbjeçta, et le fils unepersona
honeslà',

2° En matière d'action de la lo; Cornclia, dans tous

les cas. En effet celle action appartient au fils \ lui seul
a pouvoir de l'exercer el d'en faire la reluise.

3° Pacte et transaction. — Ces modes d'extinction

(jhtclum et transûclio) d'ilfèretilde Wreihhsio^;en ce qu'ils
.exigent le concours (le la Volonté des deux parties, do

I ollbnsetirctdci'olfensé, tandis que hremissb implique

(!) Arg. L. !!(),'depacihi.lY.,(2,14);I. 1,go, D»,deinjurijs.
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une renonciation unilatérale de l'offensé. « Déjà les

Douze-Tables, dit M. dé Savigny, à propos de la furli et

de Finjuriarum actio faisaient cette réserve expresse que
lé simple pacte suffisait pour écarter la peine, d'où,'
môme dans le dernier état du droit, le pacte éteignait
dans ces cas l'action ipso jure, non (comme dans les

autres cas) seulement per exceptionem, » L'opinion de

M» de Savigny est confirmée par un texte de Paul qui
forme la loi 17, §1. au Digeste de pactis (2,14). Qusedam

actiones, dit Paul, per pactumipso jure tollunturx ut inju-
riarum, item furti. L'intérêt qu'il y a à faire remarquer

qUe le pacte éteignait l'action ipso jure consiste en ce

que, soils le système formulaire, l'extinction provenant
du pacte pouvait être appliquée d'office par le juge,
lors mômequ'elle n'avait pas été insérée dans la formule,
et que, sous Juslinien, elle pouvait ôtre proposée, non

pas seulement in liminc litis, mais en tout état de cause.
Le pacte et la transaction se distinguent des autres

modes d'extinction de l'action d'injures en ce qu'ils
n'empêchent pas l'offenseur d'encourir l'infamie. Celle

particularitôcstrévélée par leslnslilutes dè.Jtistinien(l),'
qui nous font connaître qu'elle se rencontrait dans les
actions furti, vi bonnrum raptorum, de dolo, Elle peut se

justifier par cette raison que l'homme qui obtient par
des prières ou à prix d'argent la renonciation à ta pour*
suite, fait l'aveu de sa faute. Il peut bien échapper par
ce moyen au châtiment, mais non à l'infamie. If est

naturel au contraire que \a remissio qui esl Une renon-

ciation spontanée et désintéressée efface toute trace de

l'injure.

(1) Instlt, liv. IV, tit. XVI, g 2.



4° Le serment. — Les Comriienlaleurs comprennent
encore parmi les modes d'extinction le serment que l'of-

fenseur prête sur l'invitation do sa victime, en affir-
mant qU'i| n'a pas eu l'intention de l'injurier. Ulpien
lui-même met le serinent sur ie môme rang* que le pacte
et la transaction (1).Ï

t>* Prescription. •—l^noiennemeiUle droit d'action était

perpétuel. Celle règle s'appliquait sans nul doute à l'ac-

lion d'injures que la loi des Douze-Tables accordait dans

certains cas. Il en fut autrement des actions nouvelles

que le préteur insérait dans son EdiL Elles devaient
être exercées dans l'année. ïntra annumjudiciumdabo \
disait lé préteur. Cela passa en règle, et l'action préto-
rienne né dura en général qu'un an, nàm et ipsiiisPi\v-
toris iiilra annum erqt impcrhtm(2),

La prescription court du jour où la personne offensée

a eu connaissance de l'injure, car il y a négligence de

sa part dès qu'elle diffère dintenter son action.

On discute pour savoir si l'année dans laquelle est

renfermé l'exercice des actions prétoriennes est une

année continue ou une année ulib. Mais, quelle que soit

l'opinion qu'on adopte sur ce point, le doute li'ust pas

permis en ce qui louche l'action d'injures. Un texte

inséré,au Digeste déclare que l'année''est' une année
utile (3).' ."V;. ;',''-;; :r

L'action civile instituée par la loi Cornelia pour le cas

d'injures réelles dut être perpétuelle a l'origine, cl plus
lard trcntcuaire qUarid la constitution de Théodosb le

(!) L. 11,g I, D.| deinjuHU.
{i) Iml.prooemiittotdeperpei.cl temporal,act.
(3) L. 14,1% to.,quodmctuscausa{\,ty<.

"
';
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Jeune eut fixé n trente ans la plus longue durée des ac-

tions (1). C'était la condition do toutes les actions civiles,

et nous ne connaissons aucun texte qui ait dérogé à

cette règle pour l'action de la loi Çornelja. Nous ajoute-
rons même que cette durée perpétuelle à l'origine de

l'action civile de la loiCornelia êfaitunedes ruisonsd'être

de cette action ; un des côtés par lesquels elle était plus

énergique que l'action prétorienne, et par lesquels elle

réalisait le plus sûrement les voeUx du législateur qui
avait voulu aggraver la répression des injures .ré-";

elles(2).
En ce qui touche la prescription des instances crimi-

nelles pour injures, il est probablo qu'elle s'accomplis-
sait par vingi ans. C'était la durée commune des accu-

sations criminelles, toutes les fois qu'elles n'étaient pas

expressément réduites à une période de temps plus
courte (3).

(1) L. 3, Code, deprxscripl. XXX'velXL ànnis (7,39); tnslit. prin-
cipiùm de temporal, etpcrpduis actionibus.

(2) Potirier estd'uii avis contraire au nôtre. Il penseque l'action
civile de là loi Gornelia était prescriptible par une année connue
l'action prétorienne.

(3) L. 12, Code, ad legemCorncliam defaim (9,22).





DEUXIEME PARTIE

LEGISLATIONS ANCIENNES

SoUs ce titre, nous voulons rechercher, en dehors de
la législation Romaine à laquelle nous venons de con-

sacrer une étude spéciale, les différents systèmes qUo

l'espritdés hommes a imaginésdepuîsl'atitiquiléjnsqu'o
nos joUrs pour réprimer soUsdes noms divers les attaques

injurieuses ou diffamatoires enyers les personnes, et la

part qu'il a faite dans chacun d'eux à la vérité des faits

allégués.
Cette revue ne serait pas complète si nous ne pla-

cions pas a côté des législations civiles tes législations

religieuses qui les précèdent souvent, et qui influent

toujours sur leurs dispositions.

CHAPITRE IV

LéoiSLÂtlOSS RBLiOtËUSËS.

Toutes ces législations, la Bible comme le Coran, les
lois de vforoastro eomme lès lois Egyptiennes, ont un
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caractère commun : c'est de punir la médisance à l'égal
de la calomnie.

Les textes dé la Bible sont nombreux et concluants.
Sans porter de peineqUisont epàrsdans les autres livres,

quinze versets de l'Ecclêsiaste (1) sont consacrés au dan-

ger de triai parler des autres. En voici un fragment :
<cSusurroctbiliriguts malo'liclus; multosenim turbabit

a pacem habentes. làngua tertia mullos commovit et

-;»idispèrsit illps de génie in g*eriteè. Çivitales triUratàs
« divitum destruxit et domtim magnatortini effudit.
n Virtutes populprttm concidit et gentes fortes dis»

«sol vit. » Plus loin, au chapitre L du môme livre (2),
nous lisons encore ï uNon appclleris in sUsurro et lingua
« tUa rie capiarîset corifuhdèris.>«Super fureni enim est
« confusio et pamitenlia et denotatio pèssima super

bilinguem. » C'est toujours lanathôtrie lancé avec la

pompe du Style oriental contre ceux qui publient des

discours faux ou désavantageux à la réputation dé leur

prochain. Lésavant coin monta leur dé la Bible, dom Cal-

met(3), résumàiit dans un passage la théorie mosaïque,
montre qu'aux yeux dU législateur du périple juif le

diffamateur qui médit n'est ni moins coupable, ni moins

punissable que celui qui calomnie.

« Le personnage de semeur de paroles est souverai-

nement odieux dans le commerce de la vie. Ces sortes

de gens sont semblables à des serpents qui mordent

sans faire de bruit. Si mordeat serpensin sÙentio nihil eo

(t) Gin XX.VIU, h partir du Verset18jusqu'au versetîk>.

(2)Ch. b, verset 16.

(3) I). Augustin Galmel.La dible, etl latin et eu français, avec
imconuiieiitaii^liUéialuiciUiiiùé. Paris, 1721.
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minus habèt qui occulte detrahit' (1). On sent leur piqôre
avant qu'on ne les voie; Le public se remplit de bruits

désavantageux contre un homme, sans qu'on en con-

naisse l'auteur.' Satomon a merveilleusement fait con-

naître le caractère du médisant par ces paroles (2) i De

mêmequelefeus'éteint lorsqu'on en ôte le bois, de même

les querelles sont bannies lorsqu'on éloigne le semeur
de paroles. Les paroles du rapporteur ont l'apparence
de simplicité et do droiture; mais elles percent jusqu'au
fond des entrailles. Le médisant est digne do là haine

de tous les lionnôtes gens ; il mérite d être chargé dé

honte et d'infamie. Les paroles du trompeur, du médi-

sants paraissent simples et proférées avec une bonne

intention; il fait semblant, pour mieux porter sori coup,
qu'il n'a aucun ressentiment contre celui qu'il veut

détruire; il feindra môme qu'il est de ses amis; il dira

qu'il se croit oblig'ê en honneur et conscience de faire

connaître le méchant^ afin qu'on se précautionne contre

lui, qu'il est de l'intérêt public que les méchants soient

connus, et sur ce principe dont on reconnaît le mérite,
on déchire la réputation du prochain, on avance des

choses souvent forl incertaines. »

Les lois de Xoroaslrc données aux peuples de l'extrômé

Orient sont contenues dans un livré célèbre, le Zend*

À vesla, Elles lie présentent pas, que nous sachions, de

passages précis se rapportant au point spécial qui nous

occupe. Mais une ttotc du traducteur, ÀnqUelil*

DUperrôn (3), mise à la table générale et portant ces

'-
(i)ï2ccl.,X,l2.
e2)Provl)2l(20,2.>,
(3) AtiqiibtlUî)itpcrron. Hecherchohistorique et géographique

sur l'Inde, etc. IJerliu, 1780.
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rriots:o médisance^ moyen de se fiiire pardonner, *

indiqua que la vérité du fait allégué n'est jamais une

causp d'excuse pour lés sèctateUrs du feu. ;

Lès lois de Mahomet sont conçues dans ip môme

esprit; iairisi qu'on 'peut le voir; pal*;jeté citations em-

pruntées au Coran (traduction de Sàyary) (1). « Dieu

n'aime point qu'on publie té triai, à moins qu'on ne soit
la Victime de.l'oppi'éssioh [ch. W\ les Femmes). Dieu
défend je criméf l'injustice et là calpriiriie (ch, XVI, les

Abeilles). Gardess-vous dé proférer uri meiisorige; les

irienteurs ne prospéreront poinL Ne croyez point que le

crime du menteur retombe sUf vous, il rie vous en re-

yièiidra aUcuu préjudice. Personne ne sera pUrif que
du ftiâl qu'il aura fait (eh, XXIV, la/.ww/^'c). Malheur
au niédisànt et au calomniateur (CIK CXIV, le Calom-
niateur î) »Ainsi, bien que le prophète condamné surtout

la calomnie et lé mensonge^ il n'excepté pas la médî-

;.saiice;'.-,-'i--''.:'\:';',';-;--;';';"-\ ';•';-;';':":";- ',:-V.;./':.;;;''- ";.:;':';;.;;
Ënfiii, au dire de dorii Ca|niet, lés Egyptiens réprou-

vaient égàleriierit là càlpninïé et la inMisarice, ;ét ils

punissaient ceuxqui s'en tendaient coupables tics

riiêriies peines qU'auraietit encourues lés viethries de

leur diffamation pour iès faits ï|U'its lèuirs iniputuiérit.
Ainsi, Voilà quatre l^îslatîotis *d'origine et d'essence

pourtant si différentes c[Ui ensoigiierit lés mêmes pré*

céptesrisléus savons que le droit Canonique a aussi lait

triompher là tiïtârnéVêritqscànviciinon èxàtsat. Celle una-
nimité sNîxplitlUc parcesque tous, fondateurs dé religions
et èânonisles, s'inspirent plutôt des règles de la riiornle

qric des principes du droit positif, et qiié la conscience

\Û) gavary, Traduction du Corànj2 voh Paris, 1Ï08. ;
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réprouve avec la môme énergie le mal causé au pro-
chain par des allégations vraies oïl fausses.1Ce caractère

simple et absolu, est remplacé par la diversité dans lus
lois civiles qui s'inspirent surtout de raisons d'utilité,

lesquelles varient suivant les temps, les moeurs et les

pays..-;"

[CHAPITRE

LOIS CIVILES.

Nous allons hoUs occuper successivement dans ce

chapitre, en suivant l'ordre chronologique 1, des lois

Athéniennes, des Barbares, de l'ancien droit français,
et du droit intermédiaire qui comprend les lois dé la

Révolution, le Code du 3 brumaire an IV et le Code

pénal de 1810.

':v:^-"'"'".-:-: '-; ::" SÉGTtON'l.':"'"'

Lois athéniennes.

Samuel Petit (i) fait mention dans ses Ltges attkoe, et

particulièrement dans Un titre deConviciis d'une loi que
Solon avait portée sur la diffamation. « Lege sanxit
v Solo ne quis de alio detralierct in locis sacris* in jutli-
«ciis, in magislraluuni praîloriîs et in spcclacuîïs :
<tQui secits faxit, ci de qito detraxit mtilctam pendat
« drachmas 1res, cl oerario publico duas. «D'après celte

loi, quiconque se faisait le détracteur d'autrui dans les

temples, dans te prétoire des magistrats, ou dans les

théâtres, devait payer coin nie amende trois drachmes à
la partie lésée, et doux au trésor public. Petit fait

(i) SamuelPetit, legesattiev,yr.' et lat., I7tè, édition de Wcs-
, seling. . '•"".
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observer que cette amende de trois drachmes ne s'appli-

quait qu'au cfts ou le convicium était peU grave ; si la

diffamation en effet devenant plUs sérieUsé, on repro-
chait à quelqu'un quelque fait réprimé par la loi,
l'aniende s'élèverait jusqu'à cinq Cents drachmes, et ce

serait justice : « Qui exprobraritj alteri quicquam legi-
«bus damnàtum quingéntisdrachmismUltalor. » Itaque
non licebat lege qûemqUatri hornicidam dicere : a Homi-

'.«cidatii altèrutri ne dicitp. » La loi défond aussi de repro-
cher aii soldai le fait d'avoir abondonné son bouclier

dans la mêlée. Si l'on se rend coupable d'une pareille
diffamation, on paiera cinquante drachmes d'amende.
« Si quis exprobrarit clypeuni abjecisse, multator. »

Mais le côté le plus remarquable sans contredit de la

législation Athénienne est qïié ces amendes n'étaient

encourues que dàtis le cas où lo diflamalenr ne parve-
nait pas à prouver la vérité de ses imputations î « Ncc
« valent demonstrare manifeste quicquam eorum quee
it dixerit. »Voici les termes mêmes dé la loi, tels que lés

reproduit Satriuél Petit (i) î « Qui dealio detraxertt, ni

«prabdverit vérukèsse qUotl objecitprobummultator..»;''•
Ainsi, le calomniateur seul est puni : le médisant est

toujours absous. Parlant de ce système radical de la loi

athénienne, et le comparant à la législation anglaise

qui punit la médisance, Eilahgieri s'exprime en ces 1er.

mes i « Je préférerais la législation d'Athènes... je "no

crois pas qu'il soit juste et utile de punir la simple mé-

disance. Le législateur ne doit point s'effrayer de celte
censure privée; loin d'être funeste, elle sera très-utile
ûUx riioeUrs publiques ; elle enchaînera le vice en épou-
vantant l'homme vicieux. >>

(tyi'ageOtl^oe.cit.
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Il va sans dire que le mot de diffamation n'est pas
plus Usité dans les lois barbares qu'il ne Tétait h Athèr

lies, pu dans les législations religieusesdont nous avons

présenté un^apèrc'u^.';::^
A défaut du mot; trouvons-nous du moins la chose ?

Il fàiii répotidré négativement pour le plus grand
nombre des lois. C'est ainsi que, suivant JL tî reliet-Dti-
muzeuu (i), les lois des Saxons, des Angles et.des Erisoiis

rie-s'occupent môme pas de l'injure, mais elles renfer-
ment des détails curieux sur les diverses manières de

rompre lès membres d'un hotnmé ou dp te tuer ; c'était
là l'injUré chez ces peuples. Les lois des Allemands, dés
Bavarois et des Uipuaires lie parlent que de la dénoncia-
tion calomnieuse. Les Bourguignons rie punissaient

:l'injure que lorsqu'elle s'adressait aux femmes. Là loi
des VisigOlhs ne fournît àUcuii renseignement utile.
Mais trois lois, l'édit de thêodoHc, la loi SàliqUé et la loi
Lombarde renferment des dispositions reinarqUables,

L'édit do Tiiéodoric fut, comme on lé sait» donné par
ce roi barbare npn-seulemeut aux peuples do ritalie

qu'il avait souniis, iiiais aux Ostrogoths eux-mêmes qui
occupaient je pays. C'estl'exemple Unique, d'un peuple
barbare qui abandonna sa loi nationale pour prendre là
loi dû vaincu. Le paragraplie oO de cet édit qUi corii^

prend environ 150 articles est ainsi conçu > * Oceultis
a sccretisqUc dclatioliibus nihil credî clobet; sed cnm

(l) Hcvueilelégislalion, avril I8i(3,foc.cit.
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* qui alicUÎ defert, ad judicium venire convenit, ut si
t quod detulit, non potuerit adprobare, capitaîi subja-
« ceatullioni (1).» À vrai dire, cette disposition prévoit
une dénonciation plutôt qu'une diffamation. Mais elle

n'est pas moins digne de remarque, en ce qu'elle déclare

que la vérité des faits dénoncés souslrail le révélateur
à tout Châtiment. ;

La loi Saliqùe est bien autrement explicite : 0 Si quis
0 alterutri cenitum clamaverit; si quis coricacatum cla-
<tmaverit; si quis allerum vulpiculam clamaverit; si
« quis allerum leporem clamaverit; si qua3 millier inge-

.'.« nua aUt vir mU|ierem meretricem clamaverit, et non

«potuerit adprobare, si quis allerum delatorem clama-
« verit et non potuerit comprobarè. si quis allerum

«falsatorèm clamaverit et non potuerit comprobarèv»(2).
On voit, dit iM.Grellet-Dumazeau, que cette loi admet

|a preuve lorsque l'imputation est grave et laissé suppo-
ser un fait odîeUx qu'il importe à l'intérêt public dé,

Connaître, tandis qu'elle la rejette implicitement lorsque

TinjUré n'est qUe grossière et reposé sur une allégation

vagUect îndôtertninée. C'est, dit-il, la loi Eum quinoCciu
temjudicieusement interprétée.

Enfin voici les textes que l'on trouve en deux endroits
des lois données par les rois Lombards à leurs peuples
établis dans les contrées du nord do l'Italie, et plus tard

dans l'Italie inférieure. On lit dahs l'édit de Hotharis,
liv. I, lit. V* de Conviens, ce qui suit : « Si quis allum
« nrgam (mari trompé) per furorem clamaverit» ct.-nc-

';* gare non potuerit eldixerit quod per lUrpremdixisseti

(i)CodexlegumanliqU4rum,ltf vol., pageitt).
(i) Titre XXXlî, decoiwicîis,loi salique; Codexlegumanliquà-

.»'«»«.' : .

:
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« tuiic juràtus dicat, quod eum argam non cognovisset
« et postea componat pro ipso injurioso verbo. Et si per-
« severavérit et dixerit se .prisse probare, per pugnam
« convincat cum si potuerit, aut certe componat. » Un

homme en atrailé un autre de mari trompé. De deux

choses l'une : ou il reconnait son erreur, et alors il doit

la rôparércii payant à celui-ci une composition et en lui

faisant amende honorable, c'est-à-dire en déclarant qu'il
le tient pour homme heureux en mênag*e; ou au con-

traire il persiste dans son dire. C'est le moyen d'éviter

toute peine, s'il parvient àétablir la vérité du fait allégué.
Mais cette preuve, comment la fera-Hl? Ce ne sera point
en produisant des témoins. Ce sera en ayant recours à
la preuve par excellence en ces temps grossiers, au
combat judiciaire.

Le second texte forme la loi 2 du litre De injuriis mu-

lierum (1). uSi quis puellam aut mitliercm liberam quos
«i in alteriusinundio est, fornicariam (femme de mau-
H vaise vie) aut strîgam(sorcière) clamayerit, et pulsatus
« poehitens manifeslàverit se per furorem dixisse ;
« tune proebeat sacramenlum cum duodecîm sacra-
« méntalibUs suis, quod per furorem ipsum nefandum
« crimen dixisset, et non de certà caUsa côguiovisset.
a Tune pro ipso vano improperii sermonc, quod non
«convencrat loqui, componat; et amplius non caloin*
« niclUi\ Natn si perseveraveril et dixerit se probare
« posse, lune per campionem causa, id esl per pUgnani,
« actDei judiciUmdecernatur. Et si probatumfueritqtiod
a illa de ipso crimine sit culpabilis, componat sicut in
«hoc cdiçto legitur; et si illé qui hoc crimen mittit,
« probare non potuerit, Wtdrîgild ipsius îiiulieris sccuii'

(1)1, lô, liage Ml. '
\ï
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«i/duni riativitatem suam éoinponere compèllalur. » La

solution est là mçme qtié dans le texte précédent ; séU-

leincrit l'espèce est un peu plus compliquée. La voici

réduite à ses plus simples proportions : Un homme a

accusé une femme placée sous lé mïuidium d'autrui, de se
livrer à la débauche ou à|a sorcellerie. S'ilavoueses torts,
èl s'il lés met Sur le coriipted'dn moment d'emportement,
il devra prêter sérriient et se faire assister par douze

cojùrcurs qui jureront après lui qu'il a porté cette accu-

sation dans Un mouvement dé colère, et saris aucun in-

dicé fondé. Alors il paiera ulic composition, et devra se

garder de retomber dans les môaiês calomnies. Mais s'il

maintient ses ailégatiohsi et s'il offre de les prouver,
celte preuve se fait comme dans l'espèce précédente, par
le duel judiciaire. El suivant que le jugement de Dieu

est favorable à'I'uri ou à l'autre des combattants, on

punit soit la femme dont la culpabilité est alors procla-
mée avec éclat, et qui doit ucqUitter une composition
tarifée par l'édit, soit son diffainatèUr qui paie à la

femme une composition qui varie d'après la condition

où sa naissance l'a placée.
Les lois lombardes nous offrent ainsi dans les extraits

que nous Verions de rapporter deUx caractères saillants ;
1* la natut'e des peines qui sont pécuniaires, et qui se

résument en un tarif do composition; 26 l'influence de

la vérité du fait allégué qui est une cause d'excuse pour
lediffariiatéUr; seUlètrieritau lieu d'admettre des moyens
de preuves raliohcls, elles ont recours à des moyens de

preuves grossiers.
Viennent ensuite dans l'ordre chronologique les capi*

lutaires des rois dé la seconde race. Ils h'otit pour le

sujet qui nous occupé ni l'autorité, ni l'importance des
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lois barbares. Ils sont empruntés a un ouvragé suspect
à bon droit, la trop fameuse collection -de DencdiclusLe-
vila, De plus, ils sont conçus soUs l'influence des idées

religieuses, ce qui leur enlève en partie leUr originalité.
Quoi qu'il en soit, voici le texte d'un capitulaire qui

figure au livre vi, sous te numéro 244 : «Delatorsi quis
« extiterit fidelis, et per delationem ejus aliquis fuerit
« prpseriptus vel intersectus; placuit cum nec in fine
« accipôre communionem. Si levior causa fuerit intra
« qUinquleUnium acciperepoleritcommunionem. Si cà-
ulechumenus fuerit posl quinquiehnii lempora admit-
« latur ad bapttsmum. » II s'agit d'un délateur qui a

fait proscrire une personne. OU lui inflige Une interdic-

tion temporaire des sacrements, et Cela sans distinguer
s'il a fait proscrire un innocent ou un coupable. En ré-

sUmêj dénonciation suivie de peines canoniques; par-
tant peu d'intérêt, au point dé vue des lois civiles.

Le capitulaire inscrit au livre vit,sous le numêro278,
mérite davantage de fixer l'attention, « Qui in alterîus
a faniam publiée scripturàm aut verba contumeliosa
<tconfîrixerit, et reportus scripta non probaverit, lîagel-
« letur. »>Ce capitulaire prévoit la diffamation avec les
caractères qUi servent encore aujourd'hui au législa-
teur pour la déterminer, et, disposition bien remar-

quable, il ne prononce de condamnation Contre le dif-

faniatcUr qu'autant que celui-ci n'a pas réussi à faire là

preuve de ses imputations. On peut dire que, tandis

qUé dans le texte précédent là théorie des lois barbares
était altérée par l'esprit ecclésiastique, elle apparaît ici
avec la pureté de l'époque antérieure, résumée seule-
ment dans une formule plus concise et plus savante.
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Nous puiserons à deux sources la connaissance de

l'ancien droit : dans l'ouvrage de Jousse, et dans celui
de Daréati. Le premier est une oeuvre d

bliée soUS lé^ titrelde Traité de la justice mmtnélle dé

Fraiicefi); le second est Un traité spécial des injures{2),
trois points noUsoccUpérpritsuccessivement; le fonddu

droit, la théorie des preuves, et les peines.
rSur^le premier points voici ce que dit Joussel«L'ïrir

jure, cominéoii renlondordinaireriiénl, est une offensé
faite àri prochain par un niotif dé riiépris et dans le ,
dessein d'irisUUer. L'injure peut se faire de trois maniè-

res ri* par paroles; en pto
discours injurieux qui blessent son honneur et sa ré-

pUtatioii ; 2° par écrit, en publiarit OU seriiant des libelles

dittaniàtoires pu écrits tnjurieUX|36 par éttôty c'est-à-

dire par gestèsy niettàces bu voies dp fàits etc. (3). »

Comme on le*Voitk c'est la théorie romaine résumée en

quelqUés mots» ;;,;.;;.'v-:,
Oti trouve là moine déflnitîpri dans bornât (4) i s On

appelle injure tout cequ'on dit, ce qu'on écrit, ce qu'on
fait do dessein préniêditê dans la vue d'offbnser quel-

qu'un et de lui faire aftrpnh Ainsi, il y a des injures
verbales «jui se font par des paroles pu par des chan-

sons, dés injures par écrit, et d'autres réelles, quand ori
.<--'-'.'
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(i) îtèimprinié cil 178Spour là dernière fois;
: (3)l\JinôllLHv> xxiV, titre dos injures. ;

(i) supt>lèitiçit.i ait droit publie, titre i, g L ;;
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frappe une personne, ou qu'on fait quelque chose pour
l'insu|ter. »

Jousse développe ensuite les trois branches do sa rii~

vision, et il dît notamment en parlant des injures pu-
bliques et des injures réelles ce qui suit: « Les injures
par écrit sont toutes celles qui se font dans des écrits

comme lettres, chansons, libelles et aulrCs semblables;

Quelques auteurs' mettent cette espèce d'injure au nom-
bre des injures verbales* dont la principale se commet

par le moyen des libelles diffamatoires, Il n'est pas per-
mis de dire des injures en plaidant, ni dans les factums

et autres écritures des procès (arrêt du 19 mai 1575),
surtout lorsque le plaidoyer ou factum est imprimé et

rendu publie pour diffamer la personne injuriée.....
« L'injure réelle n'a aucun rapport avec la matière

de la diffamation. Voici Un cas cependantoù l'on pour-
rait peut être t'y reconnaître; si quelqu'un faitoU fait

faire des peintures injurieuses à la réputation d'une

femme de bien; comme dans l'espèce rapportée par
Pline, livre xxxv, tlist, naU ch. 2, « où le peintre Clexi-

dôs, pour se venger de la reine Stratontce qui avait fait

peu de cas de lui» fit un tableau dans lequel il la peignit
au naturel, couchée avec Uri pêcheur qu'on disait être

son amant, estimant ne pouvoir lui faire une plus

grande injure.»
On voit par ces extraits que le mol diffamation^ libelle

diffamatoire \ a peine usité d'ailleurs, sert à exprimer
Comme en droit romain, non pas une offense d'une na-

ture spéciale, l'imputation d'un fait déterminé, mais une

certaine manière do commettre l'offense, l'écriture em-

ployée au lieu de la parole. Dé ce côté donc, la science

juridique ri'a pas fait île progrès. Mais l'ancien droit est
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supérieur au droit romain dans la détermination des

injures réelles. Celte variété do l'injure que les Romains

faisaient consister mênié dans des voies de fait, comme
les coups,Tallentatà la pudeur, la violation dé domicile,
est restreinte aux cas les plus exceptionnels, et Jousse
trahit môme un certain embarras pour en trouver des

exemples.;;-' '.\ ,; V
Mais quel est donc l'intérêt de la distinction des in\u-

res par paroles et des injures par écrit?Il.-réside dans

T'influence de la vérité dii fait allégué, et ceci nous

amène à parler du second point que nous nous sommes

proposé d'examiner dans l'ancien droit/

2° Voici ce que dit Jousse à cet égard t.« Ou l'olfense

est faite en jugement, ou hors de justice. Si elle est faite

en jugement comme sont les accusations de crime, ré-

cusations, reproches, inscriptions de faux, requêtes et

mémoires envoyés aux ministres, aux procureurs gé-
néraux, etc., il est constant que si ces accusations sont

vraies, elles excusent celui qui les propose. Si les injures
sont faites hors justice, il faut encore distinguer entre

les libelles diffamatoires et les injures verbales. Quand
il s'agit de libelles diffamatoires, la jurisprudence assez\

généralement reçue est que la vérité des injures qui y
sont contenues n'excusé jamais celui qui en est l'au-

'. leur..- ;
'

«Mais lorsqu'il s'agît d'injures verbales, il faut encore

distinguer si celui qui profère l'injure le fuît pour re-

pousser uno autre injure qui lui a été faite, ou s'il l'a

proférée sans avoir été attaqué le premier. Dans le pre-
mier Cas,on ne peut douter que l'injure ainsi prononcée
en se défendant ne soit excusable si elle est vrnicMais

dans le second cas, l'injure (lisez t la vérité de l'injure)
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n'excuse point si elle est proférée dans le dessein d'in-

jurier, quand même il s'agirait d'un crime qu'il serait
de l'intérêt public de connaître, et quand même l'in-

jurié, par sa mauvaise conduite, se serait rendu cou-

pable de l'injure qui est proférée, envers lui, et que cette

mauvaise conduite pût donner lieu à intenter contre lui

une accusation en justice.
u D'Argentrê, conformément à l'art. G27de la nouvelle

coutume de Bretagne et sur cet article, ditqri'il n'est par
permis de dire à quelqu'un une injure, quoique vraie,
offrant d'en prouver la vérité, v. g. qu'il a été condamné

et fouetté publiquement; et qu'il en a vu plusieurs punis
par des réparations et condamnés aux dépens, pour
avoir ainsi injurié en pareil cas,

« Si au contraire cette injure est proférée sans aucun
dessein d'injurier, alors la vérité de l'injure excuse celui

qui cri est l'auteur. Suivant ces principes, il a été jugé

par arrêt du 19 avril 1670 que l'injure de faussaire re-

prochée à un greffier était punissable quoique véri-

table, et quoiqu'il eût été condamné en des amendes

comriié faussaire. L'injuriant fut condamné aux dépens
et en vingt sols d'amende. Autre arrêt dU 18 décem-

bre 1079, qui condamne un particulier qui en avait

appelé un autre banqueroutier (quoique l'injure fût vé-

ritable) a demander pardon à l'offensé, en sa maison ,
et à déclarer, en présence de six marchands dés amis du

demandeur, du syndic des marchands et du juge, que
mal à propos il l'avait calomnié et offensé, et qu'il le

tenait pour homme de bien et d'honneur.
« Maison peut reprocher à quelqu'un le crime dont

il est convaincu (Suivant celte maxime, par arrêt du
S octobre 16i0, un particulier qui avait reproché à un
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autre que son père avait été pendu a été renvoyé hors
de cour et de procès, parce que la chose était véritable.

Nec obstat quod veritas convicii non excusât;-car il

faut distinguer entre une chose jugée et une chose non

jugée. Quand la justice fait subir à un criminel une

peine infamante, elle le livre au reproche public; niais
il n'en est pas de môme quand lé crime reproché n'a

pas été puni en justice. Je trouve cependant, dit Jousse,
dé la difficulté dans l'arrêt, parce que le reproche n'était

pas fait à celui qui le méritait» mais à uh de ses enfants*
« A l'égard des personnes viles et infâmes elles n'ont

pas l'action d'injures.
« Lorsque celui qui a Commis quelque crime en a

obtenu sa grâce du prince, il n'est pas permis de repro-
cher au coupable le crime dont la peiné lUi a été re-

riiise.
' '

« AU resté, pour s'excuser d'une injure, on ne serait

pas reçu à prouver qu'elle est véritable parce que cette

preuve teridrâit à diminuer la réparation de l'injuriant,
à moins qu'il n'y eut quelque circonstance particulière

qui dût engager le 'juge à admettre cette preuve. Mais,

qUaiid la vérité dé l'injure est notoire ou prouvée par
écrit, les juges doivent y avoir égard. >>

Dareau reproduit dé point en point ces idées dans le

chapitre 10 de son tome second (1). NoUs lés résumons
en quelques mots qui serviront en même temps a mettre
Un peu d'ordre dans la longvUe et parfois confuse dis-

sertation de Jousse; Darèau distinguo entre les imputa-'
lions faîtes par forme d'accusation devant des supérieurs,

pour faire cesser dés désordres ou punir dos délits, et

''{!)** section,nb il.
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celles qui sont faites directement à la personne offensée.
La vérité du fait imputé est utie cause d'excuse dans
le premier cas. Dareau cite à l'appui de sori opiriion un

arrêt du Grand ConseHdu 3 août 1715. Il exagère, môme

la doctrine de cel arrêt, en l'accompagnant de la ré-

flexion suivante: il suffit, dit-il, qu'il y ait, en ce cas,

soupçonde vérité^ quoiqu'il n'y ait pas eu assez de preuve
contre l'accusé.

Pour ce qui est des accusations privées, et Dareau

entend par là celles qui ne sont pas faites devant des

supérieurs, il distingue entre les imputations écrites et

les imputations verbales. Jamais la vérité d'un fait dif-

famatoire publiée par écrit n'est Une cause d'excuse; la

chose tirerait à trop de conséquence. Même règle, quand

l'imputation verbale a été faite sans être provoquée.
L auteur renvoie, ainsi que Jousse, à d'Argenlré sur

l'art. 627 de la coutume de Bretagne, et il cite aussi à

l'appui les arrêts du 19 avril.'1.070, et du 15 décem-

bre 1679.— Mais, quand les imputations verbales ont

été mises en avant pour repousser des injures, la vérité

du fait allégué excuse l'auteur,; Seulement la preuve ne

peut se faire que par écrit ou par notoriété publique,
sans que jamais la preuve par témoins soit recevablé*

En résumé, la théorie de l'ancien droit sur la preuve
nous paraît contenue tout entière dans cette phrase que
noUs trouvons citée cri Un autre endroit des oeuvres de

Dareauk « La justice, dit-il (t), affecté sagement dé re-

garder les imputations, même les plus vraies, comme

autant de calomniés, sans permettre à l'accusé, si

ce n'est bien rarement, de vérifier la réalité des im-

(t)Tomot^ chàp. Ier, sect. I, ïiào.
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putalions pour motif d'excuse ». Mais nous croyons que
Dareau exprime surtout dans ce passage le système de
la jurisprudence dans son dernier état, tel qu'il était

pratiqué depuis l'ordonnance criminelle de 1670. Ce

système aurait été en quelque sorte le produit d'une
transaction entre la jurisprudence des pays de coutume,
et celle des pays de droit écrit. Car, il paraît certain que
les pays de coutume avaient d'abord suivi la rôgdc ca-

nonique qui prohibait la preuve d'une manière absolue,
tandis que les pays de droit écrit avaient incliné ducôlé
de la loi Eum qui nocentem, sainement interprétée.

3° L'ancien droit français laissait à peu près le champ
libre a l'arbitrairedn juge pour proportionner les peines
à la gravité des cas, et surtout à l'importance des per-
sonnes calomniées.

Ce n'est pas à dire qu'il n'y eût point de peines ins-
crites dans la législation contre les auteurs de libelles
diiramaloires. Les ordonnances les punissaient au con-
traire île peines excessives et presque barbares.

Jousse rapporte a ce sujet (t) que l'art. 77 de l'ordon-
nance de Moulins enjoint à ceux qui ont ces sortes de
libelles de les briller incessamment à peine d'amende
arbitraire,

Antérieurement à l'ordonnance de Moulins, l'art. 13
de la déclaration du 17 janvier 1561 prescrit que « tous

imprimeurs, semeurs et vendeurs de placards et libelles

diffamatoires, soient punis pour la première fois du fouet
cl pour la seconde de la vie.

* Des lettres patentes du 10 septembre 1563, font
défense à toute personne, sous peine de confiscation de

(I) Section0 «lulivre xxiv, sur les libelles diffamatoires.



— 187 -

corps et biens, de faire ni semer libelles diffamatoires,
attacher placards, ni mettre en évidence aucune autre

composition dé quelque chose qu'elle traite, sans per-
mission du grand sceau, et à tous libraires d'en impri-
mer aucuns, à peine d'être pendus et étranglés.

« La déclaration du ÎO mai 1728, art. 10, porte que
les imprimeurs, proies, correcteurs et compositeurs de

libelles seront condamnés pour la première fois au car-

can, même à plus grande peine s'il y échet, sans qUe
ladite peine du carcan puisse être modérée, et, en cas de

récidive, aux galères polir cinq ans.

« H résulte des ordonnances et règlements que non-

seulement Ceux qui composentdes libelles, chansons et

portraits diffamatoires, soit sous leur nom, soit sans

nom, et, à plus forte raison, sous le nom d'auteur,
doivent être punis, mais encore leurs Complices, c'est-
à-dire ceux qui les impriment ou qui les vendent, col-

portent et distribuent, ou qui les exposent oU pu-
blient; ceux qui affichent les placards ou peintures,
ou qui les rendent publics de quelque manière que
ce soit. Ceux qui ont donné ordre ou conseillé do les

faire, OUqui les ont écrits ou dictes, doivent aussi être

punis de la môme peine ; il en est de même de ceux qui
chantent les chansons ou vers diffamatoires, ou qui tes

apprennent aux autres. »

Les Parlements ne se montraient pas moins sévères

que la loi. Nous no pouvons mieux faire apprécier 1es-

prit de là jurisprudence de cette époque qu'en rappor-
tant quelqUeS'Unes dû 'leurs décisions. On y 'Verra com-

bien les peines se ressentent de l'arbitraire du temps,
et l'on Sera frappé de la variété de irioyeris qu'eniprun-
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lait la justice pour doriner satisfactiott aux victimes. Au

point de vue d'une bonne législation, cette variété et
cet arbitraire de peines sont Un mal ; niais il faut recoii-
naître que l'ancien droit arrivait ainsi à accorder a
chacun une réparation bien plus sensible et bien mieux

appropriée à l'espèce d'injure dont il avait été victime.
C'est ainsi qu'à côté de peines pécuniaires souvent

énormes, tantôt infligées en faveur, dp la partie elle-

même, tantôt en favcUr des pauvres ou des prisonniers,

plus souvent accordées aux deux à la fois, nous trou-
vons encore comme aujourd'hui l'impression et la publi-
cation du jugement à un nombre déterminé d'exem-

plaires.
Mais à côté de cela voici des modes de réparation qui

ont disparu presqueentiêremenlde notre législation (1).
C'est d'abord f interdiction à l'aUteur du délit d'habiter

dat\s telle ou telle provirice où résident habituellement
sesvictimes ; c'est aussi l'amende honorable avec des
tbrnies d'une grande solennité.

Parmi les décisions notables que les auteurs rappor-
tent;, nous trouvons mentionné un arrêt de la Tourrielle
du 8 mai 1557 qui condamna le lieutenant-général de
Sentis à trois cents livres pàrisisd'amende, pour avoir
avancé que le lieutenant-Criminel de robe courte rie

fréquentait pas les sacrements de la Pénitence et de

l'Eucharistie;
Uri arrêt beaucoup plus sévère fut celui quicondamna

le 7 avril 171JÎJean-Baptiste Housscauau bannissement

perpétuel, pour avoir publié des vers diffamatoires dont
il fui plus tard reconnu n'être pas l'auteur,

(1)Saufdanslesart. 22-2et sulv. du Codepénal.



—189.-. ;. .

Enfin nous empruntons à Dareau un arrêt remar-

quable qui termina un procès dont il raconte très-lûn-

gUemcnt les principales phases. Voici sommairement
les faits : les sieur et dame de Marennes, demeurant à

Nogent-le-Botrou, étaient sur lé point de niarier la
demoiselle Françoise deMarennes, teurfille, ari sieur de

Boullemer, lieutenant-général d'Alençon. Le contrat do

mariage était signé, les baps publiés et le jour de la
célébration fixé au 2 janvier 1721, lorsqu'un jeune
homriie nommé Edelirte des Buquets « amoureux vrai-

semblablement (c'est Dareau qui parle) de la demoiselle
dé Marennes, et chagrin delà voir passer en d'autres

mains, s'avisa de publier dans les endroits les plus pu-
blics, que depuis sept Uns il vivait dans la dernière
intimité aVcc la demoiselle de Marennes, et comme mari
etfemme ;il allaitjusqu'à indiquer des marques secrètes
de conformation qu'il assurait serencontrer sur le corps
de la demoiselle dé Marèhnes, et se livrait aux détails
les plus obscènes sur ce point. *

Le îieUtenant-général informé de ces propos diffama-
toires rompit le projet dé mariage. La famille dé Ma-
rennes commence des poursuites contre Edeîine des

Baquets. Après de nombreux incidents; le Chàtelet rend
une première sentence bientôt suivie d'un arrêt inter-
venu le 17juillet 1721, arrêt * qui faisant droit sur les

appels a mis lés appellations et sentence au néant ;
êmchdant, pour les cas résultant du procès, condamrio

Ëdelino des Buquels à comparoir en la Chambre de là

Tournello, et là, nue tète et debout, en présence desdits

sieur Chartes Marentics, Françoise Bareau et Françoise
Uciiêé Marennes cl de douze personnes tels qu'ils Vou-

draient choisir, dire et déclarer que téméraircmeril,
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iridisCrèlementetcoriimé mal avisé, il a tenu lès"'dis-",
coursi injurieux, diffamants, Calomriieux et faux contre
l'iionriérir et là réputation de ladite Françoise Ma^ëritieS,
dont il se repent et leur èri demande pardon, et qu'il là
reconnaît pour personne de bien et d'honneur, et con-

; damrie en oUtre Edeline dés BuqUets à s'absleirir à per-
pétuité des villes de Nogent-lë-Rotrpu. le Bouloîr,
d'Atençon et PàriiS; lui fait défense de se trou ver dans
lésdités villes et darisàUcUndei endroifSoù seront les-
dits Charles Marennes, Françoise Barreau et Françoise
Rente Marennes s à peine d'être contre lui procédé
extraordiriairemerit, et a aumôner la somme de vingt
livres du pairt des prisonniers;de la Conciergerie du
Palais ; lUi fait défense de récidiver à peine de punition ;
exeriiplaire; le condamne en outre en QUINZEMILLC
LIVRASde dommages-inlérêls. par forme de réparations
civiles et en tous les dépens ; permetd'imprimer, pu-
blier et afficher l'arrêt, etc. » Y

Ainsi, Voilà uri arrêt dans lequel le Parlement a accu-

mulé a plaish\« raison sarts dopte de là gravité de la
diffamation et des suites funestes qu'elle avait eues (un
tiiftVt péVdU), tons les ttiodeè possibles dé réparation.
Tout s'y trouvé : l'amende honorable, nuotète et deboritj
en la Chambré delàToUiMièllet l'interdiction à loujoUrs:
des Villes qu'habitent lé plus habituellement les plai-

gnants et dé toUs lieux où ils pourraient se transporter;
l'aumènô cri faveur des prbonuiers du Palais; tes dont*

tnages-iritérèïs dé 15,000 livres ; l'impression, la publi*
cation, l'affichage»^.;;;.

bateau rie rious dit pas si M. le lieulénant-génêrat
d'Àteriçori reprit le projet dé mariage ; triais tes 15,000
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livres de dommages-intérêts ont du permettre à la
demoiselle de Marennes de retrouver Un mari.

;' SECTION IV. •

Droit intermédiaire.

Les lois qui suivirent immédiatement la Révolution
de 1789 ne méritent pasde nous arrêter. Voici îeirésumë

qu'en fait M. Achille Morin dans sort répertoire de légis-
lation criminelle (1). « Notre législation intermédiaire

était fort imparfaite relativement à la diffamation ou

calomnie. D'un côté elle punissait criminellement les

instigateurs et auteurs de calomnies par faux témoi-

gnages (Code pénal, 25 septembre 1791, part. II, lit. n>
àrl. 47 et 48), ainsi que les auteurs ou distributeurs
d'écrits anonymes imputant calomnieUsement à cer-

taines personnes d'être complices d'un crime attenta-
toire à la sûreté de l'Etat (décret du 6 floréal an 11);
d'un autre côté elle Confondait la diffamation verbale
selon sa gravité parmi les insultes passibles de peines
correctionnelles (loi du 22 juillet 1791), ou parmi les in-

jures qui n'étaient passibles que de peines de simple
police (loi du 3 brumaire an IV)* De là il résultait,
ainsi que l'a remarqué Merlin, que la calomnie ou dif-
famation par des écrits anonymes ou signés hors le Cas

ct-dessus indiqué, n'était pas qualifiée délit et n'était

punîè d'aucune peine, »

Le Code pénal de 1810 contenait un système complet
de législation sous le nom de délit de calomnie! Parti 367
de ce Code punissait l'imputation faite publiquenierit à

(!) TomelS V. Diffamations
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un individu quelconque de faits qui, t îs avaient existé,
auraient exposé celui contre lequel ils étaient articulés

à des poursuites criminelles ou correctionnelles, ou seu-

lement an riiépris ou à la haine dos citoyens.
L'article réservait d'ailleurs formellement les faits

dont là joi auloiise la publication et ceux que l'auteur

dérimpulation esl^ par la nature de ses'fonctions'oii dp
ses devoirs, obligé dé révéler ou de réprimer. Cette
réserveest si naturelle qu'elle doit encore être faite sous

l'empire de la loi du 17 mai 18)9, bien qu'elle soit

muette sur ce point.
L'article 368 donnait la définition légale du rnot

calomnie.» Est réputée fausse, disait-il, toute imputation
à l'appui de laquelle la preuve légale n'est point rap-
portée. En conséquence, l'auteur de l'imputation ne sera

point admis, pour sa défense, à demander que la preuve
cri soit faite: il rie pourra pas non plus alléguer comme

moyen d'excusé que les pièces oU les faits sont notoires,
ou que les imputations qui donnent Heu à la poursuite
sont copiées ou extraites dé papiers étrangers ou d'au-

tres écrits imprimés,» Y

Aux ternies de l'art. 370 qui complète l'article 368, le

législateur né considérait comme preuve légale ""que,':
celle qui résultait d'un jugement ou de tout autre acte

authentique. ; ;

Lorsque le fait imputé était légalement prouvé vrai,
l'auteur de l'imputation était à l'abri de toute peiné.

Ce système était à la fois faUx et dangereux. Il était

faux, en ce sens que bien souvent les faits les mieux

fondés, les accusations les plus justifiées étaient répu-
tées calomnies, uniquement parce quc la preuve ne se

trouvait pas consignée dans Un acte authentique. Il
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était dangereux, en ce qu'une fois la ''preuve de la cul-

pabilité ou de l'infamie d'un individu établie par juge-"'
miut ou tout autre acte revêtu de Tiiullicnlicilé, on

pouvait le poursuivre en tous lieux du souvenir de son

déshonneur. Un enlevait tout repos, tout espoir do

réhabilitation morale à l'homme assezmalheureux pour
avoir encouru une condamnation, cl on le poussait ainsi

à des actes de rébellion contre la société qui permettait
de lui imprimer au front une flétrissure ineffaçable.

C'est ce système vicieux, contre lequel de nombreuses

critiques s'étaient élevées, que la toi du 17 mai 1819 a

remplacé par des dispositions nouvelles dont l'examen
va faire l'objet ue la troisième partie de colle étude.

13





TROISIEME PARTIR

BfiOIT FBA^ÇATB

DE

LA DIFFAllTION
Lois dos H et pi mai 1810 ; loi du '27juillet 1859'*,

; loi du 18 avril 1871.

CHAPITRE PREMIER.

HISTORIQUE.

L'article 8 delà Charte constitutionnelle de1814 avait

reconnu aux Français le droit de publier et faire im-

primer leur opinion en se conformant aux lois qui de-

vaient réprimer les abus dé celte liberté.
: La réalisation de cette promesse de la Charte subit

des ajourriemorits successifs qu'explique l'effervescence"'

des passions surexcitées parde si longs troubles et do

si effroyables malheurs. Le 30 décembre 1818 marqua
ravéncuientd'uri nouveau cabinet, Hommes do progrès
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èl de conciliation, les nouveaux ministres du Roi cru-

rent le moment venu do donner satisfaction aux vaMix

du pays? et d'accomplir les promesses de la Charte, Ils

furenf secondés dans ces vues par l'esprit libéral et
éclairé du souverain. Ils apportèrent dans la prépara-
tion tics lois annoucéos la plus louable activité, et le

22 mars 1819M. le marquis.'"de Dessoles,".ministre des

affaires étrangères et président du conseil, M. de Serre,

garde des sceaux, cl .'Mi le comte Déeazçs, minisire de

l'intérieur, purent déposer sur le bureau de la Chambre

des Députes t rois projets do loiqui formaient un ensemble
do législation sur la presse, et qui

'
étaient destinés à

devenir, comme on l'a dit, le code dé celte matière.

L'idéo qui avait présidé à la conception dé ces lois

était qu'il n'y a pas de délits do presse, et que fa presse
est simplement u:r instrument qui sert à commeltrèdes

délits de droit commun, « La presse, dit M, de Serre,
auteur de l'exposé des;motifs, est considérée, non comme ..

la source d'un genre,dé délits parliçuiîcrs, maisçomine
un instrument de délits prévus par le droit commun. »

Un peu avant, il uVait dit : « Il s'agit Uniquement de
"
recueillir.dans les luis pénales les actes déjà incriminés

auxquels la presse peut servir d'instrument et d'appli-

quer à ces actes lorsqu'ils auront été tentés ou Commis

par cette voie la pénalité qui leur convient. Et comnie

la presse n'est pas le seul instrument par lequel de tels

actes puissent avoir lieu, elle ne sera pas même sous ce

point de vue .l'objet d'une législation particulière; on

lui assimilera tous les autres moyens dé publication par

'••.lesquelsun homme peut agir sur .l'esprit des hommes,
car ici encore cesl clans le fait de la publication et non

dans le moyen que réside, le délit. » Sroilàpourquoi les
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ininisfrès proposaient d'abroger les articles du Code

'pénal qui "'.traitaient de la calomnie, cl de rattacher pour
l'avenir aux lois sur" là presse toutfs les (lisposilioriH

ayant pour but de réprimer cri délit auquel i's allaient

donner le nom .nouveau de diffamation.
La discussion de ces lois fiit longue cl brillante. A

côté de M. do Serré, orateur plein 'd'élévation et de no-

blesse, on voyait siéger sur les
1
ha nésdu gouvernement

un jeune commissaire du Roi que l'avenir réservait à

une haute fortuné, M. Giiizot, Tous doux soutinrent

avec éclat les projets ministériels. M. lloyer-Collard

prôln aussi nu cabinet d'appui do sa parole, et l'impo-
sante ouloiité qui .•s'a t lâchait toujours à ses discours.

Enfin, dans ('opposition, MM Manucrel Ronjamin Cons-

tant, tout en se montrant reconnaissants envers les

ministres de leur oeuvre '.libérale,essayaient d'obtenir

encore quelques ."adoucissements à la légdsia.tion et d'y
introduire quelques nouveaux progrès.

Poux questions passionnèrent vivement le"débat. Le

projet du .gouvernement attribuait compétence pour les

délits commis par la voie de la presse au jury institué

jusque-là pour connaître seulement des criines. L'article

qui consacrait celle réforme fut le terrain d'une lutte

acharnée li\réc par ceux qu'on appelait alors les ultra-

royalistes, et l'occasion d'une grande victoire remportée

par lç cabinet.

Y Vn autre article,'dont'a discussion fut aussi animée,
et remplit plusieurs séances' de la Chambre, fut celui

qui admettait la preuve par témoins dos faits diffama-

toires imputés aux fonctionnaires publics. Il fournît à

M.Royer-Collard lé sujet "d'une, hrillnidé .improvisation..'
« 11 S'agit véritablement, s'écriail-il, de savoir si la
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société appartient aux fonctionnaires, ou si les fonction-

naires appartieririent à la société. » L'article passa td

avec lui Un amenderiienl que M, l\oycivGol|ard avait

défendu, et qui comprenait au nombre des personnes
contre lesquelles la preuve des faits diffamatoires était

déclarée recevable, toutes celles qui avaient agi dans

un caractère public.
Telle fut la discussion de ces célèbres lois auxquelles,

à plusd'un demi-siècle do distancé, un garde dos sceaux

non moins illustre que M. de Serré rendait ce public
hommage dans une Assemblée française non moins
libérale que celle de1819 : « Ce sont de grandes et

d'immortelles lois, et toutes Jesfois qiie, sousiios divers

gouvernements, on a voulu révenir à des idées modé-

rées, sages et libérales en matière de presse, on a dû

se borner à une respectueuse imitation des lois de cette

époqtie (1). »

Le monUment que les ministres de Louis XVIII ve-
naient d'élever rie devaient pas rester longtemps dé-

bout. L'odieux attentat de Lpuvel (2) qui coûta la vie au
duc de Berry fut le signal d'une réaction. Lés alarmistes

s'enemparèrent pour agir sur l'esprit du Roi. M. De-

cazes essaya de sauver la situation en présentant Un

projet de loi qui suspendait pour cinq ans la liberté de
la presse,' mais ces concessions furent impuissantes à
la préserver. Il dut se retirer (3). Après un ministère

de trarisition, le cabinet que présidait M, de Villèle

inaugura sa politique en faisant voter deux lois sur la

(1) Discours de IL Dufaurc, garde des sceaux, à la séance 'du
14 avril 1871. Journal officiel da 13 avili 1871.

{ij Le 13 février 1820, .-;;"

(3) Le 20 lévrier 1820.
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presse et sur la police des journaux. La loi du 25 mars

1822, relative a la répression et à la poursuite des délits
commis par la voie de la presse, enlevait aux cours

d'assises la cpmpétcnco que la loi du 26 mai 1819 leur
avait reconnue, pour la rendre aux tribunaux correc-

tionnels; elle interdisait dans tous les cas la preuve par
témoins pour établir la réalité des faits diffamatoires;

enfin, elle créait, sous le nom d'outrage, une catégorie

spéciale d'attaques contre les fonctionnaires publics, les

ministres do la religion de l'Etat ou de l'une des reli-

gions dont l'établissement était légalement reconnu en

France. Cependant par un reste de garantie pour la

presse, cette loi décidait que les appels des jugements

par les tribunaux correctionnels seraient portés direc-

tement aux cours d'appel, pour y être jugés par la pre-
mière chambre civile et la chambré correctionnelle

réunies, Nous nous souvenons qu'à une époque voisine

de nous, où lo libéralisme était forcé d'être discret,

beaucoup d'écrivains qui n'espéraient pas obtenir du

second Empire la juridiction des cours d'assises pour les

délits de presse, demandaient qu'au moins on '"voulût

bien faire retour au système de la loi de 1819, pour les

appels des tribunaux de police correctionnelle.

La loi de 1822 inaugura dans la législation sur la

presse des péripéties singulières, triste reflet de nos

agitations politiques.
Le 14 août 1830, l'article 7 de la Charte révisée con-

sacre la liberté delà presse et l'article 69 rend de nou-

veau la cour d'assises compétente. Le 8 octobre de la

même année, la loi sur l'application du jury aux délits

de la presse et aux délits politiques remet.en vigueur
les dispositions de la loi du 26 mai sur la compétence des
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cours d'assises et sur l'administration do la preuve des
faits imputés aux {onelipnna'rés publics,

La fameuse loi du 9septembre 1835, suite d'un exé-

crable".attentât comme celle de 1822, aggrava dans des

proportions considérables la répression des délits de

presse, et introduisit dé nouvelles prohibitions. Mais du
moins elle respecta la compétence des cours d'assises,
et ne toucha point au système de preuves autorisé par
^'ïoidem9.;—:['y^

Le 6 iriars 1848 un décret du Gouvernement provi-
soire abrogea les lois de septembre 1835. Mais bientôt
le déchaînement du langage des

"
jo'ur riaux, etl'excita-

tion perpétuelle à la révolte qui amena l'insurrection de

juin, démontrèrent la nécessité d'élever de nouvelles

digues contre l'invasion des doctrines socialistes, La loi

du 27 juillet 1849 pourvut à ce besoin, Quoique fort
sévère dans certaines de ses parties, elle conservait la

compétence de la cour d'assises et continuait d'admettre
la preuve par témoins des faits imputés aux fonction-.;
naires publics, Elle s'occupait aussi de la procédure

pour en abréger les délais, et lui imprimer une rapidité

plus grande dans l'intérêt de la répression des délits.

Le coup d'Etal du 2 décembre 1851 fut suivi d'un

décret-loi qui soumettait la presse à un régime dicta-

torial. Lé décret organique du 25 février 1852 emprun-
tait aux (o}s des régimes déchus leurs armés lès plus
redoutables, et il en forgeait de nouvelles contre le

droit d'écrire et de publier son opinion. L'Administra-

tion réunit dans sa main tous les pouvoirs de répres-
sioivet la propriété des journaux fut à chaque instant

menacée par les peines discrétionnaires dont un mi-

nistre pouvait user sans contrôle. Le délit de diffama-



— 20t

lion contre toulo personne ne releva plus que dos tri-

bunaux correctionnels, et la 'preuve par témoins fut

prohibée comme en 1822, pour établir la réalité des faits

imputés aux fonctionnaires publics,
Uno loi du 11 tuai 1868 fit enfin cesser le régime

administratif sous lequel la presse avail vécu depuis
seize ans pour la replacer sous le régime judiciaire.
Mais cette loi n'avait rien changé à la juridiction et à
l'admission de la preuve en matière de diffamation.

Un projet de loi déposé par le ministère du 2 janvier
1870 sur le bureau du Corps législatif el voté par cette

assemblée allait donner satisfaction à l'opinion pu-

blique. Les événements ne permirent pas que ce projet
fût soumis au Sénat et converti en loi.

Le gouvernement de la Défense nationale prit sur lui

de faire ce que le régime précédent avait manqué d'ac-

complir. Ses membres décrétèrent le 27 octobre 1870 (1)

que la connaissance de tous les délits'politiques'et de

tous les délits commis par la voie de la presse appar-
tiendrait exclusivement au jury. Néanmoins les délits

d'injures et de diffamation envers les particuliers dé-

vident contiiuier provisoirement à être jug-és par les

tribunaux correctionnels (art. 1er). L'article 2 portait

que le juge statuerait seul sur les dommages-intérêts
réclamés pour faits des délits de presse.

Après la réunion de l'Assemblée nationale, dans l'in-

certitude où l'on était sur la'valeur des actes législatifs
du gouvernement de.la Défense nationale, et en pré-
sence de l'appréciation divergente do certains parquets,

(1) Journal officieldu 29 "octobre1870.Cedécret n'a pas été in>
séré au Bulletin deslois.
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le gouvernement crut devoir présenter, en attendant le

vote d'une loi organique, un projet de loi relatif aux

poursuites à exercer enmatière do délits commis parla
voie de la presse (1). Le 10 avril, la commission (2)'de
l'Assemblée avait terminé son travail, et la discussion

commençait quatre jours après le dépôt du rapport (3),
La guerre étrangère avait fait place à la guerre civile

qui sévissait avec fureur. Ce fut un spectacle plein do

grandeur que celui de celte assemblée française votant

en face do la Commune de Paris et de sa presse sauvage

qui nous faisait retourner à la barbarie, un projet de

loi qui consacrait la liberté de la presse, et qui rendail

les écrivains à leurs jugés naturels/Quelle plus noble

réponse poitvait-elle faire à ses détracteurs, à tous ceux

qui essayaient d'ég'arer l'opinion sur ses intentions

honnêtes et libérales? Y avait-il un .iri.oyen plus digne
de faire comprendre au pays qu'elle attendait tout de la

solidité de ses principes cl de la libre discussion, rien de

la surprise et du silence?

Le rapporteur de la commission, M. le duc de Broglie,

qualifiait ainsi son oeuvre : « C'est toujours essentielle-

ment une loi de liberté, cherchant dans la liberté seule,

dans la force morale de l'opinion, la garantie contre les

abus (!<;=!•; presse, qUe d'autres régimes avaient deman-

dée, soit à des artifices de législation, soit à la compres-
sion matérielle. Ce sera votre honneur d'être restés

(1)27 mars 1S7I.

(2) Étaient membres de la commission, MM. de Broglie, prési-
dent cl rapporteur; de Salvandy, secrétaire; Berenger, de Vcnla-

von,McrvoilIcux-Duvignaiix. Corne, le.vicomte Arthur do Cnmonl,
Vidal, Ma.itçl'Barthé, Le ïloyer, llidard.de Itességuicr, Dcpeyro,
Callcl, llumbcii {Haute-Garonne).

(3) La di^'jssion rem pli l les séances des i i et lo avril.
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fidèles à la liberté, môme dans dés jours où l'anarchie

menace, et où dos esprits moins fermes pourraient s'a-

bandonner aux conseils fie la crainte ou de la colère,

L'avenir, j'en suis sûr, justifiera votre confiance, »

Ce patriotique espoir ne fut pas réalisé, Cette voix

éloquente qui donnait do si haut do si sages conseils ne

fut pas entendue. Quelques mois ne s'étaient pas écou-

lés que le g-arde des sceaux demandait à la Chambre(1)
d'autoriser des poursuites contre un certain nombre de

journaux dé province qui avaient ofwusé l'Assemblée;,

et en particulier sa commission des grâces, L'Assemblée

hésita longtemps à suivre le gouvernement dans cette

voie où son libéralisme lui faisait un scrupule «le s'enga-

ger, Ce ne fut que deux mois plus tard (2) qu'elle accorda

sur le rapport de l'une de ses commissions,-l'autorisa-

tion'sollicitée par lo ministre de la justice. Dix pour-
suites intentées presque simultanément aboutirent à

dix acquittements. On n'a pas encore oublié l'émotion

que de pareils verdicts causèrent dans le pays. Il fut;

désormais démontré que la, loi qui avait pu amener la

composition de semblables jurys était un instrument

vicieux qu'il importait do réformer au plus vite. Le gou-
vernement prit hardiment l'initiative d'une réforme sur

ce point; l'Assemblée seconda ses vues en dispensant

par un vote d'urgence la loi qu'on élaborait de la for-

malité des trois lectures ; et de ce concours des pouvoirs

publics est sortie la loi (3) d'après.'laquelle" les listes du

jury sont actuellement formées. Nul doute qu'une jus-
lice plus éclairée ne vienne désormais traiHiér ces dé-

'
>\) Lo '.)décembre1871.

'(21 Le 7 février 1872. ./ . ;
(3) Loi du 21 novembre1872,sur lejury.
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lieafes questions de procès de presse qui exigent dos

juges familiarisés par leur éducation avec les défours,
les sous-onteridus, et toutes les autres habiletés de style
qu'un écrivain sait employer pour propager une pensée
mauvaise,et nuire sanspéril à la réputation d'awtrui.

CHAPITRE IL

ÉLÉMENT 1?CONSTITUTIFS DELA DIFFAMATION,

I es textes épars qui composent notre législation sur
apresse distinguent quatre classes d'attaques envers

lespersonnes '.l'offense, \ outrage,ladiffamadonel l'injure.
Notre sujet ne comporte que la diffamation, mais

nous nous attacherons cependant à fixer le sens et
à définir lècaraclôre des trois autres classes d'attaques,
afin de bien marquer les traits qui les séparent de la
diffamation et de n'avoir plus, lorsque ces termes se

représenteront dans le cours de celte étude, qu'à ren-

voyer aux explications que nous allons fournir.

Y y. SECTION I.

Itôglcspirticuiiôttsà.r'i.Tonse à l'outrage et à l'injure."'

1° Offense.— Lé mot offense est un terme général

qui désignait dans nos lois tous les genres d'attaques
qu'on pouvait diriger contre la personne du souverain

ou les membres de sa famille. Il Comprenait la diffama-

lion, l'injure, et de plus tous les outragés qui pouvaient
être commis d'uno manière quelconque. « On a. pensé,
disait M, le duedo Broglie, dans son rapporta la'Cliam-
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bro des Pairs sur le projet qui devint là loi du 17 ma

1819, qu'il existait des êtres individuels ou collectifs,

placés si haut dans lo respect des hommes, que le liait
lo plus empoisonné, bien que lancé contre eux no peut
les atteindre; «pioi qu'on publie à leur sujet, peu

importe, on co qui les concerné personnellement ; il y
a délit, mais il n'y a pas dommage; il y a un criminel,
mais il no peut pas y avoir de victime, Voilàim délit par- V.

ticulier que lé mot o//'tW(? caractérise d'une manière

.".parfaite. »vV''.'/" 6-•;''.; Y, >'y^"^vY,-yYyy:y."'
Les articles 9 el 10 de la loi du 17 inai 1819 qui

réprimaient les offenses publiques envers la personne
du Roi cl envers les membres de la famille royale, dis-

parurent avec l'édifice monarchique. En 18i8, l'Assem-

blée législative se crut obligée d'introduire un article

spécial dans la loi du 27 juillet 1849 pour punir les

offenses envers le Président de la République, Cette

disposition s'évanouit à son tour avec la formé politique

qu'elle avait pour objet de protéger. L'Empire qui avait

à sedéfendre contre les mêmes attaques que les gouver-
nements passés, tit modifier par une loi du 10 juin 1853

l'article 8Gdu Code Pénal.

Aujourd'hui aucun de ces monuments législatifs,
élevés tour à tour par les différents Pouvoirs qui ont

exercé leur domination sur notre pays, n'est resté

debout. On ne saurait en effet faire revivre la loi du 27

juillet 1849 pour couvrir lé Président de la République
contre les attaques qUi pourraient être dirigées contre sa

personne. Le principe élémentaire qui en matière pénale
les peines sont de droit étroit s'y oppose; et d'ailleurs la

situation politique n'est pas identiquement la même,

Le Président de la République n'est aujourd'hui de son
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propre aveu (1) qu'un premier ministre qui partage la

responsabilité du pouvoir avec ses collègues.
La loi de 1819 réprimait aussi soUsle nom d'offenses

tous les genres d'attaques envers les Chambres. L'article
7 dé la |oi de 1822 voulait de plus que les éditeurs du

journal qui publiait un compte-rendu de leurs séances,
offensant pour les Chambres ou pour l'une d'elles,
fussent condamnés à uH emprisonnement d'un mois à
trois ans. En 1848 les deux Ghariibres de la monarchie
faisaient place à uUe assemblée unique qui se trouva

bientôt.en bulle aux hiômes attaques, de là part dés
mêmes hommes, ennemis nés de tous les pouvoirs

légaux* Le 11août 1848, elle rendit un décrt-lqui punis-
sait les attaques conlre les droi Is et l'autorité de l'Assem-
blée (art. 1), les offenses contre l'Assemblée (art. 2), et

t'outrage fait publiquement à Un pu plusieurs de ses
metribres (art. 5). Le préambule de cedécret confirmait

d'ailleurs les lois de 18l9el de!822 en lés modifiant, ce

qui prouve que lé législateur de 1848 ne les considérait

pas comme ayant cesséd'être en vigueur. La constitution

de 1852 institua de nouveau deux chambres, et bien

qu'elles ne fussent en puissance qu'une pâle image
des Chambres dé la Restauration et de la Monarchie

de Juillet, leslribunaUx n'hésitèrent pasà mettre à leur

service l'arsenal des lois antérieures. Le 21 novembre

1868 le tribunal correctionnel de la Seine condamnait

deux journaux, le Figaro et la Situation, pour offenses

envers le Corps Législatif, et il visait expressément le

décretdé 1848 et les lois de 1819.

Fort de cette jurisprudence, le garde des seeaux

(t) Discourstenu a la CommissiondesTrente,par M. Thiers ;
V. aussiMessagedu maréchaldeMac-Mahon,du26 mai ÏSÏ3.
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actuel (1) convia l'Assemblée nationale, dans l'affaire

que nous avons rapportée plus haut, à se référer à son
toUr aux lois antérieures, poUr autoriser les poursuites
contre les journaux qui avaient Offensé sa Commission
des grâces. Voici le texte de la proposition qu'il déposa

sUrlebureaudel'Assemblée,aprèseriavoirdonné lecture

au cours de là séance du 9 décembre 1871 : «'..Le Président
de la République Française.... vu l'arL 2 du décret du

Il août 1848... Y vu l'arl. 2 de là loi du 26 niai 1819.*^

attendu qu'il résulte d'une jurisprudence con slante :

1* Que fart. 2 de la loi du 26 mai s'appliqUé au cas
d'Urift assemblée uniqUe comme envers lès deux cham-

bres de la monarchie constitutionnelle ;
2° Que l'offerise envers Une fraction de l'Assemblée

déléguée par elle est considérée comme adressée à
l'Assemblée elle-niênie..... »

Malgré ces àUtoiùtés rappelées dans le préambule de

la proposition, d'honorables scrupules se firent jour
dans les bureaux. Des députés se dèriiandèrent.si les lois

que le ministre de la Justice invoquait rie devaient pas
se renferriier dans la période poUr laquelle elles avaient

été établies. Il ne leur semblait pas juridiquement

possible dé chercher un appui dans des dispositions

pénales qui avaient été édictées en vue d'uri pouvoir

spéciàli et ils croyaieiitquô ledoutedans l'interprétation
devait se traduire par uri refus d'autorisation des pour-

,suites.; -Y Y
Ces scrupules nous paraissent exagérés, et surtout

mal fondés eh droit* Nous avons bieti pu décider que la

(2)MkDiifaUre, qui était oiicoïcgardedes sceauxau nn6ii.ic.lit
où cesligues ont étéécrites. y Y-
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loidu 27juillet 1849,et à plus forte raison bis art.9 et 10
de la loi du 17mai 18l 9 ne pouvaient pasêtre invoqués au-

jourd'hui pour punir les offenses envers la personne du <:
Président de la République. En effet la différence est con-
sidérable entre Un pouvoir d'essence monarchique et un

pouvoir républicain ; elle esl mômegrande entre le pou •

voir que la cor stilution de 1848conférait au Président de
la République et celui qu'exerce le Président actuel. C'est
le pouvoir d'un premier ministre qui lient ses fonctions

d'une délégation de l'assemblée vis-àvis de laquelle
il est un pouvoir subordonné, et qui ne les exerce

qu'aussi longtemps que la confiance qui lui a valu soir

élévation continue de luitetre accordée. Mais, en ce qui
'touche'les assemblées, elles peuvent bien différer par
l'origine et par la puissance; èlre issues du suffrage
restreint et avoir un pouvoir renfermé dans des li-
mites déterminées par la constitution, comme lés
anciennes chambres de la monarchie, ou au contraire
sortir du suffrage universel et être en possession d'une
souveraineté absolue comme l'assemblée actuelle ;
dans les deux cas l'essence est une, c'est toujours la

représentation nationale se perpétuant à travers les
révolutions.

C'est ce qu'a très bien établi l'honorable M. Boreau-

Lajanadiô dans le rapport qu'il présenta, à l'Assemblée
au nom de la commission, lc3janvier 1872 (1). « Une

première question, dit-il, soulevée dans vos bureaux s'est

imposée a l'examen de votre commission.
t« Les lois, dont M. le g'arde des sceaux demande

l'application, remontent à 1819. L'une, celle du 17'mai,'

(i) Journalofficieldu 18janvier 1872,Annexen* 709.
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punissaitl'offcnseenvers lès chambres législatives ; l'au-
tre celle du 26 mai, exigeait préalablement à la poursuite
l'autorisation de la chambre offensée,

«t Quelques jurisconsultes ont pensé que cesdisposi-
tions faites pour .protéger lés chambres de la monarchie
avaient été virtuellement abrogées par l'avénement

d'une assemblée républicaine, et que le décret du 11

août 1848 qui les avait remplacées n'ayant pas été rem-

placé lui-môme après la révolution de 1851, il fallait en

conclure que l'offense envers les chambres législatives
avait cessé d'être punie par notre législation.

« Voire commission ne pouvait accepter cette théorie;
au milieu des révolutions politiques, les lois persistent
tant (Qu'elles no sont pas abrogées, et l'abrogation lors-

qu'elle n'est pas expresse, ne périt résulter que d'une
loi nouvelle rendant impossible l'application do la loi
ancienne.

« Aucun texte législatif n'a exprimé l'abrogation des

lois de 1819. II est vrai que le législateur de 1848 crut
devoir rectifier les tcivni-* de celle du 17 mai et édicla le

décret du 11 août pour substituer au mot chambres, le
mol assembléenationale. Mais il prit soin de déclarer
dans l'exposé des motifs qu'il-n'entendait faire qu'un

changement de formule, et ne remettait en question ni

les principes, ni les pénalités des lois modifiées. La loi

du 26 mai 1819 subsista môme avec son texte primitif,
cl lacourdocassation décida lo lo novembre 1849qu*elle
élàil encore en vigueur...'Y-

« La révolution de 1870 n'a pas eu plus do puissance

que les révolutions précédentes, et par conséquent,
l'Assemblée nationale de 1871, comme tontes les assem-

blées qui, depuis 50 ans, ont représenté le pouvoir
' -

"
iv. ;::
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législatif du pays, reste protégée par les lois de 1819 et

'de 184.8.':»;.'yy:;'; :y .y":.
Il semble que ce rapport ait éelaîré toutes les côns-

cieuccs,car on no retrouve pas dans ta'discussion publi-

que qUÎ eut lieu te 7 février 1872, l'expression des scru-

pules qui s'étaient manifestés dans les bureaux. Voici les

termes de larésolution votée ce jour riicme par l'Assem-

blée riationalci «L'Assemblée nationale : vu les articles 2

duMécret dri liàoùt 1818,1 delà loi du 17 mai 1819 et

2 dé la loi du 26 mai Ï819, aUloinse le mîriistèrè public
a poursuivre devant lestribuiiaux compétents, sous l'in-

culpàtîond'offensé envers l'Assemblée nationale.;, sui-

vent les noms des jpinmaUxincririiiriés.,,^
Enfin la loi du 17 niai 1819 qualifiailencore d'offenses

toutes les attaques enyers la personne des souverains

ou envers lés Chefs des gouvernements étrangers.;.Nos.;

changemérits politiques n'ont pas altéré la force de

celle disposition qui est restée éri pleine vigueur. Elle

ne s'applique d'ailleurs qu'aux chefs d'Etats reconnus

par legouvernement français; ceux qui rie sont pas
encore en possession de l'autorité souveraine, et ceux

qui Vont perdue rie sauraient invoquer le bénéfice de ce

privilége.vn'.:.-':.::.;,'";;yy;";':'';;';.y ;-';-.;.-.;''.'y

2& Outrage,--r I^oulragé difierè de la diffairialion et

de l'injure en ce que ces modes d'allaqtiès peuvent

s'appliquer indifférenimentà des fonctionnaires publics
pu à des particuliers, tandis que l'outrage ne s'adresse

qu'aux fonctionnaires publics,
Ce mol se rencontre pour la première fois daiis l'art.

222 du Code pénal qui pUntt les outragés que les

mugislrals «le l'ordre administratif ou judiciaire ont
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reçtis danst exercicede leurs fonction^, ou « toccasion de
cet exercice. La loi du 25 mars 1822 (art. 6) rangea
dans une catégorie spéciale, sous le nom d'outrage, les

attaques adressées publiquement aux fonctionnaires

publics,''d'raison de leurs fonctions.
La loi du 17 mai 1819 avait déjà réprimé dans son

arL 16 la diffamation, et dans son art. 19 l'injure envers
tout dépositaireoù agent de l'autorité publique.

Trois lois considérées comme étant toutes en vîg'Uéur,
statuent donc sur l'outrage envers tes fonctionnaires

publics.
Les art. 222 et suivants du Code pénal continuent de

''régir les outrages commis publiquement, dans l'exer-
cice mêrnc des fonctions, et de plus, ceux, gui n'ont pas
le caractère de la publicité^ soît qu'ils aient eu lieu
dans l'exercice des fonctions, soit qu'ils aient été com-
mis â toccasion de cetexercice.

L'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 régit les outrages
faits publiquement, à raison de leurs foncliom, aux agents
ou dépositaires de l'autorité publiqUe, revêtusdu carac-
tère defonctionnaire.

La plupartdes auteurs estimant que les art. 16 el 19
de là loi'du'17 mai 1819 ne s'appliquent plus, depuis la
loi de 1822 qui les à abrogés en partie, qu'aux simples
agents ou dépositaires de l'autorité publique non revêtus
du<caractèrede fonctionnaires y Cependant une jurispru-
dence constante fondée sur un arrêt de cassation dri
17 juillet 1845, décide que là loi de 1822 n'a abrogé en

aucune partie par son art. 6, l'art. .16de là lpï do 1819,
et él|e oppliffue cUmulativément ces deux articles aux

mêmes ôutrag-es commis erivets les mèines personnes.
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3° Injure. L'injure est toute expression outrageante,
terme de mépris ou invective, qui no renferme pas l'im-

putation tfun fait déterminé.

L'injUrc commise par la voie do la presse ou tout
autre moyen de publication envers les personnes dési-

gnées par les art. 16 et 17 de la loi du 17 mai 1819,
sauf les dérogations partielles qui peuvent avoir été in-

troduites par la I* i dé 1822 est de la compétence de la

Cour d'assises. (Art. 1^', 1. 15 avril 1871, cbn art. 2).
L'injure envers les particuliers qui est commise par

une voie de publication quelconque, et qui renferme l'im-

putation d'un vice déterminé est de la compétence des
tribunaux correctionnels. (Art, 2 de la loi du 15 avril

'.1871).;.
Celle qui ne présente qu'un seul de ces deux carac-

tères, publicité, et imputation d'un vice déterminé, et
a plus forte raison celle qui n'en réunit aucun, ressortit

oux tribunaux de simple police. (Arg. art. 20,1.17 mai

1819; art. 14,1. 26 mai 1819; art. 376 et art. 471, n° il
Code pénal.)

SECTIONji.
Klémcnts de la diffamation.

L'expression 'diffamation dont la racine est formée
de deux mots latins '''dis et faniare, semble avoir pris
naissaiicedans les derniers temps de l'Empire romain.

On la trouve employée par quelques écrivains de cette

époque, et ..indifféremment, dans un bon ou dans un

mauvais sons, suivant le qualificatif qui l'accompagne.
Le plus souvent même, le verbe diffamare est usité dans

'misons favoi-ablc et louangeur. Sainl Augustin dit en
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parlant d'un chrétien de son temps : « Epiphanius, in
« cloclriiul catiiolicao fidci laudabiliter dt/famatïts. «Mais

celle expression demeura étrangère à la langue «lesjii -

risconsullcs romains qui se. servirent d'abord du. mol

differrepipulo, ousiiuplcuicnt differre, elquiemployèrent
ensuite, comme on peut le voir dans la première partie
de cette élude, le verbe infamarc, on lui donnant un sens

défavorable.

Le mot diffamation apparaît pour la première fois

avec une sîgnifiealioii juridiqUodaiis les écrits des com-

mentateurs du xvie siècle. L'un d'eux, Mundius, le

prend môme pour titré d'un de ses ouvrag-cs. Il écrit un

traité dediffamationibus. Mais lé mot n'a encore qu'Un
sens Vague et changeant.

DareaU emploie indifféremment les mots decalomnièel

diffamation pour qualifier l'acte « qui consiste à dire

d'aulrui le «ïial qui n'est point. »

Son annotateur Fourncl, avocatau Parlement, signale
l'erreur où il çst tombé. "«Dans toute cette section, dit-

il, on va voir que l'auteur confond la calomnie avec la

diffamation*, il y a néanmoins une différence qu'il est

bon do faire remarquer.
« La calomnie s'opère par le récit d'une imputation

injurieuse. Une seule phrase, une seule ligne et quel-

quefois un inslant suffisent pour consommer le délit;

mais pour caractériser la diffamation îl faut une calom-

nie continuée, et qu'il y ait un plan combiné de donner

delà consistance et dé la publicité à l'imputation inju-

rieuse, en la renouvelant à plusieurs reprises et auprès
do plusieurs personnes (1). »

(I) Dareau,loc.cit., tome I, pagesSet U, texteetnotes.
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Nous arrêtons ÎCÎ la citation. Elle est assez lohgUp

pour nous permettre de reconnaître que Si Fourhel en-

tendait la diffamation aulreriientqUe DareaU, ni l'un; ni
l'autre rie la comprenaient comme le législaleM

1mo-

derne. . •: /yV; . ^V-yV
Lé tout diffamation fut employé pour la première fois

avec son seiis actuel dans un rapport que Portalis l'an-
cien présenta en l'ari X au conseil des Anciens, à l'occa-

sion d'un projet de loi sur la calomnie, additionnel àU

Code pénal alors existant. Dans ce rapport Portails

l'ancien fut ariierié à opposer, la diffaiiiàlion à la calom-

nie, et il définit la diffamation toute promulgation de

chosesinfamantes, Vraiesoù fausses, C'est encore la défi-

nition qui convient aujourd'hui.
Un décret dri 15 novéttibre 1811 sur la discipline do

l'Université rénFernié aussi le mot diffamation qui est

Opposédans l'art. 73 à là calomnie.
Enfin ce mot fut inscrit dans lés lois de 1819 en rem-

placeuienl de celui de calomnie que les rédacteurs du

Code pénal avaient adopté en 1810. Al. de Serre justifiait
d'avancé Cette innovation dans son exposé des motifs

sur le projet qui devient la loi du 17 mai 1819. 11

s'exprimait ainsi.': « Un seul poirit dans ce chapitre nous

paraît exiger quelques observations particulières, c'est

la substitution du mot diffamation an mol calomnie jus"

qU'icï employé par nos lois. I.cs motifs qui nous y ont

déterminés sont simples. Le ternie dé calôinnie dans

sou sens vulgaire qu'il est iinpossiblc d'effacer de l'es-

prit des hommes emporte avèe soi l'idée de^la fausseté

d?s faits imputés. Une publication n'cstdéuc rcéllcintml

calomnieuse que lorsque les faits qii elle contient sont
'
faux.-.-::;; \/U-
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«Cependant tous les législateurs ont senti qu'il était

impossible d'autoriser tout individu à publier sur le

compte d'Un autre, des faits dont la publicité causerait

un dommage réel, fussent-ils d'ailleurs vrais, Pour re-

médier à cet inconvénient, ils ont attribué au mot ca-

lomnie un sens légal, autre que..sou sens naturel et

vulgaire, en déclarant que quiconque ne pourrait fournir

--par'actes.authentiques .la preuve légale des faits par
lui attribués à autrui, serait réputé calomniateur; mais

comme en attribuant aux mots Un certain sens, on ne

change pas celui qu'ils ont réellement dans le langage,
il est souvent résulté de là entre la loi et l'opinion,
entré le droit et le fait, une discordance fâcheuse. Lu

substitution du mot diffamation au mot calomnie fait

disparaître du moins en partie cet embarras. La dif-

famation ri'implique pas nécessairement lafausseté des

faits, elle dénote seulement d'une part l'intention de

nuire, et de l'autre le dommage causét Ainsi aux termes

de la définition contenue dans l'art. 9 (i), une publica-
tion, qu'il y aurait Une sorte de contre-sens à déclarer

calomnieuse, pourra fort bien et Irês-justcmciil être

condamnée comme diffamation, a

Les éléments de ladiffamationsontaunombredc trois:

^L'allégation ou.l'imputation d'un fait qui porto at-

teinte à rhoniieur ou à la considération de ta personne
ou du corps auquel le fait est imputé (art. 13 de la loi

du 17 mai 1819); — 2° La publicité douuéoà cette allé-

gation ou à cette imputation (art. 14. ebri.; art. 1,mémo

loi); — 3" L'intention de nuire,-caractère commun ù

tous les délits, sauf de rares exceptions.

(I) L'art. 9du projetestdoveitul'art. IJdelalûi.
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Allégation ou imputation (tun fait de.natureà porter atteinte
à (honneur ou à la considération.

Allégation ou imputation d'un fait. —CQS deux expres-
sions diffèrent l'une dé l'autre. Imputer, c'est affirmer ;

alléguer, c'est annoncer un fait sur la foi ri'autruî bu

d'une manière plus ou moins douteuse.

Les exemples d'impntatiori cl d'allégation sont de
tous les jours, et ils se présentent en foule à l'esprit.
Une personne publie qu'elle a été volée par Son Voisin;
voilà au premier chef une imputation. Celui qui se

plaint d'avoir été volé, et qui ajoute que l'auteur du vol

ne peut être que son voisin est certainement moins affîr-
inatif que celui qui dit avoir élô volé par lui. Eu effet,
il fait comprendre par la tournure qu'il donné à sa

pensée que lés preuves matérielles du délit lui font dé-

faut. Il émelde simples soupçons fondés sur desindices
de l'ordre moral, mais la façon dont il les présente
constitue néanmoins une imputation. Il eu serait diffé-

remments'i| les exprimait d'une façon conditionnelle.
Nous croyons qu'on ne devrait, pas voir une imputation
danslc propos suivant ; Si réellement Pierre a été aperçu
dans mon jardin quelques instants après l'heure où lé
vol a été commis, c'est lui qui est le coupabl-.*.

L'imputation peut d'ailleurs être faite SoUsforme d'al-
lusion ou d'antithèse aussi bien que par voie d'incri-
mination directe, C'est une observation que nous avons

déjà faite dans la promicro partie do celle étude à pro-
pos du droit Romain, cl qui convient également bien à
la législation moderne.
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Un point délicat en cette matière est l'exacte distinc-

tion des imputations qui constituent unediffamation
d'avec celles qui constituent une injure. Pour qu'il y ait

diffamation, il faut.que l'imputation porte sur un fait

déterminé; sinon il y a injure. Le tribunal de la Seine
a fait'une application très-judieieuse de ces idées : il a

décidé que le fait d'appeler quelqu'un mouchard ne

constituait qu'une injure, mais que le fait d'avoir dit

qu'une personne recevait trois mille francs par an delà

préfecture de police pour lui servir d'agent constituait
une diffamation.

Il a été jugé aussi par la Cour de cassation, dans une

affaire qui a ou un certain retentissement, que la Cour
de Caen «eh refusant de voir, l'imputation d'un fait

déterminé dans le reproche île s'être écarté delà ligne
d'un honnête homme, adressé à un. avocat à l'occasion,
d'une plaidoirie dp la veille, sans autre précision... avait

"pu n'y pas reconnaître le caractère légal de la diffama-
tion (t). »

A plus forte raison doit-on Considérer comme de sim-

ples injures, les.,mots lâche, assassin,voleur, faux-témoin,

qui no sont que des expressions générales sans préci-
sion comme sans portée, incapables de faire impression
sur l'esprit d'hommes sérieux.

On s'est souvent demandé s'il fallait voir une diffa-

mation dans le fait de sig'ier une lettre, un article'de.

journal ou un ouvrage quelconque, du nom d'un tiers,

quand la publication de cet écrit est de nature à nuire

à sa réputation. C'est assurément un acte fort repro-

1.1)Cass.8juillet IMli; Dallez, report, atl moi Presse,g 8-22et
note,affairedo M. Iteïlaud, avocata la cour d'appel dcCacii.
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hensible ef qui pourrait donner lieu suivant les cas à

une accusation de faux, Nous croyons que c'est de plus
une diffamation. Car cet acte tend à compromettre une

personne bien plus qu'une imputation directe, puisqu'on
s'arme contre elle de son propre aveu pour ruiner sa

réputation.
La question s'est présentée plusieurs fois devant les

tribunaux français. En 1841 (1) lejournalla France fut

poursuivi polir avoir imprimé de fausses lettres qtt'il
avait attribuées ail roi Louis-Philippe. On èéUrlalé crime

de fauxi parce que l'original des lettres n'était pas re-

présenté, et on déclara qu'il y avait eu supposition, non

contrefaçon et fabrication de pièces ; on décida donc

qu'il n'y avait pas lieu rie poursuivre de ce chef, et on

renvoya le journal devant la Cour d'assises pour offense
envers le Roi.

M, Ghassan (2) rapporte que le jugé de paix du on-

zième arrondissement de Paris eut autrefois à connaître

d'Une affaire semblable. M. Cubières-Palmezeaux avait

publié sous le nom de Geoffroy, sous ce titre plein de

promessés/ff Mort de Oaton,\me tragédie remplie dé vers

burlesques. Le éritique se fâcha, et il actionna l'auteur

dé celle plaisanterie devant le jugé de paix de Saint-

Sulpice. Celui-ci ordonna pour réparation l'affiche de

son jugement à un très-grand nombre d'exemplaires.
La publication do la Mort dû Galon n'était pas de nature
à nuire a la réputation dé Geoffroy. Tout au plus pou-
vait-èlle prêter à rire un peu à ses dépens. Aussi

M. Chassan fait-il remarquer avec raison, qu'il n'y a

(1) Gaz. Itili., 8-9 mars 1811. -y]
(2) Traité desdélits de la parole et de l'écriture, 2» édit,, l. 1,

p. 3S9.
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pas la matière à une action pénale, et que si de pareils

procédés peuvent parfois ébranler un crédit moins bien

établi que celui du célèbre critique, c'est Un préjudice

qui doit se résoudre en dommages-intérêts devant la

juridiction civile, d'après les principes de l'art. 1382 du

Code Napoléon.
Fait de nature â porter atteinte à Fhonneur et à la consi-

dèraliqn. — Honneur et considération lie sont pas sy.no-
nymïs. L'honneur est l'estime qu'on a de soi-même; la

considération est l'estime que les autres ont de vous.

M. de Courvoisier disait dans son rapport à la Chambre

des députés, sur le projet qui devint la loi du 17 niai

1819 : « Tout ce qui touche à la réputation, à la probité,
louche à l'honneur, et l'on peut sans blesser l'honneur

porter atteinte à la considération. Dire méchamment

qu'un négociant a éprouvé des pertes, qu'il gère avec

inhabileté son négoce, annoncer faussement tel ou tel

fait à l'appui de l'imputation, c'est laisser son liorineur

intact, c'est nuire cependant à la considération dont il

jouit. »

M. de Serre avait dit avant lui : « La considération

s'entend particulièrement de l'estime que chacun peut
avoir aequisedans l'état qu'il exerce, estime qnicstpour
lui une propriété précieuse que la diffamation peut at-

teindre sans cependant porter atteinte à son honneur;

car on peut être homme d'honneur, n'être pas diffamé

comme tel, et l'être, par exemple, dans les;autres qua-
lités morales qui font un bon riégociant, un bon avocat,
un bon médecin. »

Reprenons chacun des termes de cesdéfinitions, et

voyons quels faits sont contraires à l'honneur, «jUcIs
faits sont contraires à ta considération.
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Faits contrqiresà Fhonneur, — Il faut ranger dans celle

catégorie, en premier lieu, toutes les imputations qui
tendraient à faire peser sur un individu une accusation

criminelle, conirne le reproche d'avoir commis un faux
dans des circonstances déterminées, do s'être livré à
des prêts usurpires, et une foule d'autres faits du même

genre que la loi réprime et condamne.
"

Nous croyons
qu'il ne faut pas s'en tenir là, et qu'il y a des faits ré-

prouvés par la morale, et protégés par le silence de la
loi pénale, qu'on ne saurait imputer à un homme sans
blesser son honneur. De ce nombre serait l'imputation
d'exciter des mineurs de 21 ans a la débauche, pour la

satisfaction de ses propres passions, fait que la loi

pénalen'atteintpoint, mais que là conscience condamne,
Mais il en serait différemment si un fait immoral en
soi était expressément permis par la loi positive. C'est
ainsi qu'à une époque où la loi consacrait le mariage
que des religieux contractaient au mépris des voeux

perpétuels de célibat qu'ils avaient prononcés, on a pii
juger que la divulgation de pareilles unions n'était pas
de nature à entacher l'honneur (i).

On doit d'ailleurs tenir autant de compte dans ces dé-
licates questions de la personne qui se plaint de l'im-

pUlation que de la nature du fait imputé. L'honneur
n'est pas le même pour tous. Certaines professions
exigent des vertus plus sévères, Lo soldat doit être sans

peur comme sans reproche, Le.-plus léger soUpçori qui
plane sur son mérite ou sur son courage est une atteinte
à l'honneur. Dire d'une troupe qu'elle est indiscipli-
née, et que son chef est incapable dé la commander,

(I) Crim. cass.1Svend.;an IX ; Dalloz,report, au mol Presse.
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o'est commettre uno grave offense; faire le même re-

proche à cette milice citoyenne, aujourd'hui rendue à
ses foyers, qu'on appelait la garde nationale, c'est à

peine effleurer l'honneur.
Le juge qui aura à connaître des faits diffamatoires

devra donc, pour apprécier s'ils font tache a l'honneur,

prendre conseil de la loi, do la morale et des vertus pro*
fessionnelles; faurirà-t-il, de plus, qu'il compte avec les

préjugés de son temps? Nous poils expliquons. Il y a

de par le monde, dans un certain monde surtout, des

offenses qu'on rie vcng'e point par une poursuite judi-
ciaire, et qui veulent, a sesyeux, une autre satisfaction
et un terrain de combat différent. Un soufflet, un gant
jeté au visage, c'est le point d'honneur en jeu; pour

beaucoup, c'est le duel; Coutume barbare, nous en con-

venons, qui a décimé la noblesse française, mais qui est
tellement entrée dans les moeurs qu'elle défie le législa-

teur. "

La question revient donc à ceci t peut-on dire sans
blesser l'honneur d'un hom'me^ qu'il a reçu impassible
uri soufflet, et qu'au lieud'eq tirer vengeance par les ar-
mes il a demandé réparation à la justice? Aux yeux des

jurisconsultes, la question paraîtra peut-être oiseuse et
ne semblera pas mériter une discussion. Cependant elle

u fourni le sujet d'une longue épopée en justice, et fina-
lement elle a été résolue dans le sens que nous croyons
conforme au voeu dé la loi.

Un avpcat d'un barreau de province avait reçu deux
soufflets d'un plaideur irritable, comme il yen a beau-
coup. L'avocat porta plainte, et le plaideur traduit en

police correctionnelle futeondamné àdix jours d'empri-
sonnement -pour l'avoir Iràppé «de deux soufflets, » Les
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deux parties interjetèrent appel ; le plaideur, pour ob-

tenir une diminution de peine; l'avocat, concluant à ce

que l'expression de soufflets frit supprimée do la partio
du jugement qui rclatail les faits de la causé, La cour

(c'était celle dé Riom) fit droit aux deux demandes ; elle

substitua|e terme générique de coupsau mot soufflets',
elle déchargea le,plaideur, M. Jules B,„,de la peine de

l'emprisonnement,
1 et lo condamna en 200 francs d'a-

mende, avec J'affiche de l'arrêt à cent exemplaires et in-
sertion dans plusieurs journaux.

On pouvait croire l'affaire terminée* lorsque le jour
même de l'insertion de l'arrêt, M, Jules B..,, qui ne se

tenait pas pour battu, fit imprimer et distribuer une

note ainsi conçue ! « Les journaux dé Riom, publiés ce

matin, contiennent un arrêt rendu entreS.,. etmoi. Des

pnonciations conformes au style du droit sont insérées

dans cette pièce juridique, Eu lisant que M. B,,, a

donné des coups, on pourrait croire que ce ne sont pas
des souffletsqup M, S... a reçus, Il faut un compte rendu
de tous les débats du procès. Il est sous presse. On y
verra figurer les plaintes de M. S..,, le jugement de

première instance, et les conclusions d'appel, posées par
Al, S„. Ces docuriients font cpnriaîire quelle éspèee de

coups j'ai portés. »

C'éluit aggraver ses torts, el faire connaître à tous ce

que la Cour avait Voulu laissé ignorer.
M, S.., porta plainte en diffamation, et le tribunal

condamna M, Jules B.,. à quinze jours d'emprisonnè-
riiéntellb'OO francs de dommages-intérêts, paryun ju-
gjènient dont voici des inotifs : « Attendu que cette pu-
blication a été faite méchaninienty et dans la seule
intention déporter atteinte à la considération déM, S,*.;
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queeela résulte surtout du paragraphe où il est dit t

« JSn lisant que M. B,,. adonné des coups, on pourrait
croire que cône sont pas des soufflets que M. S... a re-

çus; » attendu que l'allégation de ce fait est d'autant

plus coupable que cette qualification de la nature des

coups avait été interdite (implicitement sans doute) par
l'arrêt du Gdécembre dernier, rendu par la Cour royale
qui, dans sa haute sagesse, avuit mis à néant le jugement
do première instance et statué par jugement nouveau,

précisément pour que cette allégation, vraie ou fausse,
lie pût pas être faite dans la suite; considérant d'ailleurs

qu'on ne peut commettre une diffamation qui rentre

plus formellement daiis la définition légale de l'art. 13

de la loi du 17 mai 1819, que de se vanter hautement,

que d'imprimer et de publier audacieusement qu'on a

oufragéquelqu'un jusqu'à le frapper desoufflets; qu'une
semblable allégation renfermée dans un écrit que l'on a

lancé dans le monde (expression do Jules B,,, dans sa

plaidoirie), ne peut avoir eu d'autre but que d'imprimer
une flétrissure publique sur le front de celui qui avait

reçu lin outrage si sanglant que, dans lés idées de ce

même monde, il lie peut se laver que dans le sang. •

Sur l'appel, la Cour de Riom, adoptant les motifs des

premiers juges, confirma purement et simplement le

jugement.
Un pourvoi fut formé on cassation, et appuyé sur une

consultation signée d'hommes dont les noms sont célé-

brés dans la science du droit : MM. Ferdinand Barrot,

OdilonBarrotjCrômieux, Marie et Philippe Dripin, « Les

coups sont vulgaires, disaient-ils, et servent à vider les

querelles île carrefour; le soufflet est gentilhomme d'o-

rigine, et c'est peut-être aujourd'hui le seul gentil-
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hotnmé qu'acceptent nos moeurs, Donc, et sous l'in-
fluence de ces préjugés, M. Jules IL., se considérait

comme menacé etdans son honneur,.et daris tout son

avenir, Quoi 1 cet arrêt le poursuivant en tous lieux al-
lait le signaler à tous comme un rustre, vengeantles

injures par des coups de poing; indigne, en un mot,
d'être accueilli dans le monde Comme un homme sa-
chant s'y conduire; Il est dans uri monde où règment
des préjugés qui règlent arbitrairement l'honneur des

citoyens; préjUgésdont la domination a fait, durant des

siècles, fléchir la rig'Ueur de nos dois, et que nos moeurs

maintiennent malgré les lumières de nolré teinpis et les

sages efforts de ja magistrature; préjugésqu'il serait

dangereux et injuste même de méconnaître, etdont il
fàul nécessairement foire acception, quand, par devoir,
ouest appelé à jUger les actions des boni nies. »

La Cour de cassation ne so laissa pas toucher par Jps
motifs développés dans cette consultation, et pile rendit;
lé 24 mui 1844» un arrêt qui mérite d'être rapporté ici,
«Attendu que si S,,., en Usant des voies légales pour
obtenir ta répression des violences dont il aVait été l'ob-

jet j et en refusant de recourir à Un moyen qualifié crime

par la loi,;n'a encouru aucun blâme aux yeux de la loi

et de la uiorale ; la Cour royale, dont l'arrêt a été atta-

qué, a pu néarimofris recoiinaître que la publication
foi le méchamment et à dessein de nuire i dé l'écrit in-
criminé avait été de nature à porter atteinte à la consi-
dération du dit S..> Rejette (1). »

Faits contraires à ta considération;—]\ y a eëHains laits

quiatUignentmanifosteméritlacorisidératibri; il y Cri à

(I ) Cass.21 mai 1844; Dalloz,;'.report,au mot Presse.
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d'autres, au contraire, qui donnent lieu à une appré-
ciation plus délicate, parce qu'ils"rentrent dans lo do*

riiaino de la critique qui est un droit, toutes les fois

qu'elle s'exerce sous une forino" modérée,
Il v a évidemment atteinte a la considération lors-

"
**

:

. . ..

qu'on dit d'un négociant qu'il a dos affaires embarras-

sées; qu'il est sur le point de tomber en faillite, et

qu'au |ieu do payer intégralement ses créanciers il ne

poprrn leur donner qu'un dividende.
Il en est de même, dans un ordre d'idées différent,

lorsqu'on impute à un homme marié d'avoir une maî-

tresse en ville, et nos moeurs, si libres qu'elles soient,
n'excuseront jamais une pareille divulgation. Il s'est

cependant trouvé, à Griéret, des magistrats mondains

qui ont jugé, le 15 décembre 1827, sur la plainte en dif-

famation portée par un sieur L..., homme marié, ac-

cusé publiquement de vivre en concubinage avec la

veuve B... « que les moeurs et habitudes françaises con-

vertissent, à l'égard des hommes, en plaisanterie, les

proposqui constituent diffamation vis-à-vis de la femme;

que |a dame B... étant libre et ayant domicile séparé,
l'intérêt du sieur L;,,, n'a pu en souffrir pas plus que sa

réputation.., »

La Cour de Limoges a riiis ce jugement à néant, et a

rétabli comme il convenait les véritables principes ; «At-

tendu qu'en France, comme chez toutes les initions ci-

vilisées, un homme n'a droit à la considération publique

qu'autant qUé sa conduite se trouve d'accord avec les

principes dé la morale; attendu, dès lors, que repro-
cher a un homme, ..engagé.-dans les liens du mariage
d'avoir uri commerce avec une autre femme, quoique
libre, est l'imputation d'un vice que réprouvent les

.:.,-.-... ; "':y: -5

'
"'



— 330 -

bonnes moeurs et qui l'expose nu mépris de ses conci-

toyens, déclare Julie B,,,, femme A,.., coupable de délit

de calomnie (mis à tort pour diffamation), envers le

sieur L... (I). »

Mais les droits de la critique modérée no nous per-

mettraient pas de reconnaître une atteinte à la considé-

ration dans le fait de dire d'un avocat qu'il a mal plaidé
une cause, d'un médecin qu'il a mal soigné un malade,

Celle interprétation n'est peut-être pas entièrement con-

forme aux paroles de M, de Serre et de M, de Courvoi-

sier, que nous avons rapportées plus haut, mais il suffit

qu'elle ne soit pas contredite expressément par le texte

de la loi pour que nous l'adoptions.
Les mêmes tempéraments d'équité doivent servir à

déterminer les droits de la critique en présence des en-

treprises financières, industrielles ou commerciales. Il

i\ous semble que l'écrivain qui se renferme dans lu "dis-

cussion sérieuse et modérée des conditions de ces entre-

prises, sans incriminer les personnes qui sont à leur

tête, n'a pas à craindre d'être condamné comme diffa-

mateur. Mais nous constatons à regret que, dans bien

des cas, l'exercice de ce droil.de critique sera entravé

par l'impossibilité de blâmer l'affaire elle-même, sans

impliquer dans les mêmes attaques celui qui s'en fait le

promoteur,
Nous donnerions volontiers des dreils plus étendus

à la critique littéraire, et nous excuserions toutes les

vivacités de l'écrivain, aussi longtemps qu'elles ne dé-

généreraient pas en un une polémique grossière et sur-

(l) Cour de Limoges; limais 1828; Dalloz, Itcpcrt., au mot

Presse.



''
•' —237 -• •

..'; /•

tout 'personnelle. Boilpaii doit pouvoir attaquer Chape-
lain sans quo personne y trouvé rien n redire, Mais
nous serions d'avis do condamner le journaliste qui re-

produirait, ep parlant d'un confrère, ce que le journal
le Globepubliait oiv.1843 conlro un rédacteur de la Ga-

ze/te de France, Il accusait le sieur Aubry, rédaetcur-

g'érant de ce journal, d'être le valet rie chambre du ré-

dacteurprincipal etde mieux s'entendre à marner le plu-
meau que la plume. C'est à bon droit, suivant nous, que
le tribunal correctionnel de la Seine rejeta les arguments
du Globe,qui faisait valoir, pour sa défense, que son im«

ptitation ne portait atteinte nia l'honneur, ni ;à'la. consi-

dération du sieur Aubry, et jugea quo ce journal avait

commis une diffamation en représentant Aubry comme

un homme sans éducation pi indépendance, incapable
".de remplir ses fonctions (1),

Désignation de la personne ou du corps à qui le fait est

imputé, — La loi de 1819 ne s'explique pas sur les éiion-

ciations qui constituent une désignation précise. Cette

question a cependant préoccupé depuis longtemps les

jurisconsultes, et il est impossible qu'elle ait échappé a

l'attention du législateur de 1819* Sans revenir au séria-

tus-consijlte, sur les libelles diffamatoires dont parle
Paul, et aux discussions qu'il a suscitées parmi les com-

mentateurs dit xvie siècle, nous rappellerons qu'à une

époque phis voisine do nous, un projet de résolution

adopté par. le conseil des Cinq-Cents, le 30 pluviôse,
ari V, tranchait directement laquestion; L'art. G de ce

projet portait ce qui suit ; «<Lorsqu'une imputation of-

fensante sera dirigée contre un individu qui ne sera

(1) Gaz. Trib, 3 septembre iH13.



.-..'«- 328- y

désigné que iFune manière indirecte, comme par une
ou plusieurs lettres de son nom, par des indications do

lieu, do teriips, do profession, de fonctions ou autres

quelconques, celui qui se croira désigné aura action
contre l'auteur de l'imputation* à moins que celui-ci no

déclare qu'il a entendu la diriger contre un autre indi-
vidu qu'il nommei\i, et qu'il n'imprime celte déclaration
dans lo plus prochain numéro do son journal, s'il en

rédige un, et, s'il n'en rédige point, par affiches qu'il
remettra au nombre de trois cents exemplaires au plai-
gnant."»'"

' '.' ''. ..''.'

Ce projet fut rejeté par le conseil des Anciens, Il n'a

donc pas d'autre valeur que celle d'un document histo*
:.. rique,'-. .••:'•..

-

Les rédacteurs de la loi de 1819, qui l'ont connu,
n'ont pas cru devoir s'en inspirer. Faut-il conclure du

rejet de ce projet et du silence de la loi de 1819, que le

législateur a voulu punir seulement l'imputation di-

recte,et qu'il a juge inutile ou dangereux de réprimer
celle qui se produit sous la forme d'une désignation in-
directe? Nous ne le pensons pas. S'il suffisait pour
échapper à Une poursuite de ne pas nommer les per-
sonnes qu'on veut atteindre, les subterfuges rie man-

queraient pas>et la diffamation ne serait ni moins facile,
ni moins publique, Un tel système né saurait êlreoelrii
de la loi de 1819, et si ses rédacteurs ont négligé de

s'en expliquer par, une disposition expresse, c'est qu'ils
ont pensé que c'était beaucoup plus là une question de

lait qu'une question dé droit, que la loi n'avait point à

s'en occuper, et que c'était aux juges qu'il appartenait.'
de décider, d'après les circonstances de chaque affaire, si

la personne diffamée était suffisamment désignée.
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Celte interprétation est corroborée par l'art. U <|o la
loi du 25 mars 1822, qui réservé lodroit dé réponse h
toute personne nomméeon désignéedans un journal ou

écrit périodique.
Il a été jugé dans ce sens par le tribunal correctionnel

de Rouen qu'un homme qu'on veut faire passer pour le

pèro d'un enfant naturel est suffisamment désigné

quand on fait inscrire cet enfant sur les registres de

l'Etat civil, sous un nom voisin du sien, Dans l'espèce,
le plaignant se nommait Jean Proux, et l'enfant naturel
était une fille qu'on avait fait inscriro sous le nom de
Jeanne Prouxeline, Le tribunal vit dans ces indications
l'intention formelle, quoique déguisée, d'imputer au

plaignant un fait de paternité naturelle, et il accueillit
son action en diffamation (!)•

Nous sommes amené dans le même ordre d'idées à

rechercher si la diffamation peut atteindre une personne
indirçetenient, dans la personne d'aiitrui. Le droit ro-

maiiii nous le savons, avait créé une fiction ou plutôt
une sorte do présomption légale, on vertu de laquelle
uii homine était réputé atteint par l'injure faite à la per-
sonne de tous ceux qui étaient avec lui dans un rapport
de dépendance ou de subordination : femme, enfants,
esclaves, 11 ne peut s'agur de rien de pareil en droit

français, n:ais il est facile do concevoir telle espèce où

l'imputation dirigée contre une personne implique urio

diffamation contre une autre. Voct prenait pour exemple
de soii temps une communauté religieuse. Si on public

qu'un moitié profite des Sorties qu'il fait pour se livrer

à des distractions mondaines ou à «lesplaisirs coupables,

(1) G((;,2W6.29aoaU837;
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l'honneur do la communauté rie sera pas en jeu, Mais
si l'on prétend que ce moino so livre au désordre dans
l'intériourdu couvent, on comprend quo l'abbé, et dans
une certaine mesure tous les membres de la commu-

nauté, soient fondés à se dire diffamés, puisqu'on fait

pesersur eux le soupçon, sinon do complicité, au moins
de tolérance et do; faiblesse condamnable.

Pareillement, Un honimo dont la femme oii la fillo
csl représentée comme s'adonnant à ladébaucho avec
sa connivence, serait recevablo à porter plainte en dif-
famation en son propre nom, et sa femriie et sa fille

auraient également ce droit, parce qu'elles sont impli-

quées comme lui dans la même accusation,
L'art. 13 de la loi du 17 mai 1819 met Sur la monté.

ligne que l'imputation envers une personnedéterminée,
celle qui est dirigée contre un corps, Il faut entendre

par là une collection d'individiis agûssant soit dans un

intérêt publie, soit dans un intérêt privé, Ainsi en est-il

d'une compagnie d'assurances ou d'une sooiété formée

pour l'exploitation d'un journal. La Cour d'Angers a

jugé, le 24 mars 1842, dans l'affaire du Précurseur de

FOuesf,que cette expression générale s'appliquait à une

congrégation mêrtie non autorisée (1),

. Des faits diffamatoires relatifs à la viepublique ou à la vie

privée,
—

Lorsqu'une imputation porte sur dés faits

contraires à l'honneur du à la considération,; avant de
se prononcer sur l'existence de la diffamation, il faut

voir si les faits imputés appartiennent à lavieprivéeou
h la vie publique, eisubsidiairémenl,dausce derriiercas,
s'ils sont-vrais pu faux,

;
(1) Cour d'Angers,24 mars 1842; Dalloz, ttepert. au mot Presse.
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Los faits do là vie publiqup sont du domaine de l'his-

toire, Topl le niondea le droit do s'en enij/arér et de les

passer au criblé du libre examen, sans distinction entre
les faits du jour et ceux de laveille, entre ceux qui
concernent les vivants et ceux qui se rapportent oux

morts, La liberté do discussion n'a pas d'autre limite

quo celle do la vérité, et le publiçîsle est à couvert aussi

longtemps qU'il peut rapporter la preuve, même par té-

moins, dp ses allégations.
; C'est au contraire un principe constant dans nos lois

qUe les faits de'là vie privée échappent à la critique, et

que levir vérité rie détruit pas le caractère do la diffa-

mation, f En admettant le principe de rarlîclo, disait
M, Royér'Collard en 1819 (1), vous déclarez qu'il n'est

pas permis de dire la vérité sur les particuliers. Voilà
donc la vie privée murée, si je puis me servir de celte

expression ; elle estdéclarée indivisible, elle est renfer-
mée dans l'intérieur des maisons. » y

'

Ainsi, en ce qui toiiclie les particuliers, la médisance
est punie à l'égal do la calomnie. Il n'est pas douteux

pour nous qu'Une personne qui rojirocherail à une
aiilre d'avoir fait delà prison serai t à bon droit eondam<-
née pour diffamation, quand bien même la preuve do

son iiriputation ressortiràitd'uri jUgomeuL En un mot,

ripus proscrivons lé système du Code pénal de 1810,

qui innocentait toutes les divulg'ritioiis, pourvu qu'on en

rapportât la preuve légale au moyen d'un acte authen-

tiqué, Noris avons dit ailleurs combien ces dispositions
dit Code pénal nous semblaient fâcheuses, puisqu'elles
interdisaient au coupable tout espoir d'effacer leson vc-

:
;';-{1) Sur l'aiU 20 do la loi du ?é mai 1819, Y ;
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nir do leurs fautes ; et toutes les expression do l'ar-

ticle 20 do la loi du 26 mai 1819 portent à penser que
ses rédacteurs n'ont pasvoulu serendre complices d'une

pareille inconséquence. On s'autorise cependant d'un

point de l'exposé des motifs do M, do Serre pour soute-

nir qu'aujourd'hui, comme en 1810, la preuve (égale
d'une imputation ihét son auteur à l'abri des pour-
suites (1), Mais on invoque à tort ce passage, et l'appli-
cation qu'on en fait, fût-elle fondée, ne saurait prévaloir
Contre la lettré de là loi, « Le projet, disait M. de Serre,
n'a point dû parler ici do la preuve légale. Il n'y a point
diffamation, suivant la loi pénale, à répéter un fait géné-
ralement notoire, et bien moins lorsque celte notoriété

prend sa source dans la publicité des actes de l'aulo-

rité, » Cette opinion de l'auteur des lois de 1819 serait
d'un grand poids dans la question, si elle se rapportait
à la diffamation envers les particuliers ; mais elle no
doit être entendue que delà diffamation envers les fonc-
tionnaires publics, ainsi que Cela résulte d'une autre

phrase extraite du même exposé de motifs ; «Le provenu
de diffanïàlion est traduit devant le jury. » Si l'affaire
est portée en cour d'assises, c'est donc que le prévenu
a attaqué uri dépositaire de l'autorité publique, puisque
la diffamation envers les particuliers est dU ressort des

tribunaux correctionnels^
-On rious opposera peut-être que notre intèrprétatiori
tend à dénier à la presse le droit de faire Coririaîtro les
actes de l'autorité judiciaire, puisqu'il ne serait pas
possible de publier qu'uni; personne a été arrêtée sous

l'inculpation d'un crime ou U'undéliti saris s'exposer à

(I) DoGrattiez Commentairedeslois sur là presse,t. II, p. 178.
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être; poursuivi comme diffariiatérir, quand bien niênio
la culpabilité do l'individu mis en état d'arrestation
aurait éfé démontré par l'instruction et par les débats
do l'affaire, A Cecompledà, nous dira-Lon, il n'y a

guère do jour na! qu i rie puisse encpuri r pi usieurs foi s

par jour dés poursuites en diffamation de là part des

gens les moins dignes d'intérêt ; niais nous répondrons

qu'un' d^s éléments principaux du délit, Fintention de

ituire, fera presque toujours défaut dans ces'sortes d'af-
faires. Chaque fois qu'il sera démontré que le jourria-
lislp,eri se rendant l'auteurdela publication incriminée,
n'a obéi a aucun'.sentiment dé malveillance personnelle
et qu'il a seulenient Cédé'à' uue'des exigences de sa pro Y

fession, à la nécessité de paraître bien informé et d'inté-

resser ses lecteurs, il deyra être l'envoyé des fins de la

plainte, y

Le droit anglais admet l'auteur d'une diffamation
verbaleh se disculper en nommant la personne de qrii il

lient le fait qu'il a propagé et en prorivant qu'il ignorait
la fausseté de l'imputation ail moment où il s'en est
rendu complice, Lodroitfrançais, (pli rejette la preuve
tirée d'Urt acte authentique comme un jugeaient ou un

proeês-verbar de police, né saurait, à plus forte raison,
consacrer de pareils riioyensde défense, C'est ce qui a ..

été jugée plusieurs fois, et notamment en 1835, dans

l'affairé dé. Mi lo idric dé Broglie contre M. Sarraris,qUi
avait annoncé, sur là foi do AL Latapi, un fait atteiita-
toire ài'hpririéUr et à là considération du riiihistre.

Il y à dés cas où la divulgation des faits contraires à

riioiriieurpri à la considération d'Urio personne rentré
dans le droit ou dans le devoir d'une autre personne.
Ce sont" la dés coriditioris exclusives du délit dediflama-
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lion. IL faut rarigér dans cette càt^orie loris les faits

qU'urip partie est obligée ttê foire connaître pour la dé-
fense de ses intérêts daris uri procès ^ ;

Une dénonciation adresséeaux autoritéscompétentes
pourla recevoir ne saurait jamais motiver une plainte
en diffariiàtioni Si elle est fondée, elle n'est que l'exercice
d'Un droit légitiiiie ; si elle s'appuie sur des faits faux*
elle donne lieu à Une action eh dénonciation calom-

nieuse, aUxternies de l'article 373 du Code pénal. Mais
si l'auteur dé la dénonciation '..rayait- accompagnée tic
mémoires distribués sans utilité dans je publie, il pour-
rait être puni comme coupable de diffamation Y

A celle partie dé notre travail se rattache urté question
délicate et d'un grand intérêt pratique î c'est celle do
savoir si les renseignements défavorables qu'un maître
de maison donné sur un domestique qui a quitté son
service sont de nature à constituer une diffamation» Le

droit anglais distingue suivant que te maître répond à
des renseigrieriients demandés pu qU'il va au-devant

d'explications qu'on rie le prie pas de fournir. Dans le

premier cas, lo niaîlre jouit d'une immunité complète ;
-au contraire* lorsqu'il agit do son propre mouvemeriL il

peut,' suivant les circonstances du fait, être l'objet d'une

poUrsuiteén diffomationi Y
MaGhassan (1) est d'avis d'étenttre celte distinctiori ari

droit français et de n'accorder aucun recours au domes-

tique contré le 'maître qui seborne à répondre discrète-
inorit et sans publicité (2) aux demandes dé renseignû-

(!) Ciiassan, lûô. cit., tomo I» p. 387.
lâiMêiiio ou admettant l'opinion contraire, la dillhiiiâtioii iio

serait dans cette hypothèse, punissable ipio de peines do simple
police.

'"•' ''y
:"
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mcnts qui lui sont adressées. C'est aussi notre opinion,
et nous la fondons sur les exigences de la vie pratique
que tout le monde comprend.

>.S:-vC-l-'-'-:V- §2,:;.'
De la publicité.

Les caractères de la publicité sont déterminés dans

l'article 1er de la loi du 17 mai 1819, lequel est ainsi

conçu : « Quiconque, soit par des discours, des cris ou

dûs menaces proférés dans les lieux on réunions publics,
soit par des écrits, des imprimés, des dessins, des g'ra-
vures, des peintures ou emblèmes vendus ou distribués,
mis en vente ou exposés dans dos lieux ou réunions pu-
blics, soit par dos placards et affiches exposés au regard
du public, aura provoqué l'auteur oit les auteurs do

toute action qualifiée crime ou délit à la commettre, sera

réputé complice et puni comme tel. »

Nous ferons d'abord remarquer sur cet article que la

loi ne distingue pas entre les .divers moyens d'expres-
sion do la pensée, notamment entre la parole et l'écri-

ture, qui forment, dans la législation romaine etonçoro

aujourd'hui dans la législation anglaise, deux branches

séparées; quant à la pénalité.
Le législateur français est entré dans un autre ordre

d'idées. Il mesure la gravité de ta diffamation à la pu-
blicité qu'elle reçoit. Lorsque la diffamation n'est envi-
ronnée d'aucune publicité, elle est punie des unîmes

peines que,l'injure non publique, c'est-à-dire des peines
de simple police, aux tenuesdes articles 37Get 171 if 11
du Code pénal, sans préjudice des dommugcs-inUirèHs,
s'il y a lieu,
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Aux termes des art. 1,13ell4deialoidu 17 mai 1810;
la diffamation rieconstitue Un délit qu'autant qu'elle est

accompagnée de publicité.
Les circonstances desquelles l'article 1* ' fait résumer

la publicité sont nombreuses et veulent être étudiées
avec soin. Nous allons les reprendre une ô une.

Lieux publics,V C'est d'abord la proféraUon (d'antres
disent prolation)de discours dans des lieux publics.

M. Chassan distingue à ce sujet trois catégories do
lieux publics ;

l'Les lieux publics par leur nature sont ceux qui ont

reçu une destination générale et permanente poUi*

l'usage de tous, comme les places, les rues ci toutes les
voies de communication. Ces lieux sont publics aussi

longtemps que dure leur affectation, et ils conservent

ce caractère la nuit aussi bien que le jour.
2° Les lieux publics^ar destination dti&ïùnl de ta ca-

tégorie, précédente en ce qu'ils demeurent réservés à la

disposition du public d'une façon permanente, mais

discontinue, comMo tes églises, les temples, les musées,

bibliothèques, cabinets de lecture, salles tic spectacle,'
hôiclieries, cafés, etc., qui ne sont ouverts pour tout le

monde qu'à certaines heures de jour ou de nuit, et qui
redeviennent le reste du temps do simples lieux privés*
Une gare de chemin de fer, nu omnibus, un compurli*
ment de wagon ou de diligenco sont aussi dos lieux pu-
blies. La Cour de cassation a cependant jugé, !o 27 août

1831, qu'une diligence allant d'un lieu à un autre n'est

'pas un lieu public. Mais cette décision n'est pasA, l'abri

do la critique; il nous semble qu'elle.va A ('encontre des

principes que là Coùi' do cassation oltc-metne a maintes
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fois proclamés depuis, «Vsavoir qu'un lieu public est
celui qui est accessible à tous. Dans l'espèce, il s'agissait
de propos diffamatoires tenus par l'abbé P. ..à l'un de
ses compagnons de voyage envers le conseil municipal
et la garde nationale de Bollôné. devant trois autres

voyageurs (1). C'étaient pourtant réunies toutes les cir-

constances constitutives du délit.
Les bureaux réservés aux employés dans les gares

do chemins de fer ont, à l'inverse, été déclarés lieux pu-
blics par la Cour de cassation,et cette décision nous pa-
raît mieux fondée que celle que nous venonsde rapporter.
Une compagnie de chemin de fer, celle de Strasbourg à

Bàle, avait eu à se plaindre des infidélités d'un garde-
convoi qui effectuait à son insu des transports et qui
s'en attribuait tes profits, Le Conseil d'administration

de la compagnie congédia cet homme, et il décida, pour
faire un exempte, que son arrêté serait affiché dans
les principales stations de la ligne. En fait, la mesure
votée par le Conseil ne reçut pas cette exécution, et l'ar-

rêté ne fut affiché que dans les locauxspécialemont des-
tinés au travail des employés. C'en fut assez pour que
S.», (le garde-convoi expulsé) se crût fondé à porter

plainte en diffamation. Le tribunal correctionnel do

Schlestadt n'accueillit pas ses prétentions, mais la Cour

dcColmar y lit droit par ce motif que les bureaux des

employés' étaient accessibles aux voyageurs à la re-

cherche de renseignements, et que cette circonstance

suffisai t pour faire de ces bureaux un lieu public.
La Cour de cassation confirma l'arrêt do la Cour de

Calmar, attendu <tqu'il n'y n aucune distinction à faire

(t) Cas*.27"août1831; Dalloz,Itéperl. aumol Presse.



potir làpartiedes stationss qui estparticulièrement des-

tinée aservirde bureaux aux employés, lorsqu'elle est

accessible aux étrangers qui sont dans le cas de s'àdres-

auxremployée pour objetsdé services »Î(1),

Erifini ilià été jugé qiiç la sallp des délibérations d'un

conseil hiuhïcipal n'était pas: ordinairement un lieu

public, mais qu'elle présentait ce caractère lorsque lès

conseîllcirs municipaux y tenaient séance avec l'adjonc-
tion des plus imposés (2).

3y Les lieux publies par accident sont ceux .qui sont

ouverts passagèrement au publicydans des occasions

fortuites. Un jour de fôle, le maître d'un château fait

ouvrir lés grillés de son pare ou les polies de ses jar-
dins. Le propriétài^^ galerie éélèbro, à certains

jours, à (îértaines époques (le l'année, admet les étran-

gers à là visiter. Voilà des lieux privésquisont conver-

lis pour la circonstance en lieux publics.

11ne suffît pas;d'ailleurs, pour qu'il y ait délit, qu'un

propos diffamatoire ait été tenu dans un lieu public. Il

faut de plus qu'ilyaitcté/w'o/d/'tVc'cst-à-diro prononcé à

Imutévoix^ eh présence d'une ou do plusieurs personnôSj
de manière à être entendu par elles, Des propos à voix

basse échangés dans un lieu ou une réunion publics ne

satisferaient pas àla condition de publieitocxpressément

exigée par la Joi pour qd'il y ait délit, Dans la discus-

sion de la loi de 1819,1 article i*f a été remanié dans

ce sons, et la rédaclion actuelle a remplacé celle du

projet, qui était ainsi conçue î« Quiconque) parties dis*

cours tenus) dés cris où menacés proférés».;,; » On voit

(I j Cass,28avril 18W: Dalloz, ïtôpcrt, au niol i'rcssc.
{^CoUrd'Ôrlôahs; 1Ujuillet 1835; ilndcni,
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que lo changement de rédaction porto sur la substitution
au mot tenusdu molprû/'êrés^ qui s'applique oux, discours
aussi bien qu'aux cris ou menaces. r

Si des cris, des paroles offensantes partaient d'une
maison particulière dont les fenêtres ouvriraient sur
une rue bu sur une plaide publique et s'ils étaient en-

tendus par les personnes qui y stationnent, il est évi-
dent pour nous qu'il y aurait publicité et, partant*
diffamation. La loi s'attache moins; en effet, a la place
qu'occupe celui qui se rend coupable de paroles con-
traires a l'honneur ou à la considération qu'à la place où.
se trouvent ceux qui les recueillent. EUe exige simple-
ment que les discours soioùiprofêrés,, c'est-à-dire portés
par la voix humaine jusque dans des lieux ou réunions

publics. : :;':;y:';

iUuniom publiques^—>La loi met sur le môme rang
les lieux publics et los réunions publiques, et elle semble
faire peu dé différence entre les deux.

Il est difficile de dire au juste quel nombre de per-
sonnes est suffisantpour constituer une rèuhmu L'ar-
ticle 291 du Code pénal exige, pour qu'il y ait délit d'as-
sociation ilIieitèvqu'uno réunion soit composée de plus
de vingtpersonnes* MaUûii ne saurait transporter cette
décision dans notre matière. On s'exposerait à laisser

impunis une foule de fiiits grades qui auront unreten*
tissement prolongé, bien qu'ils aient eu pour témoins
tttoïivs de vingt personnes ; tl appartiendra donc aux tri*
bunàux de déterminer dans leur sagesse les caractères

qui constituent une réunion, et ils pourraient, sans
violer la loi, reconhaîtfe qu'il suint pour cela do la pré-
sence simultanée de deux ou trois personnes.
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L'art, leî de la loi du 17 mai 1819 exige de plus que
la réunion soit publique t une réunion publique secon-

•;fondra souvent en fait avec un lieu public. Des fidèles

s'assembibnt dans une église pour entendre la confé-

rence d'un prédicateur : c'est une réunion publique
dans un lieu public. Au contraire un local privé qui
sert pour une réunion électorale u laquelle on n'est

admis que sur présentation de sa carié d'électeur ne

devient pas un lieu public; et cependant la réunion qui

s'y tient est expressément qualifiée par la loi de réunion

publique. (Loi du 6 juin 1808, titre h).
Une réunion est donc publique ebaque fois qu'elle

renferme, môme dans un local privé, Un certain nom-

bre d'assistants qui s'y trouvent, non par la volonté ou
le choix d'une personne, mais parce qu'ils puisent en

eux-mômes le droit d'y être présents. Les termes de

celle définition comprennent les bals, les concerts et

plus généralement toutes les fêtes qui sont organisées

par souscription. Ils s'appliquent aussi aux fêles muni-

cipales dont le budget d'une ville paie les frais, parce

que les membres du corps municipal ont le droit incon-

testable d'y figurer sans y avoir été conviés par le maire

ou par le préfet dans les villes où la mairie centrale est

supprimée.
Toutes les réunions qui ne rentrent pas dans les ter-

mes de cette définition sont dés réunions privées. Ce

sont celles d'où l'on peut toujours être écônduit, sans

avoir le droit do. protester contre' une exclusion immé-

ritée, Les propos tenus dans ces réunions contreThon-

ncUr ou la considération manquent d'un des caractères

essentiels qui constituent le délit de diffamation. Ils ne

sont punissables que des peines de simple police.
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Vente, distribution, mise en vente d'écrits, imprimés,
dessins,gravures, peintures ou emblèmes,— 1A loi se réfère

à tous les modes de publication qui parlent aux yeux
en même temps qu'à l'esprit, etrémunération qu'elle
donne n'est pas limitative. Il faut y ajouter la lithogra-

phie, la photographie, le daguerréotype, la numisma-

tique, la sculpture, et tous les autres moyens de publi-
cation que nous pourrions oublier,

La vente, la distribution, la mise en vente ont ce

caractère commun quYUcs opèrent la publicité sans

qu'elles soient effectuées dans d?i lieux ou réunions

publiques, et lors même qu'ellessont clandestines.

La venteest la livraison moyennant un prix d'un ob-

jet déterminé. Il suffit qu'un seul exemplaire ait été

livrépour qu'il y ait vente.

Lu distribution s'entend ordinairement de l'hommage
rail à plusieurs personnes d'un ouvrage quelconque.
Néanmoins la publicité serait suffisamment Caractérisée

par le placement d'un seul exemplaire. La communi-

cation d'un écrit diffamatoire faite successivement à

plusieurs personnes équivaudrait à sa publication, h

moins qu'elle ne soit faite à litre confidentiel. Mais il ne

saurait enêtre ainsi d*une lettre contenant des imputa*
tiens contraires à l'honneur où à la considération»

quand bien même on aurait écrit la même chose à phi*
sieurs personnes différentes. Les lettres ont toujours Un
caractère confidentiel qu'il est impossible de mécon-

naître et qui esl exclusif de toute idée de publicité, U

n'y a donc lieu de prononcer en pareil cas que dés

peines de simple police. Nous n'ignorons pas ce qu'il

peut y avoir de rigoureux dans cette décision qui n'ac-

corde qu'une satisfaction dérisoire, en comparaison du
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mal que causera souvent Une lettre perfide. La longue
histoire des mariages manques par suite d'uhe imputa-
tion calomnieuse de la dernière heure est là pour en

témoigner. Mais les parties lésées auront toujours la

. ressource d'agir en dommages-intérêts, et les tribunaux

ne se refuseront pas à les dispenser largement.
Il y a mise en vente lorsqu'un marchand, un libraire,

par exemple, reçoit dans ses magasins des ouvrages des-

tinés à être vendus. Il importe peu que ces ouvrages
soient placés d'une façon apparente dans la boutique, ou

qu'ils sbient dérobés à tous lès regards. Autrement il

serait trop facile d'éluder les dispositions de la loi et

de se rendre sans péril complice de diffamation.

Exposition dans les lieux pu réunions publie*. — Ce

mode de publicité no donne lieu à aucune difficulté d'in-

terprétation, Il faut l'entendre dans un sens large et

déciderque l'exposition résulte non-seulement d'un éta-

lage de dessins ou de journaux dans l'endroit le plus

apparent d'un lieu ou d'une réunion publique, mais

encore dans le fait de placer un objet sur une tablo de

caféou sur la cheminée du foyer d'un théâtre. La Cour

de cassation a jugé que des imputations calomnieuses

consignées sur le registre d*un greffe constituaient une

diffamation parce que c'est* un lieu public de sa nature

et par sa destination, » et en conséquence elle a cassé,
dans l'intérêt de la loi seulement, lin arrêt de la cour de

Douai qui avait décidé qu'un greffe n'est pas un lieu

public, et qui avait déchargé le prévenu des peines do.

la diffamation, pour ne lui appliquer que les peines do

l'injure non publique* c'est-à-dire de l'amende (1).

(I) Cass,8âaoût I8â8'(Dalloz, Hop. au mot JPrôsse,
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L'arrêt de la Cour de cassation nous semble bien fondé

en tant qu'il s'applique à des imputations contraires à

'l'honneur consignées sur un registre dugreffe que tout

le monde peut consulter ; mais les mêmes raisons de

décider ne se rencontreraient plus si les imputations
étaient renfermées dans un dossier déposé au greffe, à

la disposition de personnes déterminées; comme la par-
tie adverse, le ministère public où le juge rapporteur.

Placards et affiches exposésaux regards du public. — La

loi n'exige pas que les placards et affiches soient expo-
sés dans des lieux ou réunions publics. Il suffit qu'ils
soient placés de manière à frapper les regards du

public, et par exemple, collés aux fenêtres d'un appar-
tement donnant sur la rue, et misa portée d'être vus

par les passants.

De t intention de nuire.

La loi du 17 mai 1819 n'a pas dérogé aux principes
généraux du droit, suivant lesquels, à moins d'une dis-

position expresse de la loi, il ne peut exister de délit

qu'autant que le fait matériel qui le constitue â été com-

mis avec l'intention de.nuire Spécialement en cas de

diffamation, s'il résulte des circonstances de là cause

que la publication a eu lieu sans intention coupable, le

prévenu doit être acquitté.
Nous avons déjà fait observer, dans la partie corres-

pondantô dé cette étude consacrée au droit Romain,

qu'il ne fallait pasconfondre l'intention avec le discerne-

ment, ctqu'une personne pouvait avoir la volonté libre et
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réflécliie de commettre un acte délictueux en lui-même,
sans pour cela être animée d'une intention coupable.

D'un autre Côté la bonne foi n'est pas exclusive de

l'intention de nuire. Une personne peut être convaincue'

de la vérité dés faits diffamatoires qu'elle impute, et

cependant ne les publier que pour causer un tort, réel

à la réputation d'uitUrui,
Mais si ces distinctions se conçoivent aisément dans

la théorie, rien n'est plus difficile et plus délicat en fait

que de pénétrer, les intentions des gens. Doit-on pour

simplifier la tâche du juge établir des présomptions, et

résoudre le doute en faveur du prévenu? Tout d'abord,
disons qu'il ne peuts'agîr ici de véritables présomptions

légales, Le juréqui connaît d'une affaire en diffamation
ne relève que de sa conscience; son verdict, n'est point
enchaîné par les preuves ou les présomptions qui ont

été fournies à l'audience ; il peut rejeter celles qui ont

été présentées, et suppléer celles qui n'ont pas été pro-

posées. Il en est de même chaque fois qu'une affaire en

diffamation est portée devant des tribunaux correction-

nels; lesjuges sont des jurés sur ce point.
Il ne doit donc être questioh ici que de tracer cer-

taines règles de conduite appropriées aux situations va-
riées qui peuvent se produire, et tic les présenter bien

moins comme des dispositions obligatoires que comme

des préceptes àsuivre.

Il arrive souvent qu'un journal publie des imputations
diffamatoires, et qu'ensuite ses rédacteurs viennent

exciper de leur bonne foi et de la pureté de leurs inten-

tions» Ils établissent qu'ils n'ont aucune relation avec le

plaignant s et qu'en accueillant dahs les colonnes de

leur journal le récit des faits qui motivent son in ter*



véntlonf ils n'ont cédé à aucun sentiment d'aniniosité

personnelle, mais seulement au désir d'intéresser icUrs
lecteurs. Nous rie croyons pas qu'on doive accueillir
facilement de pareils moyens de défense; et, sans dire,
comme l'a fait untribuhal; rjue la diffamation est tou-

jours,de droit, réputée avoir été faite dans l'intention
do nuire, nous pensons que l'écrivain initié par un no-

viciat, si Court qu'il soit, à la pratique du journalisme,
ne peut pas ignorer le tort que èause Un article diffa-

matoire^ et que la conscience dti mal qu'il fait le rend
irrecevabîe à proposer comme excuse l'absence d'inten-
tionde nuire. ';- ^

Il y a des circonstances exceptionnelles où un intérêt

pressant et légitime petit innocenter des imputations
calomnieuses pour le tiers qu'elles concernent.Une per-
sonne a été victime d'un Vol; tout concourt à lui faire

penser qu'elle est sur la trace du coupable. Elle vienl à

le rencontrer, et ses soupçons se font jour en termes un

peu vifs. Puià tout s'explique; l'erreur est reconnue»
Mais l'individu accusé de vol perte plainte en diffama-

tion ; on peut dire que l'intention de nuire a fait défaut
au prévenu, où tout au moins qu'il a manqué de la

liberté d'esprit nécessaire pour mesurer la portée de ses

impiitalions.
C'est ce que le tribunal, et aprèslui la Cour de Bastia

ont jugé dans l'affaire d'un capitaine de navire mar-

chand à qui on avait enlevé pendant la nuit un petit
màt, Plusieurs personnes lui avait désigné K. comme

étant l'auteur de ce larcin, A quelques jours de là( le

capitaine descend à terre, et il rencontré tY au milieu

d'un groupe sur une ptaée publique» Il le prend 5.part,
et tut reproche, asseâiiaut pour être entendu du groupe
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voisin, de lui avoir pris son mât '.vous ne pouvez le

nier, lui dit-il, on vous a vu emporter le mât volé. F.

porte plainte en diffamation, et le capitaine est acquitté

par ce motif qu'il a agi sans intention de nuire (1).
Celui qui divulgué des faits contraires à l'honneur ou

à la considération d'une personne afin de la démasquer,
et de mettre le public en garde Contre elle, ne saurait

faire valoir qu'il a agi sans intention de nuire, quoique
son but principal ait été d'ailleurs de sauvegarder les

intérêts des tiers. Car il ne pouvait pas ignorer que la

conséquence directe de pareils avertissements est de

rejaillir sur celui qui en' est le sujet et de le ruiner dans

l'opinion publique*
Toutefois il est un casoù les tribunaux devraîen t user

de la plus large indulgence; c'est celui où une personne

provoque d'elle-même l'examen sur ses actes et sur sa

conduite passée; et c'est ce qui a Heu, à nos yeux» cha-

que fois qu'un Candidat sollicite les suffrages de ses

concitoyens, Celui qui livre son nom à tous les hasards

dune lutte électorale est bien près d'être un homme

public, et si nous ne pouvons pas, à regret, le soumettre

aux dispositions libérales de là loi qui autorise toutes les

imputations, pourvu qu'elles soient fondées, envers les

personnes ayant agi dans un caractère public, nous
devons du moins cherchera atténuer les rigueurs do la

loi, et ne pas décourager ceux qui se donnent pour mis-
sion de moraliser le suffrage en l'éclairant sur l'honnê-
teté des candidats.

Voici donc la distinction asseasimple que nous pro-
posons. La divulgation des faits relatifs à la vie publi-
que du candidat ne donne jamais sujet de plainte,

t(l)8jùUlctl8â7, Gàï, trib,, ft> YI8.
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pourvu qu'ils soient fondés, par ce motif que tous les

faits de cet ordre, constatés ou non dans des documents

officiels ou publics, appartiennent à l'histoire politique
du pays et sont dès lors acquis A la publicité et à l'apprér
cialion de tous les citoyens.

Si les faits de la vie publique imputés au candidat

sont faux, on doit facilement admettre que le prévenu a

agi sans intention de nuire, et dans le but unique
d'éclairer les électeurs.

Nous sommes d'avis qu'il faut user de la même in-

dulgence pour les faits de la( vie privée qui sont vrais,
et réserver toutes les sévérités de la loi pour les atta-

ques à la vie privée qui sont sans fondement,

Une dernière question nous reste à traiter sous ce

paragraphe. C'est celle do savoir quelle peut êlre l'in-

fluence de la déclaration aux termes de laquelle le pré-
venu atteste sous là foi du serment qu'il n'a pas eu l'in-

tention de nUirp. Il n'est pas douteux que la prestation
de serment du prévenu met fin au procès, si le plai-

gnant a déclaré s'en rapporter à son affirmation, et se

tenir pour satisfait s'il jurait qu'il n'a pas eu l'intention

de le diffamer» Mais il no ressort pas de là que le pré-
venu qui refuse de prêter le serment qu'on lui défère

doive perdre son procès. Une question d'amour-proprè,
une sorte de point d'honneur peuvent faire que celui-ci

s'obstine à refuser toute explication, tout acte de nature

à désintéresser le plaignant. Faudra-t-îl pour cela le

condamner? Évidemment non, parce que rien n'oblige
à transporter les règles rigoureuses du droit civil dans

une matière où le juge doit former sa conviction uni-

quement d'après les inspirations de sa conscience. Les

mêmes raisons et la même solution conviendraient au



cas où le juge aurait déféré lui-même lq serment pour
s'aider dans la recherche de la vérité,

La question des dommages-intérêts est d'ailleurs

indépendante de la culpabilité; c'est là un point qu'il

pç faut jamais oublier ; et le prévenu pourra être eon«

dainné à des réparations civiles, bien qu'on l'ait ren-

voyé des fins de la plainte en diffamation, comme

n'ayant pas eu l'intention de nuire;

\ DES PÏVÊRSES ESPÈCES m DIFFAMATION.

La loi dù 17 niai J819, combinée avec celle du ?5

mars 1822, trace des règles différentes pour la procé-
dure , la compétence et là pénalité, suivant que les vie*

Unies de la diffaniatioi) sont des agents diplomatiques,
dès cours, tribunaux, Coj'ps constitués, autorités ou

administrations publiques^ des agents ou dépositaires
de l'autorité publique» où de simples particuliers, Nous

allons suivre cet ordre dans nos dèvèl6ppérnénts,çt pré-
sentersuccessivement le commentaire de chacune des

,^is^èUidns'deJ^;Î9i,-;::;^>.J- ";:-:-^;':i-'.v;-';-"-r

:i^ly!6r'--^ ïy-ï.';/ SKcnox'ïf .:;.'' :;";'iy;s..;.;::| .-;"/;; ':

: _ r pSfTarxiatioiaenvers les agents diplomatiqUÈs,

^'afL 17 4e la loi du 17 niai 18l9 est ainsi cOiiçu :

« Là diffaniaiion envers les ambassadeurs, ministres

plénipotentiaires, envoyés, chargés d'affaires où autres

; oîg'éf)tè' cli'pto.tiiiatl.quèâ ..qiécréditéâ' pcês.'dii: Roi,". sèrd.'pu.hié ;
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d'un emprisonnement de huit jours à dix-huit mois, et
d'une amende de 50 francs à 3000 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement, seion les circonstances. »

Il n'est pas besoin de faire remarquer que les agents

diplomatiques étrangers peuvent seuls invoquer cet

article, et que les agents diplomatiques Français ren-

trent dans la catégorie des fonctionnaires publics,
Des considérations 4e l'ordre politique le plus élevé

commandaient d'accorder cette protection aux repré-
sentants des puissances étrangères accrédités auprès
du gouvernement Français, Les agents diplomatiques
sont comme les souverains; comme eux ils résument

dans leur personne, quoique à un degré moindre,
toutes les forces, toutes les traditions, tout le prestige,
d'un État. C'est de plus un habile calcul que de leur

offrir des garanties particulières pour la sauvegarde
de leur honneur; car ils rendent en bienveillance ce

qu'on leur accorde en considération, C'est donc avec

raison que les ministres ont inscrit dans la loi de 1819

la disposition qui nous occupe, et que l'un d'eux, M. de

Serre, a fait rejeter un amendement qui subordonnait

la protection spéciale de la loi à l'existence de disposi-
tions réciproques dans les législations étrangères. Un

pays s'honore en donnant l'exemple du respect envers

la personne des envoyés diplomatiques, sans attendre

d'être suivi dans cette voie par lès nations voisines.

Lorsque la loi de 1819 fut préparée et votée, le règle-
ment de 1815, délibéré à Vienne, était en pleine vigueur,
Ce règlement reconnaissait quatre classes d'agents

diplomatiques. Les ambassadeurs qui formaient la pre-
mière ClàsSeétaient seuls revêtus du caractère repré-
sentatif. Ils représentaient complètement le souverain
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qui les envoyait, et ils étaient investis d'un mandat géné-
ral tandis que les autres agents diplomatiques ne repré-
sentaient que leur gouvernement et ne recevaient qu'un
mandat spécial relatif à telle ou telle affaire déterminée.

Depuis ce temps, il est entré dans les usages diploma-

tiques do rapprocher beaucoup les minisires plénipoten-
tiaires qui forment le deuxième ordre, des ambassa-

deurs. Aujourd'hui les minisires plénipotentiaires arri-

vent avec une lettre de créance comme les ambassa-

deurs, et ont aussi le caractère représentatif du souve-

rain. Les agents du troisième ordre, simples ministres,

et ceux du quatrième ordre, agents diplomatiques, sont

seulement porteurs d'une lettre du ministre des affaires

étrangères de leur pays pour le ministre des affaires

étrangères du gouvernement auprès duquel ils sont

accrédités,

Ces distinctions qui ont de l'importance au point de

vue des immunités dont jouissent les employés diplo-

matiques, et notamment au point de vue du privilège
de l'exterritorialité, sonl sans intérêt en ce qui touche

l'application de l'art, 17 de la loi du 17 mai 1819. Les

termes do cet article sonl conçus d'une manière large,
de façon à pouvoir abriter toutes les classes d'agents

diplomatiques. Toutefois nous croyons qu'ils ne com-

prennent pas les personnages en sous-ordre comme les

secrétaires, les attachés, les chanceliers d'ambassade ou

de légation, à moins qu'ils ne remplissent temporaire-
ment les fonctions de chef de mission, et qu'ils n'aient

été accrédités en celte qualité auprès du gouvernement.
Nous en dirons autant des consuls qui sont des agents
commerciaux, civils môme en une foule de matières,
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mais qui peuvent cependant être charg-és accidentelle-:
ment d'uno mission diplomatique,

Certains privilèges, notamment l'immunité de juri-
diction, sont accordés même aux femmes, aux proches

parents et aux personnes de la suite des agents diplo.

maliques qui jouissent du bénéfice de l'exterritorialité.

Mais celle analog'ie n'est d'aucune portée en matière

pénale, et nous n'hésitons pas à décider «pie l'art. 17

qui nous occupe s'applique exclusivement à la personne
des agents diplomatiques, sans jamais pouvoir être

étendu à la diffamation envers les membres de leur

famille ou de leur suite.

En punissant les faits diffamatoires imputés aux

agents diplomatiques, la loi ne distingue pas entre les

faits qui sont relatifs à leurs fonctions, et ceux qui sont

de l'ordre privé, Il faut se garder de suppléer cette dis-

tinction qui n'est pas dans la loi, et de compléter l'art, 17

par l'art. 16 qui sépare les deux ordres do faits par rap-

port aux fonctionnaires publics. Les raisons de haute

convenance et d'habile politique qui ont déterminé le

législateur h conférer aux agents diplomatiques la pro-
tection spéciale de l'art, 17 sont les mêmes dans les
deux cas, et l'on reste fidèle à l'esprit de la loi en répri-
mant avec une égale sévérité toutes les attaques qui
pourraient devenir l'occasion de mésintelligence ou tout
au moins de froideur entre deux gouvernements.

Les mêmes motifs servent à résoudre une autre ques-
lion,La protection de la loi ne doit s'étendre d'une

façon spéciale sur les agents diplomatiques comme siir
les souverains étrangers qu'aussi longtemps qu'ils sont
investis des hautes magistratures qui leur donne droit
à un respect plus sévère et à des garanties plus se-
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rieuses que celles des autres citoyens, En conséquence,

lorsqu'ils ont cessé d'être accrédités auprès du gouver-
nement français, ils n'ont plus droit à oc privilège,
même pour les faits antérieurs et contemporains du

temps où ils remplissaient leur mission auprès de lui.

On suit, il est vrai, Une règle différente pour les fonc-

tionnaires publics;] mais cela tient à ce que la loi pro-
tège la fonction autant et plus que le fonctionnaire,
tandis qu'en ce qui touche les agents diplomatiques,
elle a surtout pour but de ménager le représentant
actuel d'une puissance étrangère et d'assurer au gou-
vernement français son bon vouloir personnel,

SECTION H,

Diffamation envers les cours, tribunaux, corps constitués,
autorités où administrations publiques,

L'erl. 15 de la loi du 17 mai 1819 punissaitles impu-
tations dirigées contre les cours, tribunaux, corps con-

stitués, etc., de quinze jours à deux ans de prison, et de

50 francs à 4000 francs d'amende. L'art, 5 de la loi du

25 mars 1822 qui l'a remplacé, a encore aggravé la

pénalité, il est ainsi conçu : « La diffamation ou l'in-

jure, par l'un des mentes moyens, envers les cours, tri-

bunal!*, corps constitués, auto^^ ou administrations

publiques, sera punie d'un emprisonnement de quinze

jours à deux ans et d'une amende de 150 francs à 5000

'francs.»):-- '

Cours et tribunaux;— Corps constitués,— Les mots Cours

et tribunaux se comprennent d'eux-mêmes, et s'appli-

qUentàtouS les ordres de juridictioni Ceux de corps
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constitués sont plus ambigus, et ont besoin d'être défi?
nis. Il faut entendre par là tous les corps qui ont une
existence autonome et permanente reconnue par la loi,
et qui sont de plus investis d'une portion de la puis-
sance ou de l'administration publique, De ce nombre
sont les grands corps politiques, le Conseil d'État, les

Conseils de'préfecture, les Conseils généraux, les Con-
seils d'arrondissement, les Conseils municipaux, le Con-
seil supérieur de l'Instruction publique, les Facultés
de l'État, etc.

Une compagnie particulière créée par une loi ou par
un décret n'est pas un corps constitué dans le sens de
la loi de 1819, parce qu'elle ne possède à aucun degré
un pouvoir d'autorité ou d'administration publique,

Par les mêmes raisons, nous ne croyons pas qu'il
faille attribuer la qualification de corps constitués aux

Chambres d'avoués et de notaires, ou aux Conseils de

l'ordre des avocats, Ces corps exercent à la vérité un

pouvoir de contrôle et de discipline sur la personne de

leurs membres; maison ne saurait direque c'est là une

portion de .'l'autorité... du de l'administration publique,
Une commission temporaire organisée par une loi et

investie de certains pouvoirs d'administration ne serait

pas non plus un corps constitué, parce qu'il lui man-

querait le caractère permanent que la loi du 26 mai 1819

semble exiger, en requérant, préalablement à toute pour-
suite, une délibération prise en assemblée générale des

corps qui ont été attaqués, ce qui écarte la supposition
de Corps ayant une existence Viagère.

De même le corps électoral n'est évidemment pas aux

yeux de la loi un corps constitué, C'est ce que la cour

de Bennes a très-bien établi sur l'appel de quelques



électeurs dh collège de Vannes qui se prétendaient
diffamés par des articles publiés dans je National de

l'Ouest, journal qui s'imprimait aNantes, « Considé-:
rant» dit rarrêtrqu'Un collège électoral, cf à plus forte
rajson Une ipinorité de ce collège, n'est point un corps
constitué clans le sens attaché à celte dénomination

par les lois répressives des délits de la presse ; qu'il
résulte évidemment du rapprochement de l'art» 15 de

ta loi du il mai 1819 et de l'art; 4 de la loi du 26 du
même mois, que la qualification de corps constitués,

employée dans ces articles», n'est applicable qu'à des

corps dont l'existence est permanente, et dont la réu-

nion, toujours licite, quoique spontanée, est toujours
possible, pour prendre, en assemblée générale, la

bération sans laquelle là poursuite du délit de diffama-
tion ne peut avoir lieu; que ces conditions d'existence

permanente et de réunion spontanée et licite he peu-
vent convenir à des collèges électoraux, qui ne peuvent
se réunir qu'en vertu d'ordonnances royales; dont la

réunion né petit durer que' quelques jours (1).^
Enfin une arme quel conique, la jgehdarinerie où toute

outre. Comme autrefois 1^ gardé nationale, n'est pas Un

corps constitué, Çl'est une partie dés forces militaires

dupays, sans autonomie propre, Il en est dé ménie à^^^

pliis forte raison d'Une brigade dé géndaKùériè; c'est

ce qu'à décidé la CoUr de Pol^

geinent rppdu par le tribunal de Ghàiel 1èrault (2)

•
(I) (Gbiirdé Kehpes,15 février 18381<Dallp?^Report au mot

Pressé; "Vy\y':':'[;';:-'.'.;• ? ^^yy^'r^^^'y^ï J.v:'.^vV/ :..-''

(2) doùr de Poitiers, Il déccmtirc 1830; Daiïoz, ïtéport. au niot

Presse, y-:-~.^y-'-\y'::'yy;,A... :-y:-y/y y/ ''yy":\.-y
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pris dans leur sens ordinaire servent à désigner les

fonctionnaires, et plus généralement tous ceux qui
détiennent une portion de l'autorité. Mais le législateur
de 1819, qui a consacré spécialement t'ert. 16 de la loi

du 17 mai à la difTamation envers les fonCtionnaîresi a

dû donner dans l'art. 15 une acception différente aux

mots autorités publiques, Tous les auteurs sont d'ac-

cord sur ce point, mais ils se divisent lorsqu'il s'agit de

préciser là portée-de cesexpressions, L'un d'eux M, Grel-

let-Dumazeau (1) croit qu'elles se rapportent à > des

agrégations;' d'hommes revêtus de fonctions publiques,

qui ne forment ni des corps constitués parce qu'elfes
ne tiennehtpas à l'ensemble dit système constitutionnel,
ni dos administrations publiques, parce qu'elles ne par-

ticipent pas à la gestion d'aucune branche du service

publie. Les conseils d'administration, les conseils pour
l'exécution de la loi sur le recrutement de l'armée, les

commissions légalement organisées, les parquets des

cours èl tribunaux et peut-être les conseils de disci-

pline fjes avocats, des notaires, huissiers; etc.* auxquels
la loj délègue Une autorité de discipline (Sî, Jacquinot
de Pampelùhe> séance du 27 janvier 1822), sont des

autorités :publiques, '»/..
'

;.;:';\f ;-;
Cette interprétation s'écarle beaucoup du sens usuel

attribué aux mois autorités publiques/ et nous rie l'ad •

mettrions qu'autant qu'il set-aitinipossiblc de trouver;
une acception plus voisine du langage ordinaire,; .;

Mais on désigne souVent sous le nom d'autorité rion-

seùlemehtleforictiorihàirë, niais la fonction eîle-mêmej
C'est ainsi qu'ondit l'autorité préfectorale, Nous cro-

. (I) Tràiiède h di/fàmation, t. f''/p.'Iu8..;S-;'"..'-; 'v'\vi;



'--.' - 286-".'

yons que le législateur de 1819, et après lui celui do

1822, ont précisément voulu atteindre les imputations
diffatnaloires dirigées contre l'autorité envisagée d'une

façon abstraite, et, par exemple, contre le parquet, ou le

ministère public C'est aussi l'avis de MM. Cbassan (1)
et de Graltier (2), qui expriment une opinion uniforme,

dans des termes Un peu différents,

Administrations publiques, — Ce terme n'est suscepti-
ble d'aucune équivoque, Il s'applique aux grandes

administrations dont la plupart sont groupées autour

du ministère des finances, comme l'administration des

postes, celle des télégraphes, celle de l'enregistrement,
celle des contributions directes, celle des douanes et des

contributions indirectes,

SECTION HJ.

Diffamation envers les dépositaires ou agents'de l'autorité

publique pour faits relatifs à leurs fonctions, .

L'art, 16dela loi du 17 mai 1819 porte que o la dif-

famation envers tout dépositaire ou agent de l'autorité

publique, pour dès faits relatifs à ses fonctions, sera

punie d'un emprisonnement de huit jours à dix-dutil

mois, et d'une amende dé 50 francs à 3000 francs,

L'emprisonnement et l'amende pourront dans ce cas

être infligés cïimulatiVement où séparément, selon les

circonstances,»

La principale difficulté à résoudre à propos de Cet

article, est de savoir s'if est encoreen vigueur, Ëii effet

(1) Tonie I*, p, 405.
(2) Tomo H, p. 48.
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l'art, 6 de la loi du 2o mars 1822 punit « l'outrage fait

publiquement d'une manière quelconque, à raison de

leurs fondions ou de leur qualité, soit à un ou plusieurs
membres do l'une des doux ebambres, soit à un fonc-
tionnaire public, », cl il est permis de se demander

s'il n'a pas compris dans ces expressions très-générales
le genre d'attaques envers les dépositaires ou agents
de l'autorité publique que la loi do 1819 punissait déjà
sous le nom de diffamation. Nous avons indiqué la ques-
tion en définissant l'outrage ; c'est le lieu de la.traiter

ici d'une manière complète,
Si l'on ne consulte que les déclarations des auteurs

de la loi du 25 mars 1822, il n'est pas douteux que leur

intention n'ait été de maintenir cumulativement les dis-

positions de l'art. Gde la nouvelle loi avec celle de l'ar-

ticle 16 de la loi du 17 mai 1819, Dans l'exposé des

motifs, -M. de Serre disait ; « L'art, G à pour principal
objet do suppléer au silence du Code pénal et delà loi

du 17 niai 1819, et de protéger l'indépendance de di-

verses personnes revêtues d'un caractère public, PDans

le cours de la discussion, répondant à une observation

de M, de Courvoisier, le même orateur disait encore :

« L'honorable préopinant est tombé dans une double

confusion ; il confond l'outrage dont parle l'article avec

la diffamation. Lés dispositions de la loi de I8ld demeu-

rent entières, il n'y estnullement dérogé par T article pro-

posé. 9 '.
'

; '

Le général Foy s'exprimait en ces termes : a J'avais
crU que ta diffamation contre les fonctionnaires publics
était comprise dans l'art, 6 ; M,' le Ministre des finances

(M. de Villèle) m'a fait remarquer que c'était dé l'ou-



trage contre les fonctionnaires publics qu'il s'agissait
dans cet article (l), »

Mais si, après avoir recueilli Ces déclarations, l'on

vient à un examen détaillé des articles des deux lois,
l'on se trouve en présence d'un embarras sérieux. Pour

que l'art. 6 de la Ici de 1822 diffère sur quelque point
de l'art, 16 de la loi de 1819, il faut qu'il ne vise pas les

mêmes moyens de commettre le délit, ou Jemême genre

d'attaques, ou encore qu'il ne s'applique pas aux mêmes

personnes, Nous allons successivement examiner ces

trois questions,

1e Moyens de commettre le délit. Quelquesauteurs,
notamment M. Dallez, dans son Répertoire de jurispru-

dence, cherchant à Concilier les deux articles qui nous

occupent, ont émis timidement là pensée que l'art. 6 de

la loi du25 mars 1822 se rapportait à tous les outrages,
diffamation comprise, qu'on peut commettre par paroles
ou moyens de publicité écrite autres que la presse,
envers Un individu présent, tandis que l'art. 16 de la

loi du 17 mai 1819 continuait de régir la diffamation

commise par la voie de la presse. Mais cette interpréta-
tion est contredite par les termes si absolus de l'art. 6 :
« L'outrage, fait publiquement, d'une manière quelcon-
que,,; », qui ne comportent aUcunc exception dans leur

généralité. S'il y a une différence entre la loi de 1819 et
celle de 1822, if faut donc la chercher ailleurs.

2° Genre d'attaques. Sur ce point encore, beaucoup
'd'auteurs qui entendent l'art. 6 comme le général Foy
l'avait d'abord compris, pensent que ses termes s'appli-

(l) Chambre des députés, séance du 29 jauviei' 1822.



quent à tous les genres d'attaques connus, sans excep-
ter la diffamation. Suivant eux, les mots dune manière

quelconque placés dans l'art, 6 no se rapportent pas
seulement au modo de publicité, mais aussi à la nature
do l'outrage, on sorte que le législateur aurait substitué

aux délits de diffamation et d'injure définis par les ar-

ticles 16 et 19 de la loi du 17 mai 1819 le délit d'outrage
laissé à l'appréciation des magistrats. A l'appui de cette

opinion, on fait valoir les considérations suivantes,
L'art. 6 de la loi do 1822 n'a pas pu, dit-on, accorder

une protection spéciale aux membres de la chambre

des députés, aux ministres de la religion de l'Ktal, aux

jurés, aux témoins, contre les outrages par paroles ou

par gestes dont la trace est souvent fugitive,'et., ne leur

donner que la garantie attribuée à de simples parliez
iiérs contre les outrages beaucoup plus menaçants pour
l'honneur et la considération, qui se produisent sous la

forme d'une imputation déterminée cl qui prennent le
nom de diffamation, Ce serait une inconséquence qu'on
ne doit jamais supposer chez le législateur, Il suit de

là que ce qui est Vrai pour les personnes désignées ci-

dessùs, doit l'être également pour les fonctionnaires

publics qui sont compris dans le même article; et il

serait bizarre qu'il en fût autrement, parce que les fonc-

tionnaires publics se trouveraient alors moins bien pro-*-

tégés contre la diffamation que contre les outrages qui
leur seraient faits par gestes où autrement, à raison de

leurs fonctions, puisque dans Jepremier cas ils ne pour-
raient invoquer queTarL 16 de la loi du 17 mai 1819,
tandis que dans le second cas ils auraient la ressource
de l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 (l),

(t) Cesconsidérationssont trôs-bioil développéesdansun arrêt
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Kn résumé la majorité des auteurs aboutissent à celte
conclusion que, sur ce point au moins, la loi de 1822 a
modifié celle de 1819, par celte raison que le mot oi/-

trage dont elle se sert renferme tous les genres d'atta-

ques reconnus,

Mais dos jurisconsultes dont l'autorité est grande
dans la science, MM, Chauveau et Faustin ilélie,
sont d'un avis opposé, et ayant à définir l'outrage, non

pas il est vrai à propos de l'art, 6 de la loi de 1822, mais
à l'occasion do l'art, 222 du Code pénal, ce qui est sans

importance d'ailleurs, ils enseignent que lorsque la

diffamation n'a été accompagnée d'aucune expression
outrageante, d'aucun terme de mépris, d'aucune invec-

tive, enfin d'aucun geste de nature à en faire un ou-

trage, » c'est un délit qui continue d'être soumis aux

dispositions de l'art. 16 de la loi 17 mai 1819 (1),
3° Les articles 16 de la loi du 17 mars 1819 et 6 de la

loi du 2S\ mars 1822 s'appliquent-ils aux mêmes per~
sonnes?Pour faciliter la solution de cette question, nous

allons présenter un exposé complet du système des
articles 16 de la loi de 1819, et 6 de la loi de 1822, et

nous terminerons par un rapprochement de ces deux

articles. .:'.,'-.

L'art. 16 de la loi de 1819, punit la diffamation com-

mise envers les dépositaires ou agents de l'autorité pu-

blique pour des faits relatifs à leurs fonctions. Que faut-

irentèndre par ces expressions? Nous croyons qu'elles
s'appliquent d'abord à tous les fonctionnaires auxquels
est déléguée une portion de l'autorité; magistrats, pré-

do cassation du 18 juillet 1828, l'apporté par Dalloz, dans sou lié-.

pcrtoire de jurisprudence, au mot Presse,

.'..(!} Tluvriedu Codepe/ut^o'édition, t. lit, p. 133.
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fcts, soijS'préfets, maires, adjoints ; mais qu'elles con-

viennent de plus à certains agents qui, sans avoir la

qualité de fonctionnaires, sont investis par délégation
médiate ou immédiate du g'oùvernement, d'une por-
tion de son autorité, ou sont cbargôs do foire exécuter
ses ordres, comme les sergents de ville, les gardes

champêtres, les huissiers qui ont le devoir de faire

exécuter les jugements et le droit de requérir la force

publique,
Faut-il de plus soumettre aux dispositions de l'ar-

ticle 16 les personnes qui ont agi dans un caractère

public? Celte question naît du rapprochement de l'ar-

ticle 16 de la loi du 17 mai avec l'art, 20 de la loi du
26 mai 1819, Ce dernier article admet la preuve par
témoin des faits diffamatoires imputés aux dépositaires
ou agents de l'autorité, et à toutes personnes ayant agi
dans un caractère public. On serait tenté de croire que,

pour établir un parallélisme parfait entre l'art. 20 de

la loi du 26 mai et fart, 16 de la loi du 17 mai 1819,
il faut suppléer dans ce dernier article la mention des

personnes ayant agi dans un caractère public. Cette

pensée était venue a quelques députés qui proposèrent,
où cours de la discussion des lois sur la presse en 1819

de faire cette addition à l'art. 16. Le rapporteur de la

loi du 26 mai, M. Cassaig'noles, le demandait aussi au

nom de la Commission, Mais l'amendement fut rejeté,

après avoir été coipbaltù par M. de Serre qui fit obser-

ver que « ce n'est pas en considération de ce qu'on

pourra ou non admettre la preuve qu'une peine plus

grave est prononcée contre la diffamation oit l'injure
adressée à un fonctionnaire public, c'est uniquement
en raison du caractère de ce fonctionnaire, parce que,



dans ses fonctions, il est, à un certain point» le repré-
sentant def autorité qu'il exerce (1). » En conséquence,
les personnes ayant agi dans un'caractère public doi-

vent être traitées», au point de vue do la loi du j 7 mai

1819, comnie de simples particuliers»
L'art. 6 de la loi du 2b inars 1822 punit les outrages

adressés à raison ule leurs fonctions où de leur Qualité,
à un ou plusieurs jnembréd de l'un des deux chambres,
à Un fonctionnaire public^ à un ministre de ta religion
de l'Etat ou de l'unie dés religions dont rétablissement

est légalement reconnu en France. Il punit de plus le

môme délit commis envers un juré à raison ue ses

fonctions, où envers un témoin à raison dé sa déposi-
tion» Le législateur ai voulu par ces dernières disposi-
tions protéger des citoyens investis têtnporàirenient
d'utte mission publique, eu leur donnant Une garantie

qu'ils no pouvaient pas puiser dan s là qualité de fonc-
tionnaires qui leur faisait déf^ ;

Mais de toutes les dispositions de l'art. 6 de là loi de
1822 une seule doit nousi occuper".ici f c'est celle qltt
concerne lesfonctionnaires publics» Nous la retenons

pour là rapprocher dé l'art. 16 de la loi du 17 mai 1819Y
Il ressort; de eeque nous avons déjà dit sur la portée
des ïnots dépositaires,ou ûfients-.-dé Nùbritê publique,
que ces expressions sont plus larges que celles de /brte-
thiMâiw publiai Par conséquent nous pensons avec
la majorité des aUteùrâ que l'art» lé de la loi du 1?
mai 1819 à continué d'être en vigueur maigre l'art* 6
de la loi de (8â2i àunibins en ce qui touche les simples
agents où dépositaires de raùtôt'ité qui n'ont pas le

y{i)Môftitmr< sèancodû 4éavril 1810.
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caractère de fonctionnaires publics. Comme on le voit,
notre opinion repose entièrement sur la différence que
nous faisons entre les mots dépositairesou agents de

l'autorité, et ceux-ci : fonctionnaires publics, et sur le

sens plus large que nous attribuons aux premiers. Nous

n'ignorons pas que plusieurs auteurs proclament au

contraire la synonymie dé ces deux locutions, ce qui

saperait par la base notre système, si leur opinion était

fondée. Ils l'appuient sur ce détail qUe, dans la discus-

sion à la chambre des députés, M. de Serre voulant

parler des personnes désignées en l'art. 16 de la loi

du 17 mai 1819 a dit, au lieu desdépositaires ou agents de

t autorité publique,les fonctionnaires publics.
Nous croyons que c'est une déplorable tendance de

constamment chercher dans la discusion des lois des

arguments qiti contredisent leur sens naturel, celui qui

s'impose à la lecture du texte. Nous ferons remarquer
de plus que ce n'est pas à l'occasion de la discussion de

l'art. 16 que les paroles dont on s'autorise ont été pro-
noncées; ce qui leur enlève toUlleur poids et anéantit
toutes les inductions qu'on en voudrait tirer» M. de
Serre les a dites à l'occasion delà loi du 26 mai 1819(1),
à un moment où il n'avait pas à préciser le sens juri-

dique des mots employés dans l'art. 10, M» de Setn-e

qui. était orateur autant que jurisconsulte a dit fbiic*
(iotmaircs publics, parcequecelte formule lui paraissait
plus brève, et qu'elle n'avait pas l'inconvénient de gê-
ner le mouvement oratoire de sa phrase, comme cette

longue tonwiûè, les dépositaires ou agents de t autorité

publique, et il ne s'attendait guère à ce qu'on s'autori-

(I) to&nHiW,séantedutO avril 1810.
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sàtj''.de longues années plus tard, d'une inadvertance,
ou pour mieux dire d'une abréviation de langage, afin

de dénaturer la signification .'exacte des mots que les

rédacteurs de ta loi ont employés à dessein, et avec un

soin réfléchi, dans l'art. 16.

En résumé, on peut ramener à trois systèmes les

opinions qui se sont produites sur la conciliation do

l'art. 16 de la loi de 1819 avec l'art. 6 de la loi de 1822.

Premier système,
— L'art. 6 comprend parmi lés mo-

des do publicité qu'il prévoit ceux de l'art» 16. Mais il ne

s'applique pas ait même genre d'attaques envers les

mêmes personnes. Il supplée ùu silence de la loi de 1819

sur certains points qu'elle avait omis, mais il ne change
rien à ce qu'elle décide par rapport à la diffamation en-

vers les personnes dénommées en l'art. 16 (MM.Chaù-
vau et Fauslin lléiic);

Deuxième système. —- Les termes généraux de l'arti-
cle 6 comprennent tous les modes de publicité et tous

les genres d'attaque prévus dans l'art» 16. Mais, à l'in-

verse, les termes de l'art» 16 sont plus larges que ceux

de l'art. 6 en ce qui touche les personnes auxquelles
s'adresse la protection de la loi; et il continue de régir
tous les cas où la personne" diffamée est un agent ou

dépositaire de l'autorité publique qui n'a pas ie carac-

tère de fonctionnaire public, (MM* Cliassati, de Grailler,
. Parant.) .

Troisième systèmes L'art. Ga, sur tous les points, un
sens plus étendu que l'art. 16» Il comprend les mêmes

attaques* envers les mêmes personnes, par les mômes

moyens, et par conséquent il abroge entièrement l'arti-
cle 16. (M. Dalloz> Hép» de jurisprudence»)



Il n'est pas sans utilité d'invoquer, à côté de l'état de

la doctrine, l'état de la jurisprudence. Un arrêt de la

Cbambre criminelle do la Cour de cassation que nous

avons déjà eu l'occasion de citer, avait établi, le 18 juil-
let 1828, que «l'art. G do la loi du 25 mars 1822, a

modifié, en ce qui concerne les fonctionnaires publics, les

nrl» 16 et 19 de la loi du 17 mai; qu'aux délits de dif-

famation et d'injure définis par cette loi, il a substitué

l'outrage dont il laisse l'appréciation au magistrat» »

Depuis, taCour suprême est revenue sur cette juris-

prudence, qui était de tout point conforme au second

système que nous avons exposé plus liant, et elle a dé-

cidé le 17 juillet 1815 que..l'art. 6 de là loi du 25 mars

1822 n'a point abrogé l'art.IGdefaloi du 17 mai 1819,
relatif à la diffamation commise envers les fonctionnai-

res publics, et que ces deux dispositions n'ayant rien

de contradictoire ou d'inconciliable, sont susceptibles
d'une exécution simultanée.

C'est la confirmation du premier système dont nous

avons présenté l'analyse»
Voici dans quelles circonstances est intervenu l'ar-

rêt de 1.845. Le gérant du journal Xlhpèrance, publié à

Nancy, avait accusé le préfet de la Meurthe d'apporter
une lenteur calculée à faire ordonnancer les mandats

do traitement des curés de son département. Traduit

pour ce fait devant la Cour d'assises, sous la double m>

culpalion d'outrage et de diffamation envers un fonc-

tionnaire public, à l'occasion de sesjonctions, te gérant
du journal XlUpèranceM déclaré coupablcdu délit de dif-

famation, et non coupabledu délit d'outrage. LaCourde
cassation reçut un double pourvoi du gérant et dit minis-
tère publie. Le gérant prétendait que ledélit de dtlïama-



lion était nécessairement compris dans celui d'outrage
et que le verdict du jury ayant été négatif à l'égard du
délit d'ouh/agCr avec l'outrage avait dùdisparaîlre le
délit de diffamation» Le ministère public soutenait du

contraire que la Cour avait mal à propos appliqué ï'arr
tîcle 16 de (a loi dû 17 mat 1819^ dû lieu de l'art» 6 tlu

;..:25màrs;i822»|.^^
La Cour dé cassation statua en ces ternies J « Attendu

"que le président de la Cour, d'assises a dû, conformé-
tuent aux dispositions de l'arrêt de mise en prévention,

poseï* dû jury deux questions séparées, l'une reï&tîy0T
ment au délit de diffamation, l'autre en ce qui eoheer-
nait le délit d'Outrage ; que ces deux délits^ bien que se

rapportant à la même pulnicatîonf du même fonction -

ndiré, du mêmeacte do ses fonctions, étaient essentiel»

nient distincts, qudht à leur objety quant à leur quali-
fication, quant 'à'la.p6i*iôî'.-:;;'':=:;-r''y,

«.Qu'en effet l'art. G de laloitlù 25 mars 1822 d laissé

subsister l'art. 16 de là loi dû 17 mai lëll), puisqu'il ne

l'd abrogé ni d'une manière expresse, ni virtuellement,;
et par suite île l'inconeiliabilité absolue des deux tlispo-'
sillons;.'''-V'^'',;;•;'.-, yly yy:y^y^:}y. y:^:^yy :'.;;:.';',;;.

<i»>,Attènduï dès lors, que d'une part il n'existe au-

cune contradiction entre la solulîon affirmative do la

pt^hiière ffucstioù sur lé Ihit do diffamation et îa solu-

tion négative de la seconde sur le fait d'outragéj.»»*

Les principes posés dans Cet àrrèl sont devenus la

règle invariable des tribunaux, tout réeetnment encore^
en 487â, lors du célèbre procès intenté par le général
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Trochu à deux rédacteurs du journal lé Figaro, l'arrô

démise en prévention rendu par la Cbambre des mises

en accusation de la Cour île Paris visait expressément
le double délit de diffamation et d'outrage envers un

fonctionnaire public * En conséquence, deux questions
distinctes furent soumises Uu jury, qui répondit néga-
tivement à la première, et afflrmatiVemert à la se-

conde (1).

.. :'y SECTIONtv. : ;
'

\ .

Dilïattmtîon envers les particuliers.

Voici dans quels termes s'exprime l'art. 18 de la loi

du 17 mai 1819 t
t La diffamation envers les particuliers sera punie

d'un emprisonnement de cinq jours à/un an, et d'une

amende de 25francs à 2,000 francs, on l'une de ces deux

peines seulement, selon les circonstances. »

Nous avons en quelque &ortc résolu d'avance la ques-
tion de savoir ce qu'il faut entendre par ces mots les

particuliers. Un particulier est celui qui n'est ni fonction-

naire public, ni dépositaire ou agent de l'autorité; c'est

celui dont là mission ne se lie en aucune manière, di*

rectement ou indirectement, de près ou de loin, à la

hiérarchie des pouvoirs qui composent l'organisation

politique du pays,
11faut comprendre au nombre des particuliers les

avoués et .les hoiaires, car leurs fonctions, quoique con-

férées par te gouvernement, ne leur donnent aucune

(I) V»le comptérendu du procèsdans la Gatettèifci tribunaux,-.
premiersliuméi'osd'avril I8T2,
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autorité sur les citoyens, et par conséquent ne leseon-
slitùent ni dépositaires ni agents de l'autorité publique.

Les mêmes motifs servent à déterminer le caractère
des huissiers qui sont de simples particuliers, lorsqu'ils
n'exécutent pas un acte de rautoriléjudiciaire.

Les membres des commissions administratives des

hospices ne sont que des particuliers qui gèrent les in-
térêts privés d'un établissement municipal, et l'inter-

vention de l'autorité administrative dans leUr nomina-

tion ne leur donne aucun droit sur les autres citoyens,
et ne saurait les constituer dépositaires"ùu agents de

l'autorité publique dans le sens de l'art. 16 de ta loi du

17 mai 1819.
C'est ici le lieu de rappeler que les sociétés de com-

merce, d'industrie, de finance et plus généralement
toutes celles qui sont constituées dans un but exclusi-

vement privé sont soumises aux mômes dispositions qUe
les particuliers.

Nous pourrions prolonger cette énumération, mais

nous croyons que la définition qUe noUs avons propo-
sée, et lés exemples que nous avons rapportés suffisent
ù bien fixer le sens de la loi, et fournissent les.éléments,
de solution pour toutes les autres hypothèses.
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CIIAPITRE IV.

DBS IMMUNITÉS ACCORDÉES PAR LA LOI DANS L'ORDRE

rOLITIQUE Et JUDtCIAtRB.

-.' SECTION I.
''

:

Immunités de l'ordre politique.

L'art. 21 de la loi du 17 m'ai 1819 accorde dans les
ternies suivants une immunité complète aux discours
tenus dans les assemblées politiques et aux rapports
imprimés en vertu de leur décision.
« Ne donneront ouverture à aucune action les discours

tenus dans le sein de l'une des deux chambres, ainsi

que les rapports ou autres pièces imprimés par ordre de
l'une des deux chambres. »

L'immuhité que le législateur a consacrée dans cet
article se justifie par les motifs de l'ordre le plus élevé.

Leshommesqùelaconfiancepubliqùéinvestitdu mandat
de député doivent vivre d'indépendance, et pouvoir
exercer librement sur le gouvernement et les affaires du

pays l'action légitime qui leur appartient, Cette action

ne serait pas complète si, dans la crainte de s'exposer
à des poursuites soit de la part du ministère public, soit
de la part dès tiers, ils étaient obligés de mesurer l'ex-

pression de leurs griefs ou de leurs voeux» C'est l'idée

que M» Iloyer-Collard présentait dans des termes plus

éloquents à la Chambre des députés de 1819 : < La dis-

cussion, disaîUil, est le moyen de délibération» Si donc

les discours tenus dans les Gbambres étaient soumis à



une action extérieure quelconque, la délibération des

Chambres ne serait pas indépendante. Or, l'entière et

parfaite indépendance des Chambres est la condition

même de leur existence» C'est pourquoi c'est un axiome

du gouvernement représentatif que la tribune n'est jus-
ticiable que de la Chambre (1)» »

Les dispositions de la loi de 1819 ne sont pas une

innovation dans la Charte des assemblées politiques.

Pratiquée depuis des siècles, et parfois avec un carac-
tère excessify en Angleterre, pays par excellence des

traditions parlementaires, l'immunité qui nous occupe
fit son apparition en France aussitôt que les assemblées

y prirent taie forme régulière et continue. L'art. 43 de

la Constitution du 24 juin 1793, et l'art. 100 de celle du

5 fructidor an ÎIÏ énoncèrent presque dans des termes

identiques que les députés ne pourraient être recherchés»

accusés, ni jugés en aucun temps pour lesopinions qu'ils
avaient énoncées dans le sein du Corps législatif,

La loi de 1819 a reproduit ce principe qui n'avait pas
cessé d'être appliqué même aux temps où il n'était plus
inscrit dans notre législation. Elle l'établissait en vue
des deux Chambres qui composaient la représentation
nationale sous la KeslaùratiOn», niais il n'est pas dou-

'

teux qu'il subsiste encore aujourd'hui avec une Assem-
blée unique, eatv il est est inhérent a l'existence des

Parlements;
11 trouvé d'ailleurs sa contre-partie et comme son

excuse dans le pouvoir disciplinaire qu'une assemblée
exerce toujours sur chacun de ses membres. iSi l'imiÀu*
nllédoU couvrir l'orateur courageux qui vient dévoiler

(I) Séancedu £oavril 181Î).
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à ia tribune les exactions des fonctionnaires, et l'infa-

mie des fournisseurs qui, dans des temps de détresse

publique, élèvent leur fortune sur les ruines du pays,
elle ne saurait assurer l'impunité à des attaques qu'un

député se permettrait en dehors du sujet, en dehors de

son mandat, contre des personnes étrangères à la dis-

cussion. En pareil cas, le président ne manquerait pas
d'arrêter l'orateur et de lui appliquer où de faire pro-
noncer contre lui les peines disciplinaires que comporte
lé règlement de chaque assemblée. Ces peines sont, il

est vrai, fort légères si on les compare à celles qui ottei-

gneiiteh droit commun le délit de diffamation; mais, si

faibliiâ qu'elles soient, il faut dire à l'honneur des

assemblées qu'elles sont le plus souvent une armo inu-

tile, et que chacun évite par sa modération et sa réserve

de rendre leur application nécessaire.

Ce correctif de l'immunité parlementaire doit servir

à en marquer les bornes. Les discours et les rapports

jouissent de l'immunité pavee que dans les deux casil

s'ûgit d'actes qui s'accomplissent sous le contrôle de

rassemblée. Chaque fois que ce contrôle n'existe pas,
l'acte incriminé peut être l'objet de poursuites. C'est ce

qu'irfaudrait décider pour les discours qui ne sont pas
effectivement prononcés devant l'assemblée, et qu'un

député publié à la suite ou à part de la discussion» C'est
là une coutume dont il n'y a pas d'exemplej croyons-
nous, dans les assemblées de notre temps. Mais en 1819,

àFépoqùeoù les lois qui nous occupent furent rédigées,
il était fort en usage que les députés qui avaient en por-
fouîllè un discours qu'ils n'avaient pas pu placer
dans là discussion, le fissent insérer au Moniteur, où it

paraissait> souvent quelques jours après la séance à
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laquelle il serapportait sous ce titre : Opinion de M. N.
sur telprojet deloi, sur ici'article. C'était un procédé d'une

grande ressource pOUr les gens timides, et un moyen
commode dose faire une réputation d'orateur à peu de
frais. . '

;"\. '> ':-• -, .' ;

M. Laine avait proposé d'étendre môme à ces opinions
écrites l'immunité de l'art. 21. M, de Serre et M. lloycr*
Cpllard s'élevèrent contre l'amendement, le second sur-

tout avec une très-grande force. t<Nos paroles, disait
M» Hoyer-Collàrd, sont souniises à votre juridiction,
mais les écrits ne le sont pas. Ne les entendant pas,
Vous ne pouvez pas les juger, s'ils sont coupables. Là
Chambre répond, sous certains rapports, de ce que
nous avons dit devant elle, et c'est parce qu'elle en ré-

pond que nous n'en répondons à personne ; mais elle

ne peut pas répondre, sous les mômes rapports, de nos

écrits, parce qu'elle n'est pas obligée de nous lire,
comme elle est obligée de nous en tendre, >—Cela posé,
la conséquence de ramendemént de M. Laine serait que,
relativement à la dilîamatton, le député qui n'est pas

irresponsable quand il parle, qui peut être puni par la

Chambre s'i 1 abuse de la parole, serait affranchi de

toute responsabilité, s'il écrivait au lieu de parler. À

cette condition, il aurait le privilège de là diffamation ;
il serait inviolable. Privilège insolent que nous devrions

nous, empresser d'abdiquer, si nous avions le malheur

d'en être revêtus» »

A la suite de ce discours, ramendemént de M» Laine

fulrejeté.
Il existe dans les assemblées un autre usage qui s'est

conservé de nos jours. Les députés font imprimer leurs

discours dans une édition spéciale, pour lès vendre, ou
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plus souvent pour les distribuera leurs amis et à leurs

électeurs.
Ces publications jouissent-clics de l'immunité de

l'art» 21? Nous croyons que cette question doit se résou-

dre par une distinction très-simple. Si la reproduction
du discours est de tout point conforme au texte officiel,
l'immunité subsiste. Si le députée remanié sondiscours,

s'il.y a introduit des corrections ou des changements,
il rentre dans le droit commun '. il peut être recherché

comme tous les autres citoyens polir la diffamation dont

il s'est rendu coupable.
L'art» 21 ne parle que des discours tenus dans le sein

des Chambres, ce qui a donné à croire que peut-être
l'immunité accordée aux discours ne s'appliquait pas
aux pièces qu'un député lit à ta tribune. C'est attacher

trop d'importance à la lettre de la loi* Les pièces lues
ou cours d'une discussion font partie de la trame du

discours, et elles sont soumises comme le reste du dis-

cours dU contrôle de la Chambre qui peut toujours
exercei* à leur occasion son pouvoir disciplinaire.

Il arrive quelquefois que des personnes étrangères à
une assemblée sont admises à t'honneurde parler devant
elle. A toutes les époques de notre histoire, des person-

nages pris le plus souvent au sein du Conseil d'Etat ont

êtéchargéspardélêgationspécialed'assisler les ministres
dans la discussion des lois, comme commissaires du gou-
vernement» Il peut arriver également que des .ministres
ne soient pas membres de l'assemblée dans laquelle ils
se font entendre. JoUissent-ils néanmoins pour leurs dis-
cours de l'immunité parlementaireî

1Le texte de l'art» 21

est; pour eux»,puisqu'il s'applique aux discours tenus
dans le sein des Chambres sans distinction entre lès"

'0 :..:-.
' ' :.' U '""
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orateurs qui sont députés et ceux qui ne le sont pas.

L'esprit dé la loi est aussi de leur côté i s'il est vrai,
comme nous croyons l'avoir établi, que l'immunité de

l'art. 21 est Un principe inhérent au régime parlemen-
taire, l'indépendance doit être la même pour tous ceux

qui prennent partaUx luttes delà tribune.

Mais oh ne saurait^ sans forcer d'une manière évidente

les ternies de la loi, couvrir de sa protection les péti-
tions qui sont adressées aux assemblées, lors même

qu'un règlement comme celui qui est en vigueur aujour-

d'hui, obligé les pétitionnaires à tes faire présenter par
un député. Les protestations qui sont envoyées aux

assemblées rentrent également dans le droit commun,
et c'est avec raison qu'on ne les fait pas bénéficier de

l'immunité de la loi»,càï1rexpériénee a démontré qu'elles
sont toujours, surtout celles qui tendent à faire invalider

dès élections, une source féconde en imputations de

nature à porter atteinte à l'honneur ou à la considéra-

tion des tiers. /
Cette étude né serait pas complète, si nous ne disions

un nioten terminant des privilèges de discussion que

peuvent avoir les membres des assemblées non politi*

qùes, comme les Conseils généraux, les Conseilsd^arron*
dissement et les Conseils municipaux,

Lorsque la loi de 1819 fut élaborée, les séances des

Conseils généraux n'avalent pas l'importance qu'une
loi récente vient de leur attribuer en décidant qu'elles
seraient publiques, Le silence que le législateur garde
dans l'art» 21 à l'endroit de ces assemblées s'explique
donc aisément» Mais, aujourd'hui que la publicité des

sêànèeéexistej la question de l'immunité qu'il convieut

d'attribuer aux discours tenus dans le sein des Conseils



généraux s'impose à notre examen. Nous sommes placés
dans l'alternative de décider qu'a défaut d'un texte de

loij la liberté des opinions, principe et nécessité supé-
rieure des Corps délibérants, doit suffire pour rendre

inattaquables les discours tenus, les rapport écrits dans

le sein dés Conseils généraux; ou au contraire dédire

que ces considérations Irès^puissantes, fptdnd il s'agit

d'expliquer la loi, de la comprendre et de lui donner

toute son extension, sont insuffisantes pour la suppléer.
C'est ce dernier parti que nous suivons à regret, en

exprimant le voeu qu'une loi vienne bientôt combler

cette lacune et faire participer les membres des Conseils

généraux à l'immunité dont jouissent déjà les députés,
/ Dans l'état actuel do la législation, nous croyons

donc que la diffamation, dont une personne se rendrait

coupable par des discours tenus dans des conseils

généraux réunis en séance publique, serait poursuivie
conformément aux lois.

En ce qui touché les Conseils d'arrondissement et les

Conseils municipaux, leurs séances continuent de n'être

pas publiques; et la diffamation ne peut être commise

que par la voie do leur procès-verbaux, lorsqu'ils éont

communiqués à ceux qui demandent à en prendre con-

naissance, (Art. 22 de la loi du 5 mai 1855.) Nous ivhé-

sitons pas à décider que, sî ces proeès'Vcrbaux ren-

ferment des imputations diffamatoires, ils peuvent
devenir le sujet de poursuites» Ces poursuites s'exerce-

ront d'après la procédure eomm^^^^ si elles sont inten-

tées à l'occasion des procès-verbaux des Conseils d'ar-

rondissement, et d'après des règles spéciales, si elles

s'appuient sur des procès-verbaux des Conseils muni-

cipaux» En effet, la toi des 14-22 septembre 1789 près*
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crit, dans son art» 60( à tout citoyen qui serait lésé par
un acte quelconque d'un corps municipal, d'exposer
ses sujets de plainte à l'autorité administrative supé-
rieure. Ce n'est pas là une recommandation, mais un

précepte absolu qui est exclusif dé toute autre voie de

recours. L'autorité. supérieure, c'est-à-dire le préfet,
censure, s'il y a lièù, les énonciations diffamatoires de

là délibératiûh qui lui est défét'ée, et ordonne là tran-

scription de son arrêté sur le registre des délibérations

du Conseil municipal»

•/, SECTION II.:..

tmmunilts do l'ordre judiciaire.

La liberté de la défense est la première des garanties
d'une bonne et impartiale justice, et celle liberté n'existe

qu'autant qu'il est permis de tout dire pour soutenir

'ses droits», 7:

Ce principe, quoique imparfaitement établi, était déjà

pratiqué sous l'ancienhc jurisprudence française, cl

sous le Code du 3 brumaire dh IV» Lé Codé pénal
de 18iÔ lé formula, et en fit une règle de droit positif.
Son art» 877 portait qu'à l'égard des imputations et des

injures qui seraient contenues dans les écrits relatifs à

la défense dés parties, ou ddhs les plaidoyers, lésjû^ès
saisis de la contestation pourraîentVen jugeant la cause,
ou prononcer la suppression des injures ou des écrits

injurieux, ou faire des injonctions aux auteurs du dé-

lit, ou les suspendre de leurs fonctions, et slaiUer sur

les dommages-intérêts»
La durée de cette suspension ne pouvait excéder six

mois; en cas de récidive, elle était d'un an au moins et
de cinq ans au plus.



Si les injures ou écrits injurieux portaient le carac-
tère de Calomnie grave, et qUe les juges saisis de la

conlestation ne pussent connaître du-défit, ils ne pou-
vaient prononcer contre les prévenus qu'une suspen-
sion provisoire do leurs fonctions, et les renvoyaient,
pour le jugement du délit, devant les juges compétents»

C'était autrefois une question débattue qUe celle de

savoir si cet article attribuait une compétence exclusive

aux tribunaux pour la répression des injures ou écrits

injurieux, sans caractère de calomnie grave, qui se

produisaient devant eux, ou b\, àù contraire, la partie
lésée conservait la faculté de s'adresser de préférence
aux tribunaux compétents pour obtenir les satisfactions

auxquelles elle avait droit.

Aujourd'hui celte question, qui avait été résolue

diversement en jurisprudence, est dépourvue d'intérêt,

puisque l'art» 26 dé la loi du 17 mai 1819 a abrogé
l'art» 377 du Code pénal»

La même loi, par èoh arl» 23, à substitué aU régime
ancien un système nouveau, mieux conçu, qui repose

principalement sur une distinction entré les discours

ou écrits qui ont trait à la cause, et ceux qui no s'y

rapportent pas, soit qu'ils s'appliquent à des tiefs, soit

même aUx parties en cause.

Avant d'entreprendre l'explication de l'art, 23, nous

jugeons utile de le reproduire en entier.

« Aut. 23. Ne donneront lieu à aucune action eu dif-

famation ou injure, les discours prononcés ou les écrits

produits devant les tribunaux î pourront, néanmoins,
les juges saisis dé là causé, en statuant sur le fond,

prononcer la suppression des écrits injurieux ou diffa-

matoires, et condahùier qui il appartiendra en désdoih-
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mages-intérèls.— Lés juges pourront aussi, dans le
même cas, faire des injonctions aux avocats et officiers

ministériels, où même les suspendre de leurs fonctions,
— La durée de Cette suspension ne pourra excéder six

mois; cù cas de récidive, elle sera tl'Un an au moins cl

de cinq ans an plus. -—Pourront,toutefois, les faits

diffamatoires étrangers à la cause donner ouverture^
soit à l'action publique, soit à l'action civile des parties,

lorsqu'elle leUr aura été réservée par les tribunaux, et,
dans tous les càé, à l'action civile deâ tiers,» /

Il ctmvient d'avoir une Idée nettement définie de la

situation en vue do laquelle là loi édicté les dispositions

qUi vont nous occéupei>./\^.v./://:.:;.''.::;>'::^; .';'
Et d'abord, qu'entend-on partribunauxïNousèroypns

qu'on né saurait donner Uù sens trop large à ces ex-

piassions» Il faut les entendre de tontes les juridictions
dcVanl lesquelles se débattent des questions d'intérêt

privé. Le texte de la loi, d'accot'd avec tes considéra-

tions qUi l'ont inspiré, commande cette interprétation»
Nous classerons doncparmi les tribunauxla Coin* dé

cassation, les cours d'appel^ lés cours d'assises, les

tribunaux civils et correctionnels, les tribunaux de

commeréé, les conseils de prud'hommes, tes justices de

paix';,et dans l'ordre a(iminislratifr le Conseil d'État et

les conseils do préfecture, ^
La question est plus embarrassante en ce qui lotielie

la situation deâ parties qui se préscntetùeti concilia-

tion devant un jugé de paix» Sonbelles devant ùh tri»

bunàlf Là difficulté vient dé ce que le jUgo dé paix,
séant au bureau de conciliation^ n'a aucun pouvoir
cothhie juge, et de ce que cependant la loi fait dé là

tentativei de conciliation un préliminaire indispensable



dans certaines affaires. Si nous décidons que les débats

auxquels la loi convie elle-même tes parties, afin de fa-
ciliter un arrangement entre cites, peuvent devenir la
cause d'un procès en diffamation, la liberté de la défense
n'existe plus; mais-d'un nuire ..côté, si les débats ne

peuvent être l'occasion d'aucune action en diffamation,

qui, prononcera contre l'auteur de la diffamation les

dommages-intérêts que la victime d'imputations flétris*
saules a toujours le droit d'obtenir? Il y a peut-être un

moyen de sorlir d'embarras ! c'est de décider qu'en cas
de conciliation tous tes discours ou écrits diffamatoires

disparaissent avec le principal sujet do grief qui divi-

sait les parties, et qu'en cas de non-conciliation le juge
de paix doit mentionner sur son procès-verbal les pro-

pos diffamatoires qui ont été tenus devant lui, afin que
le tribunal, qui connaîtra ensuite de l'affaire, statue sur
la demande en dommages-intérêts formée par la partie
diffamée, en même temps que sur lo fond du procès.

On peut se demander si les chambres des mises en

accusation, ou les réunions d'arbitres, sont des tribu-
naux dans le sens de l'art» 23. Nous croyons que les

chambres d'accusation n'ont pas une juridiction pro-
prement dite ; et nous pensons également que les réu-
nions d'arbitres, surtout depuis la suppression de l'ar-

bilrago forcé, n'ont d'autre pouvoir que celui qui leur

est attribué parla confiance des particuliers. Les parties

qui ont été attaquées dans des écrits produits devant la

chambre des mises en accusation* ou dans des discours

tenus devant des arbitres, doivent donc se pourvoir

pour obtenir justice devant la juridiction de droit com-

mun. Mais nous ferons remarquer que, dans les deux

cas»,les dêbals étant dépourvus de la publicité, coùdi*
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tioti jésssentielle pour' qiie la diffamation devienne un

déiifi la connaissance de t'dffaire sera, de là compétence
des tribunaux de police.

L'imrnùnitô dé l'art. 23 s'applique aux parties en
v
cause, a leurs avocats, ù leurs avoués, a tpUs Ceux qui
ont qualité poUr parler ou conclure en leur nom.devant
un tribunal, Faut-il de plus l'étendre au ministère pu-
blic et aux magistrats? Il y a des cas où le miùi^^

public est lui-même partie[ principale. Il est évident qUe
dans" cette situation il a droit aux mêmes immunités

que ceUx que la foi lui donïte pour adversaires^ car tes

intérêts dont la défense lui est confiée ont toujours une

importance extrême. Nous croyonsi qu'il faut accorder

la mêtneproteclion aux membres du parquet dans

toutes lés affaires où leur parole se fait entendre» Il faut

qu'ils[puissentcritiquée lesmoyens tledéfonsé em-

ployés dans là cause, distribuer de blâme ou l'éloge, en

Un mot donner leurs conclusions aveclà môme liberté

; et sous le même contvôleque les parties elles-mêmes.
/ Ces motifa sont trop g'ènêraux pour rie pas convenir

également bien à là situation des magistrats. Le prési-

dchlqui dirige les débals d'une affairé, et ceux qui
l'assistent, doivent jouir de la plus grande liberté dans

l'expression de leurs opinions» Le caractère tlont ils

sont revêtus est une garantie qu'ils n'en useront pres-
que jamais que pour faire respecter la loi;;de telle sorte

qu'ils pourront invoquer àla fois pour leut'sauvegarde
la disposition de l'art. 23, et celle dé l'art» 367 du Gode

:.pcnaL'/^/.v.:o''.^
Niais s'ils lié gardaient aucune mesure envers les

parties en cause, et surtout s'ils s'autorisaient de ieùrs
fonctions pour diftatnerdes tîcrSi ilsséi^iehlsbumiààUx
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Voies de recours spécifiées par l'art. 23, en tant qu'elles
seraient conciiiables avec là position qu'ils occupent»
Cela revient à dire qu'ils ne pourraient être recherchés

que par la voie de là prisé à partie si la poursuite éma-

nait de la partie lésée (art. 50o, n" 1,C. pr.), cl par la

voie criminelle si la poursùitéôtail intentée à la requête
du ministère public. (Art» 483 obn 479, C, p.)-

Les témoins et les experts bénéficient également de

l'immunité de l'art. 23. Toutefois si le témoin s'écartait

de la yérité qu'il doit à la justice et se faisait l'écho d'înv

puldlions diffamatoires, soit dans le but de servir une

des parlies en cause, soit pour lui nuire, il y durait lieu
de le poursuivre, non pas comme diffamateur, mais

.comme faux témoin»';//;;:,.':/-;/:''/'
1

Lès actes que protège l'art.23sont les discours pro-
noncés où les écrits produits devant les tribunaux par
lés personnes que nous venons de déterminer» Définis-
sons chacun dé ces ternies.

Le mot discours est un peu détourné desa signification
habituelle» Au lieu d'exprimer uùe amplification ora-

toire, il désigne dans là penséedu législateur les moin*

drés propos tenus ert justice» C'est du moins te sens que
tout le monde lui attribue dabs l'article premier delà

loijOÙ le iiiot figure a côté des cris ou menaces; et il

n'est pas prêsuniàble que le législateur, reproduisant la
même expression dans Uùé autre partie de ta toi, ait en-

tendu lui donner Uneportée différente*
11h*est pas absolument nécessaire que les discours

soient prononcés par la partie elle-même pour qu'ils lui

soïeiit attribués» L'aVoué, l'avocat parlent en son noni.
Si elleihédésavotici pas l'avoué, si» pléseute a l'audience,
elle n'a#ctepaV i'aVoèdi et n'exprime pas desVésérvesau
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sujet des développements dans lesquels ii est entré, clje

s'approprie leurs paroles.
Les écrits, sont toutes pièces, manuscrites ou impri-

mées, qu'une partie juge.uttle de soumettre à un tribu*
liai pour la défense de ses droits, Ce sont d'abord tous
les actes de procédure dont la loi fait une obligation, et
ensuite lotis ceux dont la remise est'facultative, comme
les mémoires, consultations, elc.

Il importe peu qUe ces écrits soient signés par la par-
tic, son avoué ou son avocat, ou qu'ils soient publiés
Sanssignature.

Il suffit qu'ils soient invoqués au nom de la partie,
et qu'elle ne proteste pas contre l'usage qu'on en fuit
dans son intérêt, pour qu'elle en porte la responsabi-

lité. ;''''/:w --;;"'•:./'':..:- ::'-:./^!-vr::fyy-:^.
Le caractère de la production ne dépend ni du nombre

d'exemplaires remis au tribunal, ni de la manière dont
la communication lui est faite.: il est de tradition, nu

moins au barreau de Paris, de donner à l'avocat de la

partie adverse le premier exemplaire des mémoires

dont on compte se servirait cours ded'instance, et d'en

faire tenir également un exemplaire à chacun des mem-
bres du tribunal et au ministère public» Mais c'est Un

devoir de convenance donton peut s'écarter, et non une

règle impéralive. Un exemplaire unique livré sans ré-

serve an président du tribunal, ù l'un des juges, au

procureur de la République ou à l'un de ses substituts,
suffit pour constituer la production, car ces magistrats
sont autorisés à faire dans le cours du procès, et au mo-

ment du jugement, un Usage discrétionnaire de l'écrit

qui leur est remis, En résumé, le mot produit doit àlte

entendu dans son sens usuel, c'est-à-dire d'un écrildoùl



' ' -'283 —'."'"

il a été donné connaissance aux magistrats ; il n'est pus
nécessaire qu'il ait été signifié.

Il y a certaines affaires que les tribunaux jugent sur

mémoires comme celles.d'enregistrement; il y en a cer-

taines autres qui nccomporlcnt qu'un débat oral comme

les procès de cours d'assises. Il n'est pas douteux

qu'aussi longtemps que les parties se conforment aux

moyens de défense prescrits pour chaque ordre d'affai-

res, elles bénéficient des dispositions de l'art, 23. Mais

il peut arriver qu'une partie fasse enlendrô quelques

paroles dans une affaire qui doit èùejugée sur mémoi-

res, et réciproquement qu'un accusé fasse distribuera
la cour d'assises un écrit pour sa justification.

Quelques auteurs ont pensé quedans cette situation il

n'y avait pas lieu d'appliquerl'art. 23. Nous ne saurions
nous rallier à Cette interprétation étroite et rigoureuse,
et nous croyons rester fidèle aux termes de la loi autant

qu'à son esprit en faisant profiter de son immunité tous
les discours et écrits, sans distinguer la nature de
l'affaire à l'occasion de laquelle ils se sont produits.

L'immunité de l'art. 23 étant parfois excessive, doit être
circonscrite aux Cas où les discours sont effectivement

prononcés cl les écrits produits 'devant les tribunaux» Si
.'une altercation s'élève entre deux parties ou leurs avo-
cats dans le prétoire du tribunal, mais au moment où
les juges délibèrent, les propos échangés dans ce collo-

que n'échapperont pas à l'action en diffamation. De

même, si un plaideur distribue dans le public le mè-

moireïnïprimè qu'il aprôdutldcVantle tribunal, il excède
évidemment tes nécessités de la défense, et. il se rend

coupable de diffamation. Il arrive fréquemment au Pa-

lais utteles mémoires, sans être répandus dans le pu-
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blic, sont distribués, dans le cercle de là famille judi-
ciaire aux magistrats, aux avocats, aux avoués. Nous

croyons qUè c'est là Une pratiqué qui a plus d'inconvé-
nients que d'ovantagesj et qu'elle exposeceuxqui s'y
livrent à des poursuites en diffamation contre lesquelles
ils nesauraienl assurément se défendre, en se prévalant
del'immunité de l'art.23»

Maintenant que nous avons établi à quelle situation

définie correspond l'art. 23, il importé de faire connaî-

tre dans quelle mesuré il a dispensé l'immunité aux

discours prononcés et aux écrits produits devant les

tribunaux. Nous avons déjà dit que l'art. 23 distingue
lesdiscours et écrits relatifs à la cause, et ceux qui y sont

étrangers. La question se trouve ainsi naturellement

divisée en deux branches.

Discours et écrits relatifs à la cause,

La loi n'exprime pas comme condition que Tauleur

des discours et écrits soit intéressé dans la cause. C'est

uneconditionqui découle si naturellement du sujet, que
la loi la suppose sans l'exprimer; mais il est néanmoins

important de bien là dégager»
Ainsi tpule personne qui n'est pas partie ou représen-

tant d'une partie dans un procès, et qui parle où écrit

à celte occasion, même sur des faits relatifs à là cause,
ne jouit pas de l'immunité de l'art» 23,

Pour prétendre au bénéfice de cet article, il faut être

soi-même en cause, ou représenter une partie en cause;
il laut de plus traiter de faits relatifs à la cause, Il est l.m*

possible de déterminer par avance à quels signes où
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reconnaîtra la relation qui existe entre les principaux
points delà plaidoirie d'un avocat et les faits du procès.
C'est là une appréciation qui ne peut être bien fatteque

par les magistrats présents à l'audience, et qui exiges

plus dé finesse et de pénétralion d'esprit qu'on ne se

l'imagine communément» La seule règle qu'on puisse
tracer aux jugeSj moins comme une obligation que
commeùii précepte à suivre, c'est une interprétation
large et libérale de ces délicates questions, Les faits en

apparence les plus lointains doivent souvent avoir, dans
la pensée de l'avocat, une influence déterminante sur

l'issùé dé son procès* 11 est quelquefois important de

dissïpèf des prêVênliohs dont l'esprit du ju^è le plus
impartial n'est pas toujours exempt ; de présenter sous
un jour nouveau et plus favorable certains faits de la

vie du client qui, sans se rapporter directement à l'ob-

jet du procès, servent à mettre en lumière son caractère
et son honorabilité, Sur tout cela, nous sommes d'avis

dé doiinet' libre carrière à l'avocat, La présomption
doit être que les développements dans lesquels un àVo*

cat croit de son deVôir d'entrer, importent à là conduite

de l'affaire, et sohtde nature a éclairer le tribunal, et à

ràider à rendre unesbôfthe justice»
Lés écarts de la discussion se produiront donc bien

moins dads les plaidoiries ou un avocat maître de sa

pirote saura résister dùx suggestions de son client qui
le convie souvent à des personnalités fâcheuses où à
des allusions déplacées, que datls tés productions qui
précédettl le débat oral, à l'audience. Le citent a toujours
plus dé part dans ces publications qu'il préparc à loisir»
avec la pensée dé tourher contré son adversaire toutes

/Jcs.&MttëiqttjL^
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L'aVocat ne lessurveille pas assez ou souvent il ne les

connaît qu'après que la remise en est déjà faite aU tri-

bunal».: - /'; .;:.;;;/.,/; :.:/.
Mais s'il est rare qu'un avocat se laisse entraîner

dans Une plaidoirie à des digressions étrangères au

procès, il arrive trop souvent qu'étant au coeur de son

sujet, il cède à la passion qui anime son client, et qu'il a

recours à des violences de langage inexcusables. Quet!c
vives blessures ont été ainsi faites à la barre, et parfois

que dedures représailles elles oùt amenées t Combien do

fois n'est-il pasarrivé qu'un plaideur condamnépendaht
toute une audience à subir les railleries les plus amères,
les traits les plus envenimés de la part de l'avocat de la

partie adverse, s'en est vengé a.u sortir du prétoire par
Un de ces afïronts dont les fastes du barreau offrent

malheureusement quelques exemples! L'Ordre s'en

émouvait; le ministère public poursuivait le plaideur et

le tribunal lui infligeait les Condamnations les plus sévè-

res»Mais l'honneur de laprofession n'en avait pas moins

reçu une grave atteinte qu'avec un peu plus de réserve

etde circonspection, et uni moins grand désir do mort-

trerloùtle mordant de son esprit», on eût pu lui épar-

gner.'/'-: . .-/./ ;;,/:
Lé législateur de 18i9apenséque le meilleur moyen

d'éviter d'aussi fâcheux éclats était d'assurer à ta partie
diffamée dans là plaidoirie de l'avocat adverse, ou dans

les mémoires distribués du tribunal par les soins de

l'autre partie, une satisfaction qui put lui tenir lieu de

l'action en diffamation qu'on lui refusait» Ce moyen, il

l'a trouvé dans le pouvoir de discipline que les tribunaux

excrceùtsur les officiera ministériels et aVocdts présents
à leur barre, et dans la faculté qu'il leur reconnaît de
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prononcer la suppression des écrits diffamatoires, et de

condamner qui il appartiendra en des dommagcs-inlô*
rôts, De là trois modes do répression différents.

{"Injonction aux avocatset officiers ministériels, et sus-

pensiondû leurs fondions. — là infonction no correspond
exactement à aucune des peines édictées par les décrets

el règlements sur la discipline judiciaire. Cependant oh

trouve ce niot dans l'art. 102 du décret du 30 mars 1808

sur la police des cours et tribunaux, Il y est dit que
« les officiers ministériels quisont en contravention aux

lois et règlements pourront, suivant la gravité des

Circonstances, être punis par des injonctions d'être plus
exacts ou plus circonspects.» NousCroyons que le légis-
lateur de 1819 a employé le mot dans le même sens; et,
eu fait, c'est ainsi qu'il est toujours entendu. Dans là

pratique; les tribunaux avertissent l'avocat ou l'avoué

d'apporter^ .l'avenir plus de modération et do discerne-

ment dans la discussion verbale ou écrite des affaires qui
leur seront confiées»

Lùsuspension est, à la différence do l'injonction, \n\Q

peine dont le caractère Cst nettement déterminé. C'est

l'interdiction temporaire faite à un avocat ou à un avoué

d'exercer ses fonctions,

L'arb 23 détermine pour l'ordre de faits dont il s'oc-

cupe la durée dé la suspension» Lorsqu'elle est encou-

rue pour le première fois, elle ne peut excéder six

mois; en cas de récidive, elle varie depuis un an jusqu'à

•.'cinq ans» -. . '/•''•'
Lo droit de prononcer des peines disciplinaires aux

termes ue l'art» 23 dolldt être accordé à tous lés tribu-

naux^ sàùs distinction entre ceux qui ont uh pouvoir do
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juridiction générale et ceux qui ont une compétence
spéciale? Cellequeslion ne saurait recevoir, à notresens,

'

une réponse uniforme. S'ngil-il d'avoués? Ces officiers
ministériels n'ont, un caractère officiel que devant les
tribunaux auxquels ils sont attachés; s'ils occupent dons
un procès en dehors des tribunaux dont ils sont les

auxiliaires, et par exemple, devant un tribunal de com-

merce, ils n'agissent plus comme avoués, mais comme

agentsd'nffaires. Le tribunal de commerce n'a pas le droit
de les frapper de peines U'ciplinaires. Au contraire,
l'avocat porte partout avec : le caractère dont il est

revêtu, devant les justices de p • aussi bien que devant
les tribunaux de commerce, cl\ ' se rend coupnble de
diffamation dans sa plaidoirie, à encourt sans nul
doute l'injonction et la suspension,

Il n'est pas indispensable que les purlies lésées pren-
nent des conclusions à l'effet de faire prononcer par le
tribunal les peines disciplinaires édictée.; par l'art. 23.
Les juges peuvent les appliquer d'office. C'est ce qui
ressort de l'art. 1036 du Code de procédure qui statue
dans une hypothèse analogue.

2» Suppression desécrits diffamatoires, — Le pouvoir
d'ordonner la suppression est attribué aux tribunaux
sur tous les écrits qui sont réputés produits devant i ux,
de la manière que nous avons fait connaître, et sur
ceux-là seulemeht.

Tous les tribunaux sans exception, ceux qui ont une

compétence générale comme ceux dont la juridiction
est spéciale, ont le droit de prononcer celte suppres*

'

sion, pourvu qu'ils statuent en même temps sur le fond
de l'affaire. Ce sont les termes dont se sert la loi. Le lé-
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gislateur exige par là que les tribunaux tranchent la

question de suppression en môme temps que la contes-

tation principale dont ils sont saisis, Mais il n'est pas
nécessaire que la solution de cette contestation emporte
décision au fond.

Autrement la Cour de cassation, qui ne connaît jamais
du fond de l'affaire, n'aurait pas le pouvoir de supp.ri-"
mer les écrits diffamatoires produits devant elle : consé-

quence évidemment inadmissible, et qui suffirait poUr
faire rejeter l'opinion contraire, si quelque auteur était

tenté de s en faire le défenseur,

Pas plus que pour l'application des peines discipli-
naires contre les avocats etofiieiers ministériels, avoués,
huissiers, il n'est, croyons-nous, nécessaire que la partie
lésée prenne des conclusions tendant à ce qu'il plaise
au tribunal d'ordonner la suppression des écrits diffa-

matoires, Cette suppression peut-être prononcée sur la

demande du.ministère' public, ou même prescrite d'of-

fice par le tribunal. Celte solution nous semble appelée

par analogie déco que décide l'art, 1036 du Codede pro-
cédure, en ce qui touche les écrits calomnieux. Mais si

la suppression,des écrits était expressément demandée

par la partie lésée, le tribunal lie pourrait pas se dispen>
ser de stutUer, au moins implicitement, sur ce chef de s

.conclusions, '."/-.iv-.

La loi ne s'explique pas sur la forme dans laquelle
celle suppression doit avoir lieu. C'est qu'en effet il

était difficile d'exprimer à ce sujet une règle absolue.

Si les écrits distribués sont des mémoires imprimés, le

tribunal pourra s'inspirer tic l'art. 26 de la loi du iiO mai

1819 et ordonner la suppression matérielle des exem-

plaires* Si la dillamatioù a été commise dans une des
'-' 19 ''"
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pièces de la procédure, le tribunal pourra prescrire

que les passages incriminés soient bàtonnés tant sur

l'original que sur la copie par un huissier désigné à cet

effet. Mais, quclteque soit la forme de suppression adoptée

parle tribunal, wndécision nesaurait donner lieu à un

pourvoi en cassation, car la loi ne lui impose pas un

moyen plutôt qu'un autre.

3° Condamnation en des dommages-intérêts, — La sus-

pension de l'avocat ou do l'avoué do la partie adverse,
et la suppression des Ccrils'diflamatoircs est souvent pour
un plaideur une satisfaction stérile. La loi a vouluqu'il
oblînt do plus une indemnité pécuniaire, et elle décide

qu'il pourra faire condamner endos "dommages-intérêts.

qui il appartiendra,
La difficulté de l'interprétation porte uniquement sur

ces derniers mois, et encore est-on généralement d'ac-

cord pour les entendre dans le sens le plus large. On

décide donc que la condamnation aux dommages-inté-
rêts pourra frapper non-seulement la partie adverse,

mais aussi l'avocat ou t'avoue de la'partie adverse. En

vain voudrait-on se prévaloir de ce qu'ils n'ont été dans

cette circonstance que les interprètes, et en quelque
sorte les mandataires de leur client. La loi nereconnaît

pas le mandat de délinquer.
Mais il n'est que juste de décider à l'inverse que si les

avocats, ou tes avoués sont diffamés parla partie adverse,
ils pourront intervenir au procès et l'aire prononcer con-

tre elle des donimag-cs-intérêts. 11faut sans hésitation

accorder le même avantage aux magistrats, aux jurés

qui occupent dans la cause, bien que la mise en pratique
de ce droit ne soit pas sans difficulté. On ne voit pas bien



....- m -,.
en effet comment un magistrat ou un juré qui a formé

une demande en dommages-intérêts, à raison de la

diffamation dont i\n des plaidons ou ses conseils se

sont rendus coupables envers lui, pourrait continuer do

connaître de l'affaire,' Le magistrat devrait, ce: semble,
se retirer des débats, et si le tribunal ne se trouvait

pluscomposéd'un nombre de membres"suffisantpour
rendre son jugement, la conséquence serait qu'il faudrait

appeler uiv autre juge et plaider de nouveau l'alfairo.

Que stja demande en dommages-intérêts émanait d'un

juré, il devrait se récuser, etilfaudraitensuile renvoyer
l'affaire devant un nouveau jury. On voit de combien

d'inconvénients de pareilles demandes seraient suivies.

Heureusement elles seront rares. Los. .magistrats ont

trop le sentiment des convenances et des délicatesses de

leur profession pour'en former jamais, et les jurés com-

prendront qu'ils doivent imiter les magistrats.
Contrairement à ce.que nous avons décidé pour l'ap-

plication des peines disciplinaires, et pour la suppres-
sion des écrits diffamatoires, nous ne pensons pas que
des dommages-intérêts puissent être adjugés à une

partie sans qu'elle y ait formellement conclu. L'article

l03GC.pr. n'étant plus d'aucun secours dans lu question,
nous sommes d'avis qu'il faut s'en tenir au droit com-

mun.

§2V

Discours et écrits étrangers à ta cause.

Les discours et écrits étrangers à la cause peuvent
concerner soit les parties en cause soit les tiers. La loi
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accorde une action en diffamation aux parties lésées

dans les deux hypothèses; mais il importe cependant
de les distinguer, car la loilracedes règles différentes'

en vue de chacune d'elles.

1° Discours cl éw'ts étrangers à la cause qui concernent les

parties en cause, —\ AI faculté d'agir en diffamation n'est

concédée aux partiesen causeque sous deuxeonditions :

il faut que les discours cl écrits dont oltcs se plaignent
soient étrangers à lu cause; il faut de plus <juo l'action

en diffamation leur soit réservée par les tribunaux en

statuant sur le fond de l'affaire.

Ce que nous avons dit plus haut des (ails relatifs à

la cause, de la difficulté de les déterminer, et de'là né-

cessité de résoudre le doute eu faveur de la liberté do la

défense, a fait connaître par avance ce qu'il faut penser
de ces mois ; discours et écrits étrangers, à la cause, 11

est inutile d'y revenir, si ce n'est pour insister sur celle

idée que dons riiicai'liludo du véritable intérêt qu'offrent
tes discours et écrits au point de vue du gain du procès,
les jug-cs doivent'" lès'rattacher à la cause plutôt que
les y déclarer étrangers.

Si le tribunal pense que les discours et écrits sont

étrangers à la cause, il doit l'exprimer dans son juge-
ment. C'est dans cette déclaration préalable qu'il puise
le droit de réserver ensuite l'action en diffamation aux

parties en cause. Cette réserve ne peut être faite qu'en
termes exprès,et dénature à dég-ager les éléments de la

noursuiteà venir. Il ne servirait de rien que le tribunal

ckclaràt des discours cl écrits étrangers à la cause, cl

réservât dc.ee chef l'action on diffamation aux parties

lésées, s'il ne relatait pas d'une façon précise dans son



'"/ — 293-
"

jugement les faits incriminés. Autrement les parties se

verraient obligées (l'indiquer au tribunal devant lequel
elles poursuivraient ensuite le diffamateur, les faits sur

lesquels elles fondent leur plainte, cl de prouver elles-

mêmesqueces faits étaient étrangers à la cause, preuve
souvent impossible, que la loi n'a |asdù mettre à leur

charge»
Les tribunaux ne peuvent accorder celle réservequ'en

stuluanl surlc fond de l'affaire. La raison en est simple;
c'est qu'ils n'ont tes moyens d'apprécier si les discours

et écrits sont relatifs ou étrangers à la cause qu'autant

qu'ils ont vu l'affaire se dérouler sous leurs yeux, avec

tous les développements qu'elle doit avoir devant leur

juridiction. Nous croyons que/-celte périphrase rend

, mieux l'idée de la loi que ces mois en statuant sur lefond,

qui tendraient à faire croire, comme nous l'avons déjà,

observé,queles tribunaux doivent, pour.avoir ce pouvoir,

juger l'affaire au fond.

Les tribunaux' n'ont pas à qualifier les faits au sujet

desquels ils réservent l'action en diffamation. Ce sera

l'oeuvre du tribunal compétent pour en connaître après

eux, à qui seul. il.appartiendra de juger si les faits in-

criminés sont diffamatoires, et s'ils ont été imputés au

plfv>nant avec l'intention de lui nuire,

La fait, la réserve des faits 'étrangers'à fa cause pro-

noncée/par un tribunal constituera toujours une forte

présomption que ces faits sont diffamatoires.

Les .tribunaux n'ont pas le droit d'ordonner d'office

cette réserve; ils ne peuvent la prononcer que suivies

conclusions de's'p trliés ou du ministère public, cl ils doi-

vent la'refuser s' .s estiment en conscience'que les dis-

cours et écrits ont trait à des faits relatifs à la cause.
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Lorsque les tribunaux n'ont pas accordé la réserve

qu'on leur demandait, les parties ne peuvent plus être

recherchées pour les discours qu'elles ont tenus ou les

écrits qu'elles ont produits dans le procès, et si en fait

elles étaient l'objet de poursuites, elles n'auraient qu'à

exciper du jugement par lequel le tribunal a refusé de

donner acte des réserves qu'on lui demandait pour

échapper à toute condamnation. Mais'qu'arriverait-il
si les parties néglig*eaient d'invoquer ce jugement? Le

tribunal saisi de l'action en diffamation pourrait-il pas-
ser outre et connaître de l'affaire, ou devrait-il suppléer

l'exception résultant du refus des premiers juges ? Cela

revient à demander si cette exception est d'ordre public
ou d'intérêt privé. Nous sommes d'avis que l'immunité

dont l'art. 23 fait bénéficier lesdiscours et écrits au sujet

desquels les tribunaux n'ont pas exprimé de réserves,

est d'ordre privé. Kn conséquence, l'exception qui en

résulte ne peut pas être suppléée d'office par le tribunal

saisi de l'action en diffamation, si le prévenu qui serait

eu droit de l'invoquer omet de s'en prévaloir.
L'absence de réserves ordonnées par un tribunal

éteint-elle à lafois l'action publique et l'action civile en

diffamation ou l'action civile seulement, en sorte que
Taclion publique continvicrait do subsister? Celle ques-

tion, de beaucoup la plus importante du sujet, a divisé

les auteurs qui ont écrit sur la matière. MM. de Grai-

llerai) et Grellet-Dumazeau (2)oui soutenu que l'action

privée devenait seule impossible, et que l'action pu-

blique survivait. Ils ont défendu leur opinion en inVo-

.(l)'DeGràttieiyt. I, p.279.."
(2) Gretlet-Dumazeau, t. II, p. 207.
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quant la construction grammaticale de l'article'23 et les

termes du rapport présenté à la Chambre desdépulés.
Les mots « lorsqu'elle leur aura été réservée » se réfè-

rent uniquement, dit i\l. deGratticr,à ceux-ci a l'action

civile des parties,» en sorte que l'action publique échap-

pcrailà Ja nécessité de loule réserve. M. Grellet-IJuma-

zeau puise un argument plus sérieux dans les travaux

.préparatoires de la loi./M. de Courvoisîer dit en termes

qui ne spnl-guère susceptibles'd'équivoque, dans son

rapport à la Chambre des députés, que l'action du mi-

nistère public sera recevante dans tous les cas, et sans

qu'il soit besoin d'exprimer une réserve à ce sujet. Mais,
en supposant que telle était vraiment la pensée de M. de

Courvoisier au moment où il élaborait son rapport, son

opinion serait de peu de poids en présence des change-
ments que là discussion à la Chambre des députés a

amenés dans la conception'de'.l'article 23. Il n'est pas
inutile de rappeler que cet article déclarait les parties
en cause non-recevables à agir en diffamation non-seu-

lement pour les faits relatifs a la cause,-mais; aussi pour
ceux qui y étaient étrangers.'Ce système fut modifié, et il

fui décidé que l'action en diffamation serait admissible

lorsque les tribunaux auraient '.déotaré les faits étran-

gers à la cause. Celte modification ôle toute force aux

inductions (paon voudrait tirer d'un rapport conçu cl

rédigé en vue d'un système différent.

Si même nous examinons de près l'article tel qu'il
est sorti en dernier lieu-de la discussion, il est impos-
sible-de-.ne pas. reconnaître que l'opinion de MM. de

Grallier et Giellct-Dumazeau va à rencontre de tout» s

ses dispositions, et détruit T harmuuic cl la concordance

qui doivent se présumer entre elles. En elle t, il es
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évident pour tous que lorsque les faits sont relatifs à la

cause, ils ne donnent Heu nia l'action privée, ni à l'ncv

lion publique en diffamation. Le législateur établit une.

connoxité entre les deux actions, et i! les refuse toutes

les deux. Où est le texte impératif qui déroge à colle

connexité lorsque les faits sont étrangers à la cause?

Quelle apparence de raison y n-t-il pour faire survivre

l'action publique à l'action privée? C'est ce qu'on n'a-

p veoit pas. Ajoutons qu'il serait d'autant plus étrange

qu'il en fût ainsi que l'action publique ne peut être

.-pu.seen mouvement, ainsi que nous aurons occasion de

le dire bientôt, que sur la plainte de la partie lésée. Le

système de MM. de Gratlier et Grellet-Dimiazeau abou-

tirait donc à conserver un droit à celui auquel ta loi

impose la déchéance de tout droit, en br refusant l'ac-
tion privée. On dit,il est vrai, que le ministère public

pourrait nepas poursuivre sur la plainte, qu'il restera;
maître do no pas agir, Mais celte considération "n'a pas
de valeur a nos yeux, puisque, suivant nous, les fins de

non-recevoir qui empêchent une partie d'introduire

valablement une action civile opposent le même obs-

tacle à faction, publique. Elle ne fait que mettre davan-

tage en lumière fl incohérence du système opposé qui
est trop contraire àl'hurmonie des dispositions de ta loi

pour que nous puissions l'adopter.

2° Discours et écrits concernant les tiers. -— La loi fait

fléchir devant le respect dû aux tiers T immunité qu'clle

accorde en règle générale aux discours et écrits pro-
duits devant les tribunaux. Avant d'entrer dans le dé-

tail de ses dispositions, il importe de définir ce que la

loi entend par tiers. Eu droit commun, toute personne
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qui n'a pas iln iiilérêl direct et personnel engagé dans

un procès et qui no pourrait pas, une fois l'affaire ter-

minée,' invoquer l'exception de la chose jugée est un

tiers.hos tribunaux no donnent pas un sens aussi rigou-
reux à oc mot quand ils appliquent la disposition qui
nous occupe, La pensée qui se dégage des solutions

souvent fort divergentes de la jurisprudence est celle-ci :

Il n'yade tiers aux yeux eu législateur de 18l9quc ceux

qui n'ont pas les moyens de connaître immédiatement

lés imputations diffamatoires dirigées contre eux à la

barre d'un tribunal et la ressource do demander aus-

sitôt aux jug'es une réparation ou In
'
réserve

'
de leur

droit d'action. Comme toutes les définitions qui ne s'in-

spirent pas d'un principe rigoureux, celle-ci a l'incon-

vénient de susciter certaines difficultés d'interprétation.
Nous ne voyons guère, en effet, en dehors des parties
en cause, que les avocats, les avoués, les agréés et l'or-

gane du ministère public qui suivent toute une affaire

cl qui peuvent à chaque instant des débats, s'ils vien-

nent à être diffamés, prendre des conclusions afin d'ob-

tenir satisfaction. \

Si nous passons aux magistrats, la question semble

comporter une solution différente suivant que la diffa-

mation est dirigée contre un des juges présents à l'au-

dience ou contre ceux qui ont préparé l'instruction de

l'affaire en qualité de juge d'instruction ou dé juge
commissaire. Dans le premier cas, le silence que garde-
rail le magistrat sur son siège rendrait non-recevablc,
comme celui d'une partie en cause, l'action en diffama-

tion qu'il voudrait introduire plus fard. Dans te second

cas, .il "'est impossible de ne pas décider «pie le juge ac-

tuellement dessaisi de toutes les pièces du procès qu'il a
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été eharg-é do préparer est un tiers, et qu'il peut
invoquer en celte qualité là disposition exceptionnelle

;'dol'article'23V:\V;-^

Quelques décisions judiciaires ont refusé la qualité
de tiers aux témoins. Nous ne saurions les approuver,
Un témoin ne fait souvent que traverser ùr>fi sa'le d'au-
dience. Sa déposition entendue; il se retire et reste

étranger à tous les discours et écrits du procès, qu'il no
connaît comme tout je monde que par la voix publique,
et souvent trop lard pour intervenir dans la cause et

conclure à des dommages/-intérêts ou 'demander..'..'n'été'.,
des réserves qu'il forme à raison des imputations diffa-
matoires dirigées conlrehu.;

La question se pose aussi en ce'qui .touche lesoxperts,
et il y a mêmes raisons que pour lès .témoins, de tes
classer parmi les tiers étrangers au procès à l'occasion

duquel ils viennent déposer.
A plus forte raison nous considérons comme des tiers

toutes les personnes qui n'ont pas été mêlées, même
d'une façon /incidente, aux débats d'une affaire en jus-
tice. : .'--/ -/;-,;;:.

Voyons maintenant dans quelle mesure la loi assure

protection aux tiers. Nous croyons que ses dispositions
défaveur portent sur deux points : 1° les fiers ont ac-
tion en diltamation, soit que les faits dont ils se plai-

gnent n'aient pas Irait à la cause, soit qu'ils s'y rappor-
tent expressément; 2" celte action lotir est acquise de

'droit, sans cjtie les tribunaux devant lesquels les dis-
cours et écrits ont élé produits aient besoin de les ré-

- server.
Le premier point est le plus à iaqié. Gomment ad-

mettre, dit-on, que la loi puisse a<corder l'action en
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diffamation pour des faits relatifs à fa cause sans sup-
primer la liberté de Ja défense? Les dispositions qui
nous occupent ne sont-e! les pascirconscrites par le texte
lui-même aux faits étrangers à fa cause? « Pourront

.toutefois,"'/^-, faits diffamatoires étrangers à la causé,
"donner ouverturo, soit à l'action publiquç, soit à l'ac-
tion civile des parties, lorsqu'elle loin* aura été réservée

par les tribunaux, et dans tous les cas à l'action civile
des tiers. » Toutes les'distinctions entre l'action tles par-
ties et celle dos tiers, entre l'action .'publique et l'action

privée, sont, dit-on, dans cet alinéa de l'article 23,
comme les branches de la même division, celle qui
concerne les faits étrangers à'la cause. — Quelques
auteurs et un grand nombre d'arrêts onl accueilli ce

système. Nous le repoussons sans hésitation, comme
contraire aux motifs universellement reconnus de fa

protection que la loi doit aux tiers. S'il est vrai, et per-
sonne ne le conteste, (pie la loi accorde dedroit l'action
en diffamation aux tiers, parce qu'ils n'ont pas eu la
facilité do connaître les imputations dirigées contre leur

honneur, en temps utile et de façon à en demander ré-

paration aux-tribunaux devant lesquels Cesdiffamations
se sont produites, ce doit être une Circonstance abso-
lument indifférente en elle-même que les discours et les
écrits qui ont été l'occasion et le moyen de coinmetlre
le délit, soient relatifs ou étrangers à lacause, Admettre-
lo contraire et exiger que les faits diffamatoires soient

étrangers à la cause pour qu'ils fournissent matière à

poursuite, c'est forcer lés tiers à intervenir au procès
pour faire déclarer cette circonstance par les juges du
fond, pu lescontraindre à commencer par établir devant
les tribunaux auxquels ils s'adressent que les faits énon -
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ces devant les premiers juges étaient étrangers à la

cause; et cela quand ils n'ont aucun moyen do faire

cette preuve : de toute façon., c'est aboutir à une im-

possibilité,— Reste, il est vrai, le texte qu'on nous

oppose comme déterminant. Nous croyons qu'on l'inter-

prète, mal.- Il n'y a corrélation qu'entre ces mots « faits

diffamatoires étrangers à la cause, » et ceux-ci • action

publique, action civile des parties réservée parles tribu-

naux. » Mais les .note « action civile des tiers » qui ter-

minent l'alinéa sont en dehors des termes du commen-

cement. C'est ce qu'indiquent les mots a dans tous les

cas » qui les précèdent immédiatement. <<Dans tous les

cas, » c'est-à-dire lors mémo que les faits difïamuloires

seraient relatifs à la cause, et sans qu'il soit besoin que
les tribunaux réservent l'action en diffamation.

Le second point que nous avons posé en rô^lc, à sa-

voir que tes tiers peuvent agir sans avoir fait réserver

leur action par les juges du fond, est à l'abri des con-

troverses. Do nombreuses décisions judiciaires l'ont

consacré, notamment un arrêt de cassation choisi entre

beaucoup d'autres. « Attendu, dit l'arrêt,
'
qu'à' l'égard

des tiers aucune réserve n'est nécessaire dans te juge-
ment de l'affaire à .l'occasion de laquelle ont été publiées
les diffamations dont ils croient devoir se plaindre,

puisque ce jugement ne peut nuire par son silence ni

par ses dispositions, à ceux qui n'élaient pas parties
dans l'instance; - attendu, dans l'espèce, etc.; —.lie-"."

jette (I).» Les droits des tiers demeurent entiers; on ne

saurait se prévaloir contre eux d'un silence qu'ils n'ont

paseii If moyen de rompre, de l'absence de réserves

(I) Cass. 17juin 1812; Dalloz. Itùpeil. au mot lù-csse.
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qu'ils n'avaient pas la faculté de demander, En consé-

quence, Imites les voiesdo recours, civiles et crimi-

nelles, leur restent ouvertes^

Nous terminerons celte matière par une obsorvalipn
qui n'est pas sans importance. les injonctions aux avo-
cats cl officiers 'ministériels* fa suppression des écrits

diffamatoires, les dommages-intérêts, sont des moyens
plus particulièrement destinés à protéger les parties en
cause çontic les attaques au sujet de faits relatifs à la
cause. Mais rien .n'empêche tes tribunaux d'agir d'of-
fice et d'adresser des injonctions ou d'ordonner fa sup-
pression d'écrits diffamatoires pour des faits étrangers
à fa cause, soit que ces faits concernent les parties en

cause, soit qu'ils aient trait à des tiers. Les parties eu
cause pourraient même faire prononcer .""contré qui il

appartiendrait dos dommages-intérêts, tout en deman-
dant au tribunal de leur réserver le droit d'agir en dif-
famation (i). Elles épuiseraient leur action civile en se
faisant adjuger.des dommages-intérêts ; niais elles con-
serveraient la ressource de déposer une plainte pour
mettre en mouvement l'action publique et faire con-

damner leur diffamateur à la prison et à l'amende. —

En ce qui louche les tiers, celte question de dommages-
intérêts ne" peut pas se produire. Les tiers n'étant pas

présents aux débals n'ont pas moyen de conclure à dés

dommages-intérêts; et c'est un principe élémentaire que
le tribunal nepeut pas accorder d'officeune indemnité

qu'on ne lui demande pas,et statuer ultrapélita,

(I) Nous nous plaçons toujours dans l'hypothèse où lesfaits dit-;
famatoires sont étrangers ;i la cause.
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Immunités.communes à l'ordre politique et à Vordro judiciaire.

Comptes rendus des séances des Chambrés et des audiences

des tribunaux, -v^'.-".,::-/:'":

L'art. 22 de fa loi du 17 mai 18J9 est conçu ainsi qu'il
suit ; « Ne donnera lieu à aucune action le compte
fidèle des séances publiques de la Chambre des députés,
rendu de bonne fai dans les journaux, »

Cet article ne fait mention que des séances do j

Chambre des députés, parce qu'àl'époque où fut éla-

borée la loi de 1819, les séances de la Chambre des pairs
n'étaient pas publiques. Nous ne soulèverons pas la

.'question de savoir s'il s'applique encore aujourd'hui aux

comptes-rendus des séances de l'Assemblée nationale.

Les développements dans lesquels nous sommes en-

tré à propos de l'offense envers lés Chambres, prévue

par l'art. 11, nous dispense de revenir sur un sujet

.épuisé.;/./ v, :."•-":'•'.'

Incontestablement l'art. 22 est encore en vigueur.

C'est une question fameuse que celle de savoir ce qu'il

faut entendre par un compte-rendu. Le temps n'est pas

éloigne où l'on en distinguait de plusieurs sortes :

comptes-rendus parallèles, parasites ou autres. Âujoùiv
d'hui fa jurisprudence a répudié ces subtilités qui rap-

pelaient trop le génie byzanliri; S'il y d encore plusieurs

manières de faire un compte-rendu, il n'y a plus qu'une

façon de l'apprécier. Il est fidèle ou il ne l'est pas. Le

compte-rendu fidèle est celui qui reproduit exacterùeût

le sens, les idées d'un discours. 11 n'est pas nécessaire

d'ailleurs que fa reproduction soit complète. L'immu-



nité de l'art. 23 couvre donc non-seulement la publica-
tion du compte-rendu slénogriiphique in extenso, inséré

chaque jour au Journal officiel, ou celle du çpmpte-rehclu

analytique dressé par les soins des secrétaires de l'As-

semblée, mais encore celle des comptes-rendus que tes

journalistes rédigent sur des notes ou sur souvenirs

recueillis à la séance, L'infidélité ne commence que

lorsque ta pensée d'un orateur est dénaturée et traves-

tie; lorsqu'on lui prête un langage différent de celui

qu'ila effectivement tenu.

La bonne foi dans le compte-rendu est une condition

indépendante do la fidélité. Un compte-rendu peut être

fidèle et n'être pas de bonne foi. C'est ce qui arrive

lorsqu'un journal se borne à reproduire certains dis-

cours prononcés au cours d'une discussion et à laisser

tes autresdans l'ombre. Les discours qu'il publie peu-
vent Contenir des imputations diffamatoires que les dis-

coursqu'il omet ont aussitôt mises à néant, mais qu'il
laisse subsister dans l'esprit de ses lecteurs en ne leur

présentant pas la contre-partie de la discussion. Ces

publications, dans lesquelles les réponses des orateurs

sont tronquées, mutilées et quelquefois entièrement

pnssées sous silence, ont souvent fait attaquer la liberté

des comptes-rendus, Récemment une proposition a été

faite à l'Assemblée nationale pour les réglementer; mais

elle a échoué devant les opinions anciennes et bien

arrêtées de la plupart de ses membres favorables à la

liberté de la presse.
L'immunité que la loi accorde aux imputations diffa-

matoires qui sont reproduites et propagées par la voie

du compte-rémlu est le corollaire nécessaire de Fini-
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mu ni té dont elle protège les opinions émisesMa tribune

politique.. "';---- : y~-y'Y;r
Une pareille immunité'doit aussi dêcoulerde la liberté

de la défense devant les tribunaux, et de ta publicité des

audiences, Bien qu'elle ne soit pas inscrite dans l'ar-

ticle 23, cette liberté du compte-rendu des audiences

n'est pas moins une réglé constante, chaque fois que
la loi no prohibe pas elle-même le compte-rendu de

Certains procès à raison dé leur nature, pu que les tri-

bunaux n'Usent pas du droit qu'ils ont de. l'interdire:'à/
raison des inconvénients qu'il pourrait présenter dans

'-une affaire déterminée. (Art. 17 dit décret du 17Je-:

yrîer 1852).
LeS mêmes conditions de fidélité et de bonne foi pro-

tègent l'auteur dii compté rendu d'une audience, et

l'auteur du compte-rendu d'une séance de l'Assemblée,

contre l'action en diffamation.

YY/^'y^

DE LÀ POURStJITB EXERCER POUR CAUSE DE DIFFAMATION.

La diffamation, comme tous les délits, donne lieu à

deux actions : l'action publique et l'action privée. Cha-

cune de ces deux actions à des règles propres que nous

nous proposons d'exposer ici.
"

V--J\;-^/:»?^/;:-V''SlîGÏIÙN
bo l'action publique. '.

La loi coùfin l'exercice de l'aClîon publique à des

fonctionnaires qu'elle institue sous le nom de ministère/'



- 30V- •

public. En droit commun, les organes du ministère

public sont maîtres de poursuivre la répression des
crimes et des délits sans être saisis d'une plainte de fa

partie lésée, et même malgré son opposition. C'est aussi
la règle en matière de délits de presse, ainsi que
l'exprime l'art. 1erde la loi du 26 mai 1819. « La pour-
suite des crimes et délits commis par la voiede la presse
oïl par tout autre moyen de publication, aura lieu

d'office et à la requête du ministère public, sous les mo-
difications suivantes. »Toutefois c'est là un principe qui
n'est vrai que pour certaines catégories de délits de

presse. On peut dire qu'en matière d'altàques Contre les

personnes et particulièrement en matière de diffama-

tion, c'est la règle opposée qui prévaut. L'action pu-

blique ne peut être mise en mouvement que par la

plainte des victimes du délit. C'est ce qui ressort avec

évidence des art. 2 à 5 de la toi du 26 mai 1819.

M. de Serre justifiait dans ces termes le système de la

loi : a Nul, sans son consentement, no doit être eng*agc
dans des débats où la justice même et le triomphe ne

sont pas toujours exempts d'inconvénients; et si le

maintien de la paix publique semble demander qu'au-
cun délit ne reste impuni, celte même paix gagne aussi

à ce qu'on laisse se guérir d'elles-mêmes des blessures

qui s'enveniment dès qu'on les louche. »

L'art. 17dcla loi'du. 2o mars 1822 autorisa le minis-

tère public à agir d'office dans tous tes cas d'atlaqucs
envers les Chambres, les corps constitués et les fonc-
tionnaires publics. Dans tous les autres caste principe
posé par la loi du 26 mai 1S19 continua de subsister.
L'art. 5 de la loi du 8 octobre 1830 abrogea expressé-
ment l'art.-17 de la loi de 1822, cl il consacra expres-

'. . . *>
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sèment le retour au système do la loi du 26 mai 1819.
Sous l'empire du décret du 17 février 1852, on se de-

manda si le ministère public avait recouvré le droit

d'agir d'office. Le décret était muet sur ce point, et

l'art. 27 ordonnait seulement que tes poursuites eussent

lieu dans las: formes cl délais prescritspar le Gode

d'instruction criminelle. Ce n'était pas, ce semble, une

raison suffisante de ne plus subordonner comme par le

passé les poursuites à la plainte des parties lésées.

Maïs la circulaire dont le garde des sceaux avait fait
suivre le décret, sans être elle-même très-explicite,
laissait deviner qUe dans la pensée du gouvernement
rien n'entravait plus l'action du ministère public qui
devait s'exercer d'office, conformément an droit com-

mun. Ce fut le principe d'arrêts contradictoires (1).
La loi du 15 avrd 1871 qui a replacé l'exercice de

l'action publique sous l'empire des règles antérieures

du décret de 1852 a supprimé cette ''question. La loi

du 26 mai 1819 et le chapitre 3 de la loi du 27 juillet
1849 intitulé De la poursuite, forment donc la législa-
tion actuelle.

La loi du 26 mai 1819 subordonne l'exercice de l'ac-

tion publique tantôt à une délibération et tantôt à une

plainte de la partie lésée. Elle exige une délibération

lorsque la victime du délit est une assemblée ou un

corps constitué, et Une plainte, lorsque c'est une per-
sonne individuellement déterminée.

Aux termes de l'art* 2 « dans le cas d'oflense envers

les Chambres ou l'une d'elles, par voie de publication,

(i) Voy. dans lo sensdu maintien do raucicnno lè^islalioil,
Montpellier, 3 décembre{SM \ Dallez, 1830,2, 73.— Voy. eu sons
conlrairo, Limoges, 2.Jjuin 1832; Jlaltoz, 1853,2, t.
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la poursuite n'aura lieu qu'autant que la Chambre qui
se croira offensée l'aura autorisée. »Celle disposition n'a

cesséd'être observée que pendant huit années, de 1822
à 1830. Elle est fondée sur une idée juste, à savoir

qu'une assemblée politique peut seule se rendre un

compte exact du mal que causent les attaques aux-

quelles elle est en butte, et apprécier la convenance et

l'opportunité de la répression. Cependant elle n'esl pas

exempte d'inconvénients. La cause n'arrive plus entière

devant les juges. L'autorisation de poursuites accordée

par l'Assemblée constitue un préjugé considérable en

favcUr de la culpabilité du prévenu qui est en quelque
'/ sorte condamné d'avance. Le danger est bien plus réel

si la poursuite est suivie d'un acquittement. La décision
de l'Assemblée est alors comme infirmée en appel par
un pouvoir qui s'arroge le droit de juger ses actes.

La demande d'autorisation de poursuites adressée à

une Assemblée n'est soumise à aucune forme particu-
lière. Elle peut émaner du gouvernement ou d'un
membre de l'Assemblée, et elle doit être discutée en
séance publique, à moins que la Chambre ne prononce
le comité scCret.

Les Assemblées qui se succèdent ne sont pas soli-
daires les unes des autres en sorte qu'une Assemblée

actuellement existante n'aurait pas qualité pour auto-

riser la poursuite d'offenses commises envers une

Assemblée dissoute. L'offenseur ne serait donc exposé
à aucune action, à moins qu'il n'eût attaqué person-
nellement certains membres de l'ancienne Chambre, ce

qui leur permettrait de porter plainte contre lui en leur

nom individuel.

L'art. 1 de la loi du 20 mai 1819 décide patçMlcmcnt
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que> dans les cas de diffamation ou d'injure contre les

cours, tribunaux, ou autres corps constitues, la pour-.
suite n'aura lieu qu'après une délibération de ces corps,

prise en assemblée générale et requérant les pour-
suites. » Cette délibération est nécessaire, soit que la

diffamation ait atteint le corps constitué tout entier, ou

seulement une portion de ses membres, comme une
chambre d'un tribunal, une section d'un conseil. La loi

ne soumet la délibération à aucune forme particulière.
11suffit que le procès-verbal dé la séance fasse con-

naître que la résolution ait été prise dans Une assemblée

générale, régulièrement composée.
En dehors des cas où l'attaque est dirigée contre une

assemblée ou contre un corps constitué, les poursuites
sont soumises à une plainte individuelle do la victime

du délit. C'est ce que décident expressément les art. 3

et S de la loi du 26 mai 1819.
Art. 3 : « Dans le cas du même délit contre la per-

sonne des souverains cl celle des chefs des gouverne-
ments étrangers, la poursuite n'aura lieu que sur la

plainte ou à la requête dû souverain ou du chef du

gouvernement qui se croira offensé. » /

Art. 5 : « Dans le cas des mêmes délits contre tout

dépositaire ou agent de l'autorité publique, contre tout

agent diplomatique étranger, accrédité près du roi, ou

contre tout particulier, la poursuite "n'aura lieu que
sur la plainte de la partie qui se prétendra lésée. »

En règ'lc générale la plainte doit êlrc formée parla

personne d iffaniêo elle- même» Cependant il peut se faire

que la victime 'du délit soit un mineur ou un interdit.

Les incapables ne sont pas à l'abri des atteintes de là

diffamation, bien qu'ils ne puissent pas s'en rendre



:"
'--309-/

eux-mêmes coupables. Il rentre dans le devoir du tu-
teur déporter plainte au nom de sespupilles quand Ces

attaques vivement à se produire.
Si la personne diffamée est une femme mariée, les

principes du droit commun conduisent à décider que sa

plainte ne saurait être suppléée par celle de son mari.
On trouvera peut-être que c'est livrer le mari à fa dis-

crétion de sa femme, dont l'honneur est aussi le sien,

que de lui refuser le droit de prendre l'initiative d'une

poursuite qui doit donner satisfaction à tous les deux.

C'est là une observation oiseuse, puisqu'elle no petit

pas détruire les principes les plus positifs, et c'est même

en législation une considération sans valeur. C'est sur-

tout quand il s'agit des femmes qui plaident en diffa-

jnation qu'il est vrai de dire avec M. de Serre que le

triomphe même n'est pas toujours exempt d'inconvé-

nients. Loin donc d'ôler à la femme une garantie de

droit commun, il faudrait la lui donner si elle ne

l'avait pas.
A l'inverse, la femme peut céder à un premier mou-

vement d'irritation et déposer une plainte intempestive.
Le mari n'aura-t-il aucun moyen de l'empêcher de

s'engager dans une voie où leur honneur commun est

menacé de sombrer? Nppourra-l-il pas retenir sa femme

en refusant de l'autorisera porter plainte? On a sou-

tenu que le principe de l'autorisation maritale ne s'ap-

pliquait pas dans l'espèce, par celte raison que la femme

en déposant une plainte aujpàrquetn.'eslo pas en justice.
Ce motif qui serait concluant dans toute autre matière

où l'action publique est indépendante d> !a plainte des

parties n'est que spécieuse en matière "de-'.diffamation,'.'

où la plainte est le préliiuinairo obligé do l'action nu-
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blique. Il faut donc décider sans hésitation que les

femmes mariées ne peuvent porter plainte en diffama-
tion qu'avec l'autorisation maritale, ou à son défaut,

'avec l'autorisation de justice.
Lorsque la diffamation est dirigée contre une per-

sonne morale qui ne rentre pas dans la classe des

corps constitués, la plainte doit être portée par celui

qui concentre dans sa main les pouvoirs d'administra-
tion ; et, par exemple, par le gérant s'il s'agit d'un

journal ; par le directeur, s'il s'agit d'une société finan-

cière. :

Userait peut-être sévère, à défaut d'explications dans

fa loi du 26 mai 1819, d'appliquer les règles prescrites

par le Coded'instruction criminelle pour les plaintes ou

dénonciations. Pour ce qui est du fond de la plainte»
des énoncialions précises doivent suffire; pour ce qui
est de la forme, nous serions disposé à décider qu'un
acte authentique n'est pas nécessaire.

L'action civile intentée par une partie à raison de la
diffamation dont clic a souffert doit-elle tenir lieu de

plainte aux yeux du ministère public, et l'autoriser à
commencer des poursuites criminelles? On pourrait
dire pour l'affirmative que celui qui a demandé aUx tri-

bunaux civils la réparation qu'il est en leur pouvoir de
lui accorder, n'aplus àcraiu re les inconvénients d'une

publicité et d'un triomphe au-devani desquels il a lui-
même marché. Cependant nous préférons adopter
l'opinion contraire. Celui qui, après avoir été victime
d'une diffamation, se décide à exercer une action civile,
manifeste par là qu'il ne veut pas ag'ir, au moins pour
le moment, au criminel. Il peut avoir à cela de 1res-

graves raisons, Le désir de no pas perdre d'honneur à
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tout jamais celui qui l'a diffamé, en le faisant condamner
à la prison, peut l'empêcher de mettre en mouvement
l'action publique. En un mot, il reste ttop d'incertitude
sUr ses intentions pour que ce doute ne profile pas au

"prevenu. .'// "'•"y
'

/
La loi ne distingue pas au point de vue de la plainte

entre les souverains étrangers et les ngents diplomati-
ques, entre les dépositaires Ou agents de l'autorité pu-
blique et les simples particuliers. Los Uns comme les
dtltres ont la ressource de/'faire former leurplainte par
Un fondé de pouvoir, s'ils sont empêchés de la faire en

personne. Il faut d'ailleurs Un pouvoir spécial. Cepen-
dant où devrait, ce semble, admettre tes ambassadeurs à

porter plainte au nom de leur souverain, sans exiger
d'eux la production d'aucun pouvoir, car, aux termes
des fictions diplomatiques, ranibassadeur est d'une
inaniôre absolue le représentant du souverain qui l'ac-
crédite en cette qualité auprès d'un gouvernement.

Si Un souverain ou un agent diplomatique étranger
agissaient eux-mêmes en diffamation en se porlapt
partie civile, ils seraient tenus, d'après le droit commun,
do ; fournir la caution jùdication mh't, Mais, en fait,
ils s'en .abstiendront presque toujours, et abandonneront
au niinistèrc publie la direction dos poursuites. Dès

lors, n'étant pas parties dans la eause* ils n'auront à

/fournir aucune caution.

Si le ministère public commençait des poursuites
sans àVoir au préalable obtenu une plainte où une ré-

quisition de là partie lésée, la procédure serait évidem-
ment entachée de nullité. Le prévenu serait fondé à se

prévaloir de cette irrégularitéi pour obtenir sa mise
hors de causé. Mais qu'arrlvcroil-itsi le prévenu accep-
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lait le débat dans les termes où il est engagé et, loin

d'opposer une exception tirée du défaut de plainte ou de

réquisition, se déclarait prêt à plaider pu fond ? La re-

nonciation à l'exception qui s'induit de son silence au-

rait-elle pour effet de valider fa procédure commencée

et de couvrir son vice originel ? Il n'est pas douteux que
si la plainte était exigée dans l'intérêt du prévenu, il lui

serait loisible de renoncer à une garantie établie en sa

faveur. Mais la plainte est requise dans un but de pro-
leclion pour la victime de la diffamation, qui ne doit pas

être engagée malg*ré elle dans un procès où son hon-

neur est en jeu. Cette formalité est une garantie accor-

dée dans un motif d'intérêt public au plaignant, et non

au prévenu qui ne saurait en conséquence couvrir par
son silence la nullité qui résulte de son inaccomplis-
semenl.

Une fois la plainte déposée, tous les obstacles qui
s'opposaient à l'action publique sonl levés. Le retrait de
la plainte au cours de l'instruction ou du procès aurait-
il pour effet de relover ces obstacles et d'arrêter le cours
de l'action publique? Pour l'affirmative, on peut dire

que jusqu'au jour de l'audience la partie lésée doit
avoir le droit d'empêcher des débals qui auraient un
éclat fâcheux pour sa réputation ; que le législateur, en

exigeant préafablementledépôt d'une plainte, manifeste
ainsi l'intention de subordonner l'action publique à la

volonté, et pour ainsi dire, au caprice de la partie offen-
séequi doit pouvoir en arrêter le cours aussi longtemps
que l'affaire n'est pas parvenue au grand jour de l'au-
dience. L'opinion contraire nous'paraît.être' la bonne.
On peut la défendre par les arguments suivants. Tout
ce que la loi exige, c'est la plainte de la partie lésée;
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une fois cette plainte déposée^ le ministère public de-

vient maître de la poursuite. Décider, du contraire, que
ta partie pourrait» en retirant sa plainte, entraver la

marche de l'action publique et admettre aussi, pour
être logique, qu'elle durait plus lard le droit de renou-

veler sa plainte, c'est d'abord susciter à l'Etat des frais

de procédure inutiles, c'est ensuite, c'est surtout sejouer
de la dignité du ministère public

Les mêmes raisons nous déterminent à penser que te

ministère piiblicpeutinterjeterappel sans le concoursoù

l'assentiment de la partie lésée. If no faut pas oublier,
en effet, que la disposition qui subordonne l'action du

ministère public à la plainte de la partie lésée déroge
au droit commun, suivant lequel le ministère public à

le droit de poursuivre tout délit directement et d'office

(art. 1, § 1, G. Inst» cr.). II convient donc de ne pas
retendre au-delà des expressions employées dans l'ar-

ticle 5 de la loi dû 26 mai 1819, et de décider, comme

l'a fait la Cour do cassation, dans un arrêt déjà bien

ancien (1), qu'elle interdit seulement au ministère pu-
blicd'exercer son action avant qu'il en ait reçu l'impul-
sion par uncjplainlc de la partie lésée, mais .que, lorsque'
celte plainte acte portée, il rentre dans la plénitude de

ses attributions, que son action est dégagée de toute en-

trave, et qu'il peut appeler du jugement qui y a statué,
comme faire tous actes de poursuite autorisés par la

;ipï./--":r:-;/;;-;';/;: ':^^::.^-;"'.?"^:;'-^/>T"^^;\J'>;>"V^î.'.;".ï'.".';"'':^"'.";"".:v
C'est une tout autre" question que celle de savoir si le

dépôt d'Uho plainte oblige le ministère public a""'coin-'

tnencer des poursuites. Il est bien difficile do soutenir

: (l)Cass. 13avril .18:20;Dallez»Itôporl-'aumot Pisjëêe.
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que le ministère public puisse être mis en demeure

d'agir, contrairement à sesconvictions, par la première

personne qui se prétendrait diffamée. Ce serait absolu-
ment contraire à toutes les idées reçues en matière d'or-

ganisalion judiciaire, et ce ne serait pas trop d'un texte

formel pour établir cette dérogation au droit commun.

Nous ne IrpUvonâfrien de pareil dans la loi. Il faut donc

décider que le ministère public Sera seul juge de la suite

qu'il doit donner à la plainte. Cette interprétation est,
au surplus, fortifiée par Un extrait dé l'exposé des motifs
de M. de Serre, relatif à cette question : « Ce n'est pas à

«lire cependant qu'il suffise de la plainte d'une partie

pour déterminer l'action publique. Toutes les fois que le

délit de diffamation ou d'injure est plutôt une atteinte

à l'intérêt privé qu'à celui de la société, et c'est presque

toujours le cas, la partie publique laisse à la partie ci-

vile le soin d'obtenir elle-même réparation.)) Si l'on en-

tend ces paroles, comme nous le proposons, des attaques
envers toute personne, on ne manquera pas de dire que
les grands Corps de l'Etat, les souverains étrangers, les

ag'enls diplomatiques, ne seront pas garantis contre le

mauvais vouloir du ministère public, qui ne se mon-

trera peut-être pas toujours disposé à faire droit à leur

plainte, et que cela pourra devenir l'occasion d'embarras

et de conflits politiques. Mais c'est là une difficulté illu-

soire. Pour éviter des froissements de la part des corps
constitués ou des représentants des puissances étran-

gères, le garde des sceaux s'empresserait de trans-

mettre au parqueU'ordre de poursuivre.
Les personnes diffamées sur la plainte desquelles lo

ministère public refuse de commencer des poursuites
ont encore une autre ressource. C'est de porter plainte,
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et dé se constituer partie civile devant le juge d'instruc-
tion aux termes des art» 63 et suivants du Code d'ins-
truction criminelle. Lé jUgé d'instruction ordonnera la

communication dé la plainte du procureur delà Répu-
blique qui deVra répondre par des Conclusions sur le vu

desquelles le juge d'instruction statuera ainsi qu'il
appartiendra (art. 127 et suiv. G. Irist. Cr.).

Le principe suivant lequel Une plainte ou réquisition
préalable de la partie lésée est indispensable pour met-
tre en mouVenient l'action publique comporte une

exceptipn. Les offenses envers le Roi et les membres de
fa famille royale peuvent être poursuivies d'office par le
ministère public. Mais,- outré que celte question n'est

pas de notre sujet, elle n'a plus d'intérêt actuel. Nous la

passerons donc sous silence,

.',/;' ;'/ SECTION II...' -- /V* ;';;
'

"'-/: De l'action civile. >/;';/;.:-. .'-î:/../; ///.

A côté de l'aclion publique plusparticulièrement des-
tinée adonner Satisfaction a la Société menacée dans sa

tranquillité par chaqUe délit, la loi place l'aclion civile

qu'elle aceorde aux parties léséesen vue de leur procu-
rer une réparation pour le dd^^

éprouvé {art. 2 et 3, G. Inst. Cr.). Cette action civile est
soumise aux mêmes conditions d'existence que l'action

publique. Toutes deux ne peuvent prendre naissance

qu'à la suite d'un fait qui réunisse lés éléments consti-
tutifs delà diffamation, parmi lesquels se place néces-
sairement l'intention de nuire.

Il y à des;publications qui sans présenter le caractère
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d'un délit, précisément en raison de l'absence d'inten-

tion coupable chez leur auteur, ne, portent paè moins un

sérieux préjudice à la réputation d'autrui, Lorsque là pu-
blication est faite dans un journal pu dans un écrit pério-

dique, l'art. Il de la loi du 215mars 1822 consacre expres-
sément le droit dé i^épphse de la, personne nommée ou

désignée(i)vMais lorsque les publications sont faites en
dehors des termes de cet article, ceux qui en sontlesvic-
lînies n'ont ni la ressource de l'action publique, ni celle

dp l'action civile éùdiffainatipn, Toute voie de recours

leur e>t-el|e fermée? Nous estimons qu'il leur reste un

dernier moyen d'obtenir réparation du tort qui leur a

été causé » c'est d'invoquer l'art. 1382 du Code Napo-
léon. Les termes de cet article sont si larges qu'ils em-

brassent, certainement le dommage causé par les révé-

lations fâcheuses et maladroites qui détruisent le crédit

cl l'estime d'une personne» Seulement dans ce cas l'ac-

tion sera purement civile, et elle aura son fondement

dans le préjudice souffert.
Les questions de ce genre se présenteront surtout à

propos des travaux historiques. L'intérêt élevé qui

guide l'historien dans ses recherches empêche qu'ohie

soupçonne y lorsqu'il rapporté un faiL d'avoir voulu

porter atteinte à l'honneur et à la considération de la

(1) Art. 11 t « Les propriétaires un éditeurs do tout journal ou
écrit périodique seront tenus d'y insérer, dansles trois jours do la
réception, ou dans lopins prochain numéro, s'il n'eu était pas pu-'

: bliô avant l'expiration des trois jours, la réponse de toute per-
sonne ttomniée ou désignée dans le jouto périodique,,
souspeine d'une amcmleio 50à SÔOfr.y?nns préjudice des autres

/peines ci:''(loniïiiagès-int6réts.àux(picls l'article incriminé pourrait
donner Heu» Celte insertion sera grafin'e, et la réponse pourra
avoir le double de la longueur do l'article auquel clic sera faite.V
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personne" que ce fait, concerne. L'historien sera donc

presque toujours absous du reproche dé s'être rendu

coupable de diffamation. Mais le coup n'est pas moins

porté; un récit accueilli sans preuves suffisantes, Un

jugement témérairement conçu vont flétrir à tout jamais
un nom sans tache. L'art. 1382 s'offre à la victime : à

elle d'en profiter.
Mais de quelle nature vont être les réparations qu'elle

est en droit de demander,? C'est surtout dans des ques-
tions de cet ordre qu'une somme d'argent, si forte

qu'elle soit, est une compensation insuffisante. L'indem-
nité acquittée, le livre reste, et va porter à la postérité
la plus reculée, si l'historien a dû talent, des idées faus-
ses et mensongères sur la part qu'un homme a prise
aux événements de son temps. C'est l'opinion qui a été

pervertie; c'est elle qu'il importe de redresser. Aucun

moyen n'est plus sûr que de se servir pour rectifier le

jugement des contemporains du livre qui a fait le mal.
On est donc en droit de demander à un historien de
faire disparaître des éditions futures de son livre lés

passages dont l'inexactitude est démontrée, d'introduire
dans tous les exemplaires qu'il n'a pas encore livrés au

public des feuillets supplémentaires destinés à corriger
les erreurs qu'il a commises dans le corps dé l'ouvrag'c,
et d'adresser des lettres de reetificalion aux journaux
poUr les exemplaires déjà vendus et distribués.

Les tribunaux ont d'abord hésité à entrer.dans cotte
voie où ils no doivent sans doute pas s'engager d'office,
mais où ils peuvent sans inconvénients suivre les parties
qui leUr demandent par leurs conclusions d'ajouter aux

réparations pécuniaires les satisfactions que nous ve-
nons de dire* Aujourd'hui les tribunaux ne se font plus
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scrupule d'ordonner, lorsqu'ils en sont priés, la sup-
pression des passages d'u/n ouvrage dans lesquelsun écri-

vain s'est fait, de bonne foi et sans intention mauvaise,
l'écho d'allégations diffamatoires. C'est ainsi que dans

un procès dont nous reparlerons en traitant de la diffama-
tion enVers les morts, le tribunal de la Seine a décidé, sur
la demande des héritiers du prince Eugène, que l'édi-

teur des mémoires du duc de Raguse serait obligé de

supprimer les passages dons lesquels Je maréchal accu-

sait le prince Kng'ène d'avoir abandonné la cause de la

France et celle de l'Empereur, pour s'allier à l'Europe

Coalisée contre nous,
Notre intention n'est pas d'insister longuement ici sur

tes conditions qu'upe personne doit remplir pour obte-

nir l'action civile, La faculté d'agir en justice comme

celle de déposer ''.une. plainte sont le droit exclusif de la

personne offensée. Notre législation ne s'est pas appro-
prié lés idées ingénieuses, niais trop subtiles des Ro-
mains qui, pour une même injure, attribuaient action

à trois et parfois à quaire personnes différentes, Les tri-

bunaux/ont essayé cependant de faire revivre au moins'

un côté des idées romaines. Ils ont jugé (1) que lors-?

qu'une fille, piême majeure, habitait sous le toit pater-
nel et venait à être accusée publiquement do tenir^unë
conduite irrégulière, son père était atteint du moins

autant qu'elle par ces imputations déshonorantes, en
sorte que tous deux avaient le droit de poursuivre le

diffamdleUr, et de faire prononcer contre lui Une con-

damnation, C'est là une opinion absolument inadmis-

(1) Cour Liège, 21 mat 1823; Dalloz, Répert. au mot Presse;

Montpellier. 12 novembre 1855; Dalloz, 1850, 2,141.
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sible. Le père n'est pas mis en cause 5les imputations,
nous le supposons, sont uniquement dirigées bonlro
l'honneur de la fille, Elle seule aie droit de se plaindre
et dose porter partie civile,

Mais il est possible encore aujourd'hui, comme atix

temps du droit romain, qu'une personne exerce pour
une autre qui en est incapable, une action en diffama-
tion, 11 ed sera toujours ainsi, parce que c'est là
une nécessité qui s'impose à toute législation. Le

père aura donc le droit d'agir au nom de ses en-
fants mineurs, le tuteur au nom du mineur ou de
l'interdit dont les intérêts lui sont confiés, Pareille-

ment, et à raison d'une nécessitéd'un autreordre, toutes
les fois qu'une société qui sera diffaméo formera une

personne morale reconnue et consacrée par les lois, l'ac-
tion en diffamation, comme la plainte, sera exercée par
celui qui concentre dans sesmains les pouvoirs d'admi-
nistration sous le nom de g'éranlj do directeur où tout
autre.:-. ./';'.;-;:'

L'action civile diffère de l'actien publique en diffama-
tion j en ce qu'une fois lés poursuites commencées, elle
est transmissible activement et passivemeut,tandis quo
l'action publique, à raison de son caractère pénal, s'é-

teint toujours avec la mortdu prévenu, Mais si l'action
civile n'a pas été introduite du vivant de la personne
qui ù été victime de la diffamation, elle ne saurait être

reprise et exercée utilement après sa mort par seshéri-
tiers.En négligeant d'y recourir de son vivant, la per-
sonne diffamée a laissé présumer qu'elle n'avait pas res-
senti l'offense ou qu'elle l'avait pardonnée, Le coupable
doit bénéficier do son siletice. Mais cette présomption
tombe si la diffamation n'a été commise qu'après (a
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mort de la personne qui en ost l'objet. C'est alors une

gravo question que do savoir si l'héritier a qualité pour

défendre la mémoire de son auteur contre des attaqués

posthumes, C'est une question aujourd'hui célèbre dans

les fastes dp la jurisprudence, et il convient de la traiter

avec développement dans une section spéciale.

SECTION M,

De ta diffamation envers les morts.

Avant de rechercher si la loi accorde aux héritiers le

droit de venger les outragés adressés a fa mémoire de

leurs auteurs, nous voulons écarter une hypothèse sur

laquelle tout le monde est d'accord. C'est celle où la

diffamationse présente dé telle façon que, bien que

dirig'ée eu apparence contré la mémoire des morts, elle

rejaillit en réalité sur l'honneur et la considération des

vivants, Il est évident qu'en pareil cas, ceux-ci puisent
en eux-mêmes, dans les attaques envers leur propre

personne, le droit d'agûr en diffamation. C'est ce que les

tribunaux on jugé mainte fois, notamment dans l'affaire

des héritiers de Mraela duchesse de T,,, Le Censeurj.udh
claire avait publié plusieurs articles dans lesquels il

accusait la feue duchesse d'avoir' dû une partie de sa

fortune à une spoliation coupable. N'était-ce pas
indirectement désigner les héritiers qui avaient recueilli
ces biens et qui les détenaient encore, comme les Corii-

plices rie l'acte frauduleux qu'on reprochait à: leur
mère? Le tribunal correctionnel de la Seine n'a pas
hésité à penser que les héritiers étaient atteints person-
nellement et qu'ils étaient recévables à demandèrde leur

propre chef la condamnation pour diffamation de l'au-
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teur des articles incriminés, Sur l'appel, la cour confir-
ma le jugement du tribunal par un arrêt fortement
motivé. « Considérant, y est-il dit, que les faits diffama-
toires imputés à la mémoire d'une personne décédéo
donnent à ses représentants le droit d'en demander la

réparation, lorsque ces faits sont de naluro à porter
atteinte à leur honneur et à leur considération, et qu'ils
ont été publiés dans cette intention; que les écrits for-

mant l'objet de la plainte ont été faits dans le but de

diffamer les membres actuels de la famille de MB0 la

duchesse de T.,, ; qu'ils contiennent d'odieuses imputa-
talions contre la mémoire de la dite dame de T...J que
notamment ils lui attribuent une spoliation coupable et

présentent ses héritiers comme détenant illégalement
une fortune acquise par des moyens honteux et crimi-

nels; — adoptant, au surplus, les motifs des premiers

juges, Confirme.... (I). »

Celle question résolue, reste le cas où l'auteur d'un

article diffamatoire fait peser toutes ses accusations sur

la mémoire de la personne décédée, en' réservant avec

le soin le plus jaloux l'honneur eL la considération de

ses héritiers, souvent même en leur rendant hommage.
L'héritier aurait-il qualité pour demander à la justice
la punition du coupable? Devrait-il, au contraire, assis-

ter impassible et désarmé, à la profanation de ses plus
chers souvenirs ? Question difficile qui partage encore

aujourd'hui la doctrine et la jurisprudence.
Voici de quels arguments on s'autorise pour soutenir

que l'héritier est recevable à poursuivre la diffama-

tion envers les morts dont il est le continuateur.

(1) Dalloz, Hep. au mol Presse. Cour do paris,"II juillet 18)0

2|
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C'est, dit-on, un principe général flans notre légiste*
tion que celui de la transmission des droits et délions du

défunt à l'héritier ; par conséquent, il doit recevoir

application toutes les fois que la loi n'y a pas expressé-
ment dérogé.

D'un autre côté, la défense de la mémoire des proches
est de droit naturel, de droit divin,

Pour ces deux raisons, la loi n'a pas besoin de recon-

naître le droit do l'héritier à venger la mémoire de son

parent, il suffit qu'elle ne le prohibe pas pour qu'il
existe, .--'

Cherchons donc si la loi contient cette prohibition, A

priori, on fait remarquer qu'il serait bien étrange que
le législateur eût ainsi toléré les attaques envers les

morts. S'il y a un sentiment inné dans le coeur de

l'homme, c'est celui qui commande lo respect devant la

mort, La haine qui survit au tombeau, qui s'acharne sur

un nom, sur une mémoire, mérite encore plus de sévé-

rité que celle qui poursuit.ùh individu vivant et capable
de se défendre. D'un autre côté, if n'y a pas de plus
vive blessure que celle qui est faite à un homme dans la

personne de ses parents décédés; il méprise une injure

personnelle, mais il n'a pas une force d'àmé assezgrande

pour pardonner à l'écrivain qui outrage ceux qui sont

l'objet de son culte domesliqùe.
Ces considérations n'avaient pas échappé aux juris-

consultes romains qui établissaient entre les morls et

ceux qui Continuaient leur personne une solidarité

d'honneur, en sorte que ceux-ci obtenaient toujours
l'aclion en justice pour les injures faites a la mémoire

deceUx-là.

Sous l'influence des idées chrétiennes, l'ancien droit
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français no pouvait pas faire moins pour lo respect des
morts que n'avait fait une législation païenne. Aussi

voyons^nous Dpmat, dans le supplément au droit

publié (1), dire ce qui suit ; «,.,, si l'insulte est faite au

cadavre, à la mémoire, ou au "sépulcre du défunt, l'héri-
tier est en droit d'en demander la réparation, parce que
c'est en quelque manière l'attaquer lui-même que
d'insulter à fa mémoire de cetui à qui il a succédé, et

qu'il représente, » El l'arrêt du Conseil do 1743 porte
dans son art. 99, que ceux qui publieront des livres ou

libelles contre t honneur et la réputation des familles
seront punis suivant la rigueur des Ordonnances,

Si nous arrivons au droit actuel, bien loin que le

législateur se soit montré indifférent pour la mémoire
des morts, nous trouvons, au contraire, en plus d'un

endroit la preuve de l'intérêt qu'il lui porte, L'art, 727

du Code civil déclare indigne do succéder l'héritier nia-

jour qui, instruit du .-meurtre du défunt, ne l'a pas
dénoncé à la justice. Les art. 1010 et 1047 autorisent

fa demande en révocation des dispositions testamentaires

pour injure grave d7a mémoire du testateur,

Si de la loi civile nous passons à la loi pénale, nous

trouvons les mêmes exemples de la sollicitude dulég-is-
fateur. L'art. 360 du Code pénal punit d'un emprison-
nement de trois mois à Un an et de seize francs a "deux

cents francs d'amende quiconque se sera rendu coupa-
ble de violation do tombeaux ou de sépultures. L'arti-
cle 446 du Code d'instruction criminelle, statuant en
matière de révision des procès criminels et correction-

nels, et prévoyant le cas où il no pourra plus être p'ro-

(IJLiv. III, lit. II,n°7,
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cédé do nouveau à des débals oraux entre foutes les

parties, notamment en cas do décès d'un ou de plusieurs
condamnés, ordonne à la Gourde cassation de nommer

des curateurs à ii mémoire dû chacun des morts, et après
avoir prononcé au fond en leur présence, de décharger,
s'il y a lieu, la mémoire des morts,

Après de tels témoignages, quand il est démontré que
le souci de la mémoire des niprts n'a pas cessé d'être

présent à l'esprit du législateur, il faudrait des textes

bien formels dans la loi de 1819 pour faire admettre

que la diffamation envers les morts n'est pas un fait pu-
nissable. /

Voyons donc si ces textes sont aussi impérieux qu'on
se plaît à le dire. C'est d'abord l'art. 13 de la loi du

17 mai qui définit la|di!ïamalion: toute allégation où im-

putation d'un fait qui porte atteinte a l'honneur ou à la

considération de la personne,,, Faut-il attacher au mot

personne\\m pensée d'exclusion? ne l'entendre que d'un

être animé? a Lé mot personne est un mot générique

désignant tout être qui a revêtu la''personnalité hu-

maine, qu'elle vivo, ouqu'elle soit morte, Le mot répond
à celui d'individu,-'qui est aussi général (1). »

Reste à expliquer la disposition de l'art, o de la loi du

26 mai ; « La poursuite n'aura lieu que sur la plainte
de la partie qui seprétendra lésée,» Mais ces expressions,
loin de détruire notre interprétation, viennent au Con-

traire la fortifier, Qui ne voit, en effet, que lé législateur
a employé à dessein une formule large, afin de bien

niàrqucr'que fa partie qui seprétend léséepeut n'être pas
la pàrlic outragée .elle-même ?

(!) RapportdeM. l'iougoulm, conseillerà laCour doeass.Dalio^
ISGO,"i,p, 201et suiv.
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En résumé, dit-on, un grand intérêt social est en-

gage dans la question•, à la fais intérêt de morale
et d'utilité. Intérêt do morale, car une société n'est forte

et respectée que si elle conserve elle-même le respect
des traditions et le culte des souvenirs. Intérêt'd'uti-

lité, car refuser toute satisfaction Irgnlo aux héritiers
des morts, c'est les poussera se fairejesticecux-mêmes,
c'est-à-dire à demander à leurs adversairos réparation
par les armes, En un mot, c'est faire revivre le duel,
cause de trouble pour l'ordre légal ; c'est lui donner une

raison d'être, mieux encore, c'est en faire une institu-
tion sainte (1).

Tels sont, dans toute leur force, les arguments du

système qui reconnaît aux héritiers le droit d'agir en
diffamation pour venger la mémoire de leurs proches
décédés. Aucun no nous paraît être à l'abri de la cri-

tique,
Tout d'abord, U est imppssibled'acccpterla discussion

(l) On pourrait croire que nous exagérons les arguments de ce

système, si nous no rapportions ici mémo les paroles de M. le
conseiller PlougoUlm devant la Cour de cassation, dans l'affaire
des héritiers Rousseau contre Mgr Dupanloup. Voulant parler des
funestes effets d'une jurisprudence qui ne reconnaîtrait pas à l'hé-
ritier le droit de poursuivra la diffamation envers son parent dé-

cède, cet honorable magistrat a pu écrire et lire ensuite à l'au-
dience ce qui .suit : « Alors, messieurs, oh! alors, — vous me

pardonnerez do le dire dans cette enceinte, dans ce sanctuaire de
la loi, ou plutôt vous le dites acec moi, — alors j'en appelle a moi-
même, autrement je serais un lâche, j'aurais déserté la mémoire
de mon père et je le demande à M. le procureur général lui-même,
le sage promoteur dd l'utile jurisprudence sur le duel, l'épée qui
dansiamain du fils venge la mémoire du père, lui parait-elle en-
core le fer de l'assassin? — Vous le voyez donc, la doctrine de
l'arrêt attaqué, c'est le/rinvcrseineiit "de la loi do IS19, c'est la

, réhabilitation du duel. »
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>nr le terrain où la transportent nos^dversairès. C'est
une étrange théorie, en Vérité, que celle qui consiste à

dire en matière de loi pénale : voyons si fa loi défend
de punir celui qui se rend Coupable do diffamation en*
vers les niorts, et pour peu qu'elle garde le silence,
^'hésitons pas à déclarer que ce fait est punissable. Une

pareille méthode de discussion équivaut au renverse-

; nient de tous les principes. Quant à nous, nous restons
dans les vérités élémentaires, et nous disons v si la loi
est muette sur fa question de la diffamation envers les

morts, ou même si elle est simplement douteuse, ce si-

lence ou ce doute doivent profiter au diffamateur et lé
faire absoudre. Les raisons les plus puissantes en lêgis-/
latioù rie sauraient prévaloir contre la force dés prin-

/cipes,"/-.:;/:/.///"- ;'-"/.;

/ A noire toui\ recherchons doncj non jias si la loi ex-

cuse, mais si elle punit le diffamateur,
Nos adversaires invoquent les précédents historiques.

C'est certainement un des éléments dont iL est'bon de
s'aider dans |a discussion. Mais, quand prt remonte aux

Origines du droit, il faut te faire d'uiiO manière com-

plète, sous peine de n'en tirer quedes inductions hasar-
dées. Or, dans le systèùic opposé, on passé complôte-
nient sous silence le Code pénal dé 1810, c'est-à«dire le

dernier état du droit, celui duquel procèdent directe-

ment les lois de 1819. Ç)ùel|e était la théorie du Code

pénal sur la calomnie? Il suffit d'une sinipte lecture dé
l'art; 367 pour se convaincre que le Code pértàl ne pu-
nissait que fa calomnie envers lés Vivants. En effets ses

/rédacteurs voulaient que là calomnie fût telle qu'elle
exposât celui qui en était l'objet à des poursuites cririli-

nelles ou correction helles, où encoreau mépris et a fa
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haine des citoyens, Il s'agit d'une personne susceptible
d'encourir une condamnation, partant d'une personne
vivante, C'est là un point indiscutable.

Tel était l'état do la législation quand furent élaborées

les lofs de 1819, Consultons les travaux préparatoires
de ces lois qu'on a le tort de négliger dans l'opi-
nion contraire. Les exposés des motifs, les rapports
des commissions, fa discussion si approfondie à la

quelle ces lois ont donné lieu dans le sein des chambres,

révèlent-ils par quelque côté l'intention, d'un ebange-
inent? On est bien oblig'é de convenir que nulle part on"

no trouve la preuve que l'attention du législateur se soit

même arrêtée sur cette question, Loin d'avoir voulu

innover en cette matière, la loi du 17 mai 1819 a eu pour
but, comme le déclare son rédacteur le plus autorisé,
« uniquement de recueillir dans les lois pénales les

actes déjà incriminés (l), D

/'-.On: invoque des exemples tirés soit du droit civil, soit

du droit pénal. Ils ne sont pas tous concluante; l'art, 360

du Code pénal, par exemple, qui punit la violation des

sépultures est purement une loi de police. Mais pas-
sons, On oublie que l'analogie n'est ;d'aucun secours en

droit pénal.
Maintenanfon essaie d'étendre les expressions si pré-

cises employées par les lois de 1819. On dit que le mot

personne est un mot générique, qui convient également
bieh aux vivants et aux morts. Mais il faut voir com-

ment et à quelle place il a été employé par le législa-
teur. Sans être aussi explicite que l'ancien art» J3u7 du

(l) M. de Serre, passagedéjà cité de l'expose des motifs delà loi
dul7maiiS19. /
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Code pénal, l'art. 13 delà loi du 17 niai 1819 semble
exclure tes morts de ses prévisions, L'article s'exprime,
en effet, nu présent, et par conséquent, lorsqu'il exige
que les imputations portent atteinte à l'Iipnneùr où à la

considération de la personne j, c'est de la considération
actuelle qu'il veut parier. Or, il n'est pas possible de
dire d'un mort qu'ilade la considération,Forceestdojic
de ne comprendre dans lèstermes de l'article que les

Aivants,;;'':://:":.;;/^J-:;/.v-.::
•' .://:///-'";-/-/ :-/:'':--'^-/::'.'/;

On se rejette sur les termes de l'art. S de fa loi du
26 mai 1819. On va jusqu'à voir une intention évidente
de réserver l'action aux héritiers dans ces mots la partie

qui seprétendra lésée.On oppose le mot-léséeau mot diffa-
mée, tandis que le législateur semble les considérer

comme synonymes, Qu'arriverait-il, en effet, si on pre-
nait au pied do'.la lettre ces mots la partie lésée! Il en ré-

sulterait que tout héritier atteint dans ses affections de

famille par les attaques dirigées contre ses proches pa-
rents, pourrait agir sans avoir été diffamé lui-même, et

cela même de leur vivant, car |a loi ne distingue pas,
C'est pourtant; à celte conséquence, inacceptable pour
tous, qu'on aboutil, en voulant étendre les ternies de

l'article hors de leurs limites naturelles;
Mais nous vouions bien admettre pour un instant que

Jes articles 13 de la loi du 17 riiai et S de la loi du 26

sont généraux, qu'ils cOmproiinent à fa fois et tes vivants
et les/morts. C'est 'alorsiqùe se dressent les plus formi-
dables objections contre le système dé nos adversaires,

Comineiitva s'exercer'le droit dés héritiers? Exigërà-t-
on qu'ils aient accepté la succession de leur parent, les

lecevra-t-oni au contraire, à agir même en Cas de re-

nonciation? S'il y a plusieurs héritiers à des degrés
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égaux ou inégaux, et qu'ils soient divisés sur l'opportu»
ni té des poursuites, quel est l'avis destiné à prévaloir?
Qui tranchera le dissentiment? Enfin, à quelle g'énéra^-
tion d'héritiers s'arrêtera-t-on ?AccOrdera-l-on ce droit
au conjoint survivant? Autant de questions que fa loi a

laissées sans solution, î\T'est-eé pas la meilleure preuve
qu'elle ne considère pas la diffamation envers les morts

comme un fait punissable?
Enfin, ori termine en disant qu'il y a un grand inté-

rêt social eng'agé dans là question, il y en a un, en effet,
c'est celui ds l'histoire, c'est CCluille l'éducation des gé-
nérations nouvelles que l'historien a pour mission d'in-
struire. S'il y a un droit naturel, un droit contre lequel
il n'y d pas de droit, c'est le sien.

Dans l'ancienne Egypte, lorsqu'un homme était venu
à nipùrir et que les apprêts dé ses funérailles étaient

terminés, tes magistrats s'assemblaient dans.un lieu dé-

signé d'avance, et ta, devant lé peuplé entier, ils don-

naient la parole à quiconque voulait la prendre. Chacun

pouvait se lever et accuser le défunt ; si l'accusation
était déniontrée, sa dépouille mortelle était privée des
honneurs delà sépulture, Cette coutume,//dont Bossuèt

parlé avec admiration, dans son Discours sur l'histoire

universelte, n'est plus de notre temps; Mais le jugement

public existé toujours. Il n'y a de changé que le tribu-

nal; il est tenu par l'historien, et il n'est personne après
sa mort qui ne soit oblig'é d'y comparaître et d'y répon-
dre pour tous les actes dé sa vie passée. :

Mais, nous; dirà-l-oni puisque la mission de l'histo-

rien est si haute que vous^u faites Une magistrature ef

presque; un sacerdoce, celui qui la remplit n'a rien à
Craindre^ A de telles hauteurs l'esprit est impartial, et
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Vobsepco de toute interiliori de nuire fait disparaître là

éuipaî>ililéi
^

Nous répondrons que l'historien n'est pas maître de

ne pas ressentir les passions des autres hommes ; que;
loin d'être obligé de se renfermer dans la région sereine

d'où on voudrait^e condamner à ho pas sortir, it tloi*

pouvoir exprimer l'indignation dont il est saisi à la v

des intrigues et des lâchetés humaines, et clouerdu pi-
lori do l'histoire le général qui a trahi son pays, |e dî-

plomatequi t'a livré, le magistrat qui a prostitué sa

conscience, ou le fournisseur qui nédifié sa.fortune sur

les ruines dé la patrie. Certes, quand il cède à la passion

qui l'anime, il agit avec l'intention d'attacher à ces nonis

une infamie immortelle, Est-ce une raisoù pour te cour

damner? Nùn ; car il exerce un droit qùo là loi pénale
sanctionne en rie leproliibant pas, On no doit aux niôrls

que la vérité, toute la v<?/'^é. / /
On peut, il est vrai, nous répondre que si l'historien se

renfermait dans ces liniites, quelques esprits pourraient

regretter sans doute que le législateur n'ait pas fait

exception;au moins ppurles faits de la vie privée, niais

qu'en résumé, ils n'auraient pas lieu do s'alarmer outre

inésùredu silence de la loi pénale. Mais t'historien no dira

pas toujours yrien que là vérité,. Sesrecherche^ peUvent

être incomplètes, ses documents où ses ténioignagcs
incertains jet faute d'une préparation où d'ùn contrôle

suffisant, il avancera des fm

la publication Ufflig-erfi et déconsidérera /d'honorables

familles qUi n'auront aucun moyen de se faire rendre

justice; (ïest alors qu'on iie saurait trop déplorer t'ini-

prévoyahee du législateur qui assure^

crivain, /—»Cette lacune est regrettable, nous en coh-
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venons, mais osl«il bien .vrai que devant ces attaques
les héritiers soient aussi désarmés qu'on se plaît à le
dire? Nous ne le pensons pas, Ils n'ont pas le droit de
niollroen mouvement l'action publique, cela est certain;
niais il leur reste la ressource de prendre la voie civile,."
et do fonder leur réclamation sur le dommage qui leur

est causé, aux termes do l'art, 1382 du Code civil, Les

tribunaux apprécieront souverainement s'il y a eu faute

do l'écrivain, et ne refusorontpas de te condamner à des

réparations eiviles, toutes les fois qu'il apparaîtra qu'à
la suite d'une publication hâtive ou de mauvaise foi, il

aura imputé des faits diffamatoires envers une personne
décodée. Les héritiers n'obtiendront pas seulement une

satisfaction matérielle, ils auront, de plus, pour eux la

force morale qui s'attache toujours aux décisions de la

justice, quelle que soit la juridiction de laquelle elles

émanent.

Les deux systèmes que nous venons d'exposer ré-

sument fidèlement l'état do la doctrine (1). Il n'est pas
inutile de placer en regard l'état de fa jurisprudence.

Au commencement de ce siècle, nous ne trouvons au-

cune trace de procès intentés pour attaques envers les

(I) Voici les noms des auteurs qui ont adhéré au premier sys-
temo'.? Carnot, Comm, du Codepénal, tf I, sur l'art. 87, no6; Mail-

gin, Action publique, t. I, n° 127 ; de G rallier, toc, cit., 1.1, p. 167;

Bcrti», articles publies dans le Droit du 26 et du 27 avril 18GQ.
V. en sens contraire, Fauslin Uêlio./H^f. o'/»i,, t. II, p, 102 et

suiv. ; Chàssan, toc, cit.\ t. 1, n»' 492 et' suiv.; Greilot-Dumazeau,

toc. cit., 1.1, no, 01 et suiy,; Dalloz; Rcp. au mot Presse, ii<>112$.

V. en sens divers : MM. Batbie, Traité: de droit public ctadm.,
t. H, p. A39 et suiv.; Bonnier, Reu.crit.,1. XXII, p. lit cl suiv.; Va-

lette, Compte rendu du Traité despreuves de M. Bonnier, Droit des 26

et 27 décembre 18G2, ..- '•/// ::;'--
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morte; c'est ce qui explique sans doute pourquoi l'at-

tention du législateur de 1819 ne s'est pas portée de Ce

côté? :,':-. :..,//,;,;;.;::, :;

La question se posa pour la première fois en 1819,

quelques mois après la promulgation des lois sur la

presse. La veuve du maréchal BrUne demanda qu'on
traduisit devant la Cour d'assises de la Seine te journa-

lisleMarlainville, rédacteur du Drapeau blanc, qui, h pro-

pos d'un portrait du lùaréclialetd'un exirditde l'ouvrage
deMalletdu Pan,avaitgravement incriminé sa conduite

en Suisse, en 1797. La veuve du "maréchal avait pour
avocat M. Dupiti aîné, qui rappelait ce procès à qua-

rante ans de distance, dans les conclusions qu'il don-

nait à la Cour de cassation, au sujet d'une affaire sem-

blable. En 1819, M. Dupin fut moins.heureux qu'en

1SG0..L'organe du ministère/- public, M, l'avocat gé-
néral de Broë, soutint''.que Mariainvillo devait èlré

acquitté, parce motif que la loi no punissait, pas la dif-

famation envers les morts. Ses conclusions sont encore

bonnes à méditer : t Notre législation récente, disait-il,

petit offrir une lacune qu'il serait peut-être important
de remplir, en coordonnant ce qui existe avec ce qui
n'existe pas encore; mais, dans.l'état des choses, vous

n'oublierez pas qu'en matière criminelle rien ne peut se

suppléer; que des considérations morales ou des analo-

gies ne peuvent jamais être la base des peines, et qu'en*
fin la seule explication du silenco ou même de l'obscu-

rité de la loi pénale, c'est Yimpunitô, » Màrtainville fut

ueqiiîllé te 18doùt 1819(1).
En 1823, c'est un individu qui Cvstpoursuivi pour

(\) Moniteur âa 11)août.
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avoir attaqué, daiis des discours publics, tdniénipiredii
duc ue Berry, mort trois ans auparavant. Le tribunal de

Privas le condamne pour offenseenvers la famille royale,;

par application de l'art, 10 de la loi du 17 mai 1819; et
la Coiir dé cassation, saisie d'ùii pourvoi, évite avec soin

de se prononcer sur fa question de savoir si l'oUtràge
envers les morts est à l'abri de toute peine, Elle se con-

tente de décider que les premiers juges, en déclarant le

prévenu coupable d'offense envers là famille royale,
ont fait une appréciation souveraine, et elle rejette lé

pourvoi (t),
En 1826, nouveau procès; retentissement coiisidé-

rable, Les héritiersdèLa Chalolàis portent plainte contre

le journal l'Etoile, pour s'être livré à des attaques pas-
sionnées envers la mémoire de l'ancien procureur gé-
néral, à l'Occasion d'une polémique avec le Courrier

français, qui avait félicité La Clialotaîs d'avoir contribué

à/faire expulser les jésuites de France au siècle dernier.

L'affairé est portée devant le tribunal correctionnel de
la Seine. Les héritiers de La Clialofais sont assistés de

MM; Berrycr et Bernard (du barreau de Bennes);
M. HetVnequincstau bancdeladétensc. Après de longs
débats, à la suite desquels l'organe du ministère public
conclut en faveur des plaignants, le tribunal rend un

jugement qui renvoie le journal l'Etoile des fins de la

plainte, par cette ràisonquetes termes employésdatls les

art. 13 et 16 (loi du 17 mai 1819), ne peuvent s'étendre

à l'outragé fail à la mémoire des morts (2). Les motifs

de ce jugement sont trop longuement développés pour

(l)Cass.2t avril 1823.
'":fïi Jugement du l\>ayiit 182(5; Gaseîtedts tribunaux.
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que nous puissions te reproduire. Qu'il nous suffise de

dire qu'ils ont trouvé pfaCe pour laplus grande partie
dans l'arrêt rendu par la Cour de Paris en 1860, sur la

plainte des héritiers Pteusseau contre Mgr Dupan-

jpUp. ,,.:'.,'"; ;.
De 1826 à 1860, la jurisprudence n'est pas toujours

uniforme. On peut induire de certaines décisions que
les tribunaux reconnaissent aux héritiers le droit d'a-

gir, en vertu de ce principe que l'honneur, de leurs pa-
rents décédés se confond avec leur honneur propre.

Telle paraît être la théorie de l'arrêt rendu par la CoUr

de Paris, le 14août l839)sUrla plainte des héritiers Ca-

simir Pérîer contre les journaux le National et l'Europe,
La Cour a d'ailleurs eu soin de réserver les droits de

l'histoire et laqucstion d'intention (1).
Dans un autre arrôt> rendu le 17 avril 1858, sur les

poursuites des héritiers du prince Éug'ône contre l'édi-

teur des Mémoires du duc de BagUse, la lre chambre

de la Cour de Paris, présidée par M. Delangle, premier

président, parait adopter des principes analogues. Mais

c'était en matière civile, ce qui change bien la ques-
tion, car l'art. 1382 permet alorsj comme nous l'ayons

dit, de donner ample satisfaction aux héritiers sans vio-

ler laloi (2).
Quoi qu'il en soit» la jurisprudence dans son ensem-

ble reste conforme aUx principes posés dans les pre-
miers monuments que nous avons rapportés. Les prin-

cipes contraires ne sont affirmés que .timidement,. dkuiie

façon détournée, et il leur manque la sanclîon de la

Cour de cassation qui ne s'est pas encore prononcée.

(I) Dalloz, Rcpoil. au mot Inst,ern'u'., no103.
(i) Dalloz,auneo1800,2, lot).
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C'est alors qu'intervient le grand procès en diffama-
tion intenté sur là plainte dés héritiers Rousseau Contre

Mgr Dupànloup, évoque d'Orléans, Il importe do re-

prendre d'un peu haut le récit des faits qui ont amené
Ceprocès, bien qu'ils soient encore vivants dans le sou-

venir de tous les contemporains.
C'était l'époque où l'attention publique, détournée

des événements intérieurs, se portait anxieusement vers

les questions de politique étrangère»
Ld rapide transformation des Etats de l'Italie et la si-

tuation faite à la Papauté étaient, le sujet d'une polé-

mique incessante entre les différents orgdneS de la

presse. L'illustre évêque d'Orléans s'était lancé des pre-
miers dans la lutte, avec toute la fougue de son esprit
et toute l'ardeur de ses convictions. Ses adversaires ha-

bituels étaient deux journaux qu'on pouvait s'étonner

de voir livrer le même combat i le Siècle et le Constitu-
tionnel. Tous deux s'attaquaient au caraclôrede l'évèque,
et tandis que le Siècle le traitait de factieux, de fougueux

ligueur, de prêtre infidèle qui ne recule pas devant l'idée du

carnage, ou encore l'accusait de faire appela la récolte, de

se livrer a une propagande impie (l)j le Constitutionnel op-

posait à sa véhémence la mansuétude d'un de ses pré-

décesseurs, Mg4r Rousseau, évêque d'Orléans sous le

premier empire, dans des temps non moins difficiles.

Cejournal publiait a l'appui une lettre que Mgr Rous-

seau avait adressée en 1810, lors dcsquerellesdePieVII
et de Napoléon 1% du supérieur et aux directeurs do

son séminaire, 'loin de toute pression humaine et de toute

(I) Toutes cesexpressionssont relevéesdansi'amît do la Cour
dé Parisdont nous parleronsbientôt. ,
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contrainteofficielle, danstouteso)iindêpe)^ançe.AÀ répli-
que/de Mgr pupaulpùp/ne se fit pas attendre, et elle
fut foudroyante pour la,mémoire dp Mgr
btièe soùs fortné dé lettre au rédacteur en chef du Con-

stitutionnel, elle faisait connaître qup : a co/j//'«»V;ne«/
aux assertionsdu Constitutionnel,la lettre où le discours de

Mgr Rousseaun'avait étéque la conséquence d'une eir-

Çulairé officielle du ministre des cultes ; qu'il l'avait en-

voyée à ce ministre,, etque, comme M. Portails à qui les
bassessesne plaisaient pasydvait passé vingt-cinq jours
sans Un répondre, il lui avait écrit de nouveau pour sa-
voir s'il avait bienparlé, s'il en avait trop dit ou pasassez,
du grédie(ceministre (1)», aSur tout cela, monsieur, di-
sait éùsuite Mgr iJupanlpup, je suis condamné à vous

dire simplement que Mgr Rousseauignorait l'histoire ;

qu'il ignorait plus encore les vrais principes de l'Eglise

gallicane et, cequi estpire, qiïil ignorait thontieur épis-

copal,»://".';:.':Y'-yi;:' :;;': :.:'/ ''.'yyYyy.\Yiv'X-.';^
Une octogénaire^ madame Berlin, niècede MgrUousr

seau, soutenue de deux autres petits-nevèÙx, por-
tèrent plainte en diffamation contre Mgr Dupanloup;
tandis que tes autres héritiers seconlehtaient de protes-
ter par là vole des journaux. En mèhie temps, les ré-

dacteurs du Siècleportaient '"égalementplainte, sb con-

sidérant comme diffamés par un dutro passage de la

même lettre du rédacteur en chef du Constitutionnel,Do

cette dernière plainte,/ nous n'aurons rien à dire, si ce

n'est qu'elle fût (déclaréemal fondée, par Cemotif que

PéVêqued'Orléans ts*élait borné à se défendre, en rc-

ppussdnt avec une énergie violente une violenté accusa-

';_=..'(t>bâîiioéaisop.



-337 -

lion, » La plainte do M"16Berlin soulevait la grave
question de la diffamation envers les morts. M»PloCque,
au nom des plaignants; MM, Berryer et DufaUre, du
nom du prévenu, allant au fond du droit, reprirent et

développèrent les deux systèmes d'interprétation que
nous avons fait connaître. Après avoir entendu les con-
clusions dp M. Chaix d'Est-Aiige, procureur général, la
Cour de Paris, devant faquelle l'affaire avait été portée,
à raison dé la qualité du prévenu, rendit, le 19 mars

1860, un arrêt qui restera comme un monument de ju-
risprudence, par lequel elle déclarait les héritiers Rous-
seau non recevobles. Il serait trop long de reproduire
ici les motifs de cet arrêt* Ce sont tous ceux que nous
avons fait valoir pour déclarer que la diffamation en-

vers les morts n'était pas punissable, groupés avec Un

ordre parfait, et reliés l'un a l'autre par de rigoureuses
déductions.

Mgr Dupatiloup, quoique renvoyé des fins dé la

plainte, se retirait d'ailleurs très-meurtri de l'arène ju-
diciaire : a Considérant, disait la Cour, que si les héri-
tiers Rousseau ont été blessés par la publication de do-

cuments appartenant ù la vie privée de leur parent, et

qu'ils devaient croire à labri de toute divulgation dans te dé-

pôt où leur confiance les avait laissés(1) ; s'ils ont été cruel-

lement troublés dans leurs sentiments de famille, par
une discussion à la fois hautaine et ironique de souve-

nirs qu'ils regardaient commeplacéssous la gede môme de

celui qui les a si durement réveillés, ils sont forcés de re-

connaître eux-mêmes que ces violences, que lesentraîne-

ments des passions politiques expliquent sans les justifier,

(1) Danstesarchivesdel'ôvèehed'Orléans,
.. il
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n'étaient point dirigée contre eux pèVsôniiellèhicnt,
considérant que ces imputations s'adressaient exclusi-

vement ù la mémoire de l'ancien évêque d'Orléans;

qu'ainsi, la cause présentant à décider uniquement la

question de savoir si la diffamation d'un mort est pré-
vue et punie par nos lois, il y a lieu de.la résoudre né-

gativement...»
Aucune des pallies no s'étant pourvue en cassation,

le 27 avril! 860, le ministre de la justice écrivit à M. le

procureur général à la Cour de cassation pour lui en-

joindre de dénoncer à la section criminelle l'arrêt de la

Cour dé Paris, comme contraire à la loi, conformément
à l'art. 441 du Code d'instruction criminelle, «Je ne

puis, disait le ministre dans sa lettre, admettre comme

juridique une interprétation qui aurait pour résultat de

restreindre à la durée dé l'existence humaine les dispo-
sitions qui protègent, la considération et l'honneur rjés

citoyens,.., J'incline donc à penser que la lacune signa-
lée par l'arrêt n'existe pas. La solution donnée par la
Cour impériale, est le résultat d'une fausse interpréta-
tion do l'art. 13 de la loi du 17 mai 1819, et non dé l'in-

suffisance de ses dispositions. »

Le rapport fut confié à M. le conseiller Plongoulm.
Notre intention n'est pas do faire la critique détaillée
de ce rapport qui est une oeuvre remarquable à plu-
sieurs points de vue. Nous vouions seulement montrer

dans quel esprit il a été pensé et écrit. Parlant incidem-

ment de la jurisprudence fameuse inaugurée sous l'in-
fluence de M, Dupin, qui assimilait en cas de mort le

duelliste à un assassin, voîçi ce que dit M» le conseiller

Plotigouliii. « ..», Pour la loi pénale cllc-inêiile, il y a

l'imprévu; il y a ce que n'a pas indiqué le législateur
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et ce qui est pourtant dans les limites, daps le cercle de

sa peUséè; ce que viennent révéler les faits dont les

combinaisons, les nuances sont infinies. Subvenir à ces

imprévoyances, Combler les lacUnes de la loi, c'est là
votre oeuvre de tous les jours et quelquefois elle est em-

preinted'une hardiesse salutaire, devant laquelle volis
ne reculez pas.Ainsi, la pensée du duel paraissai t bien
loin de l'article du Code péiial qui punit l'assassinat.
Vous l'y avez vue pourtant, sous l'inspiration du même

magistrat que vous entendrez aujourd'hui et qui compte
CETTE SAGE ET UTILE VIOLENCE FAITE A LA LOI, COMME UN DE

SESPLUSBEAUXTRIOMPHES.La violence peut paraître
moins forte aujourd'hui, et il y avait certes plus de dis-
tance entré le duelliste et i'assassinjqu'il n'y en a entré le
diffamé qui poursuit la réparation de sa propre injure,
et l'héritier qui, s'identiflant avec la mémoire de son

auteur, prétend la défendre comme son patrimoine,
comme une portion de lni-niôme» L'affinité est ici beau-

coup plus grande. Qu'on no s'effrayedonc pasd'aucune'in-
terprétationfetreèe.»,*

Nous tie pouvons qu'exprimer le reg'ret de voir un

magistrat convier ses collègues à le suivre dans une
voie qui aboutît à la violation do la loi, et décerner des

hommagesi publics du procureur général qui a été te

premier promoteur de ces dangereuses innovations. ;
Pu réquisitoire de M. le procureur général, nous ne

dirons rien non plus : M, Dupin parla en homme que
les droits de l'histoire prêoccUpentiùédiocrenient, et qui
voloiiliers se contenterait après sa mort d'un panégy-
rique officiel, « bonnera4-qn, disdtUil, dès lettres de

marque à tous les corsaires de la littérature, pour faire
avec impunité des incursions violentes sur le domaine'
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des réputations, sous prétexte que les individus étant

morts, leur bonne oU leur mauvaise renommée appar-
tient à l'histoire? »

L'arrêt de la Chambre criminelle (1) fut de tout point
conforme à là théorie soutenue par le rapporteur et par
le ministère public. Il Cassaet annula, dans l'intérêt de

la loi, l'arrêt de ta Cour de Paris, pour avoir méconnu

le texte et l'esprit de l'art. 13 de la loi de 1819 et l'avoir
ainsi manifestement violé.-.On croirait cet arrêt rendu

par des jugés statuant en matière civile, tant lés consi-

déralions de législation, et les arguments « pari pu a

fortiori y occupent une place considérable; et, en le

lisant, on est à chaque instant tenté d'oublier, comme

l'ont fait les magistrats eux-mêmes, qu'on est en ma-

tière pénale.

Quelques années se sont écoulées depuis cet arrêt, et

fa jurisprudence inaugurée pur la Chambre criminelle

a reçu des Chambres réunies de la Cour de cassation

une consécration nouvelle. Le 29 septembre 1865, le tri-

bunal correctionnel do Fougères rend sur la poursuite

dirigée contre le Sr Cornon par les héritiers Lcprince un

jugement qui déefare en droit que les dispositions ré-

pressives de fa diffamation ne s'appliquent pas aux im-

putations
'
dirigées contre les personnes décédées. La

Cour de Rennes confirme ce jugement par un arrêt du

2 novembre 1865, Les héritiers Lcprince forment un

pourvoi devant la Cour de cassation pour la Violation

des ait. 13, Il et 18 de la loi du 17 mai 1819, en ce que
l'arrêt attaqué refuse de considérer comme tombant sous

l'application de ces articles la diffamation envers les

(I) Ariel du 21 mai 1800;Dalloz, 1800,t, p. 211.
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morts; et pour violation de l'art. 5 de la loi du 26 ma

1819, en ce que le mênie arrêt dénie aux héritiers d'une

personne diffamée après son décès le droit de pour-
suivre le diffamateur.

La Chambre criminelle, faisant droit aux motifs invo-

qués à l'appui du pourvoi, casse l'arrêt de la Cour de

Rennes et renvoie l'affaire devant la Cour d'Angers.
(Arrêt du 23 mars 1866). Cette Cour se prononce dans
le même sens que la Cour do Rennes. — Les chambres

réunies tic la Cour de cassation sont alors saisies d'un

nouveau pourvoi fondé sur les mêmes motifs que celui

qui avait été formé précédemment devant la Chambre

criminelle, et le 1er mai 1867, après avoir entendu te

rapport de M. le conseiller Quônatilt et les conclusions
conformes de M. le procureur général Delangtc, elles
rendent un or'rei qui est curieux à étudier à plus d'un

litre. LaChamb^ criminelle avait décidé d'une manière

absolue que le délit de diffamation, tel que le prévoit et
définit l'article 13 do la loi du 17 mai 1819, peut résulter

des imputations dirigées contre la mémoire des morts
et que dans ce dernier cas le droit de plainte est attri-
bué aux héritiers. Les chambres réunies sont beaucoup
moins explicites. Elles commencent par réserver les
droits do l'histoire sur la mémoire des morts qui ont

appartenu à la vie publique, et l'on devine que s'il se fût

agi dans la Causedé la mémoire d'une de ces personnes,
etnoti de celle d'un homme qui s'était pendant sa vie
renfermé dans des fonctions privées, la décision de la

Cour de cassation eût éle tout autre. De plus l'arrêt des
chambres réunies constate ï « qu'il est établi, en fait,

que les propos diffamatoires, sur lesquels repose la

plainte ont été adressés dans des lieux publies, ù la fille
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même du défunt, en parlant à sa personne, avec la

menace d'une responsabilité pour elle à raison des faits

allégués; qu'ainsi l'outrage dirigé contre la mémoire

du [défunt, retombait nécessairementsitrlcs enfants,
et avait pour résultat dé jes léser. Et plus loin, nous

lisons « que, sans qu'il soit besoin d'examiner, dans l'es-

pèce, si le mot personne, employé dans l'art, 13 de fa

loi du 17 mai 1819»comprend la personne du défunt, il

est clair que Cette expression s'applique dans toute sa

forée à la personne de l'enfant plaignant, pour qui l'in';
jure, s'étendant du mort au vivant, est devenue un fait

personnel. » Ces réserves répétées jointes aux faits delà

cause que la Cour retient et sur lesquels elle fonde sa

principale raison de déeider, nous rejettent bien loin de

la doctrine exprimée à deux reprises par la Chambre

criminelle, en 1860 et en 1866. Sans en être le désaveu

explicite, l'arrêt des chambres réunies trahit plus d'une

hésitation ; et il est encore permis d'espérer .que la ju-
risprudence invariable des Cours d'appel finira par pré-
valoir sur celle qui a obtenu en 1860, sous la puissante
influence et par l'autorité des magistrats qui tic sont

plus, la consécration de la Cour suprême.

SECTION iy,

Auteurs et complices du d6lit de ditTamation.

Il ressort de l'art. 60 du Code pénal que l'auteur

principal d'un délit est celui qui accomplit matérielle-
ment l'action prohibée par les lois, et qUe le complice
est celui qui aide.ou assiste l'auteur do l'action dans les
faits qui t'ont préparée ou facilitée, et dans ceux qui
l'ont consommée.
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Ce qui donne à la diffamation le caractère d'un délit,
c'est la publicité produite par l'un des nioyéns énonces
en l'art. 1 de la loi du 17 mai 1819. L'auteur principal
d'une diffamation est donc celui qui procure la publi-
cité sans laquelle cette diffamation serait considérée

comme une simple injure punissable des peines de po-
lice. (Art. 376 dû Code pénal). Si la diffamation est
commise au moyen de discours, cris ou menaces, l'au-/

teur prineipal est évidemment celui qui les profère;
c'est de lui que vient la publicité. Lorsqu'elle résulte

d'écrits, et pour prendre un exemple pratique, d'arti-
cles de journaux, quel est le publicateur? L'art. 8 delà
loi du 18 juillet 1828 répond à cette question. D'après
ses dispositions, chaque numéro d'un journal ou écrit

périodique doit être signé en minute par le proprié-
taire, s'il est unique; par l'un des gérants responsables,
si l'écrit périodique est publié par une société en nom

collectif ou en commandite, et par l'un des administra-

teurs s'il est publié par une société anonyme. Les signa-
taires de chaque feuille PU livraison sont responsables
do son contenu et passibles de toutes tes peines portées

par la loi ù raison de la publication des articles oit pas-
sages incriminés, sans préjudice de la poursuite contre
t auteur ou les auteurs desdits articles ou passages,
comme complices, En conséquence, les poursuites judi-
ciaires peuvent être dirigées, tant contre les signataires
des feuilles ou livraisons que contre l'auteur ou les

auteurs des passages incriminés, si ces mitctirs peuvent
être connus où mis en cause. —-Si le journal 'n'est pas
signé, il semble que les poursuites'doivent'être dirigées
contre toits les gérants ou propriétaires, pnisqu'aux
termes de l'art, 5 de là loi du 18 juillet 1828, tous les



. . -344-

gérdnts sont chargés de surveiller et diriger par eux-

mêmes* la rédaction du journal, et qu'aux termes de

l'art. 8, celte rédaction ne devient spéciale à l'un des

gérants qu'autant qu'il a signé le journal.
Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent qu'aux

journaux et écrits périodiques soumis au cautionne-

ment, en sorte que la question reste à résoudre pour
les délits de diffamation qui peuvent être commis par
la voie des journaux qui ne traitent pas de matières

politiques. Les gérants de ces journaux n'étant soumis
à aucune Condition de solvabilité ne sauraient être res-

ponsables. A qui demandcra-t-on compte dp la publicité

qui a été l'instrument du délit? Il a été jugé à bon droit

par le tribunal de la Seine, et après lui par la Cour de
Paris et la Cour de eassalion, que la responsabilité de-

vait peser tout entière sur le propriétaire du journal

qui né saurait la rejeter sur un tiers, « en lui faisant

signer ledit journal, au lieu de le signer lui-même, en
lui faisant prendre la qualité de gérant ou d'éditeur-

gérant, en se substituant ainsi à son choix un individu

qui pourrait n'offrir aucune des garanties exigées des

gérants responsables pour les journaux soumis à un
cautionnement (1). »

La qualité d'auteur principalrésidc donc dans le fait
dé la publication. En conséquence, il est indifférent

qu'Un article de journal soit inédit, ou qu'il soit repro-
duit d'après un antre journal. Celte dernière circon-

stance n'aurait pas pour effet de reléguer lo gérant ou
le propriétaire du journal au rang d'un complice : il y
aurait simplement deux auteurs principaux au lieu

d'un pour un même délit,

(1) Caés.2Djuhilali; Dalloz, llépeit. aumot Presse.
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Nous savons qu'en droit commun, le complice est celui

qui prépare ou facilite par son concours là publication
du fait incriminé/Aux termes mêmes de cette défink

lion, le complice d'un délit de diffamation est celui qui
a fourni les renseignements à l'aide desquels a été

composé un article diffamatoire; c'est surtout celui qui
a tenu fa plume et rédigé le libelle. La composition d'un

article diffamatoire n'est d'ailleurs pas à elle seule con-

stitutive de la complicité. Il faut de plus que l'article

ait été écrit en vue de fa publicité. Si une personne
recueille des souvenirs personnels, et rédige de simples
notes destinées a prendre place parmi ses papiers do-

mestiques, elle ne doit pas être victime de l'indiscrétion
d'un ami ou do l'abus de confiance d'un tiers qui
livrerait ce travail à un journal. La question de l'inten-

tion doit donc toujours être réservée.

L'imprimeur qui compose un article diffamatoire et

te met sous presse prépare et facilite le délit. C'est aussi

un complice. Toutefois l'art. 24 de la loidul7 mai 1819

fait la part de l'intention. Si 'l'imprimeur a rempli tes

obligations prescrites par le titre It de la loi du 21 oc-

tobre 1814, il échappera à toute action, à moins qu'il
n'ait agi sciemment,ainsi qu'il est dit à l'art. 60 du Code

pénal'qui définit la complicité. Le titré II de la loi du

21 octobre 1814, auquel se réfère Part. 21, est intitulé :

de la police de la presse. Il dispose notamment que «nul

imprimeur ne pourra imprimer un écrit avant d'avoir

déclaré qu'il se propose do l'imprimer, ni le mettre en

vente oit le publier, de quelque manière que ce soit,
avant d'avoir déposé le nombre prescrit d'exempt aires, a

Toute la dinicuttê d'interprétation de l'art» 24 de la loi

'du 17 mai 1819 gît dans le sens à donner au mot sciem*
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ment, Faut-il l'entendre do la.connaissance personnelle

qu'un imprimeur a pu prendrodesarlieles incriminés?

Ce serait gp montrer à ce point rigoureux quo bien pou

d'imprimeurs échapperaient à l'accusation de complicité,
car tous ou presque tous sont dans l'usage de revoir

les épreuves des journaux qu'ils publient. Mieux vaut

décider que l'art. 24 exige que les imprimeurs aient la

conscience du mal que pourra causer un arliclo diffa-

matoire, et la volonté arrêtée de se prêter à le propager,
Mais si l'imprimeur a le sentiment de l'acte coupable

qu'on lui demande, aucune considération no doit le dé-

terminer à prêter son assistance; et il serait mal venu à

alléguer pour sa défense qu'il a pris avec un écrivain

l'engagement de publier tous les ouvrages qui sorti-

raient de sa plume, sans s'être réservé le droit d'y rien

ebanger. L'organe du ministère public lui répondrait

que de pareils traités ne lient pas celui qui les consent,

qu'ils sont nuls comme contraires à l'ordre public (ar-
ticle 6, C, N.), et le tribunal refuserait certainement

d'accueillir celte exception,
Faut-il lipiiter la responsabilité à l'auteur de l'article

et à l'imprimeur? Doit-on au contraire envelopper dans

la complicité le rédacteur en chef du journal quj a

publié l'article incriminé? Cette question a fourni à

M, Emile de Girardin le sujet d'une intéressante dis-

cussion dont nous reproduisons les points prinoipaUx,
en même temps que la conclusion à laquelle nous adhé-

rons pleinement, c La loi, dit-if, ne connaît point le per-

sonnage que nous appelons le rédacteur en chef d'un

journal ; et il ne peut être évidemment ni poursuivi, ni

puni en eette qualité. Mais on nierait aussi tous les

principes, en disant que la poursuite du gérant et de
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fauteur 'épuise, tous les droits de l'action publique on
de l'action privée; et"qu'a aucun titro le rédacteur en

chef ne peut être appelé, comme eux et avec eux, de-

vant les tribunaux.., Il est des cas où lo rédacteur en
chef peut être poursuivi et condamné, comme le g'éranl
et Comme l'auteur de l'article incriminé. Les lois de la

presse n'ont pas limité la complicité, en cette matière,
à l'imprimeur et au rédacteur do l'article. C'est là une

complicité particulière, régie par des principes spé^
ciaux, Maisi'art, 7 de la loi du 47 mai 1819 réserve ex-r

pressément l'application des lois qui répriment la com-

plicité de droit commun, c'est-à-dire l'application du

Codo pénal,,, Cette complicité atteint évidemment le

rédacteur en chef, comme tout le monde; et l'on peut
même dire que la nature de ses fonctions disposera

toujours le juge à l'aggraver à son égard plutôt qu'à
l'atténuer..,. La réponse à la question posée par le Cor-

saire-Satan est dans cette distinction fondamentale. Le

rédacteurcn chef peut être appelé, comme le gérant et

comme l'auteur, devant les tribunaux ; mais il faut

qu'on prouve sa complicité, fa loi pénale à la main.
Toute poursuite, toute condamnation basée sur ses

fonctions seules, sur une Yague présomption de con-

cours dans te délit, à raison de son autorité de fait, se-

rait une violation flagrante de la loi (1), »

La, question se pose également/pour les vendeurs,
distributeurs, crieurs, afficheurs de l'écrit diffamatoire.

Nous croyons que les tribunaux devraient, à moins de

(t) Cette citation est extraite du u<>3998 du journal la Presse

(onzième année). M, de Girardin avait clé amené à traiter la ques-
tion h propos d'un procès que M. Jules Janin avait intenté au 'Cor-

sqirc-rSatan,
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preuves contraires solidement établies, présumer chez
eux l'absence d'intention de nuire, Co sont, en général,
des individus sans instruction, do simples manoeuvres,

qui le plus souvent ne cherchent pas à se rendre compte
de 1anature des écrits qu'on leur confie et des services

qu'on leur demande.
Si leur culpabilité était démontrée, ils devraient

d'ailleurs être poursuivis, non comme complices, niais

comme auteurs principaux, puisqu'ils sont eux-mêmes

publicateurs. C'est, .suivant nous, la Conséquence né-
cessaire du système de la loi de 4819 qui fait consister
le délit dans la publicité donnée aux imputations diffa-

matoires, combiné avec les principes généraux du Code

pénal sur la complicité. C'est pourquoi nous ne nous
arrêtons pas aux art, 283 et suivants du Code pénal qui
paraissent commander une solution contraire.

Les libraires, qui ne sont d'ailleurs qu'une classe par-
ticulière de vendeurs, échappent également aux pour-
suites, aiissi longtemps qu'ils se livrent de bonne foi
aux actes de leur commerce, après avoir rempli les for-
malités exigées pour l'exercice de leur profession, sur-
tout lorsqu'il est prouvé qu'ils n'ont recours à aucune

pratique clandestine pour la vente des libelles incrimi-
nés. Mais s'il était démonlré qu'ils avaient conscienee

dés attaques qu'ils propageaient, ils devraient être

poursuivis, non pas sous l'inculpation de complicité,
mais comme auteurs principaux.

Au surplus, la distinction entre l'auteur principal et

le complice est sans intérêt pratique, Les lois de la

pressé, ne contenant rien de spécial sur la complicité,
le délit de diffamation reste sous l'empire des principes
généraux, Or, aux termes de l'art, 59 dû Code pénal,
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«les complices d'un crime ou d'un délit seront punis
do fa nié me peine que les auteurs mêmes do ee crime
ou de ce délit,,, » D'un autre côté, il est de jurispru-
dence constante qu'une condamnation peut frapper le

complice sans atteindre l'auteur principal, en sorte que
la distinction entre les doux coupables est également
sans intérêt à ce point de vue,

SECTION V.

Dos causes qui peuvent s'opposer à l'exercice de l'action, •...-;.

Notre intention n'est pas d'examiner ici les exceptions

qui naissent des différents modes d'extinction de l'action

en diffamation.''Nous réservons ces points pour la fin
de notre étude. Nous voulons seulement parler des

obstacles qui s'opposent .à l'exercice de l'action à rai-
son de la qualité du prévenu et des causes d'excuse

qu'il est en droit de faire valoir.

-'
:;V /;§ î^.;' :;

Des exceptions que le prévenu peut opposerd raison

de sa qualité,

4°''-'Desmembresdesassembléespolitiques.— Le principe
de l'inviolabilité des membres des assemblées politiques
est inscritaujourd'litii (fans toutes lesConstitutions. C'est
la première et la plus précieuse des immunités dont

jouissenttes membres des parlements. En France, elle

fut garantie aux députés successivement par l'art, 44

de la Charte de 1830; par l'art. 37 de la Constitution

dé 1848; et par l'art. 11 du décret du 2 février 1852,

'sur.l'élection;dos'députés au Corps législatif. Elle est
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encore la règle de l'Assemblée actuelle. Elle a pour

conséquence de soustraire les représentants aux arres-

tations et aux poursuites dont ils pourraient être l'objet
en matière criminelle, non-seulement pour crimes ou

délits de l'ordre politique, mais encore pour ceux do

droit commun. On conçoit que ce privilège deviendrait

intolérable pour tes autres citoyens, si la loi ne leur

réservait aucun recours. Mais elle leur donne le droit

de s'adresser à l'Assemblée elle-même qui examine la

nature de leurs griefs, et qui décide souverainement

s'il y a lieu d'autoriser les poursuites contre celui de ses

membres qui s'est rendu coupable d'un crime ou d'un

délit. Si une personne qui a été l'objet d'imputations
diffamatoires de la part d'un député, porte plainte au

parquet, le ministère public sera doncforcé de demander,

pour commencer les poursuites, une autorisation de

l'Assemblée.
On voit par ee qui précède qu'il y a une différence

entre les discours et les rapports d'un député au sein

de l'Assemblée, et ceux qu'il prononce ou public au de-

hors. Dans le premier cas, l'immunité est absolue; les

discours et écrits ne donnent lieu qu'à des peines discipli-
naires et jamais à l'action en diffamation, Dans le second

cas, l'immunité est subordonnée au pouvoir discrétion-

naire de l'Assemblée, qui demeure maîtresse de replacer
te député incriminé sous l'empire du droit commun, en

autorisant des poursuites contre lui.

2° Des fonctionnaires publics. — L'art, 75 de la Consti-

tution du 22 frimaire an VIII ne permettait de pour-
suivre les agents dû gouvernement pour des faits re-

latifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une décision du



,'"'--'';-'Mt>•-'.- '..'.-:;'/.--./' -;:.;.:-"

Conseil d'Etat, Un dos premiers actes du goùverhernént
do fa Défense nationale a été d'abroger cet article

contre lequel s'étaient élevées, spus le régime précé-
dent, les réclamation s réitérées du parti libéral, du"sein''
du Corps législatif et dans la pressé. Nous n'aurions
donc rien à dire de spécial aux fonctionnaires publics,

aujourd'hui replacés sous l'empire du droit commun,
si uù préfet dû gouVernenient do la Défense nationale

n'avait voulu éé couvrir des mêmes privilèges que par
le passé, précisément dans un procès en diffamation,
Cette affaire est trop récente, et elle a eu trop de reten-
tissement pour qu'elle ne trouve pas ici sa place niar-

iqûée. v';:;/ '-,':,'y-:y~ '.\y:':-i'^:-\-^y--:.:;yy':.-

Le 30 décembre 1870, dû faomerit où l'invasion prus-

siennemenaçait les départements de l'ouest, M, E», pré-
fet de Maine-et-Loiré, prenait un arrêté aux termes du-

quel il suspendait pour deux mois les jour naux I*Union de

f Ouestet VAmi du Peuple, Celle mesure était motivée,

d'après les considérants de l'arrêté, sur ce fait que le

rédacteur en chef et 'le'-gérant' de ces journaux, MM, de

C, et S,, excitaient leurs concitoyens à là guerre civile, se

rendaient coupables de connivencesavec t ennemi et tra-

hissaient la patrie en danger, }*aï ordre du préfet, cet

arrêté était affieliédàiis toutes lés communes du départé-
nïentdè Mainé-et Loire, Ainsi, inipufation de faits con-

traires au premier chcfàl'hOnnëùr et à fa considération,

publicité immense, intention de nuire évidente, tels

étaient tes éléments dû procès en diffamation dont la

COûrd'Angers fût àaisie par urié Citation directe donnée

contre M,"':%,] a là requête cle MiVL de C. et Si

M* Ë. proposa un déclinatoire fonde sûr sa qùali téde

fonctionnaire public, L'autorité administrative pouvait
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seule, à son dire, statuer sur une action en diffamation

dirigée eontre un fonctionnaire public, à raison surtout
d'un acte de ses fonctions. LaCour rejeta cette exception,
et elle sereconnut compétente, «attendu que s'il en était

autrement le décret du 19 septembre 1870 qui abroge
l'art. 75 de fa Constitution de l'an VIII, serait une fielion

illusoire, puisque tes entraves que ce décret a voulu sup
•

primer n'auraient fait que ehanger de forme, et subsiste-

raient dans toute leur force. »(Arrêt du 3 février 1871),
En présence de cette décision, M. E, prit Je 9 février

1871, en sa qualité de préfet de Mainé-el-Lqirp, un

arrêté de conflit qu'il fondait notamment sur ce que
a le décret du 19 septembre 1870, en supprimant l'auto-

risation préalable exigée par l'art. 75, s'est borné à res-

tituer à l'initiative individuelle la liberté d'agir direc-

tement, mais qu'il n'a nullement modifié ou détruit les

grands principes de la séparation des pouvoirs admi-

nistratif et judiciaire, et d'un autre côté, sur ce que le

délit de diffamation ne pourrait exister quesi l'arrêté

du préfet contenait un abus ou un excès de pouvoir, et

que cette question préjudicielle ressortit à la juridiction
administrative,»

La cour d'Angers passa outre, par le motif que la

matière était correctionnelle et que le conflit n'aurait

pu être élevé que si on l'avait étédanslescas exception-
nels prévus par l'art, 2 de l'ordonnance du 1erjuin 1828,
ce qui ne se rencontrait pas dans l'espèce, (Arrêt du

3 mars 18710
Tel était l'état de la question, lorsqu'intervintle 7 mai

4874 un arrêt du Conseil d'Etal (1), qui annulait l'arrêté

(1)LésfonctionsduConseild'Etatétaientalors rempliesparune
commissionprovisoiro,
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do conflit pris par le préfet do Maine-et-Loire, pour
violation des règles de compétence tracées par les lois
de 4790, les art, 1, 3, 179 et suiv. G, Iiist. Cr,, 13 et 48
de la loi du 17 mai 1819, lesquelles doivent s'appliquer
en matière défaits délictueux commis par un fonction-

naire publie à l'occasion ou dans l'exercice de ses fonc-

tions, sans quêtes poursuites soient subordonnées à

une autorisation préalable.
L'arrêté du Conseil d'Etal était un premier hommage

rendu aux sages principes de notre droit qui ont eu

pour but de maintenir intacts les pouvoirs de l'autorité

judiciaire, et de protéger les citoyens contre les empié-
tements ou les excès du pouvoir administratif.

La Cour d'Orléans allait bientôt, dans la même affaire,

faire triompher des principes non moins précieux à

sauvegarder. Après de nombreux incidents de procé-
dure qu'il serait trop long d'éniimérer ici, Cette Cour se

trouvait saisie de la eonnaissance du procès par un ren-

voi de la Cour de cassation, M, E. alléguait pour sa dé-
' fense qu'ayant obéi aux ordres de son supérieur hiérar-

chique, M, Gambetta,ministrede l'intérieur, aux termes

des art, 414 et 490 du Code pénal, il devait être exempt
de toute peiné pour avoir pris l'arrêté incriminé. La

Cour d'Orléans rejeta ce moyen, et établit expressément
« qu'il résultait des faits de la Cause qu'E, avait toute

liberté d'agir ainsi qu'il l'entendait; qu'il avait agi en

effet dans la plénitude de cette liberté et dans l'exercice
de son pouvoir administratif, et que les instructions du

ministre rie contenaient pas des ordres auxquels il fût

tenu d'obéir; qu'en accumulant sans nécessité des im-

putations blessantes contre MM. de C. et S, et par la

publicité extraordinaire donnée à son arrêté, M, E, avait
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révélé son intention do nuire à MM, de C, et S,, cl quo

réparation foùrélait due. »En conséquence fa Cour con-

damna M. E. à 50O fr, d'amende, 3,000 fiv do dom-

mages-intérêts; à l'insertion de l'arrêt à ses frais dans

un journal de Paris et tous les journaux de Maine-et-

Loire; à l'affichage dans toutes les communes de ce dé-

partement (Arrêt du 28 juin 1872) (1),
M, E.prit alorsfa dernière voie qui lui restât ouverte,

celle du pourvoi on cas&ation. Renonçant à abriter sa

responsabilité derrière celte de son chef hiérarchique,
il concluait à ce que l'arrêt de la Cour d'Orléans fût

cassépour violation du principe de la sépuration des

pouvoirs administratif et judiciaire, Ce fut l'occasion

pour la Cour de cassation d'affirmer avec une netteté cl

Une vigueur singulières des principes qu'elle avait mis
un peu en oubli dans des temps plusanciens: « Attendu,
dit la Chambre criminelle, que si la séparation des

pouvoirs administratif et judiciaire est un principe
essentiel de noire droit public, et, si aux termes des
lois des 46-24 août 4790 et 46 fructidor an III, il est
fait défense aux tribunaux de connaître des actes d'ad-

ministration, il ne s'ensuit pas qu'ils ne puissent, lors-

qu'ils sont saisis de la poursuite d'un délit, apprécier
les faits qui se rattachent àcesaetès, les motifs qui leur
ont servi de base, et la responsabilité qui peut en résul-

ter; -.-
« Attendu que ce droit ne peut être dénié aux tribu-

naux sans rendre illusoire le recours descitoyens àfa

justice,.; » Par ces motifs, et plusieurs autres longue-

Ci) Cour d'Orléans, i'e chambre; Gazettedestribunaux du3l juil-
let 1872. :';
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menls développés, la Cour rejeta le pourvoi de M, E,(l).
Ainsi s'est terminée cette longue lutte judiciaire

pondant laquelle fa magistrature n'a pas failli un seul
instant à sa mission protectrice envers les citoyens,
dans des temps pu c'était une tàehe difficile et péril-
leuse,

.//,;/.,' M-:--

Des causesd'excuse,

!• Au nombre des causes d'excuse admises par les

principes généraux du droit se trouve la bonne foi,
Nous n'avons plus à nous expliquer sur l'influence de

cette cause d'excuse en matière de diffamation. Nous

avons déjà fait observer qu'en pareille matière fa bonne
foi n'était pas exelusive de l'intention de nuire, et qu'une
personne pouvait, tout en étant persuadée de la vérité

d'imputations diffamatoires, les propager avec le des-

sein évident de ruiner }a réputation du tiers auquel
elles se rapportent.

Quelques auleurs pré tendent que le légiste teur de 1819,
en ne réservant qu'au profit de l'imprimeur l'excuse

liréedel'absence d'intention de nuire, a tmplieitement
refuséàlous autres ce bénéfice, Nouseroyons que, pour
admettre une dérogation aussi grave aux principes gé-
néraux du Code pénal, il faudrait au moins un texte

exprès, et que l'induction qu'on lire dû silence de fa loi

de 1819 n'est pas un argument suffisant, Nous persis-
tons donc à penser qu'en cette matière, comme en toutes

les autres, fa question d'intention doit être réservée, et

qu'il appartient aux tribunaux de l'apprécier souverai-

(l) Arrêt du 03 janvier 1873 ; Droit, nos des 3 et 4 février 1873.
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pementen tenant compte de la profession, et du degré
d'éducation de celui qui s'est rendu coupable de diffa-

mation,

2' L'art, 367 du Cotte pénal, qui punissait lé délit de

calomnie, portait ce qui suit dans son deuxième alinéa :
« La présente disposition n'est point applicable aux faits

dont la loi autorise la publicité, ni à ceux que l'auteur
de l'imputation était, par la nature de ses fonctions ou

doses devoirs, obligé de révéler ou de réprimer, »

La loi du 17 mai 1819 a abrogé l'art; 367 et n'a pas re-

produit dans un desesartictes la disposition que nousve-
nons de citer, S'ensuit-il qu'elle ne soit plus en vigueur?
Nous ne le pensons pas, bien qu'en matière pénale nous
devions nous tenir en garde contre la tentation de
refaire fa loi, Mais fa disposition de l'art. 367, 2* ali-

néa, est de celles qu'un législateur peut se dispen-
ser d'écrire dans un eode; elle découle si naturelle-
ment de l'ensemble des prescriptions de la loi que ce

serait en réalité se mettre en contradiction avec les au-

tres parties du Code pénal que de ne pas l'appliquer.
3' Nous avons épuisé en traitant de la législation ro-

maine la question de savoir si la colèreet l'ivresseétaient
des causes d'excuse, Nous n'y reviendrons pas. Nous
dirons seulement que Ja plupart des auteurs qui ont
écrit sur notre sujet, tout en reconnaissant qu'elles ne
sont pas des causes d'excuse légale, inclinent à penser
qu'elles suppriment en partie et quelquefois entière-
ment la responsabilité. Leur opinion n'est plus admis-
sible en ce qui touche l'iVrésse, depuis qu'elle est punie

par la loi; et elle ne mérité pas davantage, suivant nous,
d'être accueillie en ce qui louche Jacolère,
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4° Les art, 64 et 66 du Cotte pénal déclarent' non cou-

pables les prévenus qui étaient en état de démence au

temps de l'action et ceux qui, avaient moins de seize

ans, s'il est décidé qu'ils ont agi -'sans discernement,Ces

articles s'appliquent sans difficulté au délit de diffama-

tion, .':;/ ;/ ///;.:///;/'/: ./;'-;////'' //Y::--
5' Le droit Romain excusait l'individu qui commet-

tait une injure sous le coup d'une provocation. Il re-

connaissait en quelque sorte te droit de répondre à

l'injure par l'injure. C'est aussi le système qui préva-
laitdans l'ancien droit, malgré quelques divergences(4),

L'art, 474, n° i t V du Code pénal de 4810 le repro-
duisit, mais seulement pour les injures « autres que
celtes prévues depuis l'art, 367 jùsques et compris
l'art. 378 », c'est-à-dire pour les injures non publiques»
Les art, 367 et suivants ont été abrogés par l'art, 24 de

la loi dû 17 niai 1819; et fa diffamation et l'injure qu'ils

punissaient sous des noms différents, sont aujourd'hui

réprimées par les art, 43 à 19 de cette même loi.
En l'absence de disposition spéciale sûr la question

de provocation, il est évident qu'il faut restreindre cette

Cause d'excuse aux injures non publiques, coin me sous

le Code pénal de 1810, surtout si l'on se reporte à l'art, 65

de ce Gode qui décide que * nul crime ou défit ne peut
être excusé, ni ta peine mitigée, qUe dans les cas et dans

les circonstances où la loi déclare le fait excusable, ou

permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse,»

C'est ce que les tribunaux ont jugé mainte fois sans

que jamais leur jurisprudence ait varié (2), Mais si la

(i) DarcaU, t. It,p, 402. ; ///.

(-2)Itnous semble que la Gourde Paris, dans son arriît du [9 mars

1800 rendu sur la plainte des rédacteurs du journal leSièck contre



.'" «-358 «--../

provocation n'est pas une cause d'Cxcuso légale, et

n'empêche pas l'application dos peines portées par la

loi, elle peut peser d'un certain poids sur l'appréciation

que le juge fera des dommages-intérêts réclamés par fa

victime de la diffamation, ba circonstance que celte per-
sonne a elle-même provoqué le délit dont elle se plaint,
autorise les tribunaux à lui mesurer parcimonieuse-
ment, et même à lui refuser, suivant les cas, toute

réparation pécuniaire,

SECTIONVI.

Sursis auxpoursuiteset aujugementdu délit dediffamation,

En punissant indistinctement, sauf upe exception,

l'imputation de faits déshonorants, vrais ou faux, sous

Je nom de diffamation, lé législateur a voulu empêcher

qu'on ne poursuivît sans cesse du souvenir de leurs

fautes passées les personnes qui ont payé leur dette à

la justice, ou qui jouissent du bénéfice de fa prescrip-
tion, Sa sollicitude ne pouvait pas être également pré-

voyante pour eelles qui, après s'être rendues edupables
de quelques méfaits, sont encore impunies, Celui qui
leur reproche publiquement lés faits à raison desquels
elles devraient être Condamnées n'est sans doute pas

Mgr Dupanloup, a un peu dévié deceprincipe qu'elle avait pour-
tant conimençô"par poser en règle ; a Considérant, y est-il dit,
qu'en thèse générale celui qui, atteint parties incriminations, en
adressed'autres à son adversaire, ne peut so prévaloir devant la

justice d'Une espècede compensation dans les injures et faire
absoudresestorts par ceux qui les ont précédés;mais qu'on ne

peut faire application de cette rogle à celui qui s'estbornéà sedé-

fendre, en repoussant, même tW/Mifti ergie vioknte, une violente
accusation... » '"]
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excusable aux yeux de la loi pénale, mais il mérite l'in-

dulgence des juges. S'il est l'objet d'une plainte en

diffamation, il faut qu'il ait la faculté d'obtenir un sursis

aux poursuites, afin qu'il puisse à son tour dénoncer à

la justice les faits qu'il a incriminés, et faire connaître
à ses juges les résultats de l'instruction qui atténueront

dans une large niesure sa culpabilité propre, s'ils sont

défavorables aux personnes qu'il a diffamées,
Avant même que ces principes fussent inscrits dans

la loi, ils étaient pratiqués par la jurisprudence, C'est

ainsi que sous le Cpde du 3 brumaire an IV qui était

muet sur CPpoint, les tribunaux jugèrent que la dénon-

ciation des faits qui avaient été l'objet d'imputations
injurieuses avait pour effet d'arrêter les poursuites in-

tentées pour injures. En 1840, les rédacteurs du Code

pénal sanctionnèrent cette jurisprudence. L'art, 372 dû

nouveau Code décida que « lorsque les faits imputés
seraient punissables suivant la loi, et que l'auteur de

l'imputation les aurait dénoncés, il serait, durant l'in-

struction sur ces faits, sursis à la poursuite et au juge-
ment du délit de calomnie.»

L'art. 25 de la loi dû 26 mai 1849 n'a fait que repro-
duire le système dei'art,372dU Godepénal en retendant.

il subordonne, comme le Code pénal de 4840, le sur-

sis de poursuites à deux conditions : la première, que
les faits imputés à celui qui a porté plainte en diffa-

mation soient punissables; la seconde, qu'ils aient

donné lieu à ùrte dénonciation de la part du prévenuj
ou à un commencement de poursuites de la part du

ministère piiblic, C'est dans l'assimilation de ce dernier

point au premier que consiste t'innovàtion de la loi

de 4819, ;-
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Reprenons l'examen do chacune des deux conditions

dansTordreindiqué plusliaùt. V

{'Faits punissables.— Le sursis n'a sa raison d'être

qu'autant que les faits imputés au plaignant tombent
sous le coup de la loi pénale, puisqu'il a pour objet de

réserver, au ministère public le temps d'exercer des

poursuites à raison de ces faits. II n'y a donc pas Heu
de le prononcer» quand les faits publiés contre le plai-

gnant sont de ceux que l'honneur et la morale con-

damnent, mais que la loi positive n'atteint pas. C'est
d'ailleurs au tribunal saisi de la demande, de sursis

qu'il appartient d'apprécier les caractères légaux de ces

faits. Il semble cependant qu'il devrait accorder le sursis

sans examen, afin d'éviter une contrariété de décisions,
si un autre tribunal était déjà appelé à juger les faits

incriminés, sur la poursuite du ministère publie.
Quelques auteurs {1} se demandent si les tribunaux'

doivent accorder le sursis lorsque les faits incriminés
sont punissables de peines disciplinaires. La solution

affirmative n'est pas exempte d'inconvénients 5 car ces

peines sont souvent tenues secrètes, ce qui est incon-
ciliable avec les effets du sursis qui est destiné, dans la

pensée du législateur, à fournir au prévenu lé moyen
de se prévaloir publiquement, à l'audience, de la con-
damnation prononcée contre le plaignant.

Toutes les fois que des faits sont punissables en eux-

mêmes, maisqUe leur auteur ne peut plus ôtre recher-

ché soit parce qu'il est décédé, soit parce qu'il jouit du

bénéfice de là prescription ou d'une amnistie, il n'y a

(i)'bo Grailler, t. l'K p. -iSÔ,GrélloUDutnàZôàu,t. lt> p. 83.
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plus de raison pour que le tribunal accorde le sursis.

Il devra donc le refuser après s'être assuré que l'action

publique est réellement éteinte. Cette vérification sera

facile si l'extinction de l'action provient d'une amnistie

ou du décès du plaignant. Elle sera plus délicate si

l'extinction a pour cause la prescription. Le tribunal

sera obligé de s'immiscer dans la connaissance des

caractères légaux des faits incriminés pour voir s'ils

constituent des crimes ou des délits, et pour juger si,
eu égard à leur qualification, le temps de la prescription
est accompli.

Là s'arrêtent les pouvoirs des juges. Lorsqu'ils décla-

rent qu'un fait n'est pas punissable, ou qu'étant punis-
sable en lui-même, il ne peut plus devenir l'objet d'une

poursuite, ils doivent se décider par des raisons de droit

et jamais par des considérations dé fait. Ils ne peuvent

pas refuser le sursis demandé par co motif que le.fait

itriptité ne leUr semble pas fondé ou vraisembable.

Il arrivera souvent que la plainte en diffamation con-

tiendra plusieurs chefs» et que le tribunal, sur la défense

du prévenu qui requiert un sursis, jugera que certains

des faits imputés sont punissables, certains autres non

punissables. En ce cas la règle est simple i s'il y a con-

nexité entre les deux catégories de faits, lé tribunal

devra surseoir au jugement du délit de diffamation sur

tous les chefs j si la relation n'est qu'apparente, le tri-

bunal connaîtra immédiatement de l'imputation des

faits non punissables, et il remettra à statuer pour les

autres après l'expiration du sursis.

2* Dénonciation des faits par fauteur- de /imputation,—-
Lé législateur n'ayant exprimé auèune condition de



forme pour cette dénonciation, il est natiVrèldepenser
qu'il a entendu se référer aux règles traéées par l'art. 31

du Codé d'instruction criminelle. Là dénonciation
doit êtrfc faite par le prévenu lui-même, ou son fondé

de procuration spéciale, et porter sur les faits qui ont

été l'objet des imputations diffamatoires à raison des-

quelles il est poursuivi. Autrement le défaut d'identité

entre les parties ou lès faits de là càUSe rendrait le
sursis inutile.

Une poursuite bit un procès civil n'équivaudrait pas
à une dénonciation. En disant qu'il sera» durant l'in-

struction, sursis à la poursuite et au jugement du délit
dé diffamation, l'art. 25 a évidemment voulu parler
d'une instruction criminelle ou correctionnelle.

C'est une question assèzjdélicate que celle de savoir

si la dénonciation adressée ùùnè autorité judiciaire de

l'étranger compétente pour la recevoir, est une raison

de surseoir à un procès en diffamation engagé devant

les tribunaux français. Le cas s'est présenté sous l'em-

pire de l'art; 372 du Code pénal dé 1810, et les déci-

sions de lajurisprudence rendues à cette époque devraient

être les mêmes sous la loi de 1819, qui reproduit les dis-

positions de l'art* 372. En 1817je tribunal de Bayonhe,
et sur l'appel la Cour de PàU» admirent l'affirmative.

Là Cour de cassation cassa (l) l'arrêt de la Cour de Pau

parce motif que l'art. 2t> do la loi du 2G mai J8I9 sup-

pose nécessairement que le jugement à rendre sur la

dénonciation pourra former une preuve légale des faits

imputés, et qu'Un jugement émanant d'un tribunal

étranger n'aura jamais en France ce caractère d'au-

thenticité.

(I) CàSâ, ? mars l&lï ; î)âlIoz, ltèpott, au mot Presse.



On à quelquefois soutenu que la dénonciation n'avait

pour effet d'autoriser un sursis aux poursuites que si elle

était faite avant que là victime de la diffamation eût

déposé sa plainte. Autrement, a-t-on dit, rien ne serait

plus facile au prévenu que d'entraver la marche de la

justice, et de retarder indéfiniment l'heure de sa con-

damnation. Ce sont là des exagérations do discussion.
La Vérité est que dans bien des cas lé prévenu n'aura

pas la ressource de demander un sursis pàtvje que lès
faits qu'il aura imputés àU plaignant ne présenteront
pas lëâ Caractères légaux d'Un crime bu d'un délits
D'ailleurs rien n'autorise à faire Une distinction qui ne
se trouve pas dans l'art; 28, entre la dénonciation anté-
rieure à la plainte, et celle qui est adressée au parquet
au cours du procès. Les dispositions de l'art, 2B sont

conçues (îans un esprit de faVeur pour la liberté delà

défense? loin de les interpréter restrictivement, il faut
leur donner toute l'extension qu'elles comportent. Il
faut donc décider que la date et l'ordre de la dénoncia-
tion et de la plainte sont absolument indifférents au

peint devuedu sursis aux poursuites 5 et que le sursis
étant subordonné à rexistencô d'une dénonciation sans
condition do date, il suffit qu'elle soit faite en temps
Utile, môme eh appel, pour que les juges y aient égard.

Poursuitescommenças à fa requêtedu ministère public, ~

La loi de 1810» réparant une omission du Code pénal
de 1810, a mis sur la même ligne que la dénonciation
les poursuites commencées à la requête du ministère

.publié;- On conçoit que si le chef d'un parquet a cru
devoir ugir d'office» celte circonstance doit profiter au

prévenu de diffamation et motiver uhsUt-sis au moins
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aU même titre qu'une dénonciation faite par lui.
La poursuite est réputée commencée lorque lé mi-

nistère public à communiqué au juge d'instruction
les pièces qui composent le dossier, ou lorsque, prenant
la voie de la citation directe, il a fait assigner le pré-
venu à comparaître a un jour donné devant ses juges.

Lorsqueles faits imputés sont punissables, et qu'ils
sont l'objet d'un commencement de poursuites de la

part du ministère public, pu d'une dénonciation du pré-
venu, le tribunal i/o;/ nécessairement prononcer le sur-

sis; C'est ce qui ressort avec évidence de la rédaction

ihipérativé dé Parti 25! «.§. il: sèra> durant l'instruc-

tion» sursis à la poursuite....» Habituellement le tribu-

nal accordera le sursis sur la demande du prévenu» où
sur les conclusions du ministère public; mais il pour-
rait le prononcer d'office, sans y être obligé Cependant
h peine dé nullité de la procédure, comme s'il s'agis-
sait d'une disposition d'ordre public.

Riais de ce que le tribunal a prononcé le sursis qu'on
lui demandait, s'ensuit-il que le ministère public qui
n'A pas Commencé de poursuites d'office sera forcé d'en

exercer sUr la dénonciation dU prévenu? Cette question
divise lés auteurs. Quelques-uns se renferment dans la

règle suivant laquelle l'action du ministère public doit

être constamment indépendante, et ils n'admettent pas

qu'on doive déroger pour le cas particulier qui nous

occupe à Ce principe qui, u vrai dire» n'est écrit nulle

part en termes exprès, mais qui domine toute l'organi-
sation judiciaire (i). Nous ne saurions partager cette

opinion» Ce serait bien inutilement que le législateur

(1) De.',Grailler»t. î, p. t93; Grelict-Dumaisc&u,1.1»jp.OO.
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aurait prescrit aux tribunaux de prononcer le sursis,

quand les conditions desquelles il lé fait dépendre sont

remplies, si les membres du parqùel pouvaient arbi-

trairement priver le prévënudu secours dont il a besoin

pour sa défense. NbUs sommes donc d'avis que lé minis-

tère public saisi d'une dénonciation assez pertinente

pour qu'un tribunal ait sUrsis à.connaître de l'action en:

diffamation» devra commencer des poursuites contre le

piaignàht. Nous croyons qu'ori peut imposer celte obli-

gation au magistrat qui sera dans cette Occasion/l'or-

gane dU ministère public sans l'atteindre dans son

indépendàhée ; car rien n'enipèche qu'il ne puisse, après

avoif requis l'application de la peine poUr le cas où la

dénonciation serait établie, prendre des conclusions

faVbrabléS à l'inculpe. ''\';.v';v.
'

'.:.'-] ;';
C'est dans le serts de notre opinion que la jurispru-

dence est formée depuis îongtempsv Là Cour de cassa-

tion l'a consacrée, et avant elle là COUPde Montpellier
avait mis en lumière avec la plus grande netteté les

principes sur lesquels elle repose, et (réfuté avec vigueur
les arguments du système opposé* « Attendu que si,

dans lés cas ordmàires, 6h doit reconnaître au Uîinis*

1ère public là faculté de laisser Sanspoursuites, sous sa

responsabilité, les plainteset lési dénonciations qu'il
estime ne pas présenter un caractère de gravité ou do

vraisemblance suffisant pour motiver son action et

engager l'État dans les frais dé poursuite» l'exercice de

cette faculté qui n'est exigée en droit absolu par au*

cunë disposition de la loi» et qui ne dérive que d'une

règle d'administration intérieure et d'économie» hé peut
être entièrement discrétionnaire, qu'autant que le minis»

tère publie est sans ïnlérèi» ci que son inaction né por*
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tcràitatieinlc à aucun droit légitime ni à aucune dis-

position'spéciale de la loi, ou de décision judiciaire
ayant force de loi ;—-que lorsque, comme dans l'espèce
un individu inculpé de diffamation, se prévaut de la
dénonciation des faits, prétendus diffamatoires, et invo-

que je bénéfice de l'art. 25 de la loi du 26 mai 1819, un

double intérêt est lié à l'appréciation juridique de sa

dénonciation : PVl'intérêt du prévenu de diffamation

qui ne peut» sans doute, être complètement justifié par
la Vérité des faits, suivant le principe établi par l'art. 20

de la loi précitée, mais dont la culpabilité et la peine

peuvent être singulièrement atténuées ou aggravées,
selon que l'imputation se trouvera vraie bu fausso ; —

2* l'intérêt du plaignant en diffamation, dont l'honneur

et la considération n'obtiennent qu'une réparation im-

parfaite, lorsque la condamnation du diffamateur inter-

vient, abstraction faite de la vérité ou de la fausseté des

faits diffamatoires et qUine peut être complètement lavé

des imputations dont il se plaint que par la démonstra-

tion préalable de la fausseté} —* que de ce double inlé-v

rôt dérive ta nécessité d'une décision juridique, suivie

mérite de la dénonciation invoquée par le prévenu.a

l'appui de saïléfehse;—... Attendu que la disposition
de l'art. 25 de la loi du 26 mai 1819 est absolue ei.hù-

péralivc} qu'en ordonnant qu'il sera sursis à la pour-
suite et au jugement du délit de diffamation, durant

l'instruction sur les faits imputés, lorsqu'ils sont punis-
sables et dénoncés, là loi commande implicitement
celte instruction ; qu'ainsi, en supposant que dans les

cas ordinaires» le mihistère public eût un libre arbitre

et pût à soii gré poursuivre oU s'abstenir dé poursuivre,
la disposition spéciale précitée lui impose l'obligation
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dp requérir l'inslruction^ lorsque, conime dans l'espèce,
le dénonciateur n'a pas qualité pour y faire procéder
de son chef; ^-que cette obligation ne porte, d'ailleurs,
aucune.,atteinte a sa,liberté d'opinion et d'appréciation ;
— qu'il n'est obligé qu'à requérir les actes de procédure
nécessaires pour amener une décision, sauf a conclure
ù la déclaration de non-lien ou au relaxe... (1). »

Il n'est pas nécessaire pour que le ministère public
ordonne des poursuites sur ja dénonciationdu prévenu,
que celui-ci se porte partie civile, Le plus souvent il
sera sans intérêt, et par conséquen t sans droit à le faire,

parecqUe les faits qu'il aura imputés au plaignant ne le
concerneront pas personnellement. Mais fût-il recevable
à se constituer partie civile» il ne doit pas y être con-

traint pour Voir statiier sur sa dénonciation. Cette con-
dition n'est pas dans la loi ; il faut se garder de l'y
ajouter;' v^;—^:^-^/

Le sursis se prolongera jusqu'à ce que les poursuites
intentées par le ministère public d'officeou sur la dénon-
ciation du prévenu; aient abouti à une décision judi-
ciaire quelconque. Nous laissons de côté le cas ou la
la fausseté des faits imputés au plaignant est démontrée.
Ce résultat n'a aucune conséquence pour le prévenu,
si ce n'est d'appeler davantage sur lui la sévérité du

tribunal saisi île l'action en diffamation. Mais si la cuU

pabîlilè du plaignant est établie, il faut» pour apprécier

l'importancede ce fait par rapport au prévenu, distin-

guer suivant qu'il s'est attaqué aux actes de la vie pu-

blique où aux actes dp la vie privée du plaignant. C'est

(1) Montpellier, 42 novembre tSilY D;dlo«t Hèiictt^ au mot
:

Pi'êàse, V; àÙSsiCAss. 8 juillet ISU; ibidem."'.: ';.;-?
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seulement dans le prehtier Cas que le jugement du
tribunal qui à reconnu la culpabilité du plaignant doit
àVbîr ÙU effet juridique pour le prévenu; il entraîné de
droit soiv acquittement; Pyins le second cas, lejugement
n'a qu'uneimportance dé fait* La vérité des faits diffa-
matoires imputés au plaignant ne saurait eiadroit effacer
la culpabilité du prévenu;';Vmai$': ë'A\-fàit;;eUéiVl'atiéii'uè^
dans inie large mesure; C'est

pellier à posé en principe dans l'arrêt que hbùs avons

rapporté plus haut ; C'est la cohséquence logique et né-
cessaire des prescriptions du législateur qui n'ordonne:
évidemment aux jugés de surseoir au* poursuites que
parce qu'il veut faire de l'instruction qui interviendra
sur la dénonciation, un moyen die défense pour les

parties, et un moyen pour cux-tnèmesd'apprécier le délit
de diffaniationv

-..;.,: ;,/;:.;.-' r\.- v ^coMPÊfENClî. :'^/.:';.V':';'K;':;,:;':';;;;';';;';•:

II existe en matière de diffamation deux sortes de

compétence t la, première qui tient à la nature de la ju-
ridiction» et la seconde OÙressort dans lequel l'action
doit être exprcééé '.'.

"'

>-:: </'';>'.->:-':^j. :.".iSECTIONt.;;;.-f^./-;;i ;,;;vf ;^;'^
.'.;..;.''""Ç3omp6tbiacéjuttdîctt6tiuëlîc'oiii 'd'dLUi'tbùUôà; :./;:.'.'

La compétence juritlictioiinelle appartient soit aux

'tribunaux criminels i cours d'assises» tribunaux correc-
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tionhels, tribunaux de simple police; soit aux tribur.anx

civils. . .>,"•'/'. '"-'". .

yr-ï :^]\;y%A^ Y/-;.
Cour d'assises»

NpUs avons indiqué par avance, dans la partie histo-

rique de cette étude, les variations de la législation sur

la compétence des Cours d'assises. Tour à tour investies
et privées du droit de connaître des délits de presse,

après quatre évolutions successives en 1819, en 1822, ;
en 1830 et en 1852, elles sont redevenues en 1871 la

juridiction commune en cette matière.

L'art. 13 de la loi du 26 mai 1819, aujourd'hui remis

en vigueur, dit en effet ce qui suit : « Les crimes et dé-

lits commis par la voie de la presse ou tout autre moyen
de publication, à l'exception de ceux désignés dans l'ar-

ticle suivant» seront renvoyés par la Chambre des misés

en accusation de la Cour royale devant la Cour d'assises,

pour être jugés à la prochaine session. L'arrêt de renvoi

sera de suite notifié au prévenu. »

ïl faut donc rechercher non pas les délits de publica-
tion queia loi accorde à ta compétence desCours d'assises,
mais ceux qu'elle lui enlève. De Ce nombre sont les

délits de diffamation verbale contre toute personne, et

ceux de diffamation par une voie de publication quel-

conque contre des particuliers. (Art. il» 1.26 mai 1819;
art. 2,1. 15 avril 1871). Il suit de là qu'en matière de

diffamation la loi ne défère aux Cours d'assises que la

connaissance des délits commis par tout autre moyen de

publication que la paroky contre tous autres que les parti-
culiers» c'est-à-dire contre les counH trîkiïwuxs corps
constitués l̂es agentsdiplomatique^ lesagentseu dépositaires

. -ii"''.
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deFautorité^ et toutespersonnesayant agi dans un caractère

public pour faits relatifs à leurs fonctions. (Art* 5, L.

25 mars 1822 ; 16 et 17, L.- 17 mai 1819, cbn. art. 11

et 20, L. 26 mai 1819).
Telles sont les règles de compétence en ce qui touche

l'action publique. Mais la lot accorde de plus à tous

ceux qui sont victimes d'un délit une action civile en

dommages-intérêts, et elle leUr reconnaît la faculté do

la porter à leur choix devant les mômes juges que l'ac-

tion publique, pu devant les tribunaux civils (art. 3

Code iiist. cr.). Sous l'empire de la loi do 1830 qui avait

fait revivre les lois de 1819, la jurisprudence avait

décidé qu'il y avait lieu de faire application de cette

règle générale aux victimes des délits de diffamation

qui étaient de la compétence des Cours d'assises, et en

conséquence elle admettait les millionnaires publics

(nous employons ce mol par brièveté de langage pour

désigner lès dépositaires et agents do l'autorité et tous

ceux ayant agi dans un caractère public), à intenter à

leur gré leur demande en dommages-intérêts soit devant

les Cours d'assises, soit devant les tribunaux civils.

Beaucoup qui avaient la conscience inquiète ou simple-
ment timorée» préféraient prendre celte dernière voie,

parce qu'il était également passé en règle que la preuve
dés faits diffanialoires reprochés aux fonctionnaires

publics n'était pas recovable devant les tribunaux civils,
ce qui leur permettait de faire Condamner leurs adver-

saires sans qu'ils pussent pour se défendre rapporter la

preuve de leurs imputations.
Un décret du 22 mars 1818 rendu par le Gouverne-

ment provisoire, sapa par la base cette jurisprudence

qui était, oh peut le dire, contraire à l'esprit do ta loi, et
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il obligea les fonctionnaires publics à porter dans tous
les cas leur action civile en dommages-intérêts devant
les mêmes juges que l'action publique, c'est-à-dire
devont la Cour d'assises.

L'art. 4 de la loi du 15 avril 1871 a expressément fait
revivre cette disposition dans la crainte que si la loi res-

tait muette sur ce point, la jurisprudence ne s'autorisât
do son silence poUr reprendre les mêmes errements

qu'avant 1818. Telle est la pensée que l'honorable M. de

Vcntavon a exprimée au nom de la Commission au cours

de la discussion de la loi.

s Le but de l'art, -lest d'altciudre, a-Ut dit, la juris-
. prudence au moyen de laquelle le fonctionnaire diffamé

traduisait son diffamateur devant le.tribunal civil, et

échappait par là à la preuvo des faits diffamatoires,

prcUvo qui ne semblait autorisée par la loi de 1819 que
devant le jury (î). »

Dans le projet de la Commission, l'art. 4"né séparait
dans aucun cas l'action civile do l'action publique; et il

la déclarait éteinte en même temps qu'elle. Celte doc-

trine, si elle avait passé dans ta loi, eût eu pour consé-

quence de fenner toute voie de recours aux fonction-

naires dans le cas où l'action publique serait elle-même
devenue impossible par suite du décès du prévenu ou

d'Utle amnistie. C'était injustement les priver d'une sa-
tisfaction qui leur est légitimement due. Saisie d'un
amendement de l'honorable M>Joxon qui réservait dans

cesdeux cas aux fonctionnaires la faculté d'agir devant

les tribunaux civils, la Commission s'est empressée d'y
faire droit» et elle s'est arrêtée t\ la rédaction que voici t

(t) Séancedu 15avril l87l,7MMd officiadu lo.:
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« Art; 4. L'action civile résultant des délits à l'occa-

sion desquels la preuve est permise par l'article ci-dessus
ne pourra, sauf dans le cas de décès de l'auteur du fait

incriminé ou de l'amnislic, être poursuivie séparément
de l'action publique. Dans tous les autres cas, elle s'étein-

dra de plein droit par le seul fait de l'extînCtion de celle

action. » -

Aux termes des art. 479 et 483du Code d'instruction

criminelle, les juges de paix, les membres des tribu-

naux de première instance» les officiers chargés du mi-

nistère public près l'un de ces tribunaux, qui se rendent

coupables d'un délit, spntjùsllciubles do la Cour d'appel.
Sous l'empire dp la loi du 8 octobre 1830, la jurispru-
dence avait décidé que l'art. 1er de ladite loi, en attri-
buant aux CoUrs d'assises la connaissance de tous les
délits commis, soit par la voie de la presse, soit par
tous les moyens de pilblicalion énoncés en l'art. 4tr de

la loi du 17 mai 1819»sans distinction de la qualité des

prévenus» avait par la généralité de ses expressions

abrogé les art. 479 et 483 du Code d'instruction crimi-

nelle (t). Le décret du 17 février 1852 avait évidemment

rétabli sur ce point l'empiré des règles du Code d'ins-

truction criminelle. C'était la conséquence nécessaire do

là compétence attribuée aux tribunaux correctionnels

pour tous^les délits de diffamation, sans distinction des

plaignants. Mais aujourd'hui que la loi du 15 avril a

rétabli l'ancienne législation» il n'y a pas de raison pour
refuser aux magistrats prévenus du délit de diffamation

envers des fonctionnaires publics, la garantie du jury,
et de toutes les forhiaîités qui le précèdent et raccem-

(l) Gass.11avril l83l »Dalloz, ItèpM. aumot Presse.
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pagnent; Il n'y a donc plus Heu d'appliquer lés art; 479

et 483 du Code d'instruction criminelle que dans les

cas où le délit do diffamation relève dp la juridiction

correctionnelle*
" - ..";'..; :.;*'- ?i-v,-:

L'art. 2 dp la loi du 15 avril 1871 mis en harmonie

avec Part. 14 de la lot du 26 mai 4819, attribue compé-
tence aux tribunaux". Correctionnels pour juger les délits

de diffamation publique contre les particuliers, sans

distinction entre les délits de la parole et ceUx de la

presse» et les délits de diffamation verbale contre toute

personne» y compris les fonctionnaires publics (1).
«Vraie bufnussey fondée ou non sur des imputations

exactes, ta diffamation contre des paHicuiiërs est tou-

jours repréliensible, l'intérêt social n'exigeant pas que
le public soit appelé.a connaître les torts ou les scandales

qui n'atteignent que la vie privée. Dès lors la diffama-

(1} Uiï arrôl récent do la Cour do Grenoble vient de décider,
contrairement a notre opinion, *}dô la tliiïVniiulioù Vèrbaîc oùvovi
une personne ayant agi dans un caractère public est do la compé-
tence exclusive do la Cour d'assises au môme liU*o qno la difliitua-
tion commise par la voie de la presse. La Çoitr se tonde sur le
texte des paragraphes à et â de l'article 2 de la loi dit i& avril 18*1.
Mais cet argument littéral ne saurait prévaloir à'nos yeux contré
l'intention exprimée dans l'exposé des motifs dû garde des sceaux

et dans le rapport de la commission, de vendre purement et sim*

ploinont au jurv les attributions qui lui avaient olôjenloyces par
lé décret dictatorial do l8>i. C'est dans ec sens;que s'était pro-
noncé le tribunal de Valcitcê dont le jut'étiicnt a été annulé parla
Gourde Grenoble. V. Dalloz, iSïâ, â, â09. :



lion, dans ce pas spécial^ n'est; plus qu'un =fait d'une

constatation très-facile, et qui né semble pas appejpr,

l'épreuve toujours solennelle d'Un débat devant la Cour,
d'assises. Ainsi se motive l'exception qui à toujours
enlevé au jury ce genre de délits.... » (Rapport de M. le

dUc de Broglie, à l'Assemblée nationale).
Quant à la diffamation verbale envers les fonction-

naires publics, elle a toujours moins de retentissement

que celle qui est commise par la voie de la presse ou par
d'autres modes dp publication analogues. Voilà pour-

quoi le législateur attribue également la connaissance

de ce délit a la juridieiioh correctionnelle.

Les tribunaux correctionnels n'ont pas le droit dp
connaître des faits diffamatoires qui ne constituent,
faute de publicité, qu'une simple injure passible des

peines de policé. Cependant il est de jurisprudence
constante qUe si Un fait de celte nature était soumis à

leur appréciation par suite d'une faussé qualification, ils

devraient lui restituer son Véritable caractère, et néan-

moins retenir l'affaire et appliquer eux-mêmes les peines
de siinple police» pourvu toutefois que le ministère pu-
blic ou la partie civile né proposât pas le déclinaloire

pour incompétence (art. 192. G. inst. cr»),
En pareil cas, dit l'art. 192, le jugementdu tribunal

correctionnel sera eu dernier ressort; Mais cela n'est

vrai qu'alitant que le tribunal a fait une exacte appré-
ciation dés faits incriminés. S'il a réduit aux proportions
d'une contravention un fait qui avait les caraclèresd'un

délit» la Cour d'appel sera parfaitement fondée à coiu

naître de son jugenient en appel et à le réformer, Elle

devra seulement déterminer sa compétence par une

nouvelle qualification des faits.



Aux termes dp 'l'art* 192, les personnes qui sont vie-

tinies d'un délit ont le droit de porter directement leur

demande en dommages-intérêts devant les tribunaux
•.".'.".' .

-

'•'

correctionnels, à moins qu'elles ne préfèrenten réserver

la connaissance aux tribunaux civils. Il n'existe aucune

raison de déroger à ce principe général pour les délits

dediffamalion qui sont delà compétence des tribunaux

correctionnels, Notamment, nous Croyons qu'on ne

saurait refuser ce droit» commun à toUs lçs plaignants,
aux tiers qui on été diffamés dans une plaidoierie bu

dans des écrits produits devant un tribunal. Ils doivent

pouvoir» bien que le contraire ait été parfois jugé,^por-
terindifféremment l'action civile que la loi leur réserve

devant les tribunaux correctionnels ou devant les tribu-

naux Civils.

En employant les mots action civile dans le dernier

paragraphe de son art. 25, la loi du 17 mai 1819 n'a

pas enteUdu Taire une obligation au tiers de saisir ta

juridiction civile» c'eût été les priver sans raison d'une

faculté de droit commun.

En ce qui touche la diffamation verbale envers les

fonctionnaires publics, la règleesl-elie la môme ?Los plai-

gnants doivent-ils au contraire unir l'action civile à l'ac-

tion publique» comune devant les Cours d'assises? Pas

plus que le décret du 22 mars 1818, l'art. 4 delà loi du

15 avril 1871 no distingue entre les délits de diffama-

tion qui relèvent de la Cour d'assises, et peux qui sont

dota compétence du tribunal correctionnel. Ce silence

du législateur de 187.1est d'autant plus significatif que
sous l'empire du décret du 22 mars 1818 les interprètes
étaient d'accord pour reconnaître que devant tes deux

ordres de juridiction les fonctionnaires publics ho de-
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vàient pas séparer l'action civile, de l'action publique. Il

faut donc décider de môme aujourd'hui.

§3.
Tribunaux de simple police.

Les lois de 1819 qui requièrent la circonstance de la

publicité pour que la diffamation soit un délit, ne con-

tiennent aucune disposition sur le caractère de la diffa-

mation non publique. Les tribunaux ont pensé avec

raison que la diffamation commise sans publicité ne

pouvait pas demeurer impunie, surtout quand le légis-
lateur frappait l'injure non publique de peines de police.
En conséquence, c'est aujourd'hui une règle constante

en jurisprudence que les tribunaux de simple police
sont compétents pour connaître au même titre de la dif-

famation et de l'injure non publiques.

. Tribunaux civils. •

En dehors des cas où la loi lie l'action civile à l'action

publique, la victime d'une diffamation est libre do porter
sa demande en dommages-intérêts devant la juridiction
civile.

Aux termes du 5e alinéa de l'art. 5 de la loi du 26 mai

1838, les actions civiles pour diffamation verbalet- sont
de la compétence des juges de paix qui en connaissent
sans appel jusqu'à la valeur de cenfVancs, et à charge
d'appel à quelque valeur que la demande puisse s'élever:
le tout, dit ta loi» lorsque les parties ne se sont pas
pourvues parla voie criminelle» c'est-à-dire, lorsqu'elles
n'ont pas saisi la juridiction criminelle en se conformant
aux règles que nous ayons précédemment exposées.
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Dans tous les autres cas que celui de diffamation ver-
bale expressément prévu par la loi de i838, l'action en

dommages-intérêts des parties doit être portée devant
les tribunaux civils.

Nous ne dirons rien de plus sur la compétence juri-
dictionnelle. Il n'entre pas en effet dans notre sujet
d'exposer les règles communément suivies, mais seu-
lement celles qui sont spéciales à la diffamation.

SECTION II.

Compétence territoriale.

Il faut s'attacher, pour déterminer la compétence ter-

ritoriale, à la question dp savoir si la diffamation a été
commise dans un écrit assujetti au dépôt que prescrivent
les lois sur la police de la presse, ou si au contraire elle
a été accomplie par tout autre moyen.

Il n'y a rien de spécial à dire pour ce dernier cas. Les

règles du droit commun s'appliquent dans toute leur plé-
nitude. Le prévenu sera traduit, aux termes des art. 23,
03 et 09 du Code d'instruction criminelle, qui ont entre
eux uncconcordance parfaite, soit devant le tribunal du
lieu du délit, soit devant celui du lieu de sa résidence,
soit encore devant celui du lieu où il sera trouvé.

Lorsque la diffamation est commise au moyen d'un
écrit assujetti au dépôt» la compétence est déterminée

par l'art. 12 de la loi du 20 mai 1819» lequel est ainsi

conçu : « Dans les cas où les formalités prescrites

par les lois et règlements concernant le dépôt auront été

rempliesjlespoursuilesàlarcquôteduministèrcpublicne

pourrontutrefaitesquedevant les juges du lieUoù ledépôt
aura été opéré, ou decelui de la résidence du prévenu.—
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En cas dp contrayentiôn aux dispositions pi-dessùs rap-
pelées concernant le dépôt, lés poursuites poUrrpnt être

faites,^oit devant le juge do la résidence du prévenu,
soit dans les lieux où les écrits ou autres instruments dp

publication auront été saisis.-r-pans tous les cas, la

poursuiteàlàrequêlo de la partie plaignante pourra
être portée devant les juges de son domicile, lorsque la

publication y aura été effectuée. »

Le législateur distingue suivant que les lois et règle-
ments qui prOscriventle dépôt ont étépbseryés oit mécon-

nus, et il traccdesrègiesdecompétcnccd|fférentescn vue

de chaque hypothèse. A côté de cela, ctconcurrcin ment,
il établit dos règles de compétence communes aux deux

cas. ,,. ;.."'"' -' ' '• ,'.
'

'•;
'."• Voyons.'d'abord Cequi est exceptionnel.

Lorsque le publicateur de l'écrit quel qu'il soit, livre,

journal» imprimé, en a effectué le dépôt, l'accomplisse--;

mehi.de cette formalité rend lo tribunal du,lieu du dé-

pôt '.compétent pour connaître du délit* Si l'écrit a été

distribué bu mis en vente sans avoir été déposé, le légis-
lateur prescrit un autro.moyen de constater la publica-
tion t c'est la saisie, et il attribue compétence aux juges
du lieu où elle est opérée, Au surplus, il ne soumet celle

saisie à aucune forme particulière, ce qui a fait naître

la question de savoir s'il fallait se référer sur ce point
aux règles tracées par l'arl*7 de la loi du 20 mai 1819,

où s'il convenaitau contraire dese contenter d'une saisie

quelconque opérée par un officier de police judiciaire.
On peut dire que la saisie ayant uniquement pour but

dé constater la publication, le mode de l'effectuer est

indifférent* Cependant nous inclinons vers l'opinion
Contraire. Il nous semble plus conforme à la logique du
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droit d'admettre que le ;législateur qui; venait clé fixer

dans l'arli 7 les formes de la saisie a voulu s'y référer,

lorsqu'il a employé le môme mot sans autre explication.
dans l'art* 12.

La saisie doit porter sur les écrits oU autres instru-

ments de'publication, Cesdernières expressions ont donné

lieu à des divergences d'interprétation, M. Grattier (1),
les prenant au pied de la lettre etv il faut bien le dire,
dans leur sens usuel, pense qu'elles s'appliquent à tous

les instruments qui servent à reproduire un ouvrage,
aux caractères d'imprimerie mis en pag'cs, aux planches
et autres objets. Nous sommesd'avîs contraire, et nous

croyons que, si lé législateur a employé Une expression

impropre, ou tout nu moins détournée de son acception
ordinaire,sa pensée se révèle néaninoins d'une façon très-

clairo, En mettant les instruments de publication sur la

môme ligno que les écrits, lé législateur a évidemment

songé ù quelque chose d'analogue, par exemple aux

gravures et autres objets qui sont également assujettis'
au dépôt»et qui peuvent,comme nous t'avons dit ailleurs,
servir de moyen d'accomplir une diffamation,

Dans les deux cas de dépôtet de saisie des écrits incri-

minés, le législateur reconnaît do plus compétence au

tribunal du lieu do la résidence du prévenu, et à celui

du domicile du plaignant.
L'attribution de compétence au tribunal dû lieu do'

la résidence du prévenu n'est que l'application d'une

règle do droit commun. Il appartient aux juges de 'l'af-

faire d'apprécier souverainement les caraclèrcsqui cons-

tituent là résidence; C'est là une question exclusive-

(I) Tome I, p. 302.
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nient défait* ÙneCour d'appèla juge notamment qu'une
prison, où un prévenu dé diffamation était détenu pour
autres causes, était le lieu desarésidènceactùelleeldévait
servir à déterminer la compétence du tribunal dans le res-
sort duquel là prisoh se trouvait placée. LaCoUrde cassa-

tion a rejeté le pourvoi formé contrecètarrèt» par cemotif

que l'apprécialion des faits qui constituent la résidence

appartenait irréfrâgàblement à la Cour dtoppel (1).
Enfin la loi altribuécoinpétenceau tribunal dû domi-

cile du plaignant pour juger le délit de diffamation, soit

que l'écrit;au inoyen duquel il a été commis ait été dé-

posé bu saisi* C'est là une grave dérogation aux prin-

cipes du droit Commun. Elle est toute dans l'intérêt de
celui qui est victime d'UUè diffamation. Le législateur
a voulu qu'il put obtenir satisfaction salis sortir de

la contrée où sa vie s'est écoulée, afin que les juges,
desquels ils sera connu le plus souvent, mesurent la ré-

paration a l'atteinte qu'il a reçue dahs son honneur ou
dans sa considération.

Mate cette compétence n'existé qu'à de cprlaj|i]ies con-
ditions. I) faut d'abord que la publication ail été effec-
tuée du domicile du plaignant, tel qu'il est déterminé

par les art. lut et suiv. du Code Napoléon. Les impu-
tations diffamatoires qui sont alors connues de tous les
cbneitovens de la victime, lui causeraient un tort irré-

pàràble, si elle n'avait pas la ressource de dissiper aus-

sitôt, dans le même lieu, les préventions qu'on à essayé
d'incUlquér contré elle dans leur esprit. —-La loi lie dit

pas à quels signes le tribunal reconnaîtra que la publi-
cation a été faite aU domicile du plaignant» Il semble

(lj Cass.7 novembrei831{ Dalloï, ttepcrt.&ù mot Tresse.
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bien résulter de l'ensemble dé ses dispositions, qu'à dé-

faut du dépôt, la saisie est le seul moyen de constatation

admis en cette matière, et que la production d'un exem-

plaire de l'écrit incriminé, recueilli on; ne sait où, ne

pourrait pas y suppléer. Le prévenu aurait, il est vrai,
la faculté d'établir que cet exemplaire n'a pas été trouvé
dans le lieu du domicile du plaignant 5 mais il est con-

traire aux plus simples notions de justice et d'équité
de mettre cette preuve à sa charge.

Lorsque le fait de la publication nU lieu du domicile

du plaignant est constant» le droit do traduire le pré-
venu devant le tribunal auquel ressortît le lieu de son

domicile lui est acquis, quand bien même celui-ci serait

demeuré complètement étranger à la publication dans

ce lieu même. En effet, la loi envisage bien moins en

pareil cas le fait du prévenu qUe le préjudice causé aU

plaignant* 11faut» dp plus, aux termes de l'art. 12»pour

que lé tribunal dudbmiCile du plaignant soit Compétent,

que éciù!-ei ait requis les poursuites. Mais l'action pu-

blique pu diffamation n'est possible que dans le cas où

là Victime dû délit a déposé une plainte, eu sorte que
l'art. Î2 énoncerait là ûùè condition inutile, puisqu'elle
est dèstitiée ù se réaliser dans tous les cas. Il y à donc

quelque chose dp plus dans la pensée du législateur que
ce qu'il à réellement exprimé t c'est que le plaignant
doit s'être porté partie civile. Cette interprétation est

confirmée p^r l'étude des travaux préparatoires de la

foi, On y. Vp|t qùé M' Jacquinot'Pampeiunè avait pré-
senté un aHièhdcînent pour remplacer ces mots t à lare-

quête delà partiep(ai0Wfte\ par CCÙx-ci i sur la plainte de

iQpiiriîc lésée, Cet amendement tendait précisément à

dispenser là Victime do là diffamation dé se porter par-
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tie civile. Il fût rejeté (1), d'où l'on peut conclure sùre-
rëment* que le législateur à entendu maintenir cette

obligation pour le plaignant. Si celui-ci, au lieu d'unir

Son;àctibn en dommages-intérêts à l'action publique; la

portait séparément devant le tribunal civil auquel res-

sortit le lieu de Son domicile, ce tribunal serait, à plus
forte raison, compétent pour en connaître, puisque les

poursuites au lieu d'être intentées à la requête du plai-

gnant, seraient exercées par lut directement;

Avant là loi du 27 juin 1860, lé délit de diffamation,
comme ioUs les autres délits commis par un français à

l'étranger,'- n'était pas punissable en France. Cette loi a.

modifié sur ce point l'ancienne législation. Mais el|p
subordonne la poursuite au concours de conditions

nombreuses qui ne se réaliseront pas toujours pour le

délit de diffamation* Il faut, en premier lieu, que l'in-

culpé soit de retour en France, et qu'il n'ait pas été jugé
à l'étranger ; il faut, de plus, que le fait soit qualifié dé-

lit et puni par la législation du pays où il a été commis j
H faut encore une plainte de la partie lésée, qui ne sau-

rait être suppléée dans l'espèce par la dénonciation offi-

cielle du pays où le délit a été commis ; il faut enfin que
les poursuites soient intentées par le ministère public,

qui a seul qualité pour les exercer (art,i b" modifié du

Code d'inst* crim.)*
'

.
^ SECTION lit. .'.';'

llëglcs do cotnpôlcàcô spéciales aux offenses envers les Cbûtnbi-és.

Nous serons très-bref sur ce point qui toUcho à notre

sujet plutôt qu'il n'y rentre»

Jusqu'en 1822, les poursuites pour offenses envers

(I) iionheur, séancedu 3â avril 1810.
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les Chanibres étaient introduites devant la juridiction
dedroitcommUn* Làloi dU2omars 1822, conçue dans

Un esprit de répression contre les écarts de la presse,
voulut que les Chambres législatives fussenteUes-mêmes

Compétentes pour connaître des offenses qui leur étaient

faites. Là loi du 8 octobre 1830, qui abrogea la plupart
des dispositions de la loi du 25 mars 1822, respecta;
Celles dp l'art. 15 qui est resté constamment en vigueur,
à travers toutes les Vicissitudes des lois sur la presse. Il

est ainsi Conçu t « Dans le cas d'offense envers les

Chambresou l'une d'elles, par l'un des moyens énoncés

en la loi du 17 mai 1819, la Chambre offensée, sur la

réclamation"d'un do ses membres, pourra, si mieux elle

n'aime autoriser les poursuites par la voie ordinaire,
ordonner que le prévenu sera traduit à sa barre. Après

qu'il aura été entendu ou dament appelé, elle le con-

damnera, s'il y a lieu» aux peines portées par les lois.

La décision sera exécutée sur l'ordre du président de la

Chambre. »

M. de Serre justifiait, dans les termes suivants, l'in-

novation que cet article apportait dans notre législation ;

«Cette attribution, disait-il, ajoutera à l'indépendance et

ù la dignité des Chanibres. Nous pensons, d'ailleurs,

que c'est» dans nos moeurs, le seul moyen d'obtenir la ré-

pression de ce genre d'offensés. Les Chambres ne soumet-

taient qii'avec répugnance, leurs plaintes aux tribunuux i

ces plaintes accueillies, l'autorité de la Chambre parais-
sait avoir jeté un trop grand poids dans la balance de

la justice i dans le cas contraire» la dignité de la Cham-
bre semblerait en soUffrir et lui interdire toute plaihte
ultérieure (lj* i

(I) iloiiùeur, Idôeeinbre18âMèancodoluCluUnbrodosdéputés. ;
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L'inconvénient de l'ancienne pratique, signalé par
M. de Serre, est très-réel. H est permis de douter que le

remède apporté par l'art. 1S de la loi du 25 mars 1822

soit heureusement choisi. Il n'est jamais bon qu'Une
assemblée politique se transforme elle-même en tribu-

nal. On ne peut attendre d'elle qu'une justice mobile et

passionnée.
C'est, au surplus, le sentiment qui paraît dominer

depuis longtemps dans le sein des Chambres. Chaque
fois que, dans ces dernières années, nos assemblées ont

eu à réprimer des offenses commises envers elles, elles

n'ont pas voulu distraire les prévenus de leurs juges na-

turels, et elle se sont contentées d'autoriser contre eux

des poursuites.

y-v;;;-.;^
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En traitant ici de là procédure» noire intentionr est

surtout de parler de pelle qui s'exCrco devant les Cours

oVassisesiC'est uniquement devant celte juridiction que
là poursuilé du délit de diflamalion est soumise à des

formes et à des délais spéciaux» Devant les autres juri-

dictions, elle; no s'écarte eu rieni du droit cpmmûû» et

elle n'a jamais fait l'objet dp règles particulières de la

part du législateur* ; -yr^; ,
Là probédurë Organisée pbu^

matëùrs a varié presque uùiànt do fohî que là îégîslar-
tibri sur la presse» d'est une tâche d^
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cerner; entre tant de dispositions de lois contradictoires

celles qûisont abrogéesjet; celles qui ••sont encore en

vigueur. EU,procédant parvVoie d'exclusion, bn peut

cependant arriver à déterminer et à',limiter le champ de
la législation actuellement existante, Les lois sur la

presse forment deux grandes catégories : les lois rétro-

grades et les lois libérales. Les lois rétrogrades, au

nonibre desquelles se placent la loi de 1822, celle de

1835 et le décret-loi de 1852, sont toutes aujourd'hui

expressément oU virtuellement abrogées, certaines pour
lp tout, cominé la loi de 1835, d'autres pour, partie,;-
comme la loi de 1822 et le décreUloi de 1852, dont cer-
taines dispositions qui* d'ailleurs, n'ont pas trait à la

procédure» sont encore en vigueur» Les lois libérales
sont lo loi de 1819, celle de 1849, et la loi du 15 avril

1871»qui se réfère aUx deux premières.
La loi du 20 mai 1819 organise une procédure longue

et compliquée» environnée de garanties pour les préve-
nus, mais qui a l'inconvénient d'entraver parfois l'ac-

tion de la justice» et de retarder toujours une répression

qui n'est efficace qu'autant qu'elle est prompte*
La loi de 1819 est Conçue en partie pour porter re-

mède à ce danger» que les lois de 1831 et de 1835 avaient

déjà essayé d'atténuer. « En matière de délits.do presse»
disait te minisire de la justice, auteur de j'expose des

motifs du projet qui devint là loi du 27 juillet 1849, la

répression doit nécessairement être prompte et pour
ainsi dire instantanée; carl'un des éléments du délit est

le périt de là provocation, cl ce péril ne peut être appré-
cié qu'au momentinéme de la publication. » ;

Le rapporteur de la commission nommée pour cxa*

miner le projet de loi. M* Combarel de Leyval» disait à
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soh tour : « L'art. 13 (qui est devenu l'art. 16) confère au

ministère public le droit de citation directe à trois jours.
La disposition n'a qu'un but, celui de faire rentrer sous

le régime du droit commun les délits de la pressé sou-
mis par la Constitution à la juridiction des Cours d'as-

sises. Rien n'autorise à croire que ce délai puisse être
insuffisant. Les délits de la presse renferment en eux-

mêmes et les moyens a'accusation et les moyens de dé-

fense; l'un et l'antre consistent dans un commentaire

destiné à porter la lumière dans la conscience du ju-

ry, etc. »

Si nous traitions ici de la poursuite des délits de presse
en général, nous aurions à rechercher si le ministère

public peut, à son choix, recourir à Tune ou à l'autre des

procédures instituées par ces deux lois ou s'il n'a plus

que la voie de la citation directe organisée par les

art. 16 a 23 de la loi de 1849. Mais la question dont nous

dirons plus loin quelques mots ne se pose qu'incidem-
ment pour la poursuite du délit de diffamation. Il res-

sort, en effet, de l'art. 3 de la loi du 15 avril 1871 et des

explications fournies par le rapporteur que la poursuite
s'exerce en combinant a la fois les formes et délais des

deux lois»

Parlant.cn effet de la preuve des faits imputés aux

fonctionnaires publics, M* leduede Broglieudil :«Nous

avons remis en vigueur, purement et simplement, les

articles de la loi du 26 mal 1819, qui prescrivaient les

formalités nécessaires à remplir pour établir celle preuve
devant le jury* A la vérité, cette loi soumet la procédure
à dus délais assex longs, et dont une loi spéciale, ren-

due en 1849, a dispensé les procès de presse. Mais l'im-

portance du sujet, la nécessité de donner soit au pré-
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venu, soit au plaignant, le temps nécessaire pour met-

tre, l'un sa véracité, l'autre son. innocence en lumière»

justifient suffisamment, en cette matière, quelques pré-
cautions exceptionnelles. »

D'un autre côté, l'art. 3 de la loi du 15 avril 1871 est
ainsi conçu : « En cas d'imputation contre les déposi-
taires ou agents de l'autorité publique, à l'occasion de
faits relalifs à leurs fonctions, ou contre toute personne

ayant agi dans un caractère public, à l'occasion de ses

actes, la preuve de la vérité des faits diffamatoires

pourra être faite devant le jury, conformément aux

art. 20, 21, 22, 23, 24 et 25 de la" loi du 20 mai 1819,

qui seront remis en vigueur.
« Néanmoins, le droit de citation directe appartien-

dra également dans ce cas au ministère public. Les dé"

lais prescrits par la loi de 1819 courront à partir du

jour où la citation aura été donnée, et l'affaire ne pourra
être portée à l'audience avant l'expiration de ces dé-

lais, h

Cet article consacre donc, pour la plus grande part,
le retour à la procédure suivie en 1819 ; il emprunte seu-

lement à la loi du 27 juillet 1819 le droit de citation di-

recte que celle loi avait attribué au ministère public.
Avant d'entrer dans les détails de la procédure, nous

devons dire quelques mois des formalités préalables à

la comparution en justice, qui sont communes aux

Cours d'assises cl aux tribunaux correctionnels, nous

voulons parler do l'arrestation préventive et de la li-

berté provisoire»

Arrestation précenticc,~-\!li\ matière criminelle ou cor-

rectionnelle» le jugo d'instruction a toujours la faculté
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d'ordonner l'arrestation préventive! do l'inculpé (art. 91

flsùiy-, C> insLcrim.). Aucun articlp des lois sïm la

presse n'a dérogé sur ce point au droit commun, Au

contraire, l'art, 28 de là loi du §6 mai 1819 suppose
l'existence de cette faculté, puisqu'il aulbriseioule per-

sonne contre qui il aurait été décerné un mandat de dé-

pôt ou, d'arrêt, à obtenir sa mise en liberté provispirp

moyennant caution. Depuis cette époque, rien n'a été

innové à cet égard* La loi du 27 juillet 1849 n'a,aucune

application à la question, puisqu'elle n'a pour but que
de donner au ministère public la faculté de saisir direc-

tement la Cour d'assises, par dès citations a jour fixe,

et de régler les formes de cette procédure particu-

lière. '.. ;.:;:.:.-:'";.'.-.;-;/;-.""'v'-'".f-"/^

Liberté provisoire, — Lorsqu'un individu prévenu du

délit de diffamation a été placé en état de détention

préalable, il a le droit de demander sa mise en liberté

provisoire moyennant caution (art. 28,'le 26 mai 1819).
« Toute personne inculpée d'un délit commis par la voie

de la presse, ou par tout autre moyen de publication, contre

laquelle il aura été décerné un mandat de dépôt ou d'ar-

rêt, obliendrà sa mise en liberté provisoire moyennant

caution. La caution à exiger de l'inculpé ne pourra être

supérieure au double du maximum de l'amende pronon-
cée par; la loi contre le délit qui lui est imputé. »

C'est là une disposition extrêmement favorable, puis-

que la mise en liberté, aU lieu d'être une faculté pour le

juge d'instruction, est un droit pour le prévenu.
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':.;'; ;Procéùiir> devant les Cours d'assises. .: , ; \

Nous ayons dit ailleurs que les Cours d'assises étaient

la juridiction de droit çonimun en matière de diffama-

tion, et que la loi ayant seulement soustrait à leur corn*

pétence lès délits de diffamation verbale envers toute

personne, et ceux de diffamation par une voie de publi-
cation quelconque envers les particuliers, elles demeu-

raient seules investies du droit de connaître des délits

commis par tout autre moyen de publication que la pa-
role, envers les Cours, tribunaux, corps constitués ; les

agents diplomatiques, les dépositairesou agents de l'au-

torité publique, et les personnes ayant agi dans un ca-

ractère, public,
Ces personnes ont deux moyens de saisir la justice.

Elles peuvent s'adresser au ministère public pour le re-

quérir de commencer des poursuites, et s'il refuse d'a-

gir d'office, comme c'est son droit, elles peuvent déposer
une plainte, et se porter partie civile devant le juge
d'instruction, aux termes des art. 03 et suiv. du Code

d'instruction criminelle.
; DaUScelte plainte, elles sont tenues d'articuler et de

qualifier les faits diffamatoires à raison desquels elles

demandent des poursuites, et ce, dit l'art. 0 de la loi du

26mai 1819, à peine de nullité de la poursuite.
Immédiatement après avoir reçu la plainte, le juge

d'instruction pourra ordonner la saisie des écrits, im-

primés, placards, dessins, gravures, peintures, emblè-

mes bu autres instruments de publication. L'ordre de

saisir et le procès-verbal de saisie seront notifiés, dans
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les trois jours de ladite saisie, à la personne entre les

mainsde laquelle la saisie aura été faite, à peine de nul-

lité (art. -7; mênie loi), ;''.:/;
L'art, 8 voulait que dans les huit jours de ladite no-

tification le juge d'instruction fît son rapport àla Cham-

bré dû conseil, qui statuait suivant des formes détermi-

nées. Aujourd'hui, la loi du 17 juillet 1850 a transporté
au juge d'instruction les attributions de la Chambre du

conseil qu'elle asupprimée. C'est donc ce magistrat seul

qui prendra la décision; mais auparavant il communi-

quera la procédure au procureur de la Républiquey qui
devra lui adresser ses réquisitions dans les trois jours
au plus lard (art» 127, G. inst. cr.).

Si le juge d'instruction est d'avis que la publication
incriminée n'est pas délictueuse, il déclarera, par une

ordonnance, qu'il n'y a pas lieu à poursuivre, et it pro-
noncera là mainlevée de la sai^^^ (art. 128, C. inst. cr.,

et 9, 1, 20 mai 1819), Dans le cas Contraire, ou dans le

cas du pourvoi du procureur de la République où de la

partie civile contre l'ordonnance du juge d'iristruetibn,

des pièces sont transmises sarts délai au procureur gé-
néral près la CoUr d'appel, qui est tenu, dans lés cinq

jours de la réception, de faire son rapport à la Chambre

des mises en accusation, laquelle est tenue de prononcer
dans lés trois jours diidit rapport (art* 10, L 20 mai

1819). Si elle estime qu'il y a lieu de poursuivre, elle

rend un arrêt de renvoi devant la Cour d'assises,, dans

lequel elle articule et qualifie les faits à raison desquels
le renvoi'est prononce, a peine de nullité de l'arrêt

(art. 15, môme loi). L'arrêt est do suite notifié au pré-

venu, qui est l'enVoyé devant la Cour d'assises, pour
être jugé à la prochaine session (art. 13). Alix termes
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de Tari, 24, le plaignant est tenu, aussitôt après l'arrêt
dp renvoi, d'élire domicile près la Cour d'assises, et dp
notifier celle élection au prévenu et au ministère public ;
à défaut do quoi toutes les significations seront faites
valablement au plaignant au greffe de la Cour, Lorsque
le prévenu Sera en état d'arrestation, toutes les notifica-

tions, pour être valables, devront lui être faites à per-
sonne.

D'après l'art. H, lasaisieétail périmée de plein 'droit à
défaut par la chambre du conseil du tribunal do première
instance d'avoir prononcé dansiesdixjoursdela notifi-
cation du procès-verbal de saisie. Le juge d'instruction
étant aujourd'hui substitué à la chambre du conseil ; la

saisie serait également périmée si ce magistral ne pre-
nait pas une décision dans les dix jours de ladite notifi-
cation.—La saisie est aussi périmée à défaut par la Cour

d'appel d'avoir prononcé sur celte même saisie dans les
dix jours du dépôt en son greffe de la requête que la

partie saisie est autorisée à présenter à l'appui de son

pourvoi contre l'ordonnance du jug*e d'instruction,—

Dans ce cas, la péremption do la saisie entraîne cellede

l'action publique.

Voyons maintenant le cas où le ministère public, fai-

sant droit à la plainte, prend en main la direction des

poursuites. Aux termes de la loi du 26 mai 1819, le mi-

nistère public devait adresser un réquisitoire au juge
d'instruction. A la suite de ce réquisitoire, l'affaire était

instruite dans les formes et délais que nous venons de

décrire, absolument comme si le juge d'instruction avait

été saisi lui-même d'une plainte de la partie lésée. ,

La loi de 1849 voulant simplifier la procédure, donna

au ministère public la faculté de faire citer directement
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Je prévenu; devant la Courd'assises, saris être obligé
d'avoir recours auxformalités préalables d'instruction

requises par là loi du 20 jnai 1819, La loi du 15 avril

1871 reconnaît encore ce droit au ministère public
•Nous croyons d'ailleurs que le ministère public est libre

de ne pas en user, et qu'il pourrait, s'il le préférait,
suivre en tout -point les fbrmcset délais delà loi de 1819,
La loi de 1819 présente en effet, dans son art. 16, ce

droit /comme une faculté, et l'art, 1er de la loi du

15 avril 1871 vise expressément l'art, 10, saUsy déroger
en rien. Il semble môme que le ministère public pour-
rait faire citer directement le prévenu devant la Cour

d'assises, quoiqu'il eût d'abord commencé des pour-
suites d'après la loi du 26 mai 1819.

Quoi qu'il en soit, le seul emprunt fait par la loi de

1871 à la prpcédurpde la loi de 1849, consiste à conférer

au ministère public cette faculté de citation directe. Les

autres formes expéditives de la loi de 1849 usitées pour
le jugement des délits de presse ne s'appliquent pas à

la poursuite du délit de diffamation qui demeUre sou-

mise sur les autres points aux dispositions de la loi dit

26 mai 1819. Ainsi des sept articles qui composent le

chapitre -III de la loi de 1819, intitulé De la poursuite,
un seul doit nous occuper ici, c'est l'art. 10.

; Suivant cet article," la citation directe contiendra l'in-

dication précise de l'écrit ou desécrits, des imprimés,

placards, dessins, gravures, peintures, médailles ou

emblèmes incriminés, ainsi que l'articulation et la quali-
fication des délits qui ont donné lieu à la poursuite. —

Dans le cas où une saisie aurait été ordonnée ou exécu-

tée, copiede l'ordonnance ou du procès verbal de ladite

saisie sera notifiée au prévenu en tête de la ci talion, à
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pcinede nullité. »>Cette pàrliedc l'article est seule appli-"
cable à la poUrsuite du délit do diffamation. La première

partie qui permet au ministère public de citer le prévenu
à trois jours) outre un jour par cinq myriamètres dp dis-

tance, est expressément abrogée par les derniers mots de

l'art. 3 de la loi du 15 avril 1871 qui renvoie pour les

délais à Ja loi du 20 mai 1819,

La citation directe devra doncêtre notifiée au prévenu
à un jour assez éloigné de raùdiencopour qu'il puisse,
dans les huit jours de ladite notification, faire les signi-
fications prescrites dans l'art. 21 de la loi du 2Guïai, et

pour que son adversaire ait la faculté de faire, dans les
huit jours suivants, de nouvelles significations^

Il n'est pas nécessaire que le prévenu comparaisse en

personne devant ses juges. Il suffit qu'il se fasse repré-
senter par un fondé do pouvoir. C'est ce qui résulte des

'derniers; mots do l'art. 19 de la loi du 20 mai 1819, et
de la discussion de cette loi au sein do la Chambre des

députés. Le rapporteur fit observer que si les auteurs

et éditeurs des articles dp; journaux qui s'impriment

presque tous à Paris, étaient forcés de comparaître en

personne devant la Cour d'assises du domicile du plai-
gnant, en conformité des règles de compétence spéciale
édictées par l'art. 12, ce serait pour eux une aggrava-
tion dé peine. M.de Serre, garde des Sceaux, parla dans
le inêmo sens (1).

Si te prévenu ne cpniparaît pas en pei'sônne, ou s'il

ne se fait pas représenter au jour fixé pour le'jugement;
par l'ordonnance du président de la Cour d'assises ou par
la citation du ministère public, la CoUr statuera sans

{l) Moniteur,séancedu23 avril 1819.



assistance, ni intervention de jurés, tant sur l'action

publiqueque sur l'action civile (art. 17, L. 26 ma» 1819),
Aux termes de l'art. 5 de la loi du 15 avril 1871, « l'oppo-
sition à l'arrêt par défaut sera recevable jusqu'à l'exé-
cution de cet arrêt ou jusqu'à ce qu'il résulte d'un acte

d'huissier 'que le condamné a eu personnellement con'

naissance de l'arrêt depuis trois jours au moins, «Cet

arlicle modifie les délais accordés par l'art. 18 do la loi

du 26 mai 1819, Mais le surplus des dispositions de cet

article, et celles de l'art, 19, doivent encore être suivies

aujourd'hui. Art. 18 : « Le prévenu pourra former oppo-
sition à l'arrêt par défaut.,, à charge de notifier son

opposition tant au ministère qu'à la partio civile, — Le

prévenu supportera, sans recours, les frais.de l'expédi-
tion et de la signification de l'arrêt par défaut et de

l'opposition, ainsi que de l'assignation et de la taxe des

témoins appelés, à l'audience pour le jugement île l'oppo-
sition, Ï ;. .

Art. 19 : « Dans les cinq jours de la notification de

l'opposition, le prévenu devra déposer au greffe une

requête tendant h obtenir du président de la Cour d'as-

sises une ordonnance fixant le jour du jugement de

l'opposition ; celte ordonnance fixera le jour aux plus

prochaines assises ; elle sera sigmifiée, à la requête du

ministère public, tant au prévenu qu'au plaignant, avec

assignation au jour fixé dix jours au moins avant l'é-

chéance. Faute par le prévenu de remplir les formalités

mises à sa chargée par le présent arlicle, ou do compa-
raître par lui-même ou par un fondé de pouvoir au jour
fixé par l'ordonnance, l'opposition sera réputée non

avenue, et l'arrêt par défaut sera définitif. »

Nous n'avons rien de spécial à faire observer sur les
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dispositions deccl arlicle, Arrivons nu cas Où le prévenu

.comparaît, soit sur les premières .poursuites, soit tout

au moins sur l'opposition, et voyons quels vont être

successivement le rôle de l'accusation et celui de la

défense'/""-,
Rien ne sera plus facile en général que d'établir la

prévention. N'oublions pas en effet qu'aux tonnes des

art. 13 et 14-combinés do la loi du 26 mai 1819, les

Cours d'assises sont compétentes uniquement pour con-

naître de la diffamation écrite. Il suffira donc, pour
fournir la preuve de l'élément matériel du délit, ds pla-
cer sous les yeux de la Cour et du jury un ou plusieurs

exemplaires du journal ou do'l'écrit incriminé. Quant
à la preuve do l'intention criminelle, elle résultera

souvent aussi de l'écrit lui-même; mais rien n'empêche,';
ce semble, que le ministère public }n cherche ailleurs

que dans la publication qui donne lieu à la poursuite.
Si le prévenu, au lieu d'être poursuivi d'office par le

ministère public, a été renvoyé devant la Cour d'assises

par un arrêt de la Chambre des mises en accusation/
rendu sur la plainte de la partie qui se prétend diffamée,

l'organe du ministère public peut se borner à requérir

l'application delà peine, comme de coutume, sans être

forcéde prendre des conclusions favorablesau plaignant
Ce sera à celui-ci de se porter partie civilo et de faire

entendre à l'audience des avocats qui se chargeront
.d'établir en son nom la culpabilité du prévenu.

Arrivons au rôle de la défense. Nous touchons ici à

une des grandes questions dé notre sujet : Celle de sa-

voir quelle est l'influence de la vérité du fait allégué sur

le sort de la poursuite. Nous en avons déjà signalé
l'importance dans la partie de cette étude consacrée au
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droit romain. Nous allons le'retrouver sous des aspects
nouveaux,

Nous connaissons la distinction a laquelle avait abouti

la jurisprudence des derniers temps de Home, et com-

ment on avait le droit do dire la vérité sur les coupables,

quand la société était intéressée à la connaître. Nous

savons aussi que le droitcanonique fit trio.npher la règle
contraire plus conforme à la mansuétude chrétienne.

L'ancienne jurisprudence française, sauf des divergences

que nous avons constatées ailleurs, s'inspira des prin-

cipes des canonisles. Le Code du 3 brumaire an IV,

oeuvre imparfaite, était muet sur cette question. Quant

au Code pénal de 1810, il ne s'attachait pas comme la

législation romaine à là nature du fait incriminé, mais

au genre de preuve fourni, en sorte que si la preuve
résultait d'un acte authentique, il était permis de tout

dire impunément sur le compte d'aulrùi. C'était là une

conception éminemment vicieuse, dont nous avons fait

la critique en son lieu.

La loi de 1819 consacra enfin un système plus ration-

nel, quoique susceptible encore d'être amélioré. Répu-
diant la théorie de quelques penseurs téméraires qui
souhaitent comme une chose morale et salutaire que la

vie privée de chaque citoyen soit exposée aux regards
de la foule, elle n'a pas voulu que la vérité des faits de

la vie privée excusât leur divulgation. Mais elle a pro-
clamé que tous ceux qui, au lieu de se renfermer dans

la sphère des intérêts privés, agissent dans un caractère

public, sont responsables devant l'opinion des faits rela-

tifs à leurs fonctions; qu'on a toujours le droit d'y faire

appel, et qu'on ne saurait être condamné aussi long-

temps qu'on se maintient dans la vérité. On peut dire
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que les rédacteurs do la loi de 1819 ont trouvé la sage
mesure qu'il est si difficile au législateur de rencontrer

au milieu des exagérations de tout genre, et que l'expé-
rience des années n'a servi qu'à confirmer la justesse de

leurs vues, tout en démontrant la nécessité d'étendre

l'admission de la preuve contre certaines personnes qui,
sans être revêtues d'un caractère public, appellent d'elles

mêmes la publicité sur leurs actes,

Nous n'avons pas à redire ici comment ce progrès
nous fut deux fois ravi en même temps que lejugemcnt
des délits de presse par le jury, et deux fois rendu par
un retour à la raison éclairée et libérale.

Voici en quels termes s'exprime le législateur ue 1819 :

Art, 20 ; « Nul ne sera admis à prouver la vérité des

failsdiffamatoires, si cen'estdanslescasd'impulation con-

tre des dépositaires ou ag'entsde l'autorité, ou contre tou-

tes personnes ayant agi dans un caractère public de faits

relatifs à leurs fonctions. Dans ce cas, les faits pourront
être prouvés par devant la Cour d'assises par toutes les

voies ordinaires, sauf la preuve contraire par les mêmes

voies, — La preuve des faits imputés met l'auteur de

l'imputation à l'abri de toute peine, sans préjudice des

peines prononcées contre toute injure qui ne serait pas
nécessairement dépendante des mêmes faits. »

Chacune des dispositions de cet article appelle un

commentaire spécial.
La première condition exigée pour rendre la preuve

recevable est que les faits soient diffamatoires. Il nous

suffira de renvoyer pourec premier point aux chapitres II

et III, que nous avons consacrés à l'étude des caractères

de la diffamation, et des signes qui la différencient de

l'offense, de l'outrage et de l'injure.



Il faut on second lieu que les faits diffamatoires soient

iinputés à des dépositaires où agents de l'autorité, oùq
des personnes ayant agi dans un earactèrp pubric.

La loi no parle évidemment ici que des personnes in-

vesties d'un lùandat de l'autorité française, Les fonc-

tionnaires étrangers ne comptent à ses yeux que
comuié de simples particuliers. Toutefois nous avons
vu qu'il en était autrement pour les représentants des

puissances étrangères, accrédités auprès du gouverne-
ment français, Là loi du 17 mai 1819 punit la diffama-
tion dont ils sont victimes de peines exceptionnellement

graves (art, 17), De là est née la question de savoir si les

auteurs des imputations diffamatoires dirigées contre les

agents diplomatiques étaient justiciables de la Cour

d'assises, et s'ils avaient la ressource de se disculper en

rapportant là preuve de leurs allégations»
Il est difficile de nier que l'ambassadeur soit un homme

public dans le pays où il est accrédité. Loin de ressem-

bler aU fonctionnaire étranger qui dépouille son carac-

tère spécial aussitôt qu'il a franchi la frontière française,
c'est à vrai dire seulement du jour de son entrée en

France que le représentant d'un état étranger est dans

l'exercice;et dans la plénitude de ses fonctions. Son

caractère est mémo indélébile et permanent aussi long'-

temps que dure sa mièsion ; il ne le dépouille dans au-

cune circonstance de la vie publique ou dé la vie privée.
Ce sont là dès considérations plus que suffisantes poUr

que le délit de diffamation envers sa personne soit attri-

bué à la connaissance des Cours d'assises, surtout si

l'on songe que le jury est compétent pour juger les

délits commis par la voie de là presse, bii tout autre

moyen de publication, chaque fois qu'il n'y a pas été
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expressément dérogé, Mais il n'y a pas corrélation né-
cessaire onlre la question de compétence et celle d'ad-

missibilité de la prouve. Nous croyons donc qu'un indi-
vidu poursuivi sur la plainte d'un agent diplomatique
n'aurait pas la faculté d'établir la vérité des faits qu'il
lui a imputés. Qu'on veuille bien effet se rendre compte
des motifs qui ont fait autoriser dans l'art. 20 la preuve
contre les fonctionnaires publics! M. de Serre les a dits

lui-même. C'est que leur vie publique appartient à tous ;

que c'est le droit, et souvent le devoir de chacun de leurs

concitoyens de leur reprocher publiquement leurs torts

et leurs fautes publiques. Aucune de ces conditions ne

s'applique aux représentants des puissances étrangères.
Il sont responsables devant leurs gouvernements,
devant l'opinion de leurs pays; mais nul en France n'a

te droit de censurer leur conduite. Décider autrement,
ce serait aller à rencontre des idées de sage politique
qui inspiraient le législateur de 1819, et qui lui faisaient

regarder le respect et les ménagements envers la per-
sonne des agents diplomatiques comme la meilleure-

sauvegarde des bonnes relations internationales.

Nous avons suffisamment fait connaître, en parlant
des diverses espèces de diffamation, ce qu'il fallait en-

tendre par les dépositaires ou agents de l'autorité. Nos

développements doivent porter maintenant sur le sens

à donner à ces mots: ou contre toute personne ayant

agi dans un caractère public.
Le projet de loi que le ministère avait déposé en 1819

à la Chambre des députés ne faisait aucune exception à

la prohibition de la preuve pour cette classe dé per-
sonnes. C'est sur la proposition do la commission nom-

mée pour l'examen du projet, et à la suite d'un discours



de M. RoyerrCollard, que cette disposition fut ajoutée à

celle qui concernait les dépositaires ou agents de l'au-

torité. Quelques passages du discours de M. Royer-
Collard font saisir à merveille le sens et la portée de

l'amendement dp la commission.
«La preuve, n'est admise dans l'article, disait-il, qu'à

l'égard des dépositaires ou agents de l'autorité. Ce n'est

pas assez, il y a entre les ag'ents de l'autorité et les

particuliers une classe immense de personnes publi-
ques, qui ne sont pas positivement dépositaires de l'au-

torité, mais qui sortent néanmoins delà vie privée, et

qui n'en peuvent réclamer le privilège,
« Par exemple, les députés ne sont pas des déposi-

taires de l'autorité, la Chambre seule est un pouvoir.
Je pourrais citer beaucoup d'autres exemples.,Vous avez

noblement refusé le privilège de l'inviolabilité hors de

la tribune ; refusez encore celui de la vie privée. Il est

juste et nécessaire, et dans l'intérêt public, qu'il soit

permis de dire ce qu'un homme a réellement dit en

public et fait avec un caractère public, et qu'on soit
admis a le prouver ; il y a même raison que pour les agents
de l'autorité (1). »

Malgré ce commentaire si précis, il s'est rencontré
des auteurs qui ont essayéd'ôter toute portée à l'amen-

dement, et d'autres qui ont voulu dénaturer son carac-
tère et lui donner un sens différent de celui qui ressort
des paroles de M. Royer-Collard.

Les premiers ont dit : En permettant dans l'art. 20 de
la loi du 26 mai de tout dire sur les fonctionnaires

publics pourvu qu'on se maintînt dans la vérité, le

(1) Moniteur,séancedu 27avril 1819.
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législateur s'est montré rigoureux pour ceux qui ser-

vent l'Elat, Mais il avait le droit do lis faire, parce qu'il
avait commencé par punir dans l'art, 16 de la loi du

17 mai de peines exceptionnellenumtgraves toute impu-
tation'de. faits contraires à leur -honneur et à leur con-

sidération, Tout se tient ainsi dans le système de ces

deux lois qui, préparées par le même, ministère et dis-

cutées à quelques jours d'intervalle, n'en font qu'une
en réalité. Le législateur réprime avec une sévérité par-
ticulière les imputations calomnieuses envers les fonc-

tionnaires publics, mais par une légitime compensation
il autorise contre eux la preuve de ces imputations.
L'art 16 de la loi du 17 mai est ainsi en corrélation

parfaite avec l'art. 20 de la loi du 26 mai"1819.' Il y a

entre eux un rapport t'-.; .ause à effet. Le second ne doit

donc rien contenir de pius que le premier. Or, comme

il est bien certain que le premier ne s'applique qu'aux

dépositaires et agents de l'autorité,' la mention qui est

faite dans le second, à côté des dépositaires et agents do

l'autorité, des personnes ayant agù dans un caractère

public, doit être considérée comme superflue. C'est une

de ces redondances d'expression dont les lois offrent par-
fois des exemples.

Nous nous sommes déjà trouvé, au chapitre lïl, en

présence d'un système qui se fondait sur des arguments

semblables, mais qui aboutissait à une conclusion dif-

férente. Nous avons dit que quelques interprèles, égale-
ment préoccupés du désir d'établir un parallélisme

parfait entre l'art. 20 de la loi du 26 mai, et l'art. 16 de

la loi du 17 mai, au lieu d'effacer dans l'art. 20 la men-

tion des personnes ayant agi dans un caractère public,
avaient imaginé, au contraire, de la suppléer dans

' 2G
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l'art. 16» en sorte que les peines portées par cet; article

s'appliqueraient à cette catégorie de personnes.
?En; réalité, \è$ deux systèmes he sont pas plus jusle^

l'un que l'autre. Celui qui cbmplètél'arU 16 parl'art>20
est formellement coniredit par ; les travaux prépara^
tpirês de k loi * L'argùine li t qu'on fait valoir; dans le se-

cond système, à; savoir que les personnes ayant agi dans

UÙ caractère public spnt sacrifiées, puisqu'on admet

contré elles la preuve sans leur accorder là garantie
d'une pénalité plus forte contre ceux qui les diffament,
n'est peut-être passans valeur en législation, bien qu'on
puisse dire quC ces personnes trouvent dans le carac-

tère dont elles sont revêtues, et dans la considération

qui s'y attache Une compensation suffisante pour leur

faire accepter le contrôle de l'opinion* Mais ce Système
est enoppositionmanifeste avec le texte de la'loi et

avec les explications fournies dans le cours de la dis-

cussion, non-seulement par jVt. Royer-Gollàrd, mais

par le rapporteur de la commission lui-mêmp. « Là

coin mission, disait-il, yods proposé un amendement qui
tend à rendre commune à toute personne ayant agi
dans un caractère public, la disposition relative aux

dépositaires ou agentsdo l'autorité. Il lui a paru que les

mêmes motifs de décider s'appliquaient aux uns et aux

--'.autres. ;)>.;.;.;;.;.,.;-;:::;;;' ;;--;

D'aufres interprètes vont puiser les éléments de leur

solution dans la discussion de la loi du 26 mai 1819 à

ta Chambre des pairs; Le rapporteur de la commission »
M. de Catctari» parlant de l'art. 20, s'exprime en ces

ternies i « L'art* 20 étend ces mêmes -'dispositions (les

dispositions relatives à la preuve) à toute personne ayant

agi (tans Un .caractère; public. Le fonctionnaire rentrant
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• dansla vie privée'.va redevenir irresponsable, mais, quant
aux faits commispendant qif il agissaitdansun caractèrepu-
blic, le droit de se plaindre reste à l'offensé, au parti—
Cuber qu'il a lésé ou opprimé pendant qu'il était en

place. Une destitution officieuse on une démission don-
née à propos no doivent par étouffer la plainte"pour des

faits antérieurs, » Au dire des interprètes, ces paroles du

rapporteur livrent toute la pensée de la loi. Mais on ne

saurait isoler la discussion à la Chambre des pairs de

celle qui à eu lieu à lu Chambre des députés, surtout si
l'on songe que la disposition qui nous occupe est due à
l'initiative de la commission de cette Assemblée. Il n'y
àdailîeurs rien d'inconciliable entre l'opinion do M. de

Catelan, et celle qu'exprimait le rapporteur de la Cham-
bre des députés, dans les termes que nous avons cités

plus haut. Il est évident que les fonctionnaires publics
continuent d'être soumis à la preuve des imputations

dirigées contre eux pour faits relatifs à leurs fonctions,
même après qu'ils les ont résignées. Mais,en supposant
qu'il fût nécessaire d'introduire dans l'art. 20 une dis-

position spéciale à pp.sujet, parce que les fonctionnaires

ayant cesséleurs fonctions on perdu leur qualité, ne se

trouvaient pas compris dans les expressions de déposi-
taires ou agents de l'autorité, employées au commence-
ment do cet art. 20, il est certain que dans la pensée de

laComtnission et desorateurs de laChain brodes députés,
l'amendement concernant les personnes ayant agi dans
un caractère public avait Une portée plus générale"(1),

Enfin, un système plus spécieux a été développé de-

(1) Voyezsii)' cesdiuoreiil.ssystèmes!Cliassau,1.H,"p.- t0*>et
suiv.viMUo^lKjport.aumuU'rossiJ, § UilO el suiv.; Orellot-Dii-:
mazeau,'|.ltp,,383.
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Vant là Cour de cassation par M. Franck-Carré, avocat

général, en 1836, dans l'affaire t^ùrniçr-Verneqil (1).
Ce magistrat fait remarquer tiens ses conclusions qùo
la loi dû 17 mai Î819 consacré trois articles à la répres-
sion du délit de diffamation envers lés personnes ou
les corps investisid'uïi caractère public, savoir l'art. 15,

remplacé depuis par L'art. 5 de.la loi du 2i1 niars 1822,

pour les CpUrs, tribunaux, Corps constitués, autorités
bu administrations publiques; fart. 16 pour lés déposi-
taires ou ag-enls de l'autorité; l'art* 17»pour tes agents
diplomatiques. De plus, l'art. 18 punit la diffainalion
envers les particuliers. Or, l'art. 20 de là loi du 20mai

1819, tel qu'il avait été présenté à la Chambre des dé-

putés, se bornait à autoriser la preuve contre les dépo-
sitaires et agents de l'autorité, et à la prohiber contre
les particuliers. Il y avait une lacune dans l'article, puis-
qu'il né statuait pas sur l'admissibilité de la preuve des
faits imputés aux corps et aux personnes énumêrés
dans les art. locl 17. L'amendement de la commission
delà Chambre des députes est venu réparer cet oubli.
Les mots toutespersonnesayant agi dans un caractèrepublic
sont donc une formule abréviativequi comprend à |a
fois les cours, tribunaux, Corps constitués, autorités OU

administrations publiques, ambassadeurs, ministres

plénipotentiaires, envoyés, chargés d'affaires ou autres

agents diploinatiques.
Ce système est séduisant. Il comble une lacune de la

loi, et à la rigueur il cadre avec les textes. Mais il suffit
de jeter les yeux sur les discours qui ont été prononcés
à l'occasion de la partie de l'art. 20 qui nous occupe,

(\) Arrêt Gli. criin., 9 septembreI83<i;Dalloz, 183(5,1, CKiO.
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pour seconvaincreique jamaisîle législateur n'a éU les

idéesqu'on lui prête. II faut bien convenir que celui-ci
ne s'est pas exprimé sur l'admissibilité dp la preuve dès
faits îniputésaux persbnnés dénommas dans les art* 1&
et 17 dp la loi du 47 mai 1819. Nous avons déjà dit les
raisons qui nous font penser que la preuve n'est pas
recevàble contre les agents diplomatiques. Nous no

Croyons pas qu'elle soit davantage admissible contre les

cours, triimnaux, etc. En la permettant, on risquerait
d'ébranler l'autorité dans ses fondements, Il y a encore

d'autres raisons pour la prohiber que cette considéra-

tion de l'ordre purement moral. C'est d'abord la décla-

ration de M, de Serre, disant au cours de la discussion
de la toi dii 17 mai 1819, et par anticipation, que lo nou-

veau projet n'admettait la preuve qu'à l'égard des fone- '

tioUnaires publics (l).; C'est surtout cet te circonstance

qu'un amendement avait été présenté pour permettre
l'admission de la preuve contre les corps constitués, cl

qu'il n'y fut pas donné suite (2).
C'eSt donc exclusivement dans l'ordre d'idées indi-

qué par M* Royer-Collard qu'il faut chercheri'explida-
lîoii de la loi. 11faut bien se dire que le législateur n'a

pas été préoccupé de la pensée de se référer à telle ou
telle disposition déjà loi du 17 niai 1819, mais unique-
ment animé du désir de soumettre au conh'ôlo de l'opi-
nion « Une classe immense de personnes publiques, qui
nesént pas positivement dépositaires (le l'autorité, niais

qui sortent néanmoins de la vie privée et qui n'en peu-
vent réclamer le privilège,»

(l) J/omietoyaniièc1810,p.,4.82»'
: (2)DiscoursdoM, l'avant de.Lànglado;..Uonikur.diiiice tSiO,

, i>. «s, ;;-;;;;.'';;;;::;;;';;';:..';;;;;' ;
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Lorsqu'on enlrè dans cet brdre d'idées, tout devient

simple, et les exemples se jirésentent en foule à l'esprit.
Nous avons vu que M* Rpyer-Collard en fournissait un,
le plus reiriàiquablè enlrp tous, ;cciui des; députés qui,
sans la disposition additionnelle de l'art. 20, eussent pu
faire condamner lès écrivains qui auraient incrimine
avec le pins dé raison ;leurs Voies où leurs discours.

À côté des députés» il fatït placer les membres desiCon-
seils généraux, des Conseils d'arrondissement cl des
Conseils municipaux* Ils sont évidemment reyêlus d'un
caractère public dans t'açcomplissement de leur nian*

dat, et il est tout à fait conforme aux idées libérales qui
animaient le législateur de 1819, de les obliger à souffrir
la prpùvedes faits qui leur sont imputés a cette ocea-
sioh, -';'.';;:;;; ; ';-_•;;';';.".;.

Bien plus, les électeurs eux-mêmes nous semblent

';.agir dans. UÙcaractère public. Nous estimons que l'écri-
vain qui accuse un citoyen de faits de corruption bu de
manoeuvres frauduleuses à l'occasion de l'exercice de
ses droits électoraux, doit être traduit devant la Cour

d'assises, et condamné seulement dans le Cas où il ne ;
'parvient:;pas;;à prouver la vérité do ses.'..imputations,'
Nous savons que cette doctrine n'a pour elle ni la ma-

jorité des auteurs, ni In jurisprudence. Mais nous ne

voyons vraiment pas par quels arguments, on peut la
combattre. Le citoyen qui Vadéposer son bulletin dans
l'urne fait évidemment un acle de la vie publique. 'Nui;
né peut le contester, puisqu'aux termes de nos nom-
breuses constitutions, le corps électoral est le premier
de tous les pouvoirs, celui duqticiémaneiit tous les au-'
1res, puisqu'il en est ainsi, pu est le mal si les électeurs
sont retenus par la crainte salutaire de Voir divulguer
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lesfpratiqués condamnables auxquelles ils se sont asso-
ciés pour assurer le triomphé d'un candidat? Pourquoi
hésiter, puisque le texbdë la loi s'y prête, à inculquer
aux électeurs le seul s'entim'pril qUi puisse moraliser
leur Verdict, celui dé la responsabilité? Ce n'est pas trop
d'un tel cbnlre-poids pour Un si grand pouvoir.

Après les électeurs et les élus de tout genre, vient la

catégorie nombreuse des employés des ministères ou
des administrations publiques, chefs, spùs-chcfs do

bureaux» etc. Ce ne sont pas de simples particuliers, et

pourtant Ce ne sont pas non plus des détenteurs d'unp
portion de la puissance publique, où des individus char-

gés de faire exécuter les ordres do l'autorité. Ce Sont
des personnes qui agissent dans un caractère publie.

; Les professeurs de l'université rentrent dans la inôrné
classe de personnes. C'est l'exemple que M. de Serre

proposait à la Chambre des députés. Il en est do même

dp tout M personnel dès lycées et collèges, proviseurs^
censeurs» aumôniers. ~

Les fonctions de médecin, de chirurgien ou d'interne
d'un hôpital donnent également à ceux qui les exercent

un caractère public.
"

; V ;
Nous avons dit, spùs l'art, 18delà loidù 17 mai 1819,

que les notaires et avoués ne sont pas des dépositaires;
bu agents dp l'autorité» pareillement que les huissiers

n'ont celte qualité qu'autant qu'ils font des actes d'exé-

cution. Il y a mê^
ministériels le caractère publie. Leurs fonctions leur,

sont» Uestvraî, conférées par le gouvernement; mais
loin d'être instituées dans Un intérêt public» elles sont

uniquement créées en Vue dés intérêts privés.
l*cs avocats 'n'agissent également que pour la défense;
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des intérêts privés, et ils ne reçoivent même pas comme

lespfficieivs ministériels, l'investiture du gouvernement*
Il n'y a donc aucune raison pour les comprendre au

npmbre des personnes qui sont revêtues d'un; caractère

public.,,;;",-',:. ""-,* •";
Nous avons fait connaître par avance notre opinion

sur ceux qui se portent candidats aux fonctions électi-

ves, et nous avons décidé qu'il était impossible de voir

en;eux desperfott nés agissant dans un caractère public.
Les écrivains qui leur imputent des faits diffamatoires
sont donc justiciables des tribunaux correctionnels, et

privés de la ressource d'établir contre eux la vérité de
leurs allégations. Mais nous estimons que, pour tem-

pérer ce qu'il y a de rigoureux dans la loi, les juges
doivent accueillir avec facilité les excuses tirées de l'ab-

sence d'intention de nuire.

En autorisant la preuve des faits imputés aux déposi-
taires ou agenls de l'autorité et à toutes personnes
ayant agi dans un caractère public, la loi permet sans

nul doule de faire cette preuve môme contre ceux qui
ont agi en vertu d'une fonction ou d'un mandat usurpé.
On ne comprendrait pas que ceux qui prennent une

qualité qui ne leur appartient pas puissent, à Vaido
d'Une fraude qui constitue parfois un délit, obtenir une

condition meilleure que ceux qui sont en possession
d'un litre régulier.

Faits relatifs aux fonctions. — L'cSpril et le texte de la
loi limitent l'admission de la preuve contre les déposi-
taires ou agents de l'autorité et contre les personnes

ayant agi dans un caractère public, aux faits relatifs à

leurs fonctions. Il ne suffît donc pas do voir la cbtidb
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tipn de la personne i ii faut "dé plus examiner la nature

des faits incriminés. ;; : :;':] ; UC-' ''

Il est assez difficile de déterminer priori quels faits

sont relatifs aux fonctions» quels faits y sont étrangers.
En 18^43,M* de l'E,, membre de ta Chambre des dépu-
tés. Fut accusé par le journal le National d'avoir solli-

cité des ministres une place qui était occupée par un
de ses amis, celle de directeur des eaUx et forêts. Tra-

duit pour le fait de cette publication devant le tribunat

correctionnel de la Seîne»le gérant dû journal, le sieur
P. déclina sa compétence, et dematida à être renvoyé
devant la Cour d'assises, sous l'inculpation dé diffa-

mation envers une personne ayant agi dans un carac-
1ère publ ic, pour faits relatifs à ses fonctions. Le tri-

bunal, pt après lui la Cour d'appel, n'accueillirent pas
cette exception ; et la Cour de cassation rejeta le pourvoi

qUi fut fprmé devant elle, par ce motif «qiic la .demande,

d'un emploi par un député n'( si un fait relatif à ses

fonetions qu'autant qu'elle se rattache à Un acte de par-

ticipation à l'exercice dû pouvoir législatif; — cl»

attendu, en fait, que les articles incriminés nP présen-
teht pas le caractère cpii devrait en faire attribuer la

connaissance à la Cour d'assisés^i).»
A l'inverse il a été jugé qup la Cour d'assises était

compétente pour connaître des imputations dirigées par
un journal contre Un préfet, à raison de ce que ce fonc-

tionnaire se trouvant dans Une partie de chasse, aurait

exçipé de sa qualité pour résister aux injonctions des

gardes-forestiers (2).

(t) Cassi2Snovembre1813;Dalloî, Hépert,aumot Presse.
(2)Cass.il janvier t8ot ; Dailoz,1851,l, 107.
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Il arrivera sbUVént qu'uù article de journal consacré
à un homme public contiendra des imputations pôiir
faits relatifs à ses fonctions, et d'antres qui se ràpporr-
terpùt à sa vie privée. Rien ne s'oppose en pareil cas à
ce que le fonctionnaire diffamé renonce à porter plainte
pour les faits relatifs à ses fottCtibhs, soit parce qu'il
redoute la preuve que son adversaire serait ch droit de
fournir contre lui, soit pour, tout autre motif, et à ce

qu'il défère aux tribunaux correctionnels les attaqués
contre sa vie privée. A l'inverse, il pourrait négliger ces

attaqués, et viser seulement dans sa plainte les impu-
tations dirigées contre lui en sa qualité d'homme public.
Mais, s'ildénonce à la fois à l'autorité Compétente tous
les faits diffamatoires sans distinction, ou si ces faits
ont entre eux Une corrélation étroite qui empêche de
les isoler les uns des autres, la Cour d'assises en vertu
de sa pléniiudedc juridiction en matière de diffamation,
sera compétente pour connaître de toutes les attaques.
D'ailleurs si les faits peuvent être séparés, la preuve no

sera redevable que pour ceux qui seront relatifs.aux

fonctions; s'il y a au contraire indivisibilité entre eux,
la preuve doit être admise sans restriction. En pareil
cas, nous faisons, il est vrai, fléchir le respect dû à la
vie privée devant le désir de faire la lumière Complète
sur les actes des personnes revêtues d'un caractère

public; mais nous croyons que cette interprétation est

nonfornie à la Volonté du législateur de 1819 qui a

Voulu, avant tout, permettre aux écrivains de discuter

avec liberté et indépendance la conduite des fonction-

naires publics.
Maintenant que nous avons fixé lalimitedaùs laquelle

la preuve est admissible, voyons de quelle manière elle
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doit élrè faite. Tout d'abord, demandons-nous s'il y
aurait îieù d'autoriser lé prévenu à f administrer quand
bien niêmè les faits qu'il voudrait établir seraient for-

mellement contredits p^ jugement définitif. Il Va

sans dire qu'il np peuts'agir d'un jugement intervenu

entre le prévenu et Je plaignant;ce qui sera ratè d'ail-

leurs» Par daù? ce cas les deux parties doivent tenir la

chose jugée pour vérité. Mais, supposons que le plai-
gnant ait déjà été poursuivi par le ministère public du
chef des faits qui lui ont été imputés par le prévenu, et

qù'itait été acquitté soit par la Cour d'assises, soit parlé
tribunal correctionnel, Le prévenu ya-t-it pouvoir rou-
vrir le débat, faire entendre dp nouveaux témoins, et
mettre en quelque sorte en suspicion lés arrêts de la

justice ? C'est lui donner Une liberté bien dangereuse
pour l'ordre public si intéressé au respect dés décisions

judiciaires, surtout en matière criminelle. Cependant
nous inclinons à adopter cette opinion comme plus
juridique que celle qui interdit au prévenu d'adminis-
trer la preuve eu pareil cas. Il nous semble impossible
de faire abstraction du principe suivant lequel là chose

jugée n'a d'autorité qu'au regard de ceux qui ont été

partie au jugement, hypothèse que nous avons écartée.
Cette question étant résolue, il nous reste à dire que

le prévenu pourra user de tous lés moyens de preuve
sans exception, Sous l'empire de la loi de 1822, comme

spùs celui du décret do 1882, le prévenu n'avait le droit

de recourir qu'à là preuve littérale.Mais il est si difficile
de se procurer urte preuve écrite des faits imputés aune

personne, surtout lorsque ces fuits tendent à démon-

trer sa culpabilité, où tout au moins à diminuer son
libnhcùr oU sa considération; qu'on a pu dire cblùmù-
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nément, et que nous avons répété nous-même, que la

preuve était interdite. Aujourd'hui rien ne s'oppose plus
à coque les prévenus fassent entendre des témoins, et
en fait, c'est le genre de preuve taquel. ils ont constam-
ment recours dans la pratique.

La loi se réfère pour l'audition des témoins aux

règles habituelles. tëlle prescrit seulement au prévenu
de faire signifier au plaignant dans les huit jours qui
suivront la notification de l'arrêt de renvoi devant la
Cour d'assises, ou de la citation directe qui lui est don-
née à la requête du ministère public, ou encore de

l'opposition à l'arrêt par défaut rendu contre lui : i° les
faits articulés et qualifiés dans l'arrêt ou la citation,

desquels il entend prouver la vérité; 2a la copie des

pièces : 3° les noms, professions et demeures des témoins

par lesquels il entend faire sa preuve. Cette significa-
tion doit contenir élection de domicile près la Cour

d'assises, le tout à peine d'être déchu de la preuve.

(Art. 21, 1. 20 mai 1819).
Ces formalités ont pour but de donner au plaignant

les moyens de discuter les énonciations du prévenu, les

pièces qu'il invoque, et les dépositions des témoins
cités à sa requête. La loi réserve en effet au plaignant
la preuve contraire sur tous les faits qui lui sont impu-
tés par leprévenu, etelle lui accorde de plus la faculté de
faire entendre des témoins qui attesteront sa moralité.
Par une disposition de faveur pour le plaignant, la loi
n'admet pas le prévenu à faire entendre des témoins

contre sa moralité.

four que le plaignant fournisse au prévenu les

moyens de discuter les témoignages qu'il se propose
d'invoquer» il n'est que juste qu'il soit astreint à son
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tour à lui faire connaître d'avance les noms, professions
et demeures des témoins cités à sa requête. Le délai
varie d'ailleurs suivant que les témoins doivent déposer
sur les faits imputés au plaignant ou sur sa moralité.
Dans le premier cas la notification de leurs noms, etc.,
ainsi que celle des pièces auxquelles le plaignant entend
se référer pour sa défense, doit être laite au prévenu
dans les huit jours qui suivent la signification qu'il a

faite : le tout à peine de déchéance. Dans le second cas,
il suffit que la notification soit faite un jour au moins
avant l'audition des témoins. (Art. 22 et 23, loi 20
mai 1819).

Lorsqu'à la suite des preuves respectivement faites

par les deux parties, le verdict du jury est affirmatif sur
la question de culpabilité (1), la Cour doit faire au pré-
venu application de la peine. Aux termes de l'art. 20

(L. 26 mai 1819), l'arrêt de condamnation doit de plus
« ordonner la suppression ou la destruction des objets
saisis ou de tous ceux qui pourront l'être ultérieure-

ment, en tout ou en partie, suivant qu'il y aura lieu

pour l'effet de la condamnation. — L'impression ou

l'affiche pourront être ordonnées aux frais du con-

damné. — Ces arrêts seront rendus publics dans la

même forme que les jugements portant déclaration

d'absence. »

La destruction des objets saisis est donc un devoir

(1) C'est ta seule question qui soil soumise au jury. Aucune

question sur la prouve des faits diffamatoires uodoit lui èliv, posée.
La preuve n'est pas on eflel une simple excuse,elle fait disparaître
complètement le délil. Dèslors l'appréciation de la vérité des faits

imputés esl inséparablement liée à celle du délit de dittàmalion
et elle rentre dans la question Uoculpabilité.
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pour, (es juges, Toutefois les; mots suimnt-qu'il y aura

liéiileur;làisspnt là faculté de restreindre da suppres-
sion qu'ils^ordonùént aux passages de t'ouvragp qui
leutv paraissent répréhensibles, >

; Il résulte des termes mênies de la loi que la suppres-
sion ou la destruction desobjets saisisne peuvent être

prononcées comme peine par la Cour d'assises qu'autant
que leverdict du jury donne lieu à condamnation ttii pré-
venu. Cependant si lé prévenu était acquitte, et que le

plaignant se fût porté partie civile, la Cour pourrait, en
lui accordant des dommages-intérêts, prononcer la

suppression de l'écrit, non plus comme peine, mais à

titre dp réparation civile.
A la différence de la destruction des objets saisis,

l'impression et l'affiche de l'arrêt de condamnation sont

facultatives pour lesjuges. Mais elles pourraient comme

elles être accordées à litre de réparation civile au plai-

gnant partie civile» auquel (a Cour croirait devoir

octroyer des dommages-intérêts, malgré l'acquittement
du prévenu*

En nous exprimant ainsi nous supposons résolue la

question desavoir si la Couru le droit de statuer sur la

demande en dommages-intérêts formée par le plai-

gnant qui s'est porté partie civile. Bien que cette ques-
tion ne Soit guère douteuse dans l'état actuel de là lé-

gislation, il est impossible que nous la passions soùs

silence.;
L'article 84 do la Constitution du 14 novembre 1848

réservait expressément au jury le droit de statuer sur les

dommag'es-intérêls. Le décret rendu à vingt-deux ans

do distance par le gouvernement de la Défense natio-

nale, le 27 octobre 1870, disposait aussi dans son ar-
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licle 2 que le jury statuerait seul sur les dommages-
intérêtsréplamés pour faits des délits de presse. Mais
la loi du 15 avril 1871 n'a pas reproduit cette disposi-
tion, en sorte que la jurisprudence a décidé d'attribuer
ce droit, conformément au droit Commun, à la Cour Cl
non au jury* (Art. 358 et s., C. inst; cr.)
• Deux membres de l'Assemblée nationale» MM. Goblet
et Mazeau se sont émus de cette situation, et ils ont

déposé le 18 décembre 1871 une proposition de loi des-
tinée à consacrer le retour à la législation éphémère de
1848 et de 1870. Parlant d'un arrêt de cassation .rendu

depuis la loi du 15 avril 1871, qui a fait, conformément
à la jurisprudence constante de 1830 à 1848, applica-
tion du droit commun aux dommages-intérêts réclamés

pour délits de presse, les honorables députés disaient :
« Si cille solution peut paraître juridique, on nP saurait

méconnaître, d'autre part, qu'elle est essentiellement

contraire aux principes qui ont inspiré la loi de 1871,
comme la loi de 1819, à laquelle elle a fait reloUr.

« Le principe, en effet, en cette matière, c'est que le

jury seul offre les garanties nécessaires pour résoudre

avec impartialité la question de savoir si l'accusé en

attaquant les actes d'un fonctionnaire a ou non outre-

passé son droit. Seul compétent pour juger la crimina-

lité de l'attaque, le jury doit avoir seul aussi compé-
tence pour juger du tort fait au fonctionnaire attaqué.
On s'exposerait, s'il en était autrement, à rencontrer

dans une même affaire des appréciations fort différentes

et à voir la Cour corrig-cr la décision du jury et l'ag-

graver ou l'atténuer à son gré par la mesure selon la-

quelle clic prononcerait sur les réparations civiles. Et

s'il est vrai que, même dans le cas de condamnation par
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le jury, (a conipétenoe de la Cour présente aussi de

graves inconvénients, eoiubien l'impossibilité d'ad-
mettre cette compétence n'est-elle pas plus frappante
encore pour le cas d'acquittement I /

a Les dispositions du Code d'instruction criminelle,eh

effet, ne font pas de distinction, Ou plutôt les art, 358

et 366 attribuent aux Cours d'assises le droit de statuer
sur les demandes de dommages-intérêts même en cas

d'acquitleinént ou d'absolution» otc,(i). »

Noiis ne croyons pas que l'Assemblée ait encore statué
à l'heure actuelle sur cette proposition qui nous paraît
mériter d'être prisé en considération.

Aux termes de l'article 20 de la loi du 26 mai 1819,

lorsque Ja preuve des faits imputés est établie* elle met
l'auteur de l'imputation à l'abri de toute peine, « sans

préjudice des peines prononcées contre toute injure qui
ne serait pas nécessairement dépendante des mêmes
faits* isCes dernières expressions veulent dire que lors-

qu'un même article déféré au jury contient a la fois
des imjjutatjons diffamatoires et des injures entre les-

quelles il n'y a pas indivisibilité, la vérité des premières
n'excuse pas les secondes, Le président posera donc deux

questions au jury qui pourra répondre négativement
sur la question de diffamation et affirmativement sur la

question d'injures, sans pour cela se niettre en contra-
diction avec lui-même. La Cour fera ensuite application
au prévenu des peines portées contre l'injure,

Nous devons terminer cette longue section par l'exa-
nièh d'une question que nous avons d'ailleurs préjugée
plus haut, et que MM* Goblet et Mazeau signalent pré-

(l) Journalofficieldu 4 janvier 1872/annexen° 722. - •



ejspmchi à la fin du paragraphe de leur exposé de mo-
tifs que nous avons rapporté ; c'est celle dé savoir ce

qu'il adviendra, en casiFacquittement du diffamateur, dé
la demande en dommages-intérêts formée par la partie
civilo. Aux termes de l'article 360 du Code d'instruction

criminelle, l'acquittement d'un accusé n'est pas un

obstacle ace qu'il soit condamné à des dommages-inté*
rets/ Celte disposition se conçoit, parce que le verdict
du jury, en écartant le fait considéré comme fait punis-
sable, peut le laisser subsister comme fait dommageable,
donnant droit à une réparation, s'ily a faute, (Art. 1382,
C, N,) — Mais certains auteurs soutiennent qu'ert ma-
tière de diffamation l'acquittement du prévenu est ex-
clusif de tout droit pour le plaignant à des dommag'es-
intérêts. L'acquittement veut dire que le prévenu a fait
la preuve do ses imputations, partant que le délit do

diffamation n'existe pas, Loin d'avoir commis un délit
ou simplement une faute, le prévenu a accompli un acte

louable, Où donc puiserait-on le droit de le condamner
à des dommages-intérêts? •

Il faut bien convenir que le plus souvent il en sera

airisi, et que le verdict négatif du jury viendra de ce que
ses membrCs considèrent la vérité des faits diffama-;

foires comme établie, et, en conséquence, l'élément du
déli t comme faisant défaut. Mais il peut en être diffé-
remment; il se peut que le jury ait répondu négative-

mentparço qu'il à jugé que le prévenu avait agi sans

intention de nuire, ce qui ne détruit pas la fausseté dés

faits allégués, et n'enlève pas à leur publication le ca->

raclôre d'une faute dommageable. Dans ce Cas, la CoUr

d'assises pourra. Sansse mettre en cpntradielion avec le

verdict du jury, accorder des dommages-intérêts nu
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plaignant. Il suffit que cette hypothèse soit possiblo

pour que nous l'autorisions, conformément au droit

commun, à accorder dans tous les cas des dommages-
intérêts au plaignant nonobstant l'acquittement du pré-
venu.

La conclusion pratique à tirer de cette discussion est

qu'il y aurait avantage à adopter la proposition de loi

déposée par MM. Goblet et Mazeau, parce que le jour
où le jury serait lui-même compétent pour statuer sur

les dommages-intérêts, on ne s'exposerait pas à une

contrariété possible entre son verdict cl l'arrêt do la

Cour.

SECTIONil.
Procédure devant les tribunaux correctionnels,

et les tribunaux de simple police,

La procédure devant les tribunaux correctionnels ne

présente rien de spécial dans ses différentes phases,
une seule question mérite examen; c'est celle de savoir

comment la preuve sera administrée,

En ce qui louche la diffamation envers les particu-
liers, point de doute. La preuve est absolument prohi-
bée, sans distinction entre la preuve par témoins et la

preuve littérale, et il no serait môme pas au pouvoir du

plaignant de lever cette défense, en déclarant qu'il au-

torise Je prévenu à produire les pièces et les témoi-

gnages dont il dispose contre lui. La prohibition est, en

effet, d'ordre public, et les tribunaux ne peuvent pas
se dispenser de l'appliquer.

Ce premier point ne fait donc pas difficulté. Mais la

question est plus délicate quand il s'agit de poursuites
exercées pour diffamation verbale envers des déposi-
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taires ou agents do l'autorité, ou dos personnes ayant
agi dans un caractère public, Dans le sens delà prohi-
bition de la preuve, on peut dire que l'article 20 de la loi
du 20 mai 1819 établit une corrélation entre la juridic-
tion des Cours d'assises, et la faculté pour le prévenu
do faire la preuve de ses imputations, en sorte que de*

vant toute autre juridiction cette faculté lui est refusée,
Mais le texte de l'art, 20 n'est pas tellement impératif

qu'on no puisse admettre l'opinion contraire. La pre-
mière proposition de cet article est, en effet/conçue dans
des dermes absolus ; INTul ne sera admis à prouver la

vérité des faits diffamatoires, « ce n'est dans le cas

(l'imputation contre les dépositaires ou agents de fau-

torité, ou contre toute personne ayant agi dans un ca-

ractère public, pour faits relatifs à leurs fonctions.
La phrase qui suit n'a pas au point de vue grammati-j
cal l'apparence d'une restriction. C'est plutôt une appli-
cation particulière du principe que le législateur vient,
de poser. Ce qui nous confirme dans cette interpréta-
tion, c'est que nous n'apercevons pas le motif de dis-

tinguer, au point de vue de la preuve, entre la diffa-

mation verbale et celle qui est commise par tout autre

moyen de publication. Il y a mêmes raisons dans les
deux cas pour renvoyer le prévenu des fins dé Japlainte,
s'il parvient à établir la vérité dp ses allégations. Dans

le doute, c'est l'interprétation la plus libérale et Cn même

temjis la plus favorable à la défense qui doit prévaloir.
Mais dans quelle forme le prévenu et le plaignant

proCéderbnt-its à l'administration de la preuve des faits

imputés et de là preuve contraire? Les articles 21 et sui-

vants de la loi dû 26 mai 1819 sont évidemment inap-

plicables. Le mieux est de décider à défaut dé réglés
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sjpéciaies dans là loij que le provenu pourra fairpapper
1er des témoins pu produire des pièces, sans que;je tri-

bunal ait le droit de le déclarer rion-receyable à le faire,

faute de notification préalable^ D'ailleurs les intérêts

du plaignant ne doivent pas être sacrifiés, et; s'il de-

mande un délai pour rapporter là preuve contraire, lp

tribunal prononcera la remise de la causé, Dp celte

façon, tous les intérêts sont sauvegardés.

Quoiqu'il en soit, la disposition de l'art. 23 qui mtri-

bue au plaignant le droit de faire entendre des térnpins

pour établir sa moralité, est certainement applicable,
devant le tribunal correctionnel conime devant la Cour

d'assises, Tout le monde s'accorde à le reconnaître,

La poursuite de la diffamation non publique s'exerce

devant les tribunaux do police, conformément aux réglés
ordinaires de procédure.

:..;;-.;'."' SECTION M, .-/-"'•; .-/; r

Procédure devant les tribunaux civils.

Nous ne traiterons qu'un point de la procédure de-

vant les tribunaux civils, celui qui touche à ta preilvc,
PbUr loùtje resle, en effet, les règles de droit commun

s'appliquent sans difficulté. C'est une question qui a

reçudéssolutions bien diverses que celle de savoir si la

preuve de la vérité des faits diffamatoires est admise

devant là juridiction civile,
La législation anglaise, qui prohibe cette preuve de-

vant les tribunaux criminels, ne voit, aU contraire, de-
vant les tribunaux civils que le dommage càUSe par

l'imputation, et elle admet sans restriction la preuve
pour ou contre le dommage et sa quotité. Il en résulté
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qu'en Angleterre où le Sentiment dp la dignité person-
nelle est Irès-dévéloppé, la voie criminelle est désertée

pour la voie civile à laquelle toute personne qui se res-

pecte a recours afin de n'entraver par aucune fin de

non-recevoir là preuve des faits qui lui sont imputés,
M. de Grailler (ij prétend que la législation française

autorise également devant les tribunaux civils la preuve
des imputations diffamatoires, sans distinction entre
celles qui s'adressent à des fonctionnaires publics et
colles qui sont dirigées contre des particuliers. Son rai-

sonnement est assez spécieux. La loi, dit-il, n'ayant
soumis à aucune condition particulière de forme la pro-
cédure devant les tribunaux civils, Celle-ci doit s'exer-

cer de tout point d'après le droit cornmun, et les pré-
tentions desparties doivent être justifiées parles moyens
dp preuve institués dans le chapitre VI du titredes

Obligations, au Code Napoléon,
La jurisprudence s'est formée dans le sens diamétra-

lement opposé, Non-seulement elle prohibe la preuve
clés imputations diffamatoires envers les particuliers,
niais elle ne l'autorise même pas, dans les casoù elle est

admise devant la juridiction criminelle, c'est-à-dire à

l'égard des dépositaires ou agents de l'autorité, et des

personnes ayant agi dans un caractère public,
Nous n'admettons ni l'une ni l'autre de ces deux opi-

nions extrêmes. Celle de M. de Gràttier n'est que 'spé-
cieuse. En effet, les preuves tiennent bien plus au fond

dû droit qu'à la procédure, et, ce qui démontre la vérité

de cette observation, c'est que le législateur a traité des

preuves nbni pas pu Code de procédure, mais au Code

; (t)TomeI;MG7,



Napoléon, Pour savoir si In preuve est admissible en
cas d'imputations diffamatoires, il faut donc unique*
ment se référer aux lois qui traitent de la diffamation,

Or, nous y voyons que ta preuve n'est reçue qu'à l'égard
des fonctionnaires publics, — Jusqu'ici nous sommes
d'accord avec la jurisprudence» mais nous no pouvons
pas la suivre lorsqu'elle fait une distinction qui n'est pas
dans h loi entre la juridiction criminelle et la juridic-
tion civile; et nous adoptons pleinement les motifs

que nous trouvons exprimés dans un arrêt do la Cour

d'Orléans rendu le 13 décembre 1843, en contradiction
avec la jurisprudence établie, « Attendu... que le droit

donné aux citoyens de prouver les faits diffamatoires
est une garante que le fonclionnaire diffamé ne peut
leur enlever en choisissant la juridiction civile; que le

droit est lo môme pour les deux actions; qu'autrement
et si l'option du plaignant pouvait désarmer le prévenu
et lui enlever un moyen légal de défense, le droit con-

féré aux citoyens de dénoncer les abus des fonction-

naires, sous la condition d'en fournir la preuve, serait

purement illusoire et dépendant de la volonté même

du fonctionnaire diffamé devenu ainsi juge dans sa

propre cause; qu'un pareil système, aussi contraire à

l'esprit de la loi spéciale qu'aux principes généraux, ne

saurait ôlre admis (1).., »

Au surplus, l'intérêt praliquo do la question est beau-

coup moindre depuis que les rédacteurs de la loi du

15 avril 1871 ont ordonné, précisément pour atteindre

la jurisprudence dont nous venons d'entreprendre la

réfutation, que les fonctionnaires publics poursuivis-

(l) Orléans,13décembre1813;Dalloz, Répert.au mot Presse.
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sent l'action civile devant les mêmes juges que l'action

publique, sauf dans le cas de décès de l'auteur du fait

incriminé ou d'amnistie. La question n'est plus desti-

née à se représenter que dans ces deux cas Irès-oxcep-

tionncls; mais elle devrait encore être résolue d'après
les principes sur la preuve admis devant la juridiction
criminelle. Le législateur de 1871 n'a pas pu consacrer

pour ces deux cas exceptionnels une jurisprudence que
lui-même a déclaré vouloir atteindre (1). »

Mais alors la question se pose de savoir dans quelle
forme on procédera à l'administration de la preuve?
Anra-t-on recours à des dépositions orales faites à l'au-

dience en les faisant précéder des significations pres-
crites par l'art. 23 do la loi du 20 mai 1819, dans les

délais déterminés parcelle loi? Dcvra-t-on suivre au

contraire les formalités ordinaires en matière d'enquête
et de contre-enquête civiles? A notre avis, c'est ce der-

nier parti qu'il faudrait choisir. En effet, s'il est vrai

que l'admission de la preuve rentre dans le fond du

droit, et que le fond du droit peut être transporté d'une

juridiction à l'autre, il n'est pas moins certain que la

manière de recevoir la preuve est uniquement une

question de procédure et que les formes do la procédure
sont propres et spéciales à la juridiction pour laquelle
elles ont été créées.

SECTION IV.

De quelques dispositions particulières de la procédure.

Sous ce litre, nous voulons indiquer très-brièvement

(I) Parolesdéjà citées de M.doVcnlavon, à la séancedu la avril
1871.
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quelques points delàprocédùrpqui no rentrent dans nu*

çiine dès sections précédentes. Nous pàrlèrbùs ^l'abord

dp là récidive, des circonstances atténuantes et des

peines, et ensuite des voies de recours,
"
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Jîécidive, circonstancesatténuantes, peines.

1° Les principes sur la récidive sont écrits dans les

art, 56, 57 et 58 du Gode pénal. Ils ne s'appliquent pas
à loi récidive en Ratière dp diffamation qui est spécial
lèmenl prévue par l'art, 25 dp la loi du 17 mai 1819,

lequel est ainsi conçu ; a En cas de récidive dés crimes

etdélits prévus par la présente loi, il pourra y avoir Jiçu
à l'aggravation de peines prononcée par le chapitre IV|

Hv. Pr du Code pénal,» Il y a entre le système du Code

pénal et celui de la loi de 1819 cette différence que dans
le premier cas l'aggravation de peine est obligatoire,
tandis quedaps le second plie est facultative. Mais la

disposition de,l'art. 25 ne s'applique que lorsque les
deux faits sont au nombre de ceux que la loi du
17 mai 1819 a prévus spécialement. Lorsque l'un de ces

faits], le premier pu le second indifféremment, est un
délit commun, l'aggravation de peiné cesséd'être facul-
tative pour devenir obligatoire, conformément à là

règle générale dù Code pénal.
; 2" Il est de principe en jurisprudence que l'admission

des circonstances atténuantes, permise par l'art. 463 du

Code pénal ne peut pas être étendue aux délits prévus
par lés lois spéciales, à moins que celles-ci ne s'y ré-
fèrent expressément* Jusqu'en 1818 aucune loi ne con-

tint une mention de ce g'erire pour les délits qui se pom-



- ur, -

mettent par la voie do la presse ou tout autre moyen do

publication.
L'art. 8 dp la loi du U août 1818 voulut que l'art. 163

fût applicable aux délits de presse.
L'art. 23 de la loi du 27 juillet 1819 déclara que

l'art. 163 s'étendrait aux délits prévus par ladite loi, et

il décida que, lorsque le jury aurait admis l'existence

de circonstances atténuantes, la peine ne s'élèverait

jamais au-dessus de moitié du maximum déterminé par
la loi.

L'art, 15 de la loi de il mai 1868 porte que l'art. 463

est applicable aux crimes, délits et contraventions com-

mis pas la voie de la presse, sans que l'amende puisse
être inférieure à 50 francs.

Ce n'est pas chose facile que de déterminer lequel de

ces deux derniers articles doit êlrésuivi aujourd'hui, La

loi du 11 mai 1868 est encore en vigueur dans ses

dispositions qui ne sont pas contraires à la loi du

15 avril 1871; mais l'art. ler.de cette loi fait revivre ex-

pressément tout le chapitre III de la loi du 27 juillet

1849, dans lequel se trouve compris l'art. 23, En droit

strict, il semble qu'on doit appliquer l'art. 23 qui est en

quelque sorle le dernier en date, puisque le législateur
de 1871 se l'est approprié en s'y référant, Mais nous le

faisons à regret j car l'art. 15 delà loi de 1868 est conçu
dans des vues plus libérales que l'art. 27, puisqu'il
étend le bénéfice des circonslanccs atténuantes même

aux contraventions, et qu'à ce litre il paraît mieux ré-

pondre à l'esprit du législateur de 1871.

Quoi qu'il en soit, nous ferons remarquer en termi-

nant que l'un et l'autre article ne se réfèrent qu'aux
délils de presse, en sorte qu'en les prenant à la lettre



--;;;,.\...-,,.;-.;;;..:;:-';.:.. /** m;^:[:;.-.y'.v!ky.'/.:'.^':;
'

celui qui se;reùd coupable de diffamàtlpt) pnivlpiit autre

moyeq dp ptjblicatipn, np ppurrail pas prétèndréoble-
nir des circonstances atténuantes. Mais cette solution

conduit à des conséquences tellement rigoureuses,

qu'elles la rendent inacceptable, Il est en effet contré le

bon sens que les délits commis par d'autres voies de

publication que la presse soient plus sévèrement punis
qùoceùx qui sont commis à l'aide de cet instrument de

publication, de beaucoup le plus puissant et lopins dan-

gereux de tous,
' 3' Nous avons parlé, à propos des diverses espèces de

diffamation^ des peines qui étaient 'encourues pour cha-

cune d'elles, Ce sujet ne doit plus nous occuper. Nous
vouloùs seulement dire quelques mots du cumul des

peines et de l'aggravation de peines qui a lieu lorsque
le délit de diffamation est commis par lu voie de la

.presse.';. -:-.;'

Cumul despeines, — Aux termes de l'art. 365 du Code

d'instruction criminelle, en cas de conviction dé plu-
sieurs Crimes bu délits, la peine la plus forte sera seule

prononcée, Ce principe de droit conimun de s'applique,
en cas de diffamation, qu'aux peines corporelles. Mais,

d'après l'art, 9 de la loi du 16 juillet 1850, les peinespê- :

çumâires pvotioncééii pour Crimes et délits, par les lois

sur là presse et autres moyens de publication, np se

confondront pasi entre elles pt seront toutes intégrale-
ment subies, «lorsque lés faits qui y donneront lieu se-

ront postérieurs à la première poursuite, P Lé rapppr-;
téùr justifiait ainsi rinUbValion dé la loi : «Celte raison

cesse (la raison de prohiber le cumul des peines) quand
les nouveaux délits sont postérieurs à la première pour-
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suite ; c}le doit servir d'avertissement salutaire et il ne

faut pas que la certitude d'avoir mérité déjà toute la

sévérité dp Jajuridiclion pénale laisse jusqu'au jugement
.]> piéyenq sans frein et la société sans garantie,> Pe
f>0'»côté lp ministre de la justice, répondant à l'obser-

vation faite par un orateur au cours do la discussion»

expliquait la portée juridique do l'article, ainsi qu'il
suit: ?Quel est l'esprit docette disposition législative.,»?
Il fafut qu'un premier avertissement soit donné à celui
contre lequel on dirige dos poursuites. Quand il est

averti par une première poursuite, s'il commet un nou-

veau délit, alors la Confusion des peines ne s'opérera

pas; mais si, à propos d'une première poursuite, plu-
sieurs articles sont incriminés, plusieurs délits sont

reconnus, il est de foute évidence que la confusion s'o-

pérera et que le maximum de l'amende sera seul appli-

qué, Pourquoi? parce qu'il n'y aura pas, intermédiaire-
ment au délit, avertissement judiciaire. »

Aggravation depeines en cas de délits commispar la voie

d'un journal ou écrit périodique. — Le législateur a pensé

qùelapressè étant le plus redoutable dés instrùménlsde

publication, il fallait frapper de peiOesexceptionnollesIes
délits qu'elle servait à commettre, Loin donc de s'en'.tenir
ahx peines portées par la loi du 17 mai 1819, qui sont

communes aux délits commis par un moyen de publiça-
liori qUêlcoùqùei il a décidé par ùnO loi dû 9 juin 1819

(art; iÔ) qu'en cas de condamnation des propriétaires
ou éditeurs responsables d'un journal ou écrit pério-

dique, ou des auteurs ou rédacteurs d'articles imprimés
dans ledit journal ou écrit, les amendes pourraient être

élevées au doubla, et en cas de récidive, portées au qUa-
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druple, sans préjudice des peines de la récidive pronon-
cées par le Code pénal.

Ainsi, faculté, de doubler l'amende en cas do promiêre
condamnation, de la quadrupler, encasde récidive.

Ln loi du 18 juillet 1828 fait un pas de plus, Dans son

art. 14 qui n'abroge en aucune partie la disposition pré-
citée de la loi du Ojuin 1819, elle porte que les amendes,
autres que celles qu'elle prononce elle-même, qui auront

été encourues pour délits de publication par la voie d'un

journal ou écrit périodique, ue seront jamais moindres

du double du minimum fixé par les lois relatives à la

répression des délits de la presse.
Ici nous ne sommes plus comme lont à l'heure en pré-

sence d'une faculté, mais d'une prescription impérative

pour le juge,
Les art, 10 de la loi du 9 juin 1819 et H de la loi du

18 juillet 1828 sont encore en vigueur aujourd'hui, bien

qu'on ait essayé dé le contester, àù moinseii ce qui touche

l'art. 14 delà loi de 1828 que quelques-uns prétendent ,

àvoirété abrogé implicitement par la loi du 9septem-
brel835.

; ; Les derniers mots de l'art, 10 de la loi du 9 jiiïh 1819

ont soulevé une "grave difficulté d'interprélatioh, Nous

avons vu qu'en cas de récidive des crimes et délits com-

mis par les moyens dé publication qu'elle prévoit, la loi

du 17mai 1819irto pronoifce qu'une aggravation de peines
facultative (art.' 25); Or, s'agissant d'un;délit commis

au moyen d'un journal où écrit périodique i l'art; 10

renvoie aux peines de la récidive prononcées par le

Code pénal, dans des termes qui Semblent imposer un

devoir au jugé bieni plus que lui laisser une faculté.

C'est dans ce Sensque l'article est généralement intèr-
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prêté, parce que, dii'pn, lé législateur sa référant; au

Code pénal {artj 56 et siiiv,) qui est conçu d'une manière

impécàlive adu l'accepter avec sa rédaction positive; et

ensuite, parce que telle est l'intention qui seml'l'î res-

sortir des explications fournies au cours de la discus-

sion delà loi ({).
Aux termes do l'arl. 12 de la loi du 11 mai 1868 qui

reproduit en les modifiant les dispositions successive-,
ment insérées dans les art. 15 de la loi de 1828,12 dp
la loi du 9 septembre 1835 et i5 de la loi du 27 juillet'
1849, « pour le cas do la récidive dans les deux années
à partir de la première condamnation, pour délits de

presse autres que ceux commis envers les particuliers,
les tribunaux peuvent, en réprimant un nouveau délit

de même nature, prononcer la suspension du journat
ou écrit périodique pour un temps qui ne sera, pas
moindre de quinze jours ni supérieur à deux mois. Une

suspension de deux à six mois peut être prbnbncée
pour une troisième condamnation dans le môme dé-

lai. »:.
Cet article s'applique donc aU délit de diffamation

commis par la voie de la presseenvers tous autres que
les simples particuliers, c'est-à-dire envers les corps et

les.personnes értùmérés dans les art. 5 de. la loi du

25 niàrs 1822, 16 et 17 dp la loi du 17 mai 1819, .-;- ;
•

Enfin aux termes de l'art, il delà loi du 9juin 1819,
•îles éditeurs du journal bu écrit périodique seront tenus

d'insérer dans l'une des feuilles ou des livraisons qui

paraîtront dans lé..mois du jugement ou de l'arrêt inter-

venu Contre eux, extrait contenant les motifs et le dis-

(I) Yoyezdans cesens Chassan, t. I.p. 157 et 158.
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positif dudit jugement où1arrêt,M Là sanction, dp jc^ite;
.disposition se trouve dans l'article suivant qui est ainsi

conçu;:«( La contravention aù>r articles 7,8 et 11 de la

prjê^entelbiseràpUnioeorreclionnèllemehtd'uneamehdé
delOÛ à 1000 frahes.» ;

Il y à controverse entré les auteurs pour savoir si la

prescription de l'art* 11 doit être accomplie par le jour-
nal condamné sans qtte le jugement ou l'arrêt on fasse

mentipn. M* de Grat-leiv (1) pense que c'est là une cpn*
, dition mise par la loi à leur publication que lés juges
n'ont pas besoin de rappeler. M. Chassan (2) est d'un

avis contraire, mais son opinion ne peut se soutenir en

présence de la différence de rédaction que présente l'ar-

ticle H ràpprbché^dè l'art. 10, Tandis que ce dernier dit t

«En cas de condamnation les mêmes peines leur seront

appliquéesi »l'art* 10 ditaU contraire i «Les éditeurs seront

tenus*i ce qui n'implique pas l'intervention du tribunal,
ni l'insertion de cette prescription dans le dispositif du

jugement.
Il y a également Controverse sur le point de départ

du délai d'un mois fixé par l'art. 11. M» de Graltier ne

ne le fait commencer que du jour de la notification de

l'arrêt où du jugement fait au condamné. Mais la plu-

part des auteurs, se fondahl sur laletlrede la loi, admet-

tent qu'il court du jour même de l'arrêt où du juge-
ment»

ti)ftii,M8.
(2)1^11, p. 500.
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§ 2. .

Voiesde recours.

Les voieî. de recours sont en cette matière comme en
toute autre l'opposition, l'appel et le pourvoi en cassa-
tion.

1' V opposition est en principe, et suivant la nature
de la décision attaquée, soumise aux règles du Code
d'instruction criminelle ou du Code do procédure civile.
Toutefois les délais de l'opposition aux arrêts rendus

par les Cours d'assises ont plusieurs fois varié. Aux
termes de l'art. 17 de la loi du 27 juillet 1849, quand
un prévenu pour délit de diffamation par la voie de la

presse avait été condamné par défaut, il suffisait d'une

simple signification de l'arrêt, pour (pic, trois jours
après la signification» l'arrêt devînt définitif, c'est-à-
dire peur qu"it passât en force de chose jugée.

L'arl. 5 de la loi du 15 avril 1871, volé sur la propo-
sition de M. Cochcry, est revenu à des dispositions plus
favorables au prévenu. Il rend l'opposition rccevable

jusqu'à l'exécution de l'arrêt, ou jusqu'à ce qu'il résulte
d'un acte d'huissier que le prévenu en a eu connaissance

depuis trois jours au moins.
2° Les principes, les délais cl l'effet de Xappel sont

les mêmes en matière de diffamation qu'eu droit com-
mun.

3° 11fautégalcment se référer aux règles suiwcs pour
lo pourvoi encassationsoit on matière civile, soit eu ma-
tière criminelle, suivant la nature de la juridiction
saisie de l'affaire en premier lieu. En matière crimi-
nelle on appliquera donc l'arl. 416 du Code d'htslruc-



tibri criminelle, suivantlequel le recoUrS en cassation
contre lés arrêtsr préparatoires et d'instrùçliôh bù.les

jugements eh dernier ressort; de celte qualité n'est ou-
vert qu'après l'arrêt ou jugement définitif* Les arrêts

pu jugements rendus sUr la compétence sont seuls

exceptés de cette disposition,
Toutefois» quand la poursuite a eu lieu devant la Cour

d'assises, il semble qu'a défaut de disposition spéciale
dans la loi du 26 mai 1819* i| faille appliquer l'art. 20

dp là loi du 27juillet 1849 aujourd'hui rends eh vigueur.
Aux termes de cet article, « aucun pourvoi en cassation
sur les arrêts qui auront statué, soît sur les demandes
eii renvoi, soit sur les incidents de procédure, né pourra
être formé qu'après l'arrêt définitif, et en même temps

que le pourvoi contre cet arrêt, à peine de nullité*»
Cette disposition s'applique même aux arrêts qui ont

slatuê sur des questions de compétence.
Les art. 21 ct,22 de la loi du 27juillet i819 ordonnent

que le pourvoi soit formé dans les vingt-quatre heures.

Dansjemêmeilêlai, les pièces sont envoyées à la Cour de

cassation qui doit statuer dans les dix jours, toute affaire
cessante. Cemode de poursuite peut rendre nécessaire la

convocation d'assises extraordinaires ; il estpourvu à leur

organisation conformément au décret du 6 juillet 1810,

qUia réglé.la matière. Ces dispositions nous semblent

devoir s'exécuter chaque fois que le délit de diffama-

tion est de la compétence des Cours d'assises (1).

(!} Lodélai du pourvoin'a étéréduit do trois joursà uiijourquô
lorsqu'il s'agit dedélitsdéférésà la Courd'assises,il demeureen-
tier quandil s'agitdédélitsdéférés«tutribunal correcttonncl.Cetto
questionvient d'êtredécidéedansce senspar Unarrêt docassa-
tion..^Cli.crini.» H mat 1872}Dalloz,1873,1, 203.)
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CHAPITRE VIII.

EXTINCTION DE L'ACTION EX DIFFAMAT ION.

En Iraitant ici de l'extinctiort de l'action, hoUs vou-
lons seulement rappeler les principes généraux en ce

qu'ils ont despécial à la diffamation* ; ,
1* En premier lieu t'action est éteinte»ainsi que nbUs

l'ayons dit au chapitre V, par la mort de l'auteur bu de
la victime de la diffamation suivant les distinctions que
voici : la mort du diffamateur éteint l'action publique,
mais elle laisse subsister l'action en réparation civile qui
s'exerce contre seshéritiers. La mort delà victime dé la
diffamation éteint l'action publique et l'action civile
seulement dans le casoù il n'y a eu ni plainte portée en

justice» ni demande formée en dommages-intérêts;
dans le cas contraire, la procédure commencéesu&son
coUrs. ''^"^i-;; -•;

2* L'action est éteinte également lorsqu'elle a abouti
soit devant la juridiction civile» soit devant la

juridiction criminelle, à Un jugement ou à un arrêt

passé en forcé de chosejugée, Mais comme la diffa-
mation donne lieu à deux actions » l'action publi-

que et Tuclion civile, si le jugeaient n'a statué que
sur Puhe des deuk, l'autre continué de subsister.

Celte solution n'est pasdouteuse lorsque ta partie lésée

a comminencé par intenter l'action civile. Elle reste en*

coremaîtrêssededéposeruneplainleetdemeltrecnmou»
yemënt faction publique. Si l'action publique aétê exer-

céela première» à la requête du ministère public, et si

elle à été suivie de la condamnation du coupable, fa
<ï '&-:,—; ;:\-.-: '''.28;;.;":



yiptimp dp la;di(ïamatipn;qùi np s'estapas; portée partie
civile pourra sans nul doute ; demander aux tribunaux
civils dp lui aUoùèr dé^dpmini^è^rintérêts*ÇeUx-pi se-r

raiehl-ils.liés par la décision rendue au criminel qui à
déclaré la culpabilité ide l'inculpé? C'est une question
autrefois Irèsrdébatiue que nous n'avons pas à discuter

içitlet dont npus, devons nous contenterd'indiquer
la solution. L'opinion aujourd'hui dominante est qùp le;

juge civil est obligé de tenir pour constants les faits sur
lé fondement.desqueisla partie lésée établit sa demande

en dpinmagesrinlérêts, lorsqu'une décision intervenue
au criminel sVst appuyée sur eux pour déclarer l'exis-

tençe du délit et là culpabilité du prévenu.-—Enfin, der-

nière hypothèse possible : le prévenu a été acquitté devant

là juridiction criminelle. Le plaignant qui ne s'est pas

porté partie civile pourra-l-il saisir les tribunaux civils

d'une demande en dommages-intérôls ? Et de quelle
influence sera la chose jugée an criminel sur le civil?

Lorsque le prévenu a été acquitté par le jury» rien n'em-

pêche que lé tribunal civil n'alloue des dommages'inté-
rêts au plaignant, car le verdict négatif du jury en suite

duquel le prévenu a été renvoyé des fins de la plainte,

n'implique pas nécessairement f inexistence du fait ma-

tériel sur lequel le plaignant fonde sa demande en ré-

paration civile. Lorsque le jugement émane au contraire

d'un tribunal correctionnel, la question appelle une

sous-distinction» Le jugement rendu par lo tribunal de-
vant être motivé, M est toujours facile do voir si le pré-
venu a été acquitté parce qu'il n'avait pas commisla pu-
blication qui lui était reprochée, ou si au contraire il n

été acquitté malgré l'élément matériel du délit, et en

raison de son absence d'intention de nuire. Danscc der»
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nier cas le droit àUx dommages' intérêts subsiste évi-

demment pbtu là partie civiloi Dans le premier cas, le

tribunal déniant même l'existence do l'acte matériel sur

lequel on fonde la demande en dommages-intérêts, ou

ce qui revient au même; disant qu'il n'a pas été accom-

pli par le prévenu» il serait impossible, suivant nous,

que les juges civils allouassent des dommages intérêts

quelconques à ta partie qui se prétend lésée, sans violer

l'autorité de la chose jugée (i).
*

.3* L'extincliort peut aussi résulter do la renonciation

du plaignant à son action. Cette renonciation.peut être

express*!ou tacite,

Lorsqu'elle est expresse, elle n'est soumise à aucune

formé déterminée; elle peut donc être faite par. écrit on

verbalement. Seulement, dans ce dernier cas, la difficulté

est de savoir si elle pourra être prouvée par témoins à

quelque chiffre que s'élève la somme réclamée par le

.plaignant à litre de dommages-intérêts, ou si au con-

traire la preuve doit en être prohibée conformément au

droit commun, au-dessus de 150 francs. — Il faut, à

notre avis,distinguer les deux droits qu'a la partie lésée:'

celui de porter plainte pour mettre en mouvement l'ac-

tion publique» et celui do demander des réparations ci*

viles. La renonciation verbale au droit de porter plainte

peut toujours être prouvée par témoins suivant les règles
du droit criminel. Au contraire» la renonciation à l'ac-

tion civile, intervenant sur un intérêt civil, nous paraît
soumise aux restrictions du chapitre VI du tilre dés

Obligations,

(t) Voy* sur cesdifférents pointé MM. Àubïv cl Hait, tf' èdlt.,
tt\l,p,50ià&00.
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V; Là- renonciation /ac#e< résulte dé tous; les faits qui
ppuyeiit; faire présùmei''que la partie léspeà/pardon né

l'offense et le préjudice qui luion tété causés. Los anciens
auteurs s'étendent très-longuement ^ùr'le Caractère des

faits desquels oh peut induire "Une réconciliation Pnlrè

les. parties* ils la font résulter notamment d'Un repas,

pris pu commun, Ce Uo sont pas là des marques bieiï

sûres, et les tribunaux ne devraient, ce semblé, S'y rap-

porter qu'avec une extrême réserve.

Nous terminerons en rappelantqu'à notre avis il n'est

plus au pouvoir de la partie lésée d'arrêter les effets

d'une plainte qu'elle a déposée. Chaque fois donc que
la renonciation soit expresse, soit tacite, à l'action pu-

blique, interviendra dahs ces conditions, elle sera sans

influence sur le sort des poursuites criminelles.

t* La renonciation au lieu d'être le résultat d'un acte

unilatéral de la partie léséepeut prendre là forme d'Uné

convention entre les deux parties t c'eslalors une trunsac'
tioiï. Les parties peuvent la faire porter non-seulement

sur l'intérêt civil, mais sur le droit de porter plainte qui

appartient à la partie lésée. L'action publique étant

complètement soustraite en cette matière aux règles

générales» la convention qui a pour but de mettre obs-

tacle à son exercice est parfaitement licite, nonobstant

la seconde partie de l'art» 2016 du Code Napoléon.

Dansquels termes doit être conçue la transaction pour
mettre fin à la fois a l'action civile et au droit dé porter

plainte ? C'est un principe de droit commun que les trans-

actions nerèglenïquciesdifïérendsqui s'y trouvent com-

pris (art, 2049), En conséquence il semble bien que si les

partiesont transigé uniquement sur l'intérêt civil, ledroit

de porter plainte demeure réservé à la victime de la
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diffamation. Cependant cette solution est très-vivement

combattue» sous le prétexte qu'elle tehd un piège à la .
bonne foi du prévenu de diffamation, qui se persuadera
toujours que le sacrifice qu'il a fait pour obtenir la re-

nonciation de sa victime, le met à l'abri de toutes les

poursuites (1). Mais cen'est pas là une considération dé-

terminante, Le prévenua la ressource de prendre conseil

de gens compétents avant de faire un acte dont sescon-

naissancps ne lui permettent pas de mesurer la portée.
Il va sans dire que par les mêmes raisons tirées du

droit commun, la transaction limitée au droit de porter

plpinle qui est attribué à la partie lésée laisserait intacte

son action en réparations civiles.

5* A la différence de 'a renonciation, la désistement

n'éteint pas l'aclion, mais seulement la procédure com*

inencée. Tons les actes de procédure sont annulés elles

parties sont remises au môme point qu'auparaVant*
Toutefois celte observation ne s'applique également

qti*à l'action civile. L'action publique Une fois intenté

sur la plainte de la partie lésée ne peut être arrêtée

ni parla renonciation de celle pallie, ni par son désis-

tement.

6* Enfin la/«rscr^/wM est en matière de diffamation »
comme en louto autre, un mode d'extinction do l'àc-

; lion. ';.[:_: ,

L'arl. 29 de la toi du 26 mai 1819 portaitque l'action

publique contre les délits commis parla voie de lapresse
ou tout autre moyeu de publication se prescrivait par
six mois révolus*

L'art. 27 du décret du 17 février 1882 en décidant que

(1) M.DaîloÊ,Hébert,dcjurlsprudoiiconiimot Pre?se,§lÔOt.
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es poursuites auraient lieu dans les formes et délais

prescrits par le Code d'instruction criminelle, a implici-
tement abrogé cette disposition de la loi de 1819.

L'art. 6 de la loi du 15 avril 1871, a déclaré abrogées
toutes les dispositions contraires à la présente loi conte-

nues dans tous les actes législatifs antérieurs, et notam-

ment dans le décret du 17 février 1882. Mais la loi de 1871

ne renfermant aucune disposition sur la prescription,
il faut en conclure quo le décret du 17 février 1852 con-

tinue de s'appliquer sur ce point, et que les délais de

prescription sont toujours ceux du Codo d'instruction

criminelle (1).
Aux termes des art. 638 et 640 de ce Code, l'action

publique et l'action civile se prescrivent par trois an-

nées révolues, s'il s'agit d'un délit de nature à être puni

correclionnellcment, et par une année révolue s'il s'agit
d'une contravention de police.

Le jour qui sert de point de départ à ces délais est
celui où le délit ou la contravention ont été commis;

par conséquent, en cas de diffamation par la voie de la

presse ou tout autre moyen de publication, c'est le jour
delà publication, puisque c'est elle qui fail le délit; et
en cas d'imputalions diffamatoires punissables des

/leincs de simple police, c'est le jour où ces imputations
ont été faîtes.

Il ne faut donc pas confondre en matière de délit la

publication avec la déclaration cl lo dépôt qui la précè-
dent, mais qui no la constituent pas. Lorsqu'un ou-

vrage esl plusieurs fois réimprimé, chaque édition con-

(1) V. dans ce sens: Crim. eass.,8 juin 1812,Dalloz, 1872, t,
28^;—Ai.v, 1! juilleUSH Dalloz* t8ï*V2, 2(0; — en sens <iotl-
trairei Limogos, 12janvier 1872,Dalloz, l87â, 2,92.
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stitue une publication distincte» et marque le point de

départ d'un nouveau délai de prescription.
L'art. 29 de la loi du 26 mai 1819 exigeait pour faire

courir la prescription; quo la publication de l'écrit fût

précédée du dépôt et de la déclaration que l'éditeur en-
tendait le publier. Cette condition était le correctif de la
brièveté du temps requis pour la prescription, qui s'ac-

complissait par six mois. Cette disposition n'a plus sa
raison d'être sous la législation actuelle, qui no s'écarto
sur aucun point des règles de droit commun en matière
de prescription.

Aux termes des art. 037 et 038 du Code d'instruction
criminelle combinés, s'il a été fait, dans l'intervalle des
trois années requises pour la prescription, des actes

d'instruction ou de poursuite non suivis de jugement,
l'action publique et l'action civile ne so prescriront
qu'après trois années révolues, à compter du dernier
acle. — Quand il s'agit d'une contravention de police,
le délai d'une année cxîg'ô par l'art. G10, n'est pas pro-
longé par les aclcs d'instruction et de poursuite qui, au

contraire, reculent dans les art. 037 et 038 le point de

départ do la prescription des délits. Que s'il est inter-
venu une condamnation de première instance* seulement
alors lo délai do la prescription est d'une année, à

compter du jour où cello condamnation a été attaquée
par la voie de l'appel, aux termes de l'art. 171.

La plainte do la partie qui a été victime d'une difià-
malioii n'étant pas un acte de poursuite» n'a pas pour
effet d'interrompre la prescription de l'action publique.
Mais rien n'empêche que la partie lésée, prenant la voie

civile, interrompe par ce moyen la prescription de l'ac-
tion un domiiKiges-inlérèls.
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Par application de la maxime contra non valentem

agere non currit prîéscriptio, l'art. 29 do la loi du 26 niai

1819 décidait que dans le cas d'offense envers les Cham-

bres, le délai de prescription ne courait pas dans l'in-

tervalle de leurs sessions. Ce principe, nécessaire aveeun

délai de prescription qui s'accomplissait par six mois,
n'est plus d'aucun intérêt maintenant que le temps re-

quis pour la prescription est de trois années.

En matière criminelle, la prescription est d'ordre pu-
blic, lien résulte qu'elle peut être invoquée en toutétat

de cause, et qu'elle doit être suppléée d'office.



CONCLUSION.

Nous sommes arrivé au terme de cette laborieuse

étude» dont là multiplicité et la Contrariété des lois SUr

là pressé n'a pas été une des moindres difficultés.
Un mot avant de tenniner. Là législation qui régit

aujourd'hui la diffaniatipn est-elle parfaite? esb-eile» au .

moins» de celles qui n'appellent aucune réforme daps
leur ensemble? Question délicate, qui demanderait»

poUr être résolue,une autorité qui noUs fait défaut, et 4

; sur laquelle npus n'exprimerons nott'oopinion qu'avec
Une extrême réserve. Nous croyons que lés dispositions
qui concernent la détermination des éléments de la dif/

famàtion, la compétence et la juindictionj n'exigent au-
cuné modification, grâce à la loi votée par l'Assemblée
nationale le 15 avril 1871* Tout ce qu'on peut souhaiter,

v
e'pst que celle loi, qui marque le reloùr à un régime de

liberté» no soit pas suivie, comme cela s'est vu tant de
fois dans co siècle, d'une loi contraire» et qu'elle vienne
clore enfin la série des variations du législateur,

Mais ne pourrait-on pas faire un pas dp plus dans la;
voie de l'admission de la preuve? Ce qui était ta sage
mesure eu 1819, Pst-il suffisant aujourd'hui, dans une
société où lé développement do la vie publique et l'ac-
croissement des richesses ont si profondément chaiigé
les conditions de l'existcncet Non pas, certes» qUcnoUs
croyions opportun d'adopter la théorie idéale de ceux

qui pcùàent avec Soîon et» dans nôtre temps, aveo
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M. Fauslin-Hélie, que l'homme doit vivre dans une mai-
son de verre, et que la révélation des écarts de sa vie

privée ne peut jamais constituer une diffamation, si
elle n'est pas entachée d'erreur. Ce serait là une inno-
vation d'autant plus dangereuse que la curiosité, et
nous pourrions dire la malignité publique, font aujour-
d'hui le succès d'une presse qui s'est donné pour pro-
gramme d'exploiter tous les événements de la vie in-

time, et qui fait trafic de tous les scandales qui attei-

gnent l'honneur et la considération des familles. Les
moeurs sont certainement plus coupables que la presse

qui les sert, niais le législateur ne doit pas couvrir de

sa protection de pareils abus.

Mais, à côte de ce mal très-sensible, et que nons ne

cherchons pas à atténuer, il en existe d'autres non

moins réels. N'esl-il pas fâcheux qu'en un temps où lés

fonctions électives sont si nombreuses et si ardemment

convoitées, on ne puisse rien écrire qu'en tremblant sur

la personne des candidats i qu'il faille recourir, pour
obtenir Un acquittement, ù dos subterfuges d'argumen-
tation, et se rejeter sur l'absence d'intention de nuire,
ce qui livre les écris^aïns à la discrétion des tribunaux,

appréciateurs souverains des questions de fait? ;
•

Les élus eux-mêmes ne sont soumis que pour une

faible part au Contrôle de l'opinion. On a le droit de cri-

tiquer leurs discours, leurs écrits, où leurs votes dans

c sein des Chambres. Mais» s'ils font trafic de leur in-

fluence eu dehors des Chambres, la jurisprudence, in-

terprète rigoureuse de la loi, n'admet pas qu'on puisse
leur en demander compte» et leur reprocher les sollici-

tations personnelles, les alliances suspectes et les ap-

puis intéressés prêtés au pouvoir.
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;; Enfin ries écrivains, et surtout lesi journalistes qui

dirigent l'opinion, no devraient-ils pas» à leur IbUïy eri^

accepter le contrôle et payer tribut à là loi commune? Il

parlent Volontiers do leur sacerdoce, Qu'on les traite

cbmmb des hommes publics, et que chacUn puisse im-

punément leur reprocher leUrs tergiversations, leurs

revirements d'opinions, qui souvent changent avec leur

fortune!
Mais ce n'est là qu'un Côté de la question et, peut-

être» le moins important* Le développement dés richesses

a fait naître, dans notre pays, un mal redoutable, dont

les premiers symptômes n'apparaissaient pas encore

en i819. Nous voulons parler de la fièvre de la spécula-
tion, qui n'a jamais été aussi intense qu'à notre époque.
En quel temps vit-on des moyens de publicité plus

puissants, mis au service dès lanceurs d'affaires pbùr
attirer les capitaux et poursuivre l'épargne jusqu'au
fond des canipagnes?Quand vît-on jamais plus d'audace
et plus d'impudence, unies à un art plus merveilleux

de séduire l'actionnaire et d'endormir sa confiance en

lui distribuant des dividendes fictifs, jusqu'à ce que
tout à coup il se réveille en apprenant que la justice est

saisie et que sa ruine est complète? Quelques semaines

nous séparent à peine du déiioûment d'un procès (t)

qui à révélé des scandales sans égaux dans le monde

financier. On a pu voir des hommes partis des positions
lés plus différentes, ctsouvont les plus élevées, se ren-

contrant dans une pensée do lucre, remplir Paris et la

France du bruit de leurs réclames» et arracher vingt

(l) Allaite du Transcontinental,jugement du tribunal correction-
nel de la Soind l"e chambre) du 27 mars 18Ï3, arrêt conflnnatif de
la chambre des appelsde police côtTcetioiinc-lielo 21 tuai 1873.
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chemin; de fer américain, pour lequel iM sollicitaient
leur concours, eût jamais existé autre part que dans

leur imagination et dans les prestigieuses affiches don t
ils Couvraient le pays* Si bien qu'un membre du Sénat
des Etats-Unis, M. Howard, pouvait s'écrier ;-« Jamais
fraude plus colossale n'a été organisée pour dépouiller
une nation amie ! » N'cst-on pas en droit de dire que, si

la législation avait été moins rigoureuse, il se fût trouvé
des publicistes pour éclairer les capitalistes et percer
à jour ces odieuses supercheries? A la place des action-
naires disséminés sur fout le pays, petits rentiers, hum*
bjes cultivateurs, incapables de se protéger eux-mêmes,
ils auraient étudié les conditions de l'entreprise et mis

pn défiance Jessouscripteurs* Au lieu de cela, que s'est-il

produit? Le rédacteur de VEclaireur financier soupçonne
la fraudé; il'exprime des doutes dans plusieurs numé-
ros de son journal. Aussitôt on essaie de le gagner d'a-

bord, de l'intimider ensuite, et comme il résiste, on

Vassigneen diffamation devant le tribunal correctionnel»
et on lui demande,,.,, wi million de dommages-inté-
rêts, -.:-;'; . - .'"-..•..

Il n'y a,pas de critique qui vaille une pareille dé-

monstration des dangers de là loi,

Nous exprimons donc le voeu que lé jour où nos As-

semblées se décideront à réviser les lois sur la presse
et à les refondre PU un seul texte, elles élargissent le

cadre de l'art, 20 de Ja loi du 26 mai*: devenu trop
étrbit. Et dé mêmequ'énl819 la Chambre des députés

ajoutait un alinéa à cet article, sur la proposition de la

commission, pour autoriser la preuve contre cette classe

immense de personnes publiques qui, saùs être positi-
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veinent dépositaires de l'autorité, sortent néanmoins de
la vie privée, nous demandons qu'un nouvel amende-
ment étende cette disposition atonies les catégories de

personnes que l'ambition le désir de la renommée, ou
celui d'arriver à la fortune, poussent à quitter le repos
du foyer pour affronter les risques de la publicité.





PROPOSITIONS

DROIT UOMAIN.

I, La loi Cornelia qui punit les injures réelles, n'est

pas la loi Cornelia de sicariis, mais une loi distincte éga-
lement duc à Cornélius Sylla (p, 08 et suiv.}.

II. La Loi Cornelia de injuriis, donnait naissance à un

judicium publicum (p. 72 et suiv.).

III. Il n'y a pas contradiction entre le § 4 du litre De

injuriis aux Instilutes de Justinien, et la loi 16, D., de

inj. elfam, libel. (47, 10) (p, 88 et suiv.).

IV. Un même fait injurieux pouvait donner naissance
à deux actions ayant même objet : l'une publique, l'au-
tre privée. Mais elles ne se cumulaient pas, et lorsque
l'une des deux indifféremment avait été exercée, l'au-
tre n'était plus recevable (p. 100 et suiv,).

V, Un seul fait délictueux pouvait aussi donner nais-
sanco à l'action d'injures, en même temps qu'à d'autres
actions pénales. En pareil cas, les peines contenues
dans chacune d'elles se cumulaient dans les derniers

temps de la jurisprudence romaine {p. 105 et suiv),

VI, Pourque l'imputation d'un fait diffamatoire, dont
la preuve était rapportée» no donnât lieu à aucune ac--

lion, deux conditions étaient nécessaires : 1° il devait

s'agir d'un fait dont la divulgation importât à l'intérêt



général; 2° il fallait que co fût un fait coupable (p. 132
et suiv.

VU, La loi 5 au Code, de injuriis, n'exigea pas de plus,
comme troisième condition, l'absenco d'intention de
nuire choitT'aUteur de l'imputation (p. 135 et suiv*),

DROIT FRANÇAIS.

;-.: législation sur la diffamation.

L L'art. 6 dp la loi du 25 mars 1822 a abrogé l'art. 1ô

de la loi du 17 mai 1819, sauf eh ce qui concerne les

dépositaires ou agents"' dé l'autorité publique qui n'ont

pas le caractère de fonctionnaires publics (p, 262 et

suiv.)
'

-."

II, Aux termes du dernier alinéa de l'art, 23 de la loi

du 17 mai 1819, les faits diffamatoires étrangers à là
cause np donnent ouverture à l'action en diffamation

des parties que lorsqu'elle leur a été réservée par des

tribunaux. Si cette condition n'a pas été remplie, l'ac-

tion publique est inadmissible aussi bien que l'action ci-

vile (p. 291 et suiv.),

' III, Les discours prononcés bu les écrits produits de-

vant les tribunaux, donnent lieu à l'action en diffama-

tion des tiers, sans qu'elle leur ait été réservée par les

tribunaux, même lorsque les faits diffamatoires sont re-

latifs à la CauSe(p, 298 et suiv.).

\? IV. Pour plainte en diffamation la femme a besoin de

l'aÙtbriSatibn maritale (p. 309 et sùiy.). f.7

V* Une action en dommages-intérêts devant un tri-

bunal civil lie peUt êtie regardée comme l'équivalent



d'une plainte et donner ouverture h l'action publique
(p. 310 et suiv,),

VI. Lorsqu'une partie a déposé une plainte en diffa-

mation, il n'est plus ci, son pouvoir d'entraver l'action
du ministère publie en la retirant (p. 312 et suiv.).

VIL La diffamation envers les morts n'est pas un fait

punissable (p. 320 et suiv.).

VIH. Lorsqu'aux termes de l'art. 2b de la loi du

26 mai 1819, un tribunal ordonne qu'il sera sursis à la

poursuite et au jugement du délit dediffamalion, durant
l'instruction sur les faits imputés qui sont punissables
et dénoncés, le ministère publie est obligé de requérir
cette instruction (p. 361 et suiv.).

IX. Lorsque les personnes qui sont justiciables de la
Cour d'appel, aux termes des art. 479 et 183 du Code
d'instruction criminelle, pour les délits emportant une

peine correctionnelle, commettent un délit de diffama-
tion de la compétence du jury, elles doivent être tra-
duites devant la Cour d'assises par dérogation aux ar-
licles précédents (p, 372 et suiv,).

X, L'art, 2 de la loi du 15 avril 1871 n'a pas enlevé
aux tribunaux correctionnels la connaissance de la dif-
famation verbale publique envers les dépositaires ou

agents de l'autorité, et les personnes ayant agi dans un
caractère public (p. 373, texte et note 1).

XL Aux termes de l'art. 12 de la loi du 26 mai 1819,
les poursuites ne peuvent être portées devant les juges
du domicile du plaignant, en supposant que la publi-
cation y ait été effectuée, qu'autant que celui-ci s'est
constitué partie civile (p. 381 et suiv.).

*)
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XII. Nul n'est admis.» prouver la vérité des faits dif- '

lamatoircs imputés aux autorités et aux personnes déi-

nommées dans les art, 5 de la loi du 25 mars 1822, et

17 de la loi du 17 mai 1819 {p. 105 et suiv.),

XIJI; La preuve de la vérité des faits diffamatoires

imputés verbalement, par l'un des moyensénoncés clans

l'arl. 1" de la loi du 17 mai 1819. aux dépositaires ou

agents de l'autorité, et aux personnes ayant agi dans,

un caractère public, est admissible devant les tribunaux

correctionnels (p, 118 et suiv.).

XIV. Le fait d'avoir transigé avec le diffamateur sur

les dommages-intérêts n'enlève pas à la partie lésée le

droit de déposer une plainte (p. 436 et suiv.).

XV. La prescriplion.de l'action en diffamation s'ac-

complit dans lus délais fixes par les art. 638 cl 610 du

Code d'instruction criminelle (p. 437 et suiv.).

DROIT CIVIL.

L Les enfants issus du commerce de deux personnes

parentes ou alliées au degré prohibé, ne peuvent pas
être légitimés par le mariage subséquent que leurs père
et mère.contractent ou moyen de dispenses, quand
même les dispenses ont été obtenues dès avant la con-

ception des enfants,

IL.Le legs d'usufruit, môme d'une quote-part ou de

l'universalité des biens du testateur, est un legs particu-
lier.

III. L'art. 917 ne s'applique pas au cas où l'un des

conjoints a fait en faveur de son conjoint unedisposi-
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tipi) en :ùsufrùitj excédant la quotité fixée par l'art» 1091,

IV\ Les biens du tuteur Officieux soîit soumis à l'hy-

pothèque légale, ;

V, La disposition restrictive"do l'art, 2151 ne s'appli-

que pas aux privilèges valablement conservés comme

tels, et eh particulier au privilège du vendeur.

DROIT ADMINISTRATIF.

I, Les actes en la forme administrative peuvent con-

tenir la stipulation d'une hypothèque convenlionnello,
niais n'emportant pas, de plein droit, Une hypothèque
générale,

DROIT COUTUMJKR ET HISTOIRE PU DROIT,

I, Dans l'ancienne jurisprudence française, la nullité

des actes passés par la femme non autorisée de son

mari, pouvait être proposée tant par la femme que par
10mari; mais elle lie pouvait pas être invoquée par les

tiers ayant traité avec la femme,

II, La règle que le sang* fait seul les héritiers a une;

origine germanique, et non pas une origine celtique,

DROIT DES GENS,

1. Là femme d'un étranger ne peut pas porter devant
les tribunaux français une demande en séparation de

corps, mais elle peut leur demander de l'autoriser à
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quitter provisoirement l'habitation de son mari et do lui

allouer une provision alimentaire.

IL Les chanceliers des Consulats ont qualité pour re-

cevoir les testaments des Français à l'étranger,

Vu par îè Présidentdeta thèse,
Cl!, BEUDANT,

?Vu,pour M. le Doyenabsent,
;.;, :;;:À^VALiBT8,M?^:v-;

;^e Yice-rcctcur dé l'Acadénifs^le i"àfis,
yy/Çy,; % IMOÙRÏËR,i 1 ~i(. -;t;v.;.\ <
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